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Assemblées

MOTION - PROJET DE FERMETURE DU SIEGE DU CREDIT AGRICOLE A BAR-LE-
DUC -

-Adoptée le 21 novembre 2024-

Le Conseil départemental,

Vu le projet de motion – Projet de fermeture du siège du Crédit Agricole à Bar-le-Duc déposé par le 
groupe de la majorité et lu par Monsieur Jérôme DUMONT,

Après en avoir délibéré,

Adopte le projet de motion suivant – Projet de fermeture du siège du Crédit Agricole à Bar-le-Duc à 
l’unanimité des votes exprimés :

La perspective de la fermeture du siège du Crédit Agricole à Bar-le-Duc a suscité de vives réactions 
auprès des employés, des habitants et des élus locaux. Cette fermeture est donc inenvisageable !

En effet, cette décision brutale annoncée aux employés par la Direction Régionale de la banque ce 
mardi 19 novembre apparaît incompréhensible et prise sans concertation. Celle-ci intervient en pleine 
crise agricole et contrevient aux valeurs du mutualisme, guidé par de grands principes tels que la 
proximité, le respect des territoires, la solidarité ou encore l’impératif d’une gouvernance partagée. 

Rappelant que lors de la fusion intervenue en 1993 des trois caisses du Crédit Agricole de Meurthe-
et-Moselle, Moselle et Meuse, le nouveau Crédit Agricole de Lorraine avait acté le maintien des 
sièges de Laxou, Metz et Bar-le-Duc,

Rappelant que rien ne justifie un tel désengagement du Crédit Agricole pour un département rural tel 
que la Meuse qui réalise, pour la caisse Lorraine, près de 70 millions d’euros de résultats, résultats 
historiques sur le territoire et qui approche les 50 % de parts de marché,

Rappelant que notre territoire participe pleinement à la création de valeur et de richesse pour le 
Crédit Agricole de Lorraine, première banque de Meuse, 

Rappelant que le Crédit Agricole, banque à l’histoire et à l’identité rurale et agricole a, pour un de ses 
dix engagements collectifs annoncés par lui-même sur son site institutionnel, « de contribuer à 
redynamiser les territoires les plus fragilisés et réduire les inégalités sociales en matière économique, 
sociale et de lutte contre la désertification » - source : https://www.credit-agricole.com/notre-groupe/le-
projet-societal-du-groupe-credit-agricole

Considérant que la fermeture du siège du Crédit Agricole à Bar-le-Duc aurait des conséquences pour 
l’activité locale engendrant des difficultés pour les acteurs économiques de ce territoire, alors même 
que les collectivités locales travaillent à faire vivre un dynamisme dans nos secteurs ruraux et 
agricoles,

Dans ce contexte, l’Assemblée départementale, réunie en séance plénière :

∑ S’insurge du signal incompréhensible envoyé par le Crédit Agricole à la ruralité alors qu’il est 
plus que jamais nécessaire de soutenir nos territoires ruraux mis à mal par les crises 
successives (économique, agricole, …) et d’afficher un volontarisme aux côtés des territoires,

∑ Réaffirme sa détermination pour qu’une solution soit trouvée pour maintenir le siège meusien 
du Crédit agricole ainsi que les 76 salariés présents à Bar-le-Duc,

∑ Demande donc instamment au conseil d’administration lui-même composé par des 
Présidents de caisse locale ancrés sur leur territoire de refuser ce projet de fermeture, sur un 
territoire qui contribue encore grandement à ses résultats.

La Meuse, terre rurale et agricole, mérite une considération toute particulière conforme aux 
propres engagements du Crédit Agricole

https://www.credit-agricole.com/notre-groupe/le-projet-societal-du-groupe-credit-agricole
https://www.credit-agricole.com/notre-groupe/le-projet-societal-du-groupe-credit-agricole
- 3510 -



Assemblées

MOTION - OPPOSITION AU PROJET D'ACCORD UE-MERCOSUR -

-Adoptée le 21 novembre 2024-

Le Conseil départemental,

Vu le projet de motion – Opposition au projet d’accord UE-MERCOSUR déposé par l’assemblée 
départementale et lu par Monsieur Sylvain DENOYELLE,

Après en avoir délibéré,

Adopte le projet de motion suivant – Opposition au projet d’accord UE-MERCOSUR à l’unanimité des 
votes exprimés :

Le 26 novembre prochain, un débat suivi d’un vote sur le traité entre les pays du Mercosur et l’Union 
européenne aura lieu à l’Assemblée nationale. Cet accord d’association économique et politique est 
une menace pour l’agriculture de notre pays et tout particulièrement pour celle de la Meuse, 
département rural et agricole. Les agriculteurs français manifestent de nouveau leur incompréhension 
sur ce projet d’accord mais également leur colère et leurs inquiétudes ; Ils doivent en effet faire face à 
des revenus qui stagnent ou diminuent, des crises sanitaires qui mettent en péril les différentes filières 
d’élevage, des aléas climatiques entrainant des pertes de récolte (épisodes de sécheresse ou pluies 
abondantes), des règlementations, … et enfin cet accord commercial particulièrement déloyal.

Rappelant que la France est le 1er producteur agricole européen et donc en première ligne face à cet 
accord de libre-échange UE-Mercosur,

Rappelant que la France est passée de la 2e à la 6e place mondiale des exportations agricoles en 15 
ans, avec un déficit commercial agricole qui se creuse (importation de 60 % des volailles 
consommées en France, 40 à 60 % des fruits-légumes, + de 20 % du bœuf, …),

Rappelant que la France doit refuser toute importation qui ne correspond pas aux exigences 
imposées aux agriculteurs français de quelque pays que ce soit,

Considérant que cet accord de libre-échange impactera très négativement la souveraineté 
alimentaire de la France.

Dans ce contexte, l’Assemblée départementale, réunie en séance plénière :

∑ Soutient les agriculteurs qui s’inquiètent des conséquences économiques et sociales d’un tel 
accord,

∑ Demande au Président de la République et au Gouvernement d’empêcher la conclusion de 
l’accord, et de refuser fermement toute manœuvre de la Commission européenne visant à 
scinder l’accord en deux pour soumettre son volet commercial à un vote à la majorité qualifiée 
des Etats membres. La France doit en effet conserver son droit de veto pour bloquer cet 
accord dans le cas où il serait conclu contre son avis, 

∑ Demande au Président de la République et au Gouvernement de faire valoir ce droit de veto 
lors du vote portant sur la signature de cet accord au Conseil de l’Union européenne.

Pour extrait conforme

Transmis le             :
.........................

Le Directeur Général des Services

Publié et/ou notifié le   :
.........................

Cédric MACRON
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Bibliothèque Départementale

APPROBATION DU REGLEMENT DES SERVICES DE LA BIBLIOTHEQUE 

DEPARTEMENTALE -

-Adoptée le 21 novembre 2024-

Le Conseil Départemental

Vu le schéma départemental de la lecture publique voté le 06 juillet 2022,

Vu le rapport soumis à son examen visant à approuver le règlement des services de la Bibliothèque 
départementale,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,

Après en avoir délibéré,

• Approuve le règlement proposé et ses annexes pour une mise en application à compter du 1er

janvier 2025 ;

• Autorise le Président du Conseil départemental à signer la convention de partenariat avec les 
structures hors bibliothèques souhaitant bénéficier des services de la BdM à l’occasion de 
leur participation à un évènement départemental.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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CONVENTION DE PRET DE DOCUMENTS & MATERIELS

Le Département de la Meuse, représenté par Monsieur Jérôme DUMONT, Président 
du Conseil Départemental tant en vertu de l’article L.3221-1 du Code général des 
collectivités territoriales, qu’en vertu de la délibération de la séance du Conseil 
départemental du 21 novembre 2024, ci-après désigné également par « le 
Département »,

d'une part,

ET :

La Structure ……………………………………………., représentée par 
Madame ou Monsieur ………………………………, 
agissant en exécution de… adoptée le …………………………… par 

ci-après également désignée par « XXX »,

d'autre part.

Préambule

Une bibliothèque est un service public chargé de garantir l’égal accès de tous à la 
culture, à l’information, à l’éducation, à la recherche, aux savoirs et aux loisirs. 

Dans le cadre du développement de la lecture, une bibliothèque coopère 
régulièrement et profitablement avec des structures de son territoire ; quand il 
n’existe pas de bibliothèque, des structures conçoivent des actions et des projets 
autour du livre, en fonction de leurs publics, à l’occasion de manifestations dédiées.

Pour rappel du règlement des services de la BdM en vigueur, les structures 
partenaires des bibliothèques sont bénéficiaires des services de la BdM, au même 
titre que les bibliothèques, si et seulement si elles s’impliquent dans un évènement 
départemental comme par exemple :

- La Semaine nationale de la Petite enfance
- Partir en livres
- Les Nuits de la lecture
- Ou des évènements départementaux associant le livre et la lecture
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Objet de la convention

La présente convention définit les obligations des parties et les conditions auxquelles 
sont subordonnés les services accordés par le Département et sa Bibliothèque 
départementale aux structures hors bibliothèques qui ont le projet de s’impliquer 
dans des projets d’intérêt départemental autour du livre et de la lecture.
La BdM ne peut offrir ces services pour le fonctionnement courant de ces structures.

PARTIE 1 : OBLIGATIONS DE LA STRUCTURE BENEFICIAIRE

Article 1 : Personne désignée par la Structure
La Structure s'engage à nommer une personne comme responsable et 
correspondante de la Bibliothèque départementale pour le projet.

Article 2 : L’accès aux documents et aux ressources
La Structure s'engage à accueillir les documents et matériels dans un espace 
approprié et accessible.
Elle assure elle-même la sélection des documents et matériels, leur retrait et leur 
retour sur le site de la BdM. Elle peut bénéficier d’une livraison pour les outils de 
médiation, selon le règlement des services de la BdM en vigueur.
Elle s'engage à mettre à disposition les documents et matériels gratuitement pour 
des publics cibles dans le cadre de ses missions.
Elle est responsable de l’usage de ces documents et matériels par des tiers.

Article 3. Formation
Les membres de la Structure peuvent accéder aux formations proposées par la BdM, 
pour la mise en œuvre du projet lecture à dimension départementale, selon les 
places disponibles.

Article 4. Bilan d’actions
La Structure transmet, une fois le projet finalisé, un bilan des actions réalisées.

PARTIE 2 : OBLIGATIONS DU DEPARTEMENT

Article 5 : Offre de services
Les bibliothèques sont les bénéficiaires prioritaires des services de la BdM. Elle met 
tout en œuvre pour répondre aux besoins exprimés, dans les limites de son 
règlement des services et des ressources disponibles.
Un bordereau de prêt est délivré pour chaque emprunt ou mise à disposition, avec 
les mentions de durée et de valeur d’assurance.

Article 6 : Conseil et assistance
Le Département assure une assistance technique pour une prise en main des 
matériels de médiation et des recommandations pour l’emprunt et la valorisation 
des documents.
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Article 7 : Offre de ressources numériques
Le portail camélia55 est accessible aux bibliothécaires et aux habitants inscrits dans 
les bibliothèques locales.
Les structures hors bibliothèques doivent se rapprocher de la bibliothèque 
communale la plus proche, s’y inscrire comme partenaire pour y accéder.

Article 8 Formation 
L’emprunt de certains matériels est conditionné à une prise en main et à une 
formation minimale indispensable, formation assurée par la Bibliothèque 
départementale.

PARTIE 3 : DISPOSITIONS GENERALES

Article 9 : Assurances -Responsabilités
La Structure a pris connaissance des modalités de fonctionnement du service de la 
BdM décrites dans le règlement des services en vigueur.

Elle est tenue de souscrire une assurance pour les documents, outils et matériels mis à 
disposition par le Département.

Elle s'engage à rembourser ces documents, outils et matériels en cas de perte ou de 
détérioration, selon le règlement des services en vigueur.

Article 10. La promotion et la communication 
La Structure emprunteuse s’engage à faire figurer le logo du Conseil départemental 
et de la Bibliothèque départementale sur tous les supports de communication liés au 
projet.

Article 11 : Durée de la convention
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans maximum, soit 
jusqu’à la fin du schéma de lecture publique 2022-2027. 
Toute modification relative aux présentes pourra faire l'objet d'un avenant qui sera 
négocié d'un commun accord entre les parties.

Article 12 : Résiliation
La convention cesse automatiquement à l'initiative du Département ou à la 
demande de la Structure.

Article 13 : Litige
En cas de litige ou de conflit grave portant sur l'interprétation ou l'application de la 
présente convention, et après échec d'une tentative d'accord amiable, le Tribunal 
administratif compétent est saisi.

Fait à , le 

En 2 exemplaires originaux, dont un pour chaque partie,
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Pour La Structure Pour le Départemental
de la Meuse
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Bibliothèque départementale de la Meuse
2 rue du Port
55 000 BAR-LE-DUC

Règlement des services

Préambule
Dans le cadre de ses missions et du schéma de lecture publique 2022-2027, la 
Bibliothèque départementale assure une offre de services diversifiés pour les 
bibliothèques locales : prêt de documents, mise à disposition d’outils de médiation, 
formations et ingénierie de projets.

Ces services permettent aux collectivités de développer leurs propres services de 
lecture et de médiations en direction des publics de leur territoire ou de leur champ 
d’action. Ces services sont gratuits et s’effectuent dans les limites de ce règlement et 
d’une convention partenariale.

Seront décrits ici les services proposés, soit :
1. le dépôt et les réservations de documents
2. les outils et matériels de médiation
3. l’accès aux documents numériques
4. les formations 
5. l’accompagnement en ingénierie de projets

Ce document comprend 5 annexes.
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Glossaire
BdM Bibliothèque départementale de la 

Meuse
Camélia55 Le portail en ligne de la BdM
CCAS Centre communal d'action sociale
CRI55 Centre de Ressources contre 

l’Illettrisme de la Meuse
DADT Direction Attractivité et du 

développement des territoires
DRAC Direction régionale des affaires 

culturelles
LAEP Lieu d'accueil enfant parent
PMI Protection maternelle infantile
Proxicourse Service de portage de documents 

via La Poste
RAM Relai des assistantes maternelles
RPE Relai petite enfance
SEISAAM Services et établissements publics 

d'inclusion et d'accompagnement 
Argonne-Meuse

SIGB Système intégré de gestion des 
bibliothèques (logiciel de gestion)

SST Service social territorial,
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1. Le dépôt et les réservations de documents

La BdM développe des collections (livres, livres-CD, jeux). Ces documents sont destinés 
à compléter les collections des bibliothèques meusiennes qui les prêtent ensuite aux 
habitants ; elles peuvent également servir aux petites communes, aux associations 
pour constituer des bibliothèques éphémères lors d’évènements départementaux. 
Dans ce cas, les structures demandeuses doivent appartenir à la liste des bénéficiaires 
présentée en annexe 2 du présent règlement.

Le prêt de tous les documents est consenti pour une durée limitée et selon conditions.

Une carte de « structure emprunteuse » est créée avec le logiciel de gestion de la 
BdM ; cette carte est établie au nom de la structure, sous la responsabilité de son 
représentant.

Le dépôt
Le médiabus assure une desserte documentaire sur l’ensemble du département et 
permet d’échanger les documents par dépôt. Les bibliothécaires déposent une 
quantité de livres et la bibliothèque bénéficiaire rend les livres déposés lors de la 
précédente desserte.
Les échanges s’effectuent selon un calendrier déterminé à l’avance, sur rendez-vous 
en concertation avec la commune et/ou l’association qui gère la bibliothèque.

Le volume de documents préconisé pour chaque bibliothèque est configuré 
conjointement par la BdM et la bibliothèque bénéficiaire en fonction du nombre 
d’habitants, dans une limite fixée par la BdM.

Pour préparer le dépôt, et pour garnir les rayons de manière adéquate, la structure
bénéficiaire doit obligatoirement compléter un formulaire disponible sur camelia55 
décrivant la quantité et les types de documents à rendre et à emprunter.

Avant le jour du dépôt, la bibliothèque bénéficiaire s’engage à :
-retirer des rayons les documents à rendre
-les réunir dans un espace réservé sur des tables
-les trier (adultes/jeunesse, supports, sujets, …)

Le choix sur place
Les bibliothèques ont la possibilité de venir choisir des documents dans les magasins 
de la BdM, en bénéficiant d’un accompagnement personnalisé.

Les échanges se font sur le site de Bar-Le-Duc selon un planning déterminé à l’avance, 
sur rendez-vous en concertation avec les bibliothécaires en charge des réservations.

Le transport des documents est à la charge de la structure (prêt et retour), qui est 
également invitée à prévoir des contenants à cet effet. 

Avant de venir sur site, pour un accueil optimal, la structure doit obligatoirement 
compléter un formulaire disponible sur camélia55 et décrire la quantité et les types de 
documents à rendre et à emprunter.
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Le Proxicourse
Ce service permet de répondre de manière réactive aux demandes des usagers des 
bibliothèques et aux besoins pour un projet d’animation, via des « réservations » au 
titre, auteur, sujet, effectuées sur camélia55. 
Il s’effectue en complément ou en substitution de la desserte (notamment pour les 
plus petites communes), et permet l’emprunt et le retour d’une dizaine de documents 
par semaine.

Seuls les documents disponibles à la BdM sont réservables.

Le Proxicourse permet également d’acheminer et de rendre exceptionnellement des 
demandes thématiques, dans une limite fixée à l’avance, et quand les sujets ne sont 
pas repérables dans le catalogue par mots-clefs ou matières. Un formulaire disponible 
sur camelia55 doit être complété pour toute demande.

Pour l’ensemble des transactions via le Proxicourse, il convient de restituer rapidement 
les documents afin de maintenir un volume de documents stable dans la bibliothèque
emprunteuse.

Récupération des notices des documents
Pour les bibliothèques informatisées, les fichiers de données bibliographiques sont soit 
intégrés directement au SIGB, soit transmis par messagerie.

2. Les outils et matériels de médiation

Le Département met à disposition un ensemble d’outils de médiation dont la liste 
figure en annexe 3. Ces outils peuvent être accompagnés de petits matériels 
numériques ne nécessitant pas de consommables.

Les outils de médiation ne sont pas destinés à l’usage des publics ; ils permettent à la 
structure emprunteuse de construire et mettre en place un temps de médiation avec 
un public spécifique (petite enfance, scolaire, sénior), de créer une dynamique, de 
faciliter l’usage de la lecture.

Les structures demandeuses doivent appartenir à la liste des bénéficiaires présentée 
en annexe 2 du présent règlement.

La mise à disposition est consentie pour une durée limitée.

Les structures bénéficiaires doivent avoir été formées à l’utilisation ou à la prise en main 
de ces outils. Il est nécessaire également d’assurer le matériel selon sa valeur pour la 
durée de l’emprunt. Cette valeur d’assurance est précisée sur le site camélia55 et 
rappelée sur le bordereau de prêt.

La réservation des outils de médiation se fait en ligne sur camelia55, comme pour les 
autres documents. L’emprunteur doit spécifier les dates souhaitées de début et de fin 
de l’emprunt. Une période minimum entre deux prêts permet à la BdM de vérifier les 
outils et les nettoyer si besoin. Les outils peuvent être retirés à la BdM, à compter de la 
date mentionnée.

- 3520 -



5

Les structures situées à plus de 40 km de la BdM peuvent bénéficier d’un service de 
livraison par transporteur (pour le retrait et le retour); les structures situées à moins de 
40 km de la BdM viennent retirer et rendre des outils réservés à la BdM.

La durée du prêt comme le volume de matériels d’un même type est limitée pour 
répondre aux besoins de tous les demandeurs.

Le retour des outils de médiation se fait dans les mêmes conditions que le prêt et dans 
le respect des dates de réservation.

Cas particuliers : les structures hors bibliothèques

Les services départementaux bénéficient des mêmes conditions de prêt que les 
bibliothèques meusiennes.

Les structures qui ne sont ni des bibliothèques ni des structures départementales 
peuvent bénéficier du prêt de documents et de la mise à disposition d’outils pour des 
évènements départementaux spécifiques comme par exemple :

- La Semaine nationale de la Petite enfance
- Partir en livre
- Les Nuits de la lecture
- Ou des évènements départementaux associant le livre et la lecture

Dans ce cas, les structures non départementales doivent être signataires d’une 
convention de prêt spécifique pour être bénéficiaires.

En dehors de ces temps exceptionnels, les structures demandeuses sont réorientées :
- Pour les documents : elles peuvent réserver et emprunter des documents via 

leur bibliothèque de proximité
- Pour les outils d’animation : elles sont invitées à créer un partenariat avec 

leur bibliothèque de proximité pour construire une action de médiation 
conjointe

La gestion des documents/outils perdus ou détériorés

Les documents, outils et matériels perdus ou abîmés
Sont concernés :

- Les outils de médiation
- Les livres, jeux, livres CD, DVD dont la valeur est supérieure ou égale à 20,00 €

pièce (hors remise libraire) et acquis dans les trois années précédentes

Un titre de recette sera émis par la Bibliothèque départementale auprès du signataire 
de la convention, afin de recouvrer la perte du document ou outil de médiation :

- pour les documents : le coût forfaitaire de 25€ par document (20€ + 5 € de frais 
d’équipement)

- pour les outils de médiation : le prix réel d’achat de l’outil 
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Les rachats, tant neufs que d’occasion, ne peuvent être acceptés en échange d’un 
document perdu ou détérioré.

Les documents/outils en retard

Tout document, outil ou matériel est considéré en retard une fois le délai du premier 
prêt expiré. Un seul renouvellement de la période de prêt est possible à tout moment 
pour une durée égale, sauf s’il existe une réservation.

Chaque document ou outil de médiation devra être restitué au plus tôt et avant la fin 
de la période de renouvellement autorisée. Au-delà, le document ou outil de 
médiation non rendu sera considéré comme perdu et pourra faire l’objet d’un titre de 
recette du montant défini ci-dessus.

Le non-respect de tout ou partie du règlement en vigueur entraine une réduction ou 
une suspension des services pour les bénéficiaires.

3. Accès aux documents numériques

Le Département met à disposition des bibliothèques et structures départementales 
des ressources numériques, en substitution ou en complément des documents 
physiques : articles de presse en ligne, musiques, films, soutien scolaire, etc. Ces 
ressources sont à usage individuel et familial.

L’accès à ces ressources en ligne s’effectue sur camelia55. Il est autorisé pour les
usagers inscrits dans les bibliothèques meusiennes, les professionnels travaillant au sein 
du Conseil départemental ou les partenaires des services départementaux dont les 
missions contribuent aux axes du schéma départemental de lecture publique, sur 
complétude du formulaire disponible sur le site.

4. Les formations 

La BdM n’est pas un organisme de formation ; elle développe les compétences de 
base des bibliothécaires de manière à assurer un service public d’accès à la lecture 
adapté aux besoins des habitants, comme le prévoient le code du patrimoine, la loi 
Robert de décembre 2021 et la convention de partenariat entre le Département et 
les collectivités meusiennes signataires. Les missions des bibliothécaires s’inscrivent 
dans un référentiel de compétences national en fonction du nombre d’habitants 
desservis.

La BdM propose un programme de formations organisé autour de différents formats : 
- initiation à la gestion d’une petite bibliothèque
- ateliers thématiques conçus en fonction de l’actualité professionnelle
- webinaires sous forme de focus 
- conférences pour éclairer les enjeux de la lecture aujourd’hui
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Ces formations sont assurées en partie par les personnels de la BdM, en partie par des 
professionnels des bibliothèques.

Elles sont destinées aux personnes qui gèrent une petite ou moyenne bibliothèque, 
aux bénévoles qui participent occasionnellement aux animations d’une bibliothèque,
aux professionnels du Département de la Meuse qui utilisent le livre dans leurs activités 
quotidiennes, aux partenaires du Département sous convention.

Elles sont gratuites et non certifiantes ; une attestation de présence est délivrée à la fin 
de chaque formation, sur demande. Les frais de déplacements et de restauration, 
parfois de fournitures, restent à la charge des participants.

Elles se déroulent sur différents établissements en fonction des sujets.

Le programme est publié sur camelia55, l’inscription comme le désistement
s’effectuent en ligne, sur les pages camelia55 dédiées.

Le nombre de places en formation est défini en accord avec les intervenants ; il est 
limité et indiqué pour chaque session. 

La BdM se réserve le droit d’annuler une formation pour différentes raisons (nombre 
insuffisant de participants, indisponibilité d’un lieu, empêchement de l’intervenant…).

5. L’accompagnement en ingénierie de projets

L’équipe de la BdM (bibliothécaires, chefs de projet, médiateurs) en lien avec les 
représentants de l’Etat (DRAC, Centre national du livre), les représentants de la Région 
Grand Est (réseau Grammage) accompagne collectivités et associations meusiennes 
de manière personnalisée dans leurs projets, à partir d’un diagnostic et d’une 
évaluation des besoins des habitants. Les projets peuvent être de différentes natures :
*des projets de construction, de réhabilitation d’une bibliothèque en lien avec le 
service Appui aux territoires et tourisme (DADT)
*des projets d’aménagement intérieur
*des projets d’informatisation, d’automatisation
*des projets de développement de services (extension des heures d’ouverture, 
création de ludothèque, d’un espace enfants-parents)
*le recrutement de salariés ou de bénévoles
*l’organisation d’un fonctionnement en réseau (pour le prêt de livres, pour les actions 
culturelles)
*l’organisation d’un évènement autour de la lecture, la rencontre avec écrivain ou 
une illustratrice, la participation à une manifestation nationale (Partir en livre, Mois du 
film documentaire).

De son côté, la BdM invite régulièrement les collectivités et les bibliothèques à 
imaginer des actions de sensibilisation au livre et à la lecture sous forme d’appels à 
participation, d’ateliers de partage d’expériences, de démonstrations d’outils.
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L’accompagnement en ingénierie s’effectue dans le cadre d’un calendrier de mise 
en œuvre et tient compte du niveau de complexité de la demande, du territoire et 
des parties prenantes. L’intervention de la BdM peut aller de la fourniture de 
documentation (références ou modèles sur un sujet, mise en contact) à des 
recommandations ciblées (scénarios, hypothèses, possibilités d’aides financières). 

En parallèle, le site camelia55 propose des fiches pratiques et des conseils sous forme 
de boites à outils, à disposition de tous les professionnels et élus meusiens.
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Annexe1

Récapitulatif de l’offre de services

Dépôt Proxicourse Ressources 
numériques 

Choix sur 
place

Outils de 
médiation

Formations Ingénierie

Bénéficiaires Collectivités 
sous 
convention 
avec le 
Département, 
association 
gérant une
bibliothèque 
conventionnée 
avec une 
commune

Collectivités 
sous 
convention 
avec le 
Département, 
centres de 
détention 

Collectivités ou 
structures sous 
convention avec 
le Département, 
services 
départementaux, 
structures 
partenaires sur 
des axes figurant 
dans le schéma 
Lecture publique

Collectivités sous 
convention 
avec le 
Département, 
services 
départementaux,
autres structures 
à l’occasion 
d’un évènement 
départemental

Collectivités ou 
structures sous 
convention 
avec le 
Département, 
services 
départementau
x, autres 
structures à 
l’occasion d’un 
évènement 
départemental

Collectivités ou 
structures sous 
convention avec 
le Département, 
services 
départementaux, 
autres structures 
à l’occasion d’un 
évènement 
départemental

Collectivités ou 
structures sous 
convention avec le 
Département, services 
départementaux, autres 
structures à l’occasion 
d’un évènement 
départemental

Fréquence Une fois par an Chaque 
semaine

En fonction des 
droits d’accès liés 
à chaque 
ressource

Une fois par 
trimestre

Une fois par mois 
avec une limite 
de 5 outils 
simultanés

Selon affluence Selon affluence

Durée 1 an maximum 1 an maximum 1 an maximum 2 mois maximum De 2h à 6 jours 
maximum

Selon échéance et 
complexité du projet

Logistique 
(transport, 
repas, …)

Médiabus La Poste et le 
Département

A la charge du 
bénéficiaire

**pour les 
structures situées 
à moins de 40 
km de la BdM : 
retrait et retour 
sur place
**pour les 
structures à plus 
de 40 km de la 
BdM : retrait et 
retour par 
transporteur

A la charge des 
bénéficiaires

A la charge des 
bénéficiaires
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Annexe2

Récapitulatif des bénéficiaires, par catégories

BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES ET 
CARCERALES

Structures cibles, sous convention pluri-
annuelle avec le Département

SERVICES DEPARTEMENTAUX (PMI, SST, …)

CENTRES DE LOISIRS

Pour évènement départemental avec 
convention spécifique

COLLEGES

ORGANISMES SOCIO-CULTURELS (CRI55, 
Ecurey Pôle d’Avenir, CCAS, etc)
STRUCTURES PETITE ENFANCE (RPE, 
RAM, LAEP, etc)
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Annexe3

La typologie des outils de médiation

La BdM met à disposition en 2024, 293 outils de médiation, à usage des bibliothèques et des structures participant à un évènement 
départemental 

Boîtes à histoires Appareils enregistreurs de voix, petits boitiers 
numériques

Borne d’écoute musicale Tablette aménagée avec coussins pour sieste 
musicale

Cahiers de dessins animés Tablettes et cahiers de coloriage pour constituer un 
mini film

Cartes programmables 
Makey Makey

Cartes de programmation

Expositions Expositions du commerce
« Facile à lire » Pochettes contenant documents et outils pour les 

personnes éloignées de la lecture (Dys, etc)
Instruments de musique Petits instruments à vent et percussions pour rythmer 

les heures du conte
Jeux géants Grands jeux en bois
Kamishibaïs Théâtres japonais pour raconter
Malles thématiques Malles multi-supports constituées sur des thèmes 

d’actualité ; ex : Jeux Olympiques 2024,…
Matériels de projection Ecran, vidéoprojecteur, enceintes pour le Mois du film 

documentaire uniquement
Raconte-tapis Tapis facilitant l’interaction avec les enfants
Robots pédagogiques Robots programmables pour enfants
Tabliers à comptines Pour mettre en scène un histoire racontée
Tapis lecture Tapis facilitant l’interaction avec les enfants
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Annexe4

Bordereaux pour les outils de médiation
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Annexe5

CHIFFRES CLEFS DES SERVICES DE LA BdM
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Bibliothèque Départementale

ACTUALISATION DU REGLEMENT DES AIDES DU SCHEMA DE LECTURE PUBLIQUE -

-Adoptée le 21 novembre 2024-

Le Conseil Départemental

Vu le schéma départemental de la lecture publique voté le 06 juillet 2022,

Vu l’actualisation des aides du schéma départemental votée le 31 mars 2023,

Vu les nouvelles modalités d’intervention de la politique d’appui aux territoires votées le 21 mars 2024,

Vu le rapport soumis à son examen tendant à actualiser l’aide à la construction et à la requalification 
des bibliothèques inscrite dans le schéma départemental de lecture publique,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,

Après en avoir délibéré,

• Adopte l’actualisation de l’aide à la construction et à la requalification des bibliothèques 
inscrite dans le schéma de lecture publique 2022-2027, ci-annexé ;

• Abroge l’ancien règlement intégré au schéma départemental de la lecture publique votée le 
06 juillet 2022 et le remplace par le nouveau à compter du 1er janvier 2025 ;

• Autorise le Président du Conseil départemental à signer tous les actes relatifs aux dispositions 
du présent règlement des aides 2024.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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REGLEMENT D’AIDE AU DEVELOPPEMENT DES BIBLIOTHEQUES DE LA 
MEUSE

Compétent en matière de développement de la lecture publique conformément à l’article L320-2 
du Code du Patrimoine, le Département de la Meuse souhaite poursuivre et accompagner le 
développement des bibliothèques communales et intercommunales.

Le Département, s’associant à la volonté des communes ou groupements de communes de 
proposer une offre de lecture publique de proximité, soutient leurs projets par : 

- une mission d’ingénierie, de conseil et d’accompagnement 
- la formation et la professionnalisation des équipes de gestion et d’animation des 

bibliothèques
- un soutien logistique au fonctionnement des bibliothèques
- des actions de valorisation en réseau

Dans cette perspective, il signe avec les collectivités qui souhaitent bénéficier de ses services, une 
convention de partenariat qui fixe les engagements réciproques des communes ou groupements de 
communes et du Département, les objectifs partagés et les modalités de partenariat.

PREMIERE PARTIE
Engagements contractuels des communes ou groupements de communes et du 

Département

Article1. Dispositions générales

Les collectivités qui proposent ou souhaitent proposer une offre de lecture publique (ensemble 
d’actions conduites par les bibliothèques et destinées à promouvoir la culture de l’écrit, du son, de 
l’image, matérielle ou numérique) sur leur territoire peuvent bénéficier du soutien du Département 
dans l’élaboration et la mise en œuvre de leur projet de bibliothèque.

La mise en œuvre de tout projet de bibliothèque nécessite un espace adapté, une équipe de gestion 
qualifiée, des conditions d’accès, des collections, une politique d’animations et de valorisation.

Les communes ou groupement de communes signent avec le Département une convention de 
partenariat qui fixe les engagements de chacun.
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Article2. Engagements du Département

2.1 Conseil et coordination des bibliothèques
Le Département, via son service de développement de la lecture publique (Bibliothèque 
départementale), assure un service d’expertise auprès des collectivités (élus, services municipaux et 
communautaires, équipes de gestion et d’animation). Cet accompagnement porte sur l’ensemble 
des questions concernant la création, l’aménagement, le fonctionnement et l’animation de la 
bibliothèque.

Cette expertise se nourrit notamment des démarches d’expérimentations et de travail collaboratif, 
pilotées par la Bibliothèque départementale avec les bibliothèques meusiennes.

2.2 Formation
Le Département propose une offre de formation initiale et continue pour l’ensemble des personnes 
travaillant en bibliothèque.

2.3 Mise à disposition de documents
Le Département propose aux bibliothèques des prêts de documents ayant vocation à compléter 
leurs fonds propres.
La Bibliothèque départementale accompagne les équipes dans la sélection des documents.

- Collections physiques
En fonction du projet défini par la collectivité, la mise à disposition des collections physiques est 
effectuée selon les différentes propositions logistiques mises en place par la Bibliothèque 
départementale sur rendez-vous (prêt de fonds de base, renouvellement des fonds via le médiabus, 
échanges et choix sur place à la Bibliothèque départementale). Un service de réservations rapides,
Proxi course, est offert par le Département aux bibliothèques qui le demandent.

La Bibliothèque départementale fournit un nombre de documents évalué en fonction de la 
population desservie et du projet local, défini préalablement. La nature des documents prêtés (en 
qualité et en quantité) est étudiée conjointement et annuellement.

Le Département propose également des prêts de matériels d’animation (expositions, malles 
thématiques, tapis de lecture, etc) acheminés sur réservation, en fonction des projets. Tout matériel 
d’animation doit être assuré pour la valeur figurant sur la fiche de présentation de l’outil.

- Collections numériques
Le Département met à disposition des communes ou groupements de communes une offre de 
ressources numériques par le biais de son portail camelia55.

2.4 Services numériques
Le Département, via camelia55, propose un espace professionnel destiné aux bibliothécaires : un 
service de réservation en ligne, mais aussi de nombreuses ressources professionnelles.

Il offre également la possibilité d’informatiser la gestion des bibliothèques et de rejoindre ainsi le 
catalogue en ligne (voir l’article 5 relatif aux aides financières).

Il offre l’opportunité de bénéficier d’interventions en termes de médiation numérique : une co-
construction d’un projet, une prise en main des outils numériques, des actions planifiées. Des fiches 
pratiques sont à disposition sur camélia55, et réutilisables par toutes les bibliothèques.
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2.5 Aides financières
Le Département propose plusieurs dispositifs d’aide financière dans le cadre de la création ou du 
fonctionnement des bibliothèques et selon des modalités proposées à l’article 5 du présent 
règlement.

Article3. Engagement des communes ou groupements de communes

Afin de bénéficier de l’offre de services et de soutien du Département, les collectivités mettent en 
œuvre les modalités suivantes.

Locaux
Les collectivités dotent leur bibliothèque d’un local répondant aux normes d’accueil des publics. 
Accueillant un service public de proximité, le local est facilement accessible, signalisé et visible des 
usagers. Il est équipé d’un mobilier spécifique et adapté. 
Les collectivités équipent leur service de tout moyen permettant la communication avec les usagers 
(téléphone, internet) et avec la Bibliothèque départementale (notamment un accès wifi).
Elles souscrivent les polices d’assurance nécessaires à la protection des locaux, des personnes et 
des collections (y compris celles mises à disposition par la Bibliothèque départementale).

Heures d’ouverture
Elles déterminent les jours et heures d’ouverture de manière à satisfaire les besoins des usagers.

Collections
Elles s’engagent à constituer, entretenir et renouveler leurs collections en y consacrant un budget 
annuel d’acquisition.
Les fonds peuvent être complétés par les collections de la Bibliothèque départementale, qu’elles 
s’engagent à entretenir, assurer, mettre à disposition des publics. Elles accompagnent les usagers 
dans la consultation des ressources numériques.
Elles s’engagent à prévoir un espace de stationnement sécurisé pour accueillir le médiabus.
Les bibliothèques utilisatrices du service Proxi course veillent à assurer un retour des documents 
et matériels de transport afin de permettre une rotation rapide, dans l’intérêt des usagers.

Equipe de gestion de la bibliothèque
Les collectivités veillent à confier la gestion de la bibliothèque à une équipe qualifiée constituée de 
salariés ou de bénévoles. Elles s’engagent à permettre la formation initiale nécessaire (proposée par 
la Bibliothèque départementale) et encouragent la formation continue. Dans ce cadre, elles 
prennent en charge les frais de déplacement et repas relatifs à la formation et aux déplacements 
(réunions par exemple). 

Prêts
Les collectivités veillent à consentir gratuitement le prêt de documents pour tous les publics, 
notamment pour les moins de 18 ans. Elles excluent tout paiement au prêt, document par 
document.
Elles s’engagent à respecter les règles relatives à la propriété intellectuelle tant pour l’acquisition 
que pour le prêt et la valorisation des documents.
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Statistiques
Annuellement, les collectivités renseignent l’enquête nationale relative au fonctionnement des 
bibliothèques, selon les modalités indiquées par la Bibliothèque départementales (saisie en ligne des 
données statistiques sur le site du Ministère de la Culture).

Convention
Pour bénéficier des services de la Bibliothèque départementale, la collectivité signe une convention 
de partenariat (en annexe).

DEUXIEME PARTIE
Aides financières départementales aux bibliothèques communales ou intercommunales

Article4. Modalités générales d’attribution des aides

Les aides départementales ne peuvent être attribuées qu’aux communes ou groupements de 
communes membres du réseau départemental de lecture publique et concluant une convention de 
partenariat (en annexe).
Les aides aux projets de médiation et aux manifestations pour la lecture peuvent être attribuées à 
des associations, si leur activité principale est dédiée à la lecture, à l’écriture et si leur intervention 
mobilise une ou plusieurs bibliothèques meusiennes.
Toutes les aides départementales peuvent être complétées par du temps d’ingénierie de la part de 
la Bibliothèque départementale : l’accompagnement pour la conception, l’organisation, la recherche 
de co-financements, la formation, l’évaluation ; mais aussi l’expertise dans des domaines cibles.
Restriction : tous les montants des aides sont soumis aux règles de cofinancement du Code général 
des collectivités territoriales ; l’instruction des demandes s’effectue dans la limite des crédits 
disponibles ouverts à ce titre au budget départemental.

Article5.  Aides à l’investissement

5.1 Aide à la construction, à la requalification des bibliothèques
Une aide départementale peut être attribuée pour la réalisation de travaux visant la création ou la 
restructuration d’un équipement, ou proposant des services nouveaux. L’aide concerne les 
dépenses liées aux travaux et aux études ; elle est analysée conjointement par la Bibliothèque 
départementale et la Direction Attractivité et Développement des Territoires.

a. Critères d’éligibilité
Les critères sont décrits dans le schéma d’aides à l’aménagement de la Direction Attractivité et 
Développement des Territoires. Les critères suivants sont spécifiques aux bibliothèques.

∑ L’opération doit être liée à une création, une requalification ou une extension de 
bibliothèque

∑ Le lieu doit être accessible à toutes et tous, incluant un espace dédié aux fonctions 
exclusives de bibliothèque ; le prêt de documents doit être gratuit

∑ Les services de bibliothèques doivent être dimensionnés en fonction du nombre d’habitants 
desservis

∑ La bibliothèque ou/et les autres services doivent être accessibles au moins 18 heures par 
semaine en privilégiant les horaires les plus adaptés à la demande des usagers du territoire

∑ Les collections doivent être renouvelées selon un rythme facilitant l’accès à la production 
éditoriale
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∑ L’avis technique de la BdM doit être consulté en amont et pendant le projet 

b. Montants de l’aide

Selon les modalités d’intervention de la politique d’appui aux territoires en vigueur au 
moment du dépôt de la demande de subvention.

5.2 Aide à l’aménagement intérieur des bibliothèques
Une aide départementale peut être attribuée pour l’achat de mobiliers (étagères, meubles de 
bibliothèque, mobiliers de convivialité, tables et chaises de travail, bureaux, etc), de petits mobiliers 
(coussins, tapis, cabanes à lire, etc) et de petits matériels (présentoirs, supports pour livres d’art, 
etc). 

a. Critères d’éligibilité
∑ L’opération doit être liée à une création, une requalification ou une extension de 

bibliothèque, un réaménagement ou une rénovation intérieure
∑ Le lieu doit être accessible à toutes et tous, incluant un espace dédié aux fonctions 

exclusives de bibliothèque ; le prêt de documents doit être gratuit
∑ Les services de bibliothèques doivent être dimensionnés en fonction du nombre d’habitants 

desservis
∑ La bibliothèque ou/et les autres services doivent être accessibles au moins 5 heures par 

semaine en privilégiant les horaires les plus adaptés à la demande des usagers du territoire
∑ Les collections doivent être renouvelées selon un rythme facilitant l’accès à la production 

éditoriale
∑ L’avis technique de la BdM doit être consulté en amont et pendant le projet 

b. Montants de l’aide

Maître d'ouvrage Taux 
maximal

Bonification
(2 bonus maximum cumulés par 

projet)

Plafond 

Equipements 
structurants, 
services de 
proximité

Communes/EPC
I

35% du 
montant 

+ 10% : si aménagement d’un espace 
spécifique (petite enfance, espace 

parentalité, espace Facile à lire, etc)
+ 5% si élargissement des horaires 
d’ouverture (augmentation d’1h à 

minima par semaine)
+ 5% si attention particulière au 

développement durable (matériaux 
recyclés, diminution de la 

plastification des livres, désherbage 
etc)

18 000 € pour les communes 
de – 5 000 habitants

94 500€ pour les communes 
de + 5 000 habitants, les 

EPCI

Aide calculée sur les montants HT
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5.3 Aide à l’informatisation et à l’équipement numérique des bibliothèques
Une aide départementale peut être attribuée pour informatiser la gestion de la bibliothèque avec 
le logiciel Koha, pour intégrer la bibliothèque au réseau départemental, pour renouveler le 
matériel de gestion de la bibliothèque (informatisée avec Koha au maximum depuis 10 ans) ou 
pour acquérir du matériel numérique dédié aux publics.
Cette aide ne comprend ni les matériels d’accès à internet (modems, etc), ni les terminaux seuls, 
ni les consoles de jeux.

a. Critères d’éligibilité
∑ Le lieu doit être accessible à toutes et tous, incluant un espace dédié aux fonctions 

exclusives de bibliothèque ; le prêt de documents doit être gratuit
∑ Les services de bibliothèques doivent être dimensionnés en fonction du nombre d’habitants 

desservis
∑ La bibliothèque ou/et les autres services doivent être accessibles au moins 5 heures par 

semaine en privilégiant les horaires les plus adaptés à la demande des usagers du territoire
∑ Les collections doivent être renouvelées selon un rythme facilitant l’accès à la production 

éditoriale
∑ Les bibliothécaires doivent avoir suivi la formation initiale de gestion de bibliothèque
∑ Le renouvellement de matériel de gestion doit être le premier
∑ Le taux d’aide est calculé sur devis
∑ La BdM effectue un diagnostic et donne son avis technique en amont et pendant le projet 

b. Montants de l’aide

Maître d'ouvrage
Types de matériels Taux

maximal Plafond

Services de proximité
Communes/EPCI

Première 
informatisation 80% 1 350€

Renouvellement pour 
bibliothèque déjà 
informatisée sous 

Koha (un seul 
renouvellement 

possible)

50% 1 350€

Matériels numériques 
dédiés à la médiation 

et aux publics
50% 1 350€

Aide calculée sur les montants HT

Pour une première informatisation, le Département assure l’interface avec le logiciel commun 
Koha, forme les bibliothécaires, accompagne l’installation et les paramétrages et offre les 5 000 
premiers codes à barres, pour une valeur de 300€.
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Article6.  Aides au fonctionnement

6.1 Aide à la mise en place d’une coordination de réseau de bibliothèques
Une aide départementale peut être attribuée pour le recrutement ou la mobilisation d’une personne 
chargée de structurer, coordonner et co-construire la politique de lecture publique à l’échelle d’un 
territoire, à temps plein ou temps partiel (à minima 50%).

a. Critères d’éligibilité
∑ Le réseau à mettre en place doit concerner à minima 3 bibliothèques
∑ L’une des bibliothèques au moins doit être de niveau 1 ou 2
∑ Les bibliothèques concernées doivent être accessibles à toutes et tous, incluant un espace 

dédié aux fonctions exclusives de bibliothèque ; le prêt de documents doit être gratuit
∑ L’amplitude d’ouverture sur le réseau doit être au moins de 12 heures par semaine en 

privilégiant les horaires les plus adaptés à la demande des usagers du territoire
∑ Les collections doivent être renouvelées selon un rythme facilitant l’accès à la production 

éditoriale
∑ L’avis technique de la BdM doit être consulté en amont et pendant le projet 

b. Montants de l’aide

Maître d'ouvrage Taux maximal Plafond
Equipements structurants, 

services de proximité
Communes/EPCI

Année 1 : 50 %
Année 2 : 40%
Année 3 : 30%

30 600€

Calcul de la subvention % du salaire brut annuel sans charges patronales d’un poste de catégorie A ou B de la 
filière culturelle

6.2 Aide à l’acquisition de documents en bibliothèque
Une aide départementale peut être attribuée pour l’achat de collections, et permettre ainsi aux 
bibliothèques de constituer des fonds propres, de créer des collections spécifiques aux besoins des 
habitants et de renouveler régulièrement leurs documents. Cette aide invite les bibliothèques à 
diversifier leurs documents (livres imprimés et numériques, revues, films, musiques pour enfants, 
jeux), à mutualiser leurs achats et à cibler les publics empêchés.

a. Critères d’éligibilité
∑ Le lieu doit être accessible à toutes et tous, incluant un espace dédié aux fonctions 

exclusives de bibliothèque ; le prêt de documents doit être gratuit
∑ Les services de bibliothèques doivent être dimensionnés en fonction du nombre d’habitants 

desservis
∑ La bibliothèque ou/et les autres services doivent être accessibles au moins 5 heures par 

semaine en privilégiant les horaires les plus adaptés à la demande des usagers du territoire
∑ Les achats doivent être effectués chez un libraire
∑ Les bibliothécaires doivent avoir suivi la formation initiale de gestion de bibliothèque
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b. Montants des aides

Maître d'ouvrage
Taux 

maximal

Bonification
(2 bonus maximum 

cumulés par dossier)
Plafond

Equipements structurants, 
services de proximité

Communes/EPCI

40% du 
coût TTC

+ 5% : si des fonds en 
direction des publics cibles du 

Département sont créés et 
valorisés (petite enfance, 
collégiens, Facile à lire, 

séniors)
+ 5% si la répartition des 
collections dans l’espace 
approche un ratio 30/70

+ 5% si une circulation des 
documents avec d’autres 

bibliothèques existe

900€

6.3 Aide aux projets de médiation et aux manifestations pour la lecture
Une aide départementale peut être attribuée à toute initiative en lien avec la lecture et les 
bibliothèques se déroulant dans la Meuse : rencontres, ateliers, heures du conte, exposition, festival, 
tournois, conférence/débat et toute forme incitant les participants à la lecture ou/et à l’écriture, 
même de manière interdisciplinaire.
Cette aide est accessible aux associations si leur activité principale est dédiée à la lecture, à l’écriture 
et si leur intervention mobilise une ou plusieurs bibliothèques meusiennes.
Un même porteur est limité à 3 manifestations maximum par an.

a. Critères d’éligibilité

∑ Le projet implique un ou plusieurs bibliothèques ; les bibliothèques doivent être accessibles 
à toutes et tous, incluant un espace dédié aux fonctions exclusives de bibliothèque ; le prêt 
de documents doit être gratuit

∑ Le projet doit avoir un rayonnement extra-communal ou intercommunal
∑ Le projet doit être co-financé par la ou les collectivités d’accueil de l’action au minimum à 

hauteur de la participation départementale
∑ Les intervenants doivent être des artistes/auteurs professionnels du domaine
∑ La Bibliothèque départementale auditionne chaque projet lors d’un rendez-vous de 

présentation
∑ L’avis technique de la BdM doit être consulté en amont et pendant le projet 
∑ NB auteurs : les auteurs invités devront être édités à compte d’éditeur et cotiser à un 

organisme officiel (URSSAF). Le dispositif ne pourra soutenir des événements faisant appel 
à des auteurs non publiés ou publiés à compte d’auteur.
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b. Montants de l’aide

Maître d'ouvrage
Taux

maximal

Bonification
(1 bonus maximum par 

dossier)
Plafond

Equipements structurants, 
services de proximité

Communes/EPCI
Associations

40% du 
coût TTC

+ 10% : si le projet cible les 
publics prioritaires du 

Département (petite enfance, 
publics empêchés, séniors, 

collégiens, etc)
+ 10% si le projet est porté 

par un réseau de 
bibliothèques ou une 

collectivité mobilisant les 
bibliothèques de son 

territoire (interventions 
tournantes, mutualisation 

d’action, etc)

50% du coût total 
TTC

6.4 Appel à projets pour les Nuits de la lecture 
Les « Nuits de la lecture » est un évènement national organisé par le Centre national du livre (CNL), 
chaque année en janvier. Il représente, pour les bibliothèques, l’opportunité de faire découvrir leurs 
services à un moment inhabituel (fin de journée, soirée), de manière festive et ludique. Une 
thématique différente est proposée chaque année.
L’appel à projets « Et vous ? Que faites-vous pour les Nuits de la lecture ? » est une aide financière 
accessible aux bibliothèques communales, intercommunales et vise à promouvoir les actions de 
médiation en bibliothèque. L’aide est attribuée selon des critères définis dans la fiche ci-dessous
Les candidatures sont déposées et retenues selon un calendrier déterminé à l’avance.
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APPEL A PROJETS//Et vous ? Que faites-vous pour les Nuits de la lecture ?

Type d'aide Aide au fonctionnement

Enjeux

Fort de sa compétence « lecture publique », le Département de la Meuse stimule les initiatives en 
matière d’évènement dédiés au livre et à la lecture. Il souhaite notamment accompagner les projets 
spécifiquement programmés pour les Nuits de la lecture.
La lecture, « grande cause nationale 2022 », se décline sur de nombreux temps d’action. Les Nuits 
de la lecture est un évènement organisé par le Centre national du livre (CNL) qui se déroulera du 
19 au 23 janvier 2023. Après l’amour en 2022, les Nuits se tournent vers un autre genre de 
sensations fortes : la peur !
Des contes aux histoires fantastiques, des récits de science-fiction dystopiques aux enquêtes 
policières, jusqu’aux récits et essais contemporains qui traitent de nos effrois intimes et collectifs 
face aux crises que nous traversons, le motif de la peur traverse la littérature et nous invite à 
explorer toutes les formes de narration, tous les formats de lecture… en particulier la nuit !

Objectifs

- Soutenir les actions culturelles autour du livre et de la lecture, particulièrement en 
bibliothèque

- Rebondir sur un évènementiel pour faire découvrir les bibliothèques d’une manière 
inédite

- Créer des liens entre bibliothèques, libraires, associations et toutes structures parties 
prenantes

- Valoriser l’écrit sous toutes ses formes

Bénéficiaires

- Bibliothèque publique dépendant d’un E.P.C.I, d’une commune ou d’une association. 
- Association ou collectivité territoriale développant une médiation ou un événement 

spécifique sur le champ du livre et de la lecture impliquant une ou plusieurs bibliothèques 
publiques

Principes

-Les porteurs de projets déposent un dossier sur la plateforme du Département, dans les délais 
impartis
-Les projets proposés peuvent être de natures très diverses : ouvertures tardives, visites ludiques 
ou insolites, heures du conte, ateliers, rencontres/débats, projections, expositions, etc
-Les actions décrites dans le projet ne doivent pas avoir démarré au moment du dépôt de 
dossier et doivent être programmées dans les dates nationales de l’évènement
-Un même porteur peut présenter au maximum 2 projets

Critères
d’éligibilité

- Le projet doit prendre en compte la thématique des Nuits de la lecture 2023 et se 
dérouler entre le 13 et le 23 janvier 2023 ; il doit être programmé au plus tôt en fin 
journée (à partir de 17h)

- Tout projet candidat doit impliquer une ou plusieurs bibliothèques 
- L’évènement doit mobiliser des auteurs/artistes ou intervenants professionnels du 

domaine 
- Le projet doit être original dans sa conception et/ou sa réalisation
- Le budget doit être équilibré

*NB auteurs : les auteurs invités devront être édités à compte d’éditeur et cotiser à un organisme 
officiel (URSSAF). Le dispositif ne pourra soutenir des événements faisant appel à des auteurs 
non publiés ou publiés à compte d’auteur.

Montant de l’aide

- 50% maximum du coût total du projet TTC
- Plafond : 1 800€
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COMMENT DEPOSER UNE DEMANDE D’AIDE

Compléter le formulaire en ligne et valider le dépôt sur la plateforme du département 
Y joindre les pièces à fournir

PROCESSUS DE SELECTION

La sélection des projets est effectuée par une équipe départementale qui se réunira de manière exceptionnelle 
et qui pourra se faire assister d’un représentant de l’Etat.
Sur proposition, la Commission permanente vote l’attribution des aides.
Chaque porteur de projet sera destinataire d’une convention d’objectifs.

PLANNING

Lancement de l’appel à projets : juillet 2022
Date limite d’envoi de la demande : septembre 2022
Commission permanente : novembre 2022

CONTACTS

Contacts pour le projet : les correspondantes de la Bibliothèque départementale pour les bibliothèques, 
la personne référente technique médiations
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Direction du Patrimoine Immobilier

COLLEGES ANDRE THEURIET ET JACQUES PREVERT A BAR-LE-DUC -
TRANSFERT DE DOMANIALITE -

-Adoptée le 21 novembre 2024-

Le Conseil Départemental

Vu le rapport soumis à son examen relatif au transfert de domanialité des collèges André Theuriet et 
Jacques Prévert à Bar-le-Duc,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,

Mesdames Martine JOLY et Charline TANGRE et Monsieur Benoît DEJAIFFE étant sortis à l’appel du 
rapport,

Après en avoir délibéré,

Autorise la première vice-présidente du Conseil départemental, puis les suivants par ordre de 
nomination en cas d’absence ou empêchement, à signer les actes administratifs susmentionnés, tels 
que ci-annexés, ainsi que tous documents s’y rapportant.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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REPUBLIQUE FRANCAISE

-------

DEPARTEMENT DE LA MEUSE
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE

-------

ACTE ADMINISTRATIF DE TRANSFERT DE PROPRIETE
dressé par le Président du Conseil départemental

Transfert du …

Première Partie

En l’Hôtel du Département à BAR-LE-DUC, le Président du Conseil départemental a reçu 
le présent acte authentique de transfert de propriété

ENTRE

La commune de BAR-LE-DUC, représentée par son Maire, Madame Martine JOLY, 
autorisée aux présentes aux termes d’une délibération du Conseil Municipal en date 
du 25 juin 2009, immatriculée au SIRET sous le numéro 215 500 299 00015

ET

Le Département de la Meuse représenté par son Président, Monsieur Jérôme DUMONT, 
autorisé aux présentes aux termes d’une délibation du Conseil départemental en date 
du 21 novembre 2024, immatriculé au SIRET sous le numéro 225 500 016 00152
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EXPOSE

La loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales 
prévoit, dans son article 79, le transfert en pleine propriété des biens immobiliers des 
collèges appartenant à une commune ou un groupement de communes au profit du 
Département. Cette disposition est applicable depuis le 1er janvier 2005.

Sur le fondement de ces dispositions, le présent acte a pour objet de constater le 
transfert de propriété dans le patrimoine départemental des biens supportant le 
collège André Theuriet, situé 4 place de la République à BAR-LE-DUC.

DESIGNATIONS DES BIENS
TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE BAR-LE-DUC

1) 36 a 27 ca en nature de sol au lieu-dit 4 place de la République cadastré section AD 
numéro 27.
Propriété bâtie comprenant 5 bâtiments à usage de collège :

- 1 bâtiment de type R+4, dit « bâtiment administration / logements », construit 
début du XXème siècle et rénové dans les années 2000, comprenant les locaux 
de l’administration et des logements sur une surface de plancher estimée à 808 
m²,

- 1 bâtiment de type R+2 dit « bâtiment Allendé », construit début du XXIème 
siècle et rénové dans les années 2000, comprenant des salles d’enseignements, 
le bureau de la CPE, les salles de permanence sur une surface de plancher 
estimée à 1081 m²,

- 1 bâtiment de type R+1 dit « bâtiment Naveton », construit début du XXIème 
siècle et rénové dans les années 2000, comprenant l’infirmerie, la salle des 
professeurs, le local agents et des salles d’enseignements sur une surface de 
plancher estimée à 689 m²,

- 1 bâtiment de type R+2 dit « bâtiment neuf », construit dans les années 2000, 
comprenant des salles d’enseignements sur une surface de plancher estimée 
à 604 m²,

- 1 bâtiment de type R+1, construit dans les années 2000, comprenant la demi-
pension et des salles d’enseignements sur une surface de plancher estimée à 
895 m²,

- 1 bâtiment de type RDC comprenant les sanitaires sur une surface de plancher 
estimée à 61 m². 

Tel que ledit bien se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances, dépendances et 
immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, sans exception ni réserve, autres 
que celles pouvant être le cas échéant relatées aux présentes.

ORIGINE DE PROPRIETE

Les parcelles susvisées appartiennent à la commune de BAR-LE-DUC en vertu de faits 
et titres réguliers antérieures au 1er janvier 1956.
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PRIX

Le présent transfert s’effectuant en application de l’article 79 de la loi n° 2004- 809 du 
13 août 2004, il s’effectue à titre gratuit.

PROPRIETE ET JOUISSANCE

Le Département de la Meuse sera propriétaire de l’immeuble transféré au moyen et 
par le seul fait du présent acte.

Il en aura la jouissance par la prise de possession réelle, au jour du présent acte.

DECLARATIONS POUR L’ADMINISTRATION

Application de l’article 1042 du Code général des impôts.

DECLARATION POUR LES PLUS-VALUES

La présente cession à titre onéreux étant consentie au profit d’une collectivité 
territoriale, elle n’entre pas dans le champ d’application des articles 150 à 150 T du 
Code général des impôts relatifs aux déclarations sur les plus-values.

La commune de BAR-LE-DUC dépend pour ses déclarations, du centre des Finances 
publique de BAR-LE-DUC.

VISA DES DOMAINES

Un avis a été sollicité auprès du Pôle d’Evaluation Domaniale et rendu par le 
responsable de division du Pôle d’évaluation domaniale de Nancy de la Direction 
générale des finances publiques de Meurthe et Moselle.

Une copie dudit avis du Service de France Domaine demeure annexée aux présentes.

Il résulte de cet avis que la valeur des immeubles présentement transférés, libres de 
toute occupation ou location, est de 1 690 000 €.

Fin de la première partie
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Seconde Partie

CHARGES ET CONDITIONS GENERALES

Le Département de la Meuse prendra l’immeuble transféré dans l’état où il se trouve 
actuellement sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, ni diminution de prix pour 
quelque cause que ce soit et notamment, en raison des communautés, état du sol et 
du sous-sol, vices cachés, ou défaut d’alignement, comme aussi pour erreur dans la 
désignation ou la contenance indiquée, la différence entre cette dernière et la 
contenance réelle excéda-t-elle un vingtième en plus ou en moins devant faire le profit 
ou la perte du Département acquéreur, sans recours contre le vendeur.

Toutefois, le vendeur fera son affaire personnelle de toutes les contestations qui 
pourraient survenir au sujet des mitoyennetés.

PAIEMENT DES PRIX

Le présent transfert qui concerne un collège s’effectue à titre gratuit en application de 
l’article 79 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004.

La commune de BAR-LE-DUC renonce à réclamer toute autre indemnité pour toute 
cause de dépréciation ou tout dommage résultant du fait de l’occupation de 
l’immeuble par le Département de la Meuse.

De même, la commune de BAR-LE-DUC déclare renoncer en tant que de besoins, au 
privilège du vendeur ainsi qu’à l’exercice de l’action résolutoire et s’interdit d’en 
requérir la publication au fichier immobilier pour quelque cause que ce soit.

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE

Le Département de la Meuse déclare parfaitement connaître lesdits biens qui lui 
avaient été mis à disposition en application des dispositions des lois modifiées n° 83- 8 
du 07 janvier 1983 et n° 83-663 du 22 juillet 1983 sur la répartition des compétences entre 
les communes, les Départements, les Régions et l’Etat. Il dispense la commune de BAR-
LE-DUC de faire effectuer un diagnostic de performance énergétique de l’immeuble.

ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES

En conséquence de ce qui a été exposé au paragraphe précédent, le Département 
de la Meuse dispense la commune de BAR-LE-DUC d’établir un état des risques naturels 
et technologiques.
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DISPENSE D’URBANISME

Dans le même esprit, le Département de la Meuse dispense la commune de BAR-LE-
DUC de fournir, dans le cadre de la rédaction du présent acte, les renseignements 
d’urbanisme relatif à l’immeuble. 

REGLEMENTATION SUR L’AMIANTE

La commune de BAR-LE-DUC déclare n’avoir pas procédé aux recherches préconisées 
par les dispositions des articles L. 1334-13 et R. 1334-14 à R. 1334-29 du Code de la santé 
publique.

Le Département de la Meuse prend acte de la situation de l’immeuble au regard de 
la réglementation relative à l’amiante, il déclare être informé de la teneur des 
dispositions qui précèdent et s’oblige à en faire son affaire personnelle. Il renonce à 
tout recours contre la commune de BAR-LE-DUC en la matière.

LUTTE CONTRE LE SATURNISME

Le Département de la Meuse déclare parfaitement connaître lesdits biens et dispense 
la commune de BAR-LE-DUC de faire effectuer un constat de risque d’exposition au 
plomb pour l’application des dispositions de l’article L. 1334.5 du Code de la santé 
publique et des articles suivants. Il renonce à tout recours contre la commune de …… 
en la matière.

DISPOSITIONS DIVERSES

La commune de BAR-LE-DUC déclare qu’à sa connaissance, l’immeuble transféré n’est 
grevé, du chef des précédents propriétaires, d’aucune servitude autre que celles 
pouvant résulter de la situation naturelle des lieux, des lois ou règlements d’urbanisme 
ou des titres de propriété antérieurs, et qu’elle n’a personnellement créé ni laissé 
acquérir aucune servitude nouvelle sur l’immeuble. Elle déclare en outre que 
l’immeuble est libre de toutes hypothèse et de tout privilège.

PUBLICITE FONCIERE

Le présent acte sera publié au service de la Publicité foncière par les soins du 
Département de la Meuse et à ses frais.

ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection du domicile en 
l’Hôtel du Département de la Meuse à BAR-LE-DUC.

DEPOT DE LA MINUTE

La minute du contrat sera déposée aux Archives de l’Hôtel du Département de la 
Meuse à BAR-LE-DUC.
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Lesquels connaissances prises de tout ce qui précède, déclarent s’en tenir aux 
propositions de règlement qui leur ont été soumises par le Département de la Meuse et 
accepter de vendre amiablement et solidairement au Département, en s’obligeant 
aux garanties de faits et de droits les plus étendus, les immeubles ci-après désignés, ce 
qui est accepté par le Président du Conseil départemental, ès qualités.

FRAIS DE VENTE

Le Département de la Meuse supportera tous les frais et droits des contrats de vente et 
tous ceux qui en seront la suite ou la conséquence.

DONT ACTE

Fait et passé à BAR-LE-DUC, en l’Hôtel du Département de la Meuse, le ………..

Le Maire de BAR-LE-DUC Le Président du Conseil départemental 
de la Meuse
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REPUBLIQUE FRANCAISE

-------

DEPARTEMENT DE LA MEUSE
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE

-------

ACTE ADMINISTRATIF DE TRANSFERT DE PROPRIETE
dressé par le Président du Conseil départemental

Transfert du …

Première Partie

En l’Hôtel du Département à BAR-LE-DUC, le Président du Conseil départemental a reçu 
le présent acte authentique de transfert de propriété

ENTRE

La commune de BAR-LE-DUC, représentée par son Maire, Madame Martine JOLY, 
autorisée aux présentes aux termes d’une délibération du Conseil Municipal en date 
du 25 juin 2009, immatriculée au SIRET sous le numéro 215 500 299 00015

ET

Le Département de la Meuse représenté par son Président, Monsieur Jérôme DUMONT, 
autorisé aux présentes aux termes d’une délibation du Conseil départemental en date 
du 21 novembre 2024, immatriculé au SIRET sous le numéro 225 500 016 00152
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EXPOSE

La loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales 
prévoit, dans son article 79, le transfert en pleine propriété des biens immobiliers des 
collèges appartenant à une commune ou un groupement de communes au profit du 
Département. Cette disposition est applicable depuis le 1er janvier 2005.

Sur le fondement de ces dispositions, le présent acte a pour objet de constater le 
transfert de propriété dans le patrimoine départemental des biens supportant le 
collège Jacques Prévert, situé 1 rue d’Anjou à BAR-LE-DUC.

DESIGNATIONS DES BIENS
TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE BAR-LE-DUC

1) 1 ha 40 a 22 ca en nature de sol au lieu dit 1 rue d'Anjou cadastré section numéro 
BN 324
Propriété bâtie comprenant 5 bâtiments à usage de collège :
- 1 bâtiment de type R+2, construit dans les années 1970, comprenant les locaux de 
l'administration et des salles d'enseignements sur une surface de planchers estimée à 
3120 m² dont un préau au RDC d'une surface de 266 m²,
- 1 bâtiment de type R+1, construit en 2004, comprenant une salle polyvalente, les 
locaux de la vie scolaire, des salles d'enseignements et un Dojo sur une surface de 
planchers estimée à 1163 m² ainsi dont un préau au RDC d'une surface de 188 m²,
- 1 bâtiment en RDC, construit dans les années 1970, comprenant les locaux (salles et 
ateliers) dédiés à la SEGPA sur une surface de planchers estimée à 682 m²,
- 1 bâtiment de type R+3, construit dans les années 1970, à usage de logements sur une 
surface de planchers estimée à 856 m²,
- 1 bâtiment en RDC à usage de garages d'une surface estimée à 90 m².

2) 45 ca en nature de sol au lieu dit 1 rue d'Anjou cadastré section numéro BN 329

Tel que ledit bien se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances, dépendances et 
immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, sans exception ni réserve, autres 
que celles pouvant être le cas échéant relatées aux présentes.

ORIGINE DE PROPRIETE

Les parcelles susvisées appartiennent à la commune de BAR-LE-DUC en vertu de faits 
et titres réguliers antérieures au 1er janvier 1956.

PRIX

Le présent transfert s’effectuant en application de l’article 79 de la loi n° 2004- 809 du 
13 août 2004, il s’effectue à titre gratuit.

PROPRIETE ET JOUISSANCE

Le Département de la Meuse sera propriétaire de l’immeuble transféré au moyen et 
par le seul fait du présent acte.

Il en aura la jouissance par la prise de possession réelle, au jour du présent acte.
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DECLARATIONS POUR L’ADMINISTRATION

Application de l’article 1042 du Code général des impôts.

DECLARATION POUR LES PLUS-VALUES

La présente cession étant consentie au profit d’une collectivité territoriale, n’entre pas 
dans le champ d’application des articles 150 à 150 T du Code général des impôts 
relatifs aux déclarations sur les plus-values.

La commune de BAR-LE-DUC dépend pour ses déclarations, du centre des Finances 
publique de BAR-LE-DUC.

VISA DES DOMAINES

Un avis a été sollicité auprès du Pôle d’Evaluation Domaniale et rendu par le 
responsable de division du Pôle d’évaluation domaniale de Nancy de la Direction 
générale des finances publiques de Meurthe et Moselle.

Une copie dudit avis du Service de France Domaine demeure annexée aux présentes.

Il résulte de cet avis que la valeur des immeubles présentement transférés, libres de 
toute occupation ou location, est de 1 625 000 €.

Fin de la première partie
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../..
Seconde Partie

CHARGES ET CONDITIONS GENERALES

Le Département de la Meuse prendra l’immeuble transféré dans l’état où il se trouve 
actuellement sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, ni diminution de prix pour 
quelque cause que ce soit et notamment, en raison des communautés, état du sol et 
du sous-sol, vices cachés, ou défaut d’alignement, comme aussi pour erreur dans la 
désignation ou la contenance indiquée, la différence entre cette dernière et la 
contenance réelle excéda-t-elle un vingtième en plus ou en moins devant faire le profit 
ou la perte du Département acquéreur, sans recours contre le vendeur.

Toutefois, le vendeur fera son affaire personnelle de toutes les contestations qui 
pourraient survenir au sujet des mitoyennetés.

PAIEMENT DES PRIX

Le présent transfert qui concerne un collège s’effectue à titre gratuit en application de 
l’article 79 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004.

La commune de BAR-LE-DUC renonce à réclamer toute autre indemnité pour toute 
cause de dépréciation ou tout dommage résultant du fait de l’occupation de 
l’immeuble par le Département de la Meuse.

De même, la commune de BAR-LE-DUC déclare renoncer en tant que de besoins, au 
privilège du vendeur ainsi qu’à l’exercice de l’action résolutoire et s’interdit d’en 
requérir la publication au fichier immobilier pour quelque cause que ce soit.

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE

Le Département de la Meuse déclare parfaitement connaître lesdits biens qui lui 
avaient été mis à disposition en application des dispositions des lois modifiées n° 83- 8 
du 07 janvier 1983 et n° 83-663 du 22 juillet 1983 sur la répartition des compétences entre 
les communes, les Départements, les Régions et l’Etat. Il dispense la commune de BAR-
LE-DUC de faire effectuer un diagnostic de performance énergétique de l’immeuble.

ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES

En conséquence de ce qui a été exposé au paragraphe précédent, le Département 
de la Meuse dispense la commune de BAR-LE-DUC d’établir un état des risques naturels 
et technologiques.
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DISPENSE D’URBANISME

Dans le même esprit, le Département de la Meuse dispense la commune de BAR-LE-
DUC de fournir, dans le cadre de la rédaction du présent acte, les renseignements 
d’urbanisme relatif à l’immeuble. 

REGLEMENTATION SUR L’AMIANTE

La commune de BAR-LE-DUC déclare n’avoir pas procédé aux recherches préconisées 
par les dispositions des articles L. 1334-13 et R. 1334-14 à R. 1334-29 du Code de la santé 
publique.

Le Département de la Meuse prend acte de la situation de l’immeuble au regard de 
la réglementation relative à l’amiante, il déclare être informé de la teneur des 
dispositions qui précèdent et s’oblige à en faire son affaire personnelle. Il renonce à 
tout recours contre la commune de BAR-LE-DUC en la matière.

LUTTE CONTRE LE SATURNISME

Le Département de la Meuse déclare parfaitement connaître lesdits biens et dispense 
la commune de BAR-LE-DUC de faire effectuer un constat de risque d’exposition au 
plomb pour l’application des dispositions de l’article L. 1334.5 du Code de la santé 
publique et des articles suivants. Il renonce à tout recours contre la commune de BAR-
LE-DUC en la matière.

DISPOSITIONS DIVERSES

La commune de BAR-LE-DUC déclare qu’à sa connaissance, l’immeuble transféré n’est 
grevé, du chef des précédents propriétaires, d’aucune servitude autre que celles 
pouvant résulter de la situation naturelle des lieux, des lois ou règlements d’urbanisme 
ou des titres de propriété antérieurs, et qu’elle n’a personnellement créé ni laissé 
acquérir aucune servitude nouvelle sur l’immeuble. Elle déclare en outre que 
l’immeuble est libre de toutes hypothèse et de tout privilège.

PUBLICITE FONCIERE

Le présent acte sera publié au service de la Publicité foncière par les soins du 
Département de la Meuse et à ses frais.

ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection du domicile en 
l’Hôtel du Département de la Meuse à BAR-LE-DUC.

DEPOT DE LA MINUTE

La minute du contrat sera déposée aux Archives de l’Hôtel du Département de la 
Meuse à BAR-LE-DUC.
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Lesquels connaissances prises de tout ce qui précède, déclarent s’en tenir aux 
propositions de règlement qui leur ont été soumises par le Département de la Meuse et 
accepter de vendre amiablement et solidairement au Département, en s’obligeant 
aux garanties de faits et de droits les plus étendus, les immeubles ci-après désignés, ce 
qui est accepté par le Président du Conseil départemental, ès qualités.

FRAIS DE VENTE

Le Département de la Meuse supportera tous les frais et droits des contrats de vente et
tous ceux qui en seront la suite ou la conséquence.

DONT ACTE

Fait et passé à BAR-LE-DUC, en l’Hôtel du Département de la Meuse, le ………..

Le Maire de BAR-LE-DUC Le Président du Conseil départemental 
de la Meuse
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Environnement et Agriculture

NATURA 2000 - RENOUVELLEMENT DE LA MAITRISE D'OUVRAGE ZPS VALLEE 

DE MEUSE -PERIODE 2025-2027 -

-Adoptée le 21 novembre 2024-

Le Conseil Départemental

Vu l’article L414-2 du Code de l'Environnement,

Vu le rapport soumis à son examen concernant le renouvellement de la présidence du comité de 
pilotage et de la maîtrise d’ouvrage de l’animation du site Natura 2000 Vallée de la Meuse 
(FR41112008) pour la période 2025-2027,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,

Messieurs Jean-Philippe VAUTRIN, Stéphane PERRIN et Samuel HAZARD étant sortis à l’appel du 
rapport,

Après en avoir délibéré,

- Autorise le Département à se porter candidat à la maîtrise d’ouvrage du site Natura 2000 
« ZPS Vallée de la Meuse » (FR4112008) pour la période 2025-2027 ;

- Autorise Monsieur Jean-Philippe VAUTRIN, représentant du Département au Comité de 
pilotage du site Natura 2000 « ZPS Vallée de la Meuse », à se porter candidat à la présidence 
du comité de pilotage du site Natura 2000 Vallée de la Meuse « ZPS Vallée de la Meuse » 
(FR4112008) pour la période 2025-2027.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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Environnement et Agriculture

APPEL A PROJETS 2024-TRANSITION ECOLOGIQUE - PROGRAMMATION N°2 -

-Adoptée le 21 novembre 2024-

Le Conseil Départemental

Vu les demandes de subvention des collectivités suivantes dans le cadre de l’appel à projet 
« Végétalisons nos communes » :

∑ Commune de Souilly,
∑ Commune de Marville,
∑ Commune de Gercourt et Drillancourt,
∑ Commune de Tilly-sur-Meuse,

Vu le règlement budgétaire et financier départemental,

Vu le règlement 2024 pour l’appel à projets n°3 « Végétalisons nos communes » du 18 janvier 2024,

Vu le rapport soumis à son examen relatif à la deuxième programmation 2024 des appels à Projets 
Transition Ecologique « Biodiversité »,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,

Après en avoir délibéré,

- Décide d’affecter 15 139 € sur l’autorisation de programme (AP) « AAP ARBRES 2024 » pour la 
programmation relative aux Appels à projets 2024 en matière de biodiversité,

- Décide d’attribuer aux collectivités intéressées les subventions correspondantes exposées 
dans le tableau ci-dessous pour un montant global de 15 139 € :

Pétitionnaire Intitulé du projet
Coût du 
projet

Dépense 
subventionnable

Subvention 
proratisée et 
plafonnée du 
Département

Date de 
l’accusé de 
réception

Commune de 
Souilly

Requalification et végétalisation du 
cœur du Village

60 825 
€ HT

40 000 € HT
10 000 € 
(plafond)

(25%)
21/06/2024

Commune de 
Marville

Création d’une haie et d’un verger au 
cœur du village

2 270 € HT 2 270 € HT
1 135 €
(50%)

28/08/2024

Commune de 
Gercourt et 
Drillancourt

Création d’une zone d’ombrage pour 
l’aire de loisirs

9 772 € HT 5 380 € HT
2 690 €
(50%)

12/09/2024

Commune de 
Tilly-sur-
Meuse

Création d’une haie champêtre le long 
de la voie verte

3 650 € HT 2 628€ HT
1 314 €
(50%)

17/09/2024

La validité de ces subventions est conditionnée à la justification de l’intégralité de la dépense, dans le délai 
maximum de deux années qui suit la date du présent vote.

Conformément au règlement budgétaire et financier départemental, les factures seront prises en 
considération à compter de la date de l’accusé de réception du dossier complet et les pièces justificatives 
(factures) seront déposées au plus tard dans les deux mois qui suivent la fin du délai de validité.

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer tous les documents nécessaires à la 
mise en œuvre de ces décisions.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

- 3557 -



Parc Départemental

SUBVENTION EN NATURE AU SDIS 55 POUR UN PROJET PEDAGOGIQUE -

-Adoptée le 21 novembre 2024-

Le Conseil Départemental

Vu le rapport soumis à son examen relatif à l’attribution d’une subvention d’équipement en nature au 
SDIS sous la forme de don pour un projet pédagogique,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,

Mesdames Dominique AARNINK GEMINEL, Marie-Paule SOUBRIER, Danielle COMBE, Frédérique 
SERRE, Arlette PALANSON et Isabelle JOCHYMSKI et Messieurs Jérôme DUMONT, Jean-François 
LAMORLETTE, Benoît WATRIN, Sylvain DENOYELLE et Pierre BURGAIN étant sortis à l’appel du 
rapport,

Après en avoir délibéré,

Décide d’attribuer une subvention d’équipement en nature au SDIS de la Meuse sous la forme d’un 
don du tracteur routier immatriculé AT-200-FM - n° d’inventaire MAN2011_4006 - d’une valeur de 5 
000 €.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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Commande Publique - Budget

PROGRAMMATION COMPLEMENTAIRE 2024 - DIRECTION DES ROUTES ET

AMENAGEMENT -

-Adoptée le 21 novembre 2024-

Le Conseil Départemental

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à statuer sur l’individualisation complémentaire des
autorisations de programme (AP) des investissements de la Direction routes et aménagement pour 
l’année 2024,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,

Après en avoir délibéré,

Arrête l’individualisation complémentaire sur les AP portant sur le domaine de la Direction des Routes 
et aménagement pour l’année 2024, de la manière suivante :

1 - Programme « CIGEO Aménagement foncier – secteur BURE »
AP n°2023-2 / Programme : FONDSAFOGO 
L’affectation du solde de l’AP pour un montant de 78 000,00 € doit permettre de réaliser l’étude 
d’aménagement foncier préalable si la Commission Communale d’Aménagement Foncier de BURE 
formule le souhait de réfléchir à l’opportunité d’un aménagement foncier.

2 - Programme « CIGEO Aménagement foncier – secteur MANDRES-EN-BARROIS »
AP n°2023-3 / Programme : FONDSAFOGO 
L’affectation du solde de l’AP pour un montant de 78 000,00 € doit permettre de réaliser l’étude 
d’aménagement foncier préalable si la Commission Communale d’Aménagement Foncier de 
MANDRES EN BARROIS formule le souhait de réfléchir à l’opportunité d’un aménagement foncier.

3 - Programme « CIGEO Aménagement foncier – secteur HORVILLE EN ORNOIS »
AP n°2023-4 / Programme : FONDSAFOGO 
L’affectation du solde de l’AP pour un montant de 78 000,00 € doit permettre de réaliser l’étude 
d’aménagement foncier préalable si la Commission Communale d’Aménagement Foncier de 
HORVILLE EN ORNOIS formule le souhait de réfléchir à l’opportunité d’un aménagement foncier.

4 - Programme « CIGEO Aménagement foncier – secteur GONDRECOURT-LE-CHATEAU »
AP n°2023-5 / Programme : FONDSAFOGO 
L’affectation du solde de l’AP pour un montant de 78 000,00 € doit permettre de réaliser l’étude 
d’aménagement foncier préalable si la Commission Communale d’Aménagement Foncier de 
GONDRECOURT LE CHATEAU formule le souhait de réfléchir à l’opportunité d’un aménagement 
foncier.

5 - Programme « Recettes sur Investissements récurrent routier 2024 »
AP n° 2024-4 / Programme : INVROUTES 
L’affectation est ainsi portée de 550 000,00 € à 1 545 108,18 € pour intégrer l’ensemble des recettes à 
percevoir dans le cadre du soutien du GIP objectif Meuse pour les travaux en zone de proximité, dont 
les montants sont désormais connus, sur :

- Les ouvrages d’art à hauteur de 655 224.00 €,
- Les couches de roulement pour la part entreprises à hauteur de 768 214.89 €.

Ainsi que sur de la participation financière aux travaux d’aménagement sur ouvrages d’art des
communes de Marville (étanchéité des murs de soutènement) et de Bar-le-Duc (réfection du pont de 
la Gare) à hauteur de 50 000 €.

Délibération adoptée à la majorité des suffrages exprimés avec 7 voix contre et 3 abstentions.
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Carrière, Paie et Budget

INFORMATION DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE RELATIVE AU RAPPORT SOCIAL

UNIQUE (RSU) -

-Adoptée le 21 novembre 2024-

Le Conseil Départemental

Vu le rapport soumis à son examen et présentant pour information le Rapport Social Unique au titre 
de l’année 2023,

Vu l’article L 231-1 du Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020, ainsi que l'arrêté du 10 décembre 2021 relatif à la 
base de données sociales et au rapport social unique dans la fonction publique,

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial réuni le 8 octobre 2024, 

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,

Après en avoir délibéré,

Prend acte de la présentation du Rapport Social Unique au titre de l’année 2023.
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Jeunesse et Sports

MANIFESTATIONS SPORTIVES - 2EME REPARTITION 2024 -

-Adoptée le 21 novembre 2024-

Le Conseil Départemental

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à délibérer sur la 2ème répartition de subventions 2024 
au titre du soutien à l’organisation de manifestations sportives d’intérêt départemental et local ainsi 
que sur l’attribution d’une subvention forfaitaire aux évènements sportifs intégrés à la programmation 
de « Meuse, terre d’échappées par nature »,

Vu le règlement budgétaire et financier en vigueur,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,

Après en avoir délibéré,

- Déroge au règlement budgétaire et financier en vigueur pour les manifestations qui se sont 
déroulées avant la prise de décision ;

- Attribue les subventions forfaitaires au titre des dispositifs de soutien aux manifestations 
sportives, sur le budget 2024, conformément au tableau annexé à la présente délibération ;

- Affecte les crédits issus de l’AE Terre de Jeux 2024 dédiés à soutenir les manifestations 
inscrites à la programmation « Meuse, Terre d’échappées par nature » ;

- Attribue les subventions forfaitaires dans le cadre du programme « Meuse, terre d’échappées 
par nature », sur le budget 2024, conformément au tableau annexé à la présente délibération. 
Ces subventions forfaitaires feront l’objet d’un versement unique au vu de la présente décision 
;

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer les actes afférents à cette décision.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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Soutien aux manifestations sportives - 2ème répartition 2024

Rayonnement Nom de l'association Intitulé de la manifestation Localisation Dates
Dépenses 

subventionnables

Montant 

demandé €
Montant €

Forfait "Meuse, 

Terre 

d'echappées 

par nature" 

Informations complémentaires Cofinancement de l'opération

Départemental Rugby Centre Meuse Force 4 Challenge Bernard Tridon 2024 Pierrefitte sur Aire 15/06/2024 11 800 € 1 500 € 500 € .

Moment festif et sportif porté par le club de Rugby Centre Meuse Force 4, le challenge 

Bernard Tridon est un tournoi de rugby "flag", sans placage, en équipes mixtes de 7 joueurs 

qui se rencontrent sur un demi terrain. Toutes les tranches d'âge peuvent se rencontrer.

Intercommunalité : 500 €

Sponsors : 2 800€

Départemental Verdun Meuse Triathlon Triathlon du souvenir "Ceux de Verdun" Verdun 02/06/2024 10 700 € 500 € 500 € .
Epreuve comprenant plusieurs formats de triathlon. Du 6/9 au 10/13 ans en passant par le 

XS et S (longueur de parcours différentes) en individuel ou en relai.
Ville de Verdun : 500 €  

Régionale Revigny AS Tennis club Tournoi Open du Revigny AS TC Revigny-sur Ornain 08/06 au 12/07/2024 5 500 € 300 € 300 € .

Tournoi ouvert aux jeunes joueurs et joueurs confirmés de différents niveaux et originaires 

de Marne, Haute Marne, Ardenne et Meuse. Les sessions se déroulent les soirs en semaine 

et les week-end (finales).

Ville de Revigny : 500 €

Engagements (participants) : 1 950 €

Sponsors : 400 €     

Interrégionale Golf Club de Combles en Barrois
Championnat de Ligue Séniors dames par 

équipe
Combles en Barrois 31 & 01 sept 2024 6 350 € 1 000 € 500 € .

Championnat de Ligue qui permettra aux 2 meilleures équipes de monter en division 

supérieure. 16 équipes de 5 joueuses sont attendues.

Communes de Combles : 500 €

Ligue Golf : 800 €

Autofinancement : 3 750 €     

Interrégionale Golf Club de Combles en Barrois
Championnat de France 4ème division 

nationale Mid Amateurs Hommes
Combles en Barrois 20 au 23 juin 2024 9 740 € 1 500 € 500 € .

Championnat de France qui permettra aux 2 meilleures équipes d'accéder au niveau 

supérieur. 16 équipes de 5 joueurs sont attendus.

Communes de Combles : 500 €

Ligue Golf : 1 800 €

Autofinancement : 5 540 €

Interrégionale Football Club Verdun Belleville Grand Verdun Trophée de la Paix Verdun 18 & 19 mai 2024 65 000 € 3 500 € 3 500 € .

Tournoi international de football pour les catégories U8 à U16. Tournoi de jeunes 

regroupant des jeunes du BENELUX, de la région parisienne et des Hauts de France. Limité 

à 16 équipes par catégorie, soit 80 clubs jeunes (5 catégories de 16 équipes). 2 jours de 

tournoi sur Belleville sur Meuse, Parc de Londres et Ozomont, Thierville sur Meuse

Villes de Verdun & Belleville : 4 000 €

Intercommunalité : 3 000 €

Sponsors : 1000 €   

Régionale US Thierville cyclisme
Trophée régional des jeunes cyclistes Grand 

Est 

Heudicourt s/les 

Cotes
25 & 26 mai 2024 7 870 € 800 € 800 € .

Trophée régional des jeunes cyclistes Grand Est catégorie U9 à U15 organisé sur le site de 

Madine Heudicourt. Samedi matin course en ligne, dimanche matin contre la montre et 

après midi cyclo cross.

Ville de Thierville : 1 000 €

Autofinancement : 1 500 €  

Régionale Moto Club de la Valtoline
Championnat de France des régions 

d'endurance TT
Haudainville 20 octobre 2024 19 800 € 3 000 € 2 500 € .

Adossé à une épreuve régionale, ce championnat de France est une compétition où 

toutes les ligues présentent une délégation (pilotes et officiels) sur une épreuve 

d'endurance (durée : 6h sur un circuit de 6 800m dont 1 600m sur circuit). 220 pilotes sont 

attendus.

Ville de Verdun : 2 500 €

Région Grand Est : 3 000 €

Aide Fédération Française Moto : 1 600 €  

Départemental Phenix Team Cycling La Meuse en S'elles, randonnée bien-être Void Vacon 23 juin 2024 4 000 € 500 € 400 € .

Randonnée cycliste ouverte principalement aux femmes, mais se veut ouverte à toutes et 

tous. 2 parcours : 31 et 64 kms. L'objectif de cette opération est de edynamiser le cyclisme 

autour du bien-être et attirer les féminines vers le vélo. 100 participants attendus.

Commune de Void Vacon : 400 €

Sponsors : 2 000 €  

Départemental Phenix Team Cycling 6ème Duo Vidusien Void Vacon 15 août 2024 8 800 € 500 € 400 € .

Contre la montre individuel le matin et en duo l'après-midi. Epreuves ouvertes à partir de 

la catégorie minimes. Toute cette journée est également ouverte aux équipes mixte 

homme/femme.

Intercommunalité : 400 €

Départemental OTSI Revigny sur Ornain Cop'Rando Andernay 23 juin 2024 16 963 € 3 000 € 0 € 3 000 €

La Cop'rando organise sa manifestation depuis Andernay cette année. Cette randonnée 

ouverte aux marcheurs, vététistes et cavaliers propose des boucles dans la forêt de Trois 

Fontaines. A noter, outre l'aide de la commune, l'association sera épaulé par l'ADAPEI de 

la Meuse sur la partie restauration.

Intercommunalité : 4 500 €

Interrégionale Ligue Grand Est Natation Nage en Eau Libre NONSARD 17 août 2024 15 200 € 3 000 € 0 € 3 000 €

Etape de la Coupe de France de Nage en Eau Libre sur le Lac de Madine. 5 épreuves au 

programme (10, 5 kms) pour marquer des points pour la finale nationale en Corrèze. 

D'autres distances (3 et 1,5 kms) pour les licenciés et 500 m découverte pour tout public.

Région Grand Est : 800 €

Départemental Les Têtes Brulées Rando d'or des têtes brulées SAINT-MIHIEL 30 juin 2024 10 700 € 3 000 € 0 € 3 000 €

Randonnée VTT à travers les sentiers du site Fédération Française de Cyclisme - VTT du 

secteur de Saint-Mihiel. C'est une randonnée labellisée "Rando d'Or" par la FFC. Plusieurs 

parcours sont au programme et pour tous les niveaux.

Engagements (participants) : 7 000 €

Départemental Les Titans des Sentiers Rand'Ornoise
GONDRECOURT LE 

CHÂTEAU
25 août 2024 4 600 3 000 € 0 € 3 000 €

Randonnée VTT et pédestre sur les alentours de Gondrecourt le Château organisée par le 

nouveau club local "Les Titans des Sentiers". Plusieurs parcours et différents niveaux de 

pratique VTT sont proposés.

Intercommunalité : 1 000 €

Départemental AS Ecuries de jeand'Heurs Trail Nocturne des Portes de Meuse L'ISLE EN RIGAULT 28 septembre 2024 18 000 € 3 500 € 500 € 3 000 €

Epreuve semi-nocturne de trail sur le secteur de l'Isle en Rigault, organisée par les Ecuries 

de Jeand'Heurs et mise en œuvre par la Codecom des Portes de Meuse. Plusieurs 

épreuves selon le niveau de pratique de chacun. 5 épreuves de marche, des courses 

enfants et 2 trails de 12 et 31 km.

Intercommunalité : 3 500 €

Total 28 600,00 € 10 900,00 € 15 000,00 €
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Assemblées

DESIGNATIONS AU SEIN DE DIVERSES INSTANCES -

-Adoptée le 21 novembre 2024-

Le Conseil Départemental

Vu le rapport tendant à la représentation de l’Assemblée départementale au sein de diverses 
instances relevant de la compétence de notre Assemblée, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-103 du 21 janvier 2022 (modifié en 2023 et en 2024) fixant la 
composition du CODERST arrivant à échéance le 21 janvier 2025,

Vu le décret 2024-491 du 30 mai 2024 qui prévoit que les conseils de famille devront être renouvelés 
au plus tard le 31 décembre 2024,

Vu la loi du 21 février 2022 visant à réformer l’adoption qui modifie la composition du conseil de 
famille,

Vu l’article L3121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,

Après en avoir délibéré,

- Décide à l’unanimité de procéder aux désignations au scrutin ordinaire ;
- Procède aux diverses désignations suivantes :

Environnement :

Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques sanitaires et technologiques (CODERST) :

- Titulaire : M. Jean-Philippe VAUTRIN, Vice-président du Conseil Départemental
- Titulaire : M. Pierre BURGAIN, Conseiller départemental
- Suppléant : Mme Charline TANGRE, Conseillère départementale
- Suppléant : M. Benoît WATRIN, Conseiller départemental délégué

Famille et Enfance :

Conseil de Famille des Pupilles de l'Etat :

- Titulaire : Mme Marie-Christine TONNER, Vice-présidente du Conseil Départemental
- Titulaire : Mme Nicole HEINTZMANN, Conseillère départementale
- Suppléant : Mme Danielle COMBE, Conseillère départementale
- Suppléant : Mme Charline TANGRE, Conseillère départementale

Logement et Habitat :

Agence d’Information sur le Logement (ADIL) de Meurthe-et-Moselle et de Meuse (Conseil 
d’Administration) :

- Titulaire : M. Gérard ABBAS, Vice-président du Conseil Départemental
- Titulaire : Mme Dominique AARNINK GEMINEL, Conseillère départementale
- Titulaire : M. Jean-Louis CANOVA, Conseiller départemental délégué
- Titulaire : M. Jean-François LAMROLETTE, Conseiller départemental
- Titulaire : Mme Isabelle JOCHYMSKI, Conseillère départementale
- Suppléant : Mme Nicole HEINTZMANN, Conseillère départementale
- Suppléant : M. Pierre BURGAIN, Conseiller départemental

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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COMMISSION PERMANENTE

Extrait des Délibérations
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Direction de l'Enfance et de la Famille

CONVENTION 2024 FINANCEMENT KAIROS ET OHANA DE L'ADAPEIM -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen relatif à la reconduction de la subvention versée à l’ADAPEIM 
pour le financement des structures OHANA et KAIROS, au titre de l’année 2024,

Madame Hélène SIGOT-LEMOINE étant sortie à l’appel du rapport,

Après en avoir délibéré,

- Décide l’octroi d’un financement total de 181 000 € à l’ADAPEIM pour le financement des 
deux structures OHANA et KAIROS (60 000 € pour KAIROS et 121 000 € pour OHANA) au 
titre de l’année 2024 ;

- Autorise le Président du Conseil Départemental à signer la convention d’attribution 
correspondante et toute pièce utile à la mise en œuvre de cette décision.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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CONVENTION DE FINANCEMENT DES STRUCTURES D’ACCUEIL 

« OHANA » ET « KAIROS »

Entre : Le Département de la Meuse, représenté par Jérôme DUMONT, Président,

Et : L’Association Départementale des Amis et Parents d’enfants inadaptés (ADAPEIM), 
représentée par Frédéric COSTE, Président,

Vu le règlement financier départemental 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie (PRIAC) 

VU la délibération de la Commission permanente du 28 novembre 2024 portant 
« Convention de financement des structures OHANA et KAIROS et autorisant le Président du 
Conseil départemental à signer la convention de financement afférente. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE I : OBJET

L’ADAPEIM a mis en place deux structures d’accueil et d’hébergement :

- OHANA :  structure de 5 places, ouverts en continu 365 jours par an pour les enfants et 
jeunes adultes de 4 à 21 ans, bénéficiaire d’une notification CDAPH et d’une prise en 
charge au titre de l’aide sociale à l’enfance.

- KAIROS : structure de répit de 6 places, ouvert 365 jours par an pour les enfants ayant 
besoin de répit et bénéficiant d’une notification MDPH spécifique, 

Ces structures ont pour objectif de prendre en charge des enfants relevant du champ croisé 
du handicap et de la protection de l’enfance, et qui ne trouvent pas de réponses à leurs 
besoins d’accueil et de prise en charge dans les dispositifs déjà existants.

Elles bénéficient d’un arrêté d’autorisation de l’ARS-PRIAC et font l’objet d’un co-
financement Département/ARS. 

- 3567 -



ARTICLE 2 : FONCTIONNEMENT DES STRUCTURES

L’équipe d’OHANA est composée de 10 ETP (1 ETP éducateur spécialisé, 2 maitresses de 
maison et 7 ETP moniteur éducateur/aide-soignant et AES). 

La prise en charge des enfants s’appuie également sur les ressources du pôle enfance de 
l’ADAPEIM (plateau technique, ateliers, restauration, astreinte, RH, gestion, Direction…) dans 
une optique de mutualisation maximale.

Les demandes d’admission (accueil structure + intervention équipe mobile) sont adressées à 
l’ADAPEIM par la Direction Enfance Famille du Conseil départemental de la Meuse, sur la 
base d’un formulaire d’orientation produit par cette dernière.

L’admission est prononcée par la Directrice du Pôle Enfance de l’ADAPEIM. En amont de 
cette décision, une commission d’étude des situations réunissant les représentants de la 
Direction Enfance Famille du Département, de la MDPH et du pôle enfance de l’ADAPEIM, 
examinera les dossiers et formulera un avis. 

Cette commission suivra également les situations des enfants tout au long de leur accueil, 
pour leur garantir un parcours adapté et cohérent. Des temps de travail réguliers entre les 
professionnels de l’aide sociale à l’enfance et les professionnels médico-sociaux seront 
institués, permettant de répondre au mieux aux besoins d’accompagnement des enfants, 
dans une logique de continuité et de sécurisation des parcours.

Les admissions sont préparées avec l’enfant et sa famille selon le protocole défini par 
l’ADAPEIM, en y associant le référent ASE, et ne se sont pas réalisées dans l’urgence.

L’Aide Sociale à l’Enfance prendra à sa charge, dans le cadre de l’hébergement, la vêture, 
l’argent de poche, les frais de séjour de vacances et les transports liés aux droits de visite. 

L’organisation et la tenue des droits de visite des parents prévus par décision administrative 
ou judiciaire sont à la charge des référents ASE. Des locaux du pôle enfance pourront être 
mis à disposition à cette fin.

Le dispositif OHANA rédige un rapport annuel a minima sur la situation de l’enfant accueilli, 
qui devra être adressé au référent ASE (copie à la Direction Enfance Famille) préalablement 
à la synthèse d’échéance.

La structure KAIROS fonctionne avec 7.8 ETP et est ouvert tous les jours de l’année, mais 
accueille principalement sur les temps de répit les week-end et vacances. 

Elle est ouverte pour les jeunes et adultes de 6 à 20 ans bénéficiaires d’une orientation IME, 
pour lesquels, les parents, l’ARS ou l’Aide Sociale à l’Enfance ont sollicité un séjour de répit, 
sur une durée maximale (continue ou fractionnée) de 90 jours an, renouvelable.

Quatre types de situation peuvent être identifiées :
- Accueil de jeunes relevant ou non de l’ASE et dont la solution d’accueil n’est pas 

pérenne
- Accueil de jeunes qui nécessitent un cadre contenant et ne trouvent pas le même 

cadre sorti de l’IME (rupture dans la continuité de la prise en compte des besoins)
- Besoins d’accueil temporaire et de répit pour certains jeunes (familles traditionnelles, 

famille d’accueil)
- Accueil de jeunes avec des besoins spécifiques qui ne trouvent pas toujours une

réponse adaptée en structure sociale (autisme, TCC…).
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ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

La participation du Département fera l'objet d'un versement unique, au titre de l’année 2024, 
d’un montant de 181 000 € pour le financement des deux structures OHANA et KAIROS 

Se décomposant comme suit :
- 60 000 € pour KAIROS  
- 121 000 € pour OHANA 

Versé par mandat administratif à compter de la réception de la présente convention signée

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue au titre de l’année 2024, du 1er janvier 2024 au 30 
septembre 2025 (afin de permettre la transmission du rapport d’activité de l’année 2024
jusqu’au 30 juin 2025 dernier délai et de l’étudier).

ARTICLE 4 : SUIVI DE LA CONVENTION

Un comité de pilotage composé de l’ADAPEIM, de l’ARS, de la Maison Départementale des 
personnes handicapées (MDPH) et du Département se réunira a minima deux fois par an
pour suivre et évaluer ces dispositifs.

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE

L’ADAPEIM s’engage à réaliser l’activité décrite à l’article 1 et doit fournir un rapport 
d’activité ainsi que le compte rendu financier de cette activité, pour chaque structure,
correspondant à l’octroi de cette somme au plus tard le 30 juin de l’année suivant le 
versement de la subvention.

Ce rapport d’activité comprendra notamment :
- Le nombre d’enfants ayant intégré les dispositifs
- La durée moyenne d’une mesure
- Les actions et activités mises en œuvre
- Les effets constatés de l’accompagnement
- Les incidents rencontrés.

L’ADAPEIM s’engage, par ailleurs, à apporter au Département toutes les précisions et 
documents nécessaires à l’évaluation de l’activité.

De plus, l’ADAPEIM s'engage à mentionner la participation départementale à l’occasion de
toute action de communication sur l’opération ou lors de manifestations officielles.

ARTICLE 6 : RESPECT DES ENGAGEMENTS

Dans le cas où le bénéficiaire ne réaliserait pas l’activité mentionnée à l’article 1 ou utiliserait 
la somme versée à des fins autres, le Département pourra demander le remboursement total 
ou partiel de l’aide financière attribuée.

ARTICLE 7 : CLAUSES RESOLUTOIRES

Il pourra être mis fin à la présente convention :

1. en cas de dissolution ou changement de statut social de l’ADAPEIM signataire,
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2. en cas d’inexécution des dispositions de la présente convention par l’une ou l’autre des 
parties. 

Dans ce cas, la partie désirant la résiliation devra faire connaître, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, au cocontractant les motifs invoqués. Dans 
le délai de 15 jours à dater de la notification de l’intention de résilier, la partie désirant la 
résiliation devra organiser une réunion dans l’objectif d’un règlement amiable du litige.
A l’issue de cette réunion, si la décision de résiliation est maintenue, son effet 
interviendrait à une date convenue entre les parties dans le délai maximum de 3 mois.

ARTICLE 8 : LITIGES

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou 
l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le 
différend sera porté devant le Tribunal Administratif de Nancy.

A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les 
parties doit préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire 
de réclamation qui doit être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours 
compté à partir du jour où le différend est apparu.

La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de 
réclamation pour notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la 
réclamation.

La présente convention est rédigée en deux exemplaires, dont un est remis à chaque 
signataire.

A Bar le Duc, le 

Jérôme DUMONT
Président du Conseil départemental de la 

Meuse

Frédéric COSTE
Président de l’ADAPEIM
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Affaires Culturelles

CENTRE MONDIAL DE LA PAIX, DES LIBERTES, ET DES DROITS DE L'HOMME :
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen relatif à l’attribution d’une subvention forfaitaire de 
fonctionnement, au Centre Mondial de la Paix, des droits de l’Homme et des Libertés (CMP),

Vu le règlement départemental d’aides culturelles adopté par l’Assemblée départementale le 31 mars 
2023,

Vu la demande présentée par l’association Centre Mondial de la Paix pour l’exercice 2024,

Vu le règlement budgétaire et financier en vigueur,

Messieurs Jérôme DUMONT, Pierre-Emmanuel FOCKS et Samuel HAZARD étant sortis à l’appel du 
rapport,

Après en avoir délibéré,

- Attribue une subvention forfaitaire de fonctionnement à l’association du Centre Mondial de la Paix, 
des Libertés et des droits de l’Homme pour un montant de 88 960€ dont les modalités de 
versement sont prévues dans la convention ci-annexée ;

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer la convention de financement ci-annexée.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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Entre les soussignés :

Le Département de la Meuse, 
représenté par Monsieur Jérôme DUMONT, Président du Conseil départemental,
Sis Place Pierre François Gossin 55012 BAR LE DUC

ET

Le Centre Mondial de la Paix, des Libertés et des droits de l’Homme
représenté par son Président, Monsieur ……………………………..
Sis Palais Episcopal, Place Monseigneur Ginisty 55100 VERDUN

Vu la demande de financement présentée par l’Association du Centre Mondial de la Paix, des 
Libertés et des droits de l’Homme pour l’exercice 2024,

VU la décision de la Commission Permanente du Conseil départemental en date du 28 novembre
2024,

Il est convenu ce qui suit :

Préambule :

Créée le 23 février 1990, l’association Centre Mondial de la Paix, des libertés et des droits de 
l’Homme, a pour principale activité et principal objet :
- La réalisation et la gestion, dans le cadre du Palais épiscopal et du Grand séminaire de Verdun, 

d'un lieu privilégié à vocation internationale constitué d'un ensemble d'activités et de réflexions, 
d'études, d'échanges et de documentation sur l'histoire et la pratique des libertés, des droits de 
l'Homme, la défense et l'instauration de la paix ;

- Toutes activités annexes ou connexes, y compris artisanales ou commerciales, découlant 
directement ou indirectement de la réalisation et de la gestion de ce lieu privilégié et de nature 
à en assurer la valorisation et l'attractivité auprès de tout public.

L’association est signataire d’un bail emphytéotique avec la Ville de Verdun, pour l’usage du palais 
épiscopal, jusqu’au 31 mars 2038.

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention fixe les engagements réciproques des parties signataires, pour la mise en 
œuvre du projet de l’association, dans le respect du libre choix de son programme d’activité.
Elle définit par ailleurs 
- les modalités de versement de la subvention de fonctionnement,
- les conditions de suivi et d'évaluation du projet.

Article 2 : Montant et modalités de versement de la subvention

Le Département accorde une subvention forfaitaire de 88 960€ à l’association Centre Mondial de 
la Paix, des Libertés et des droits de l’Homme, représentant 12.26% d’un budget prévisionnel de 
725 100€.

Convention de partenariat 2024

entre le Département de la Meuse  
et 

l’Association Centre Mondial de la Paix, 
des Libertés et des droits de l’Homme de Verdun
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La subvention est attribuée au titre l’exercice budgétaire 2024, pour un montant indépendant du 
volume de la dépense à intervenir par le bénéficiaire. Son versement s’effectue, en une seule fois, 
à hauteur de son attribution quel que soit le montant de la dépense réellement engagée. 

Conformément au règlement départemental des aides culturelles adopté par l’Assemblée 
départementale le 31 mars 2023, après contrôle des pièces attendues au 31 janvier de l’année N+1, 
la subvention départementale pourra être revue à la baisse, avec émission d’un titre de recettes 
en cas de :
- Non-conformité du projet et des actions définies ou du budget prévisionnel, présentés dans le 

dossier de demande de subvention,
- D’abandon de l’opération, ou de réalisation partielle,

Article 3 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue jusqu’au 31/12/2024. 

Article 4 : Obligations de l’association

La reconnaissance de cette aide se traduit de la part du Centre Mondial de la Paix, des libertés et 
des droits de l’Homme par :

- la présence du logo du Département de la Meuse sur la totalité des documents diffusés par le 
Centre Mondial de la Paix, des Libertés et des droits de l’Homme. La place du logo est liée au 
niveau accordé par les autres financeurs,

- l’inscription du nom du Président du Conseil départemental sur certains cartons d’invitation 
diffusés par l’association en fonction des initiatives et au choix du Président du Conseil 
départemental,

- la mise à disposition gratuite des salles pour des manifestations organisées par le Département,

De plus, le Centre Mondial de la Paix, des Libertés, et des droits de l’Homme s’engage à fournir les 
documents suivants :

- un compte de résultats et un bilan détaillé du dernier exercice clos certifié, ainsi que le rapport 
de gestion du commissaire aux comptes dans le mois qui suit la clôture de l’exercice,

- le montant des subventions et participations sollicitées par l’association auprès de ses différents 
partenaires au titre de l’exercice budgétaire concerné,

- le détail financier de toutes les initiatives, projet par projet en mentionnant le budget 
prévisionnel, le budget engagé et le budget effectivement réalisé de l’année en cours.

Article 5 : Suivi de la convention - Evaluation

L’association tiendra périodiquement informé le Département de l’état d’avancement des actions 
définies dans la présente convention.

L’exécution de la présente convention donnera lieu à une évaluation du projet et des actions 
menées dans le cadre de ce partenariat.

Cette évaluation, menée par l’association, selon des conditions définies d’un commun accord 
avec le Département, portera notamment sur :
- La conformité des résultats à l'objet mentionné à l'article 1er. 
- L’impact des actions ou des interventions,
- La pertinence rétrospective des objectifs du projet au regard des résultats obtenus,
- Les prolongements susceptibles d'être apportés à la convention, au regard de l’utilité sociale 

ou de l'intérêt général des actions menées.

Tout élément utile à l’appréciation de la conduite du projet associatif et de programmes spécifiques 
pourra être remis au Département.

L’association répondra aux sollicitations de rencontre avec les élus et les services du Département 
pour rendre compte de son activité et de ses projets.
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Article 6 : Contrôles

L’association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la réalisation 
de son programme, de l’utilisation des contributions financières et, d’une manière générale, de la 
bonne exécution de la présente convention.

Au terme de la convention, un contrôle sur place pourra être effectué par le Département de la 
Meuse, en vue de vérifier l’exactitude des comptes rendus transmis.

Article 7 : Résiliation de la convention

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure

Article 8 : Responsabilités

La responsabilité du Département de la Meuse ne saurait être recherchée à raison d’une exécution 
non conforme des missions de l’association faisant l’objet de la présente convention. Le 
Département se réserve la possibilité d’appeler en garantie la structure bénéficiaire à raison d’un 
éventuel litige juridictionnel. 

L’association s'engage par ailleurs à disposer d'une assurance, notamment en responsabilité civile, 
couvrant ses activités et celles de ses membres et apportant les garanties nécessaires à la 
couverture des risques inhérents à leurs activités.

Article 9 : Litiges

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de 
la présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté 
devant le Tribunal Administratif de Nancy.

A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties 
doit préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire de réclamation 
qui doit être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours comptés à partir du jour où 
le différend est apparu.

La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de réclamation 
pour notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation.

Fait à Bar-le-Duc, le

Pour Centre Mondial de la Paix, des Libertés et 
des droits de l’Homme,

Le Président,

Pour le Conseil départemental de la Meuse
,

- 3574 -



Service Social Départemental

POLITIQUES SOCIALES DEPARTEMENTALES : REGLEMENT UNIQUE DES AIDES 

FINANCIERES INDIVIDUELLES -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen relatif au Règlement Unique des Aides Financières au titre des 
politiques sociales départementales,

Madame Dominique AARNINK GEMINEL étant sortie à l’appel du rapport,

Après en avoir délibéré,

- Adopte et autorise l’application au 1er janvier 2025 du Règlement Unique des Aides 
Financières au titre des politiques sociales départementales, joint en annexe à la présente 
délibération ;

- Autorise la création du fonds Mobilité, et en délègue son exécution au Président du Conseil 
Départemental dans le respect du règlement unique des aides financières adopté par la 
présente délibération ;

- Abroge les précédents règlements, concernant d’une part le FSL, validé en juillet 2016 et 
d’autre part, relatif aux Fonds d’Aide à l’Insertion, regroupant les aides FAJ et FDAI validé en 
décembre 2014 ;

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer tout document relatif à la mise en 
œuvre de la présente délibération.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés avec 3 abstentions.
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CHAPITRE 1

PRINCIPES GENERAUX APPLICABLES A L’ENSEMBLE DES 
AIDES FINANCIERES
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ccGENERALITES COMMUNES AUX FONDS

Ces principes généraux sont applicables à l’ensemble des aides financières allouées par le 
Département en matière de politiques sociales, quels que soient les fonds mobilisés. Ils 
constituent des principes opposables qui pourront donc justifier l’octroi ou le refus d’une aide, 
en complément des critères plus spécifiques propres à chacun des fonds. 

I. Le règlement unique des aides financières au service des politiques de 
prévention et d’accompagnement :

Le règlement a pour vocation de fournir un outil unique de cadrage et de repère pour l’ensemble 
des aides allouées. Il contribue ainsi à la politique de prévention du département en faveur des 
publics meusiens en difficulté.

C’est également un outil en faveur de la politique du logement d’abord mise en œuvre par la
collectivité et porté par le PDALHPD.

Il présente les aides financières possiblement attribuées par le Département comme un outil au 
service de l’intervention sociale conduit par les équipes pluridisciplinaires internes, externes ou par
un référent social d’une institution.  

Son caractère unique a pour objectif de renforcer la cohérence et l’équité des aides financières 
octroyées aux personnes et aux familles sur le territoire meusien.

L’aide financière individuelle peut revêtir un caractère ponctuel ou s’inscrire dans le cadre d’un 
plan d’aide, en fonction de chaque situation. Elle doit être mobilisée comme un levier pour soutenir 
l’insertion sociale, professionnelle du bénéficiaire afin de lui permettre un accès, un retour vers 
l’autonomie ou pour répondre à une situation d’urgence.

II. L’aide financière, outil de l’intervention sociale : 

Les aides s’adressent aux personnes éprouvant des difficultés financières, éducatives, d’accès ou 
de maintien dans le logement, d’insertion sociale et/ou professionnelle, ou cumulant plusieurs 
problématiques. 

Les décisions d’attribution ou de refus prennent en compte la situation globale des personnes, leur 
situation financière, le droit au séjour sur le territoire, le montant des dépenses liées au logement, les 
conditions d’existence, les démarches engagées ou à réaliser afin de résoudre les difficultés 
rencontrées.

PRINCIPES GENERAUX APPLICABLES A L’ENSEMBLE DES AIDES 
FINANCIERES
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1. Le public : 

Toute personne majeure ou émancipée (par effet de la loi ou de parents bénéficiant de l’autorité 
parentale, un mineur de 16 ans révolu peut obtenir une capacité juridique limitée), éprouvant des 
difficultés financières en raison notamment de l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions 
d’existence, peut solliciter une aide financière auprès du Département, sous réserve qu’elle réside 
ou s’installe en Meuse et qu’elle soit en situation régulière sur le territoire français (titre de séjour 
valide). Ces conditions ne s’appliquent pas aux aides mobilisant les fonds de l’Aide Sociale à 
l’Enfance (ASE) qui sont détaillée dans le règlement ASE (page 40).

2. La nature des aides : 

Les aides sont allouées sous la forme :

- De prêts 
- D’aides à la personne non remboursables 

Elles font l’objet de décisions notifiées au demandeur.
La durée de remboursement d’un prêt est limitée à 24 mois et peut être étendue jusqu’à 48 mois 
en cas de capacité de remboursement faible. En amont de la date de signature du contrat, un 
différé peut être décidé par la commission. Après signature du contrat par les parties, et de manière 
exceptionnelle, une demande de différé peut être sollicitée directement auprès du Payeur 
Départemental qui a autorité à prendre la décision sur la base d’un courrier dûment motivé du 
demandeur fait en lien avec l’instructeur.

Dès lors que l’aide est attribuée sous forme de prêt, son paiement effectif est conditionné à la 
signature du contrat obligeant la personne ou le ménage à rembourser les sommes engagées par 
les fonds d’aide. Dans ce cas, l’accord est toujours prononcé « sous réserve de la signature du 
contrat de prêt » et cette mention figure dans la notification adressée à l’usager.

À la suite d’une demande d’aide financière, lorsque la décision d’accord sous la forme d’un prêt 
est prise, un courrier d’information est envoyé à la personne afin de lui préciser les modalités d’octroi 
et l’invitant à retourner le contrat de prêt. L’arrêté attributif n’est pris et notifié qu’après réception 
de celui-ci. 

Lorsque les bénéficiaires du prêt sont en couple, chacun d’entre eux doit signer ledit contrat ; 
lorsqu’il s’agit d’une collocation, chaque locataire est signataire de son contrat de prêt.

En cas de demande de prêt pour un ménage en situation de surendettement, ce ménage devra 
solliciter un accord de la commission de surendettement et produire une actualisation des charges.

Par ailleurs, en sus d’une demande d’aide financière, des mesures ou dispositifs complémentaires 
peuvent être conseillés ou mobilisés :

- Suivi budgétaire par un(e) Conseiller(e) en économie sociale et familiale (CESF) ;
- Dépôt d’un dossier de surendettement ;
- Mesure d’accompagnement social personnalisé (MASP simple ou avec gestion) ;

Il est à noter que le Département, par un avenant au règlement unique des aides financières 
départementales en matière de politiques sociales, validé par l’assemblée délibérante, pourra ré-
évaluer le montant des aides en fonction de l’évolution du coût de la vie.
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3. La subsidiarité des aides :

Les aides financières départementales sont des aides subsidiaires :

- À toutes les ressources de l’environnement de la personne et à toute négociation possible 
pour le traitement des dettes comme la mise en place de plans d’apurement,

- À toutes les aides sociales légales, aides et allocations familiales et à l’ouverture des droits 
de la personne,

- Aux aides financières à destination de certaines catégories de publics, comme Action 
Logement, ou encore l’aide facultative des caisses de retraite, de la CPAM et de la MSA, 
France Travail…

Elles peuvent le cas échéant être complémentaires à la mobilisation des aides de droit 
commun.

4. Référentiel d’aide à l’instruction et à la décision : 

Les aides départementales sont accordées au vu des difficultés des ménages, notamment en ce 
qui concerne leurs conditions d’existence et leur situation financière.

Les ressources prises en compte rassemblent l’ensemble des revenus (quel qu’en soit la nature) de
toutes les personnes composant le foyer. 
Pour le FSL, toutes les ressources sont prises en compte à l’exception de l’allocation personnalisée 
au logement, de l’allocation logement, de l’allocation de rentrée scolaire, de l’allocation 
d’éducation spéciale et de ses compléments d’aides et enfin l’allocation et prestation à caractère 
gracieux.

Dans le cadre de l’étude de la demande d’aide financière, l’instructeur calcule un reste à vivre, 
quotient familial réel, qu’il va ensuite comparer aux indicateurs de dépenses mensuelles par 
personne. L’écart entre ces deux chiffres donne une indication sur l’opportunité de l’aide.

La prise de décision s’appuie également sur une évaluation sociale du demandeur.

*Depuis le 01er janvier 2006, l’Allocation d’Education Spéciale est remplacée par l’Allocation d’Education de 
l’Enfant Handicapé (AEEH) - Loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées du 11 février 2005.

ÿ CALCUL DU RESTE A VIVRE :

Concernant les charges, le volet budgétaire de la fiche de saisine « aides et accompagnements »
comprend une partie Réelle, qui reflète la situation budgétaire effective du demandeur, au 
moment de la demande (sans y inclure les charges en lien avec la demande d’aide).

Les aides allouées par un organisme à titre exceptionnel doivent apparaitre dans le budget réel.

Un reste à vivre réel est établi, au moment de la demande, selon le calcul suivant :

Ressources réelles du mois  - Charges réelles du mois 
----------------------------------------------------------------------- =   Reste à vivre par personne

Nombre de personnes vivant au foyer

Ce reste à vivre mensuel est destiné au paiement des charges courantes vitales (alimentation, 
hygiène, entretien, habillement).
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ÿ INDICATEURS DE REFERENCE :

Des indicateurs de référence, définis par le Département sur la base de données INSEE, sont mis à 
la disposition de tous les instructeurs pour appuyer la décision et sont disponibles en annexe.

5. Le rôle de l’instructeur :

Les demandes sont instruites prioritairement par un travailleur social ou par un intervenant du 
social d’une institution ou d’une association.

Les demandes sont constituées : 

- du dossier « aides et accompagnements » comprenant :

o Un diagnostic détaillé de la situation financière (ressources, charges, état des dettes 
avec un échéancier précis des remboursements). Les dépenses pour lesquelles 
l’intervention des fonds départementaux est sollicitée ne doivent pas apparaître 
dans les charges réelles de la famille, du mois de la demande, mais doivent être 
prises en compte dans les dettes.

o Une évaluation sociale circonstanciée permettant d’identifier :

ß Le contexte familial,
ß L’environnement socioprofessionnel,
ß L’origine des difficultés des ménages,
ß Les modalités de résolution de ces difficultés,
ß Les perspectives d’amélioration de la situation.

o Un avis étayé sur la requête du demandeur.

- des pièces justificatives nécessaires à l’étude du dossier 

Tout dossier incomplet, c’est-à-dire ne respectant pas les consignes énoncées ci-dessus, sera 
renvoyé à l’instructeur concerné, qui devra retourner les éléments sollicités.

6. Les commissions des aides :

Les dossiers sont examinés :

ÿ Soit en Commission Départementale des Fonds de Solidarité pour le Logement (CD FSL)

Cette commission examine toutes les demandes d’aides qui concernent l’accès ou le maintien 
dans le logement, hormis les dépenses d’énergie, d’eau et de téléphonie.

Dès lors que le ménage présente une proposition de logement, celle-ci fait l’objet d’un passage en 
CD FSL.

Cette commission est présidée par un(e) élu(e) départemental(e) et composée d’un représentant :

- De la Caisse d’allocations familiales (CAF) et de la Mutualité sociale agricole (MSA),
- De l’Office Public de l’Habitat (OPH) pour les demandes relevant du parc public,
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- De la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection 
des Populations (DDETSPP),

- D’un représentant des usagers,
- D’un travailleur social du Service Social Territorial, soit un(e) Assistant(e) social(e) ou un(e) 

Conseiller(e) en économie sociale et familiale (CESF), qui siège à tour de rôle, selon un 
calendrier établi en début d’année.

Y siègent également pour le Département :

- Le Référent Technique aides et accompagnement 
- Un gestionnaire de dossiers « aides et accompagnements » par pôle.

Un quorum n’est pas requis lors de la tenue des commissions.

Les dossiers sont soumis à l’ensemble des membres de la commission mais la décision finale revient 
au Président de commission qui signe ensuite les arrêtés de décision. L’élu qui préside la commission 
doit avoir reçu délégation du président du Conseil Départemental.

Le Département organise ces commissions et transmet l’ordre du jour aux différents membres la 
veille de la commission. Elles se déroulent tous les 15 jours.

ÿ Soit en Commission Territoriale Aides et Accompagnements (CTAA).

Cette commission examine toutes les demandes d’aides financières, autres que celles qui relèvent 
de la CD FSL.

Cette commission est présidée par un Responsable de Service Social Territorial (RSST) et est 
composée :

- D’un représentant de la Caisse d’allocations familiales (CAF) et de la Mutualité sociale 
agricole (MSA),

- D’un travailleur social du Service Social Territorial, soit un(e) Assistant(e) social(e) ou un(e) 
Conseiller(e) en économie sociale et familiale (CESF), qui siège à tour de rôle, selon un 
calendrier établi en début d’année.

- Dun gestionnaire de dossier « aides et accompagnements »
- D’un représentant des Centres communaux et intercommunaux d’action sociale (CCAS –

CIAS), uniquement pour les dossiers sollicitant des financements de leur part.

4 CTAA sont organisées sur les 4 pôles territoriaux (Bar le Duc, Commercy, Stenay et Verdun) et 
couvrent ainsi les demandes d’aides de l’ensemble du territoire Meusien. 
Les gestionnaires de dossiers « aides et accompagnements » assurent l’organisation et l’ordre du 
jour des commissions.
Les RSST siègent et président à tour de rôle sur leur pôle respectif. 
Les demandes sont étudiées de façon collégiale. La décision revient au Président de séance. 
Ces commissions se déroulent sur un rythme hebdomadaire.

7. Etude des demandes :

Les dossiers sont examinés lors des Commissions dont relèvent les fonds. 

ÿ Confidentialité – Respect de la vie privée

Chacun des membres des différentes commissions est soumis à la règle de stricte confidentialité sur 
le contenu des dossiers. Au cours des échanges, le Président de la commission garantit le respect 
de la vie privée des usagers en ne prenant en compte que les éléments indispensables à l’étude 
des dossiers. Par ailleurs, le Président de séance doit veiller à ce que l’usager ne soit pas stigmatisé 
en considération d’éléments antérieurs à la situation étudiée. Sa capacité à évoluer doit ainsi être 
prise en compte ainsi que son droit à l’oubli.
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ÿ Rôle des Gestionnaires de dossiers Aides et Accompagnements : 

Les pôles de gestionnaires de dossiers « aides et accompagnements » assurent l’interface entre les 
travailleurs sociaux et les membres des commissions. 

En effet, les gestionnaires interviennent dès la réception du dossier de demande d’aide jusqu’aux 
notifications des décisions, comme suit :

- Réception du dossier,
- Étude de la recevabilité,
- Organisation de la commission (inscription à l’ordre du jour, envoi des dossiers et de l’ordre 

du jour aux partenaires concernés)
- Présentation des demandes en commission,
- Émission des procès-verbaux, des notifications des décisions et des arrêtés de décision,
- Courriers divers le cas échéant.

La clôture de réception des dossiers est fixée à 5 jours précédents les dates de commission. 

Les gestionnaires sont habilitées à traiter uniquement les demandes d’aides sollicitées pour les fonds 
du règlement unique.

ÿ Décision :

Les décisions sont prises en commission par le Président de commission (élu pour la Commission 
Départementale FSL et RSST pour les CTAA), sous réserve des bonnes délégations du Président du 
Conseil Départemental.

Il peut s’agir d’un accord, d’un refus ou d’un ajournement. En cas d’ajournement, le courrier indique 
explicitement le délai sous lequel le demandeur doit adresser le(s) justificatif(s) et préciser que, faute 
de cela, la demande deviendra caduque.
Les rejets, les ajournements et les classements sans suite sont motivés de façon explicite, 
conformément au règlement d’intervention du fonds.
Les décisions d’accord ont une durée de validité de six mois.

Les décisions de la commission sont notifiées à l’issue de chaque réunion.

ÿ Notification :

La décision est notifiée par les pôles de gestionnaires aides et accompagnements. Après signature 
du Président de commission, elles notifient la décision au demandeur, avec copie à l’instructeur. 
Elles le transmettent ensuite au service budget et fonctions supports des solidarités pour gestion 
comptable dans les meilleurs délais.

ÿ Voies de recours : 

Il est possible de contester une décision prise dans un délai de deux mois à compter de la date de 
notification.

Les voies et les délais de recours apparaissent sur les décisions. 

- RECOURS GRACIEUX :
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Il s’effectue par la personne elle-même ou son avocat, par l’envoi d’un courrier adressé à M. le 
Président du Conseil départemental, à l’adresse suivante : 

Service Social Départemental
3 rue François de Guise

55000 BAR LE DUC

- RECOURS CONTENTIEUX :

Il s’effectue par la personne elle-même ou son avocat, par l’envoi d’une requête à l’adresse 
suivante :

Tribunal Administratif
5 Place de la Carrière

54000 NANCY

Ou sur le site
https://www.telerecours.fr/

ÿ Traitement des demandes urgentes :

Article 6-1 de la loi Besson : Des modalités d'urgence doivent être prévues pour l'octroi et le 
paiement des aides, dès lors qu'elles conditionnent la signature d'un bail, qu'elles évitent des 
coupures d'eau, d'énergie, de services téléphoniques ou de services d'accès à internet ou qu'elles 
concernent des personnes et familles assignées aux fins de résiliation de bail.

Les aides alimentaires sont également considérées comme des aides urgentes dès lors que la santé 
et l’intégrité des personnes sont mises en péril.

Pour toutes les demandes d’aides financières à caractère « urgent », validées comme telles par le
responsable, : sous réserve de pièce justificatives qui déterminent l’urgence :

- Pour les demandes étudiées en CTAA, c’est le responsable social territorial qui prend la 
décision : font l’objet d’une décision hors commission la commission étant informé à 
postériori en commission

- Pour les demandes étudiées en CD FSL, elles font l’objet d’une décision par le Président de 
commission, en lien avec le référent technique : peuvent être déposées hors délai sous 
réserve du caractère urgent
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8. Procédures d’instruction des demandes d’aide financière : 

Procédure relative à l’accès au logement et au maintien :

DOSSIER AVEC PROPOSITION DE LOGEMENT DOSSIER SANS PROPOSITION DE LOGEMENT 

Instructeur de la demande 
d’aide

Demande introduite
par un travailleur 

social départemental

Pôle Aides et Accompagnements

Demande 
introduite par un 

partenaire 

Notification des Décisions 
de la Commission

Référent Technique 

Interface CAL OPH / 
Maisons De la 

Solidarité

Commission 
d’Attribution des 

Logements (CAL) de 
l’OPH de la Meuse

Parc privé : étude technique pour présentation 
en commission (CD FSL)

Parc public : l’ordre du jour est adressé au 
référent technique qui distribue les 
propositions de logement aux secteurs 
concernés. Les pôles aides et 
accompagnements réalisent l’étude technique 
pour présentation en commission. Le 
Président de commission valide ou non ces 
propositions. 

La demande fait l’objet d’un passage en 
commission pour validation ou non d’un 
récépissé. Il est adressé au demandeur précisant 
que la demande ne pourra être étudiée en CD FSL 
que lorsqu’une proposition de logement figurera 
au dossier. La demande est valable 3 mois à 
compter de la date de réception au pôle aides et 
accompagnements. A l’issue de ce délai, 
l’instructeur revoit le demandeur et reformule 
une demande si la situation a évolué. 
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Procédure pour toutes les autres demandes :

DOSSIER COMPLET DOSSIER INCOMPLET 

Tra

Pôle Aides et Accompagnements

Demande
Interne 

Demande 
Externe

Passage en 
Commission Présentation de la 

demande en 
Commission avec 

ajournement pour 
informations 

complémentaires 

Notification des Décisions s 
de la 

Commission

Demande 
d’informations 

complémentaires à 
l’instructeur

Passage en Commission différé

Manque pièces justificatives

atives
Manque informations d’analyse
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A

PPL

CHAPITRE 2

LES FONDS D’ AIDES DEPARTEMENTAUX

En matière de politiques sociales
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CABLES A L’ENSEMBLE CHAPITRE 1

Le Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) est mobilisé pour permettre à des ménages en 
difficulté :

- D’accéder à un logement décent et indépendant ou s’y maintenir,
- De disposer de la fourniture d’eau, d’énergie et de services téléphoniques.

Il peut être sollicité en subsidiarité :

- Des prestations de droit commun mais il ne substitue pas à celles-ci,
- Des aides extra-légales. Dans ce cas, un positionnement du FSL est possible en amont, 

sous réserve qu’un montage financier détaille les participations de chacun.

I. Cadre juridique du fonds de solidarité pour le logement

- Loi N° 90-449 (articles 6 à 8) du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement 
dite « Loi BESSON » et réaffirmée par la loi N° 98-657 (articles 31 à 36) du 28 juillet 1998 
d’orientation relative à la lutte contre les exclusions.

‡ La loi n°90-449 du 31 mai 1990 ainsi que la circulaire d’application n° 90-89 du 07/12/1990 
prévoient que « le Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des 
personnes défavorisées (PDALHPD) institue le Fonds de solidarité pour le logement (FSL) 
et que celui-ci « prend en charge les mesures d’accompagnement social nécessaires 
à l’installation ou au maintien dans un logement des personnes bénéficiant du plan 
départemental ».

‡ De plus, la loi n°98-657 du 29 juillet 1998 précise que « le Fonds de solidarité pour le 
logement prend en charge des mesures d’accompagnement social individuelles ou 
collectives lorsqu’elles sont nécessaires à l’installation ou au maintien dans un logement 
des personnes et des familles bénéficiant du plan départemental, qu’elles soient 
locataires, sous-locataires, propriétaires de leur logement ou à la recherche d’un 
logement. » 

- Loi N° 2004-809 (article 65) du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. 

- Loi N° 2006-872 (article 60 et 66) du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 
logement, dite « Loi ENL ».

- Loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de Mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l’exclusion, dite « Loi MOLLE ».

- Loi N° 2013-312 du 15 avril 2013 visant à préparer la transition vers un système énergétique 
sobre et portant diverses dispositions sur la tarification de l’eau et sur les éoliennes.

FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT 

(FSL)
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- Décret n° 2005-212 du 2 mars 2005 relatif aux Fonds de solidarité pour le logement.

- Décret n° 2008-780 du 13 août 2008 relatif à la procédure applicable en cas d’impayés des 
factures d’électricité, de gaz, de chaleur et d’eau, modifié par le décret n° 2014-274 du 
27 février 2014.

- Arrêté du 13 février 2006 fixant les renseignements statistiques relatifs au bilan d’activité des 
FSL et des fonds locaux créés par le Conseil départemental.

- Circulaire DGUHC/DGAS n° 2004-58 UC/IUH1 du 4 novembre 2004 relative aux nouvelles 
dispositions concernant les Fonds de solidarité pour le logement, contenues dans la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales.

- Décret n°2015-523 du 12 mai 2015 relatif au dispositif de gestion partagée de la demande 
de logement social et à l’information du demandeur.

II. Gouvernance du FSL :

Le comité responsable du Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 
Personnes Défavorisées (PDALHPD) fixe la stratégie d’utilisation du Fonds de solidarité pour le 
logement (FSL) et définit les orientations prioritaires ainsi que les enveloppes dédiées.

Le Président du Conseil départemental a pour obligation de présenter annuellement le bilan de 
l’activité FSL au comité responsable du plan. Cette présentation a pour corollaire les 
renseignements statistiques définis par l’article 11 du décret du 2 mars 2005 (art. R1614-40-1 à art. 
R1614-40-4 du Code général des collectivités territoriales).

Les instances de pilotage du FSL doivent veiller à la bonne gestion et à l’utilisation du fonds. 

En Meuse, il est décidé que les instances de pilotage du FSL sont celles du PDALHPD.

ÿ Le comité responsable du PDALHPD :

Il représente le niveau décisionnel et est le garant de l’utilisation du fonds notamment vis-à-vis des 
organismes qui l’abondent.

La désignation de ses membres se fait par voie d’arrêté conjoint. 

Il se réunit, au minimum une fois par an, à l’occasion de la présentation du bilan d’activité du Fonds 
de solidarité pour le logement (FSL). Il travaille en étroite collaboration avec le comité technique 
réuni en composition spécifique.

ÿ Le comité technique du FSL : 

Ce comité, coprésidé par l’Etat et le Département, est composé de représentants de l’Etat, du 
Conseil départemental, de la CAF, de la MSA, des bailleurs sociaux, des fournisseurs d’énergie et 
de tout autre membre jugé nécessaire. Il se réunit une ou deux fois par an sauf situations 
particulières.

Son rôle est d’évaluer le fonctionnement du dispositif et le cas échéant de proposer les adaptations 
nécessaires en vue d’une bonne utilisation du fonds.

Il assure également une réflexion technique en vue de propositions sur l’évolution du dispositif et 
peut à cet effet proposer l’organisation de groupes de travail.

ÿ Le comité financeur :
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Il est coprésidé par l’État et le Département et est constitué uniquement des représentants 
dotateurs du fonds à savoir : l’État, le Conseil départemental, EDF, CAF, ENGIE, MSA.
TOTALENERGIES.
Il assure également la bonne et entière utilisation du fonds avec comme objectif principal l’étude 
et la priorisation d’actions spécifiques à mettre en place.

III. Principes généraux d’intervention :

Le Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) est l’outil financier du Plan départemental 
d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD). A ce titre, 
il s’inscrit dans une stratégie visant à promouvoir une offre de logements décents et accessibles 
à des ménages à faibles ressources. 

Aussi, dans un souci de complémentarité, les dispositifs CCAPEX, Plate-forme habitat dégradé,
Histologe etc., mis en place dans le cadre du PDALHPD, peuvent être sollicités au moment 
d’une saisine du Fonds de solidarité pour le logement (FSL) par les instructeurs. De même, le 
FSL peut être mobilisé dans le cadre de ces dispositifs pour faire aboutir des projets ou des 
interventions auprès des familles, dans l’optique d’avoir un logement décent.

Les aides financières du FSL, outil du projet global d’accès ou du maintien dans le logement :

Les aides mobilisées dans le cadre du FSL doivent s’inscrire dans le cadre d’un plan d’aide dont 
l’objectif est d’enrayer les difficultés du ménage ou de venir soutenir leur projet d’accès au 
logement. 
En effet, le FSL ne se limite pas à l’attribution d’une aide financière. Il finance également des mesures 
d’accompagnement des ménages (Accompagnement social lié au Logement : ASLL, sous 
location à bail glissant) et des actions de prévention pour lutter contre la précarité énergétique 
(sensibilisation aux écogestes).

La notion de projet se définit par la volonté pour le public de travailler à la mise en œuvre de 
perspectives de changement et d’amélioration de sa situation. Il se caractérise par l’engagement, 
l’investissement et la motivation du bénéficiaire. 

A ce titre, les bénéficiaires sont responsabilisés et accompagnés dans un changement de 
comportement relatif :

- Au paiement du loyer et des charges,
- A l’entretien du logement, 
- A la maîtrise de l’énergie, 
- A l’acceptation d’un parcours résidentiel adapté.

Les aides du Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) ne peuvent intervenir que pour la résidence 
principale du ménage et uniquement si cette dernière est située dans le département de la Meuse.

Le logement doit être adapté à la composition familiale. Il convient en outre de vérifier l’adéquation 
du loyer et des charges avec les revenus de la famille.

1. Spécificité du public :



18

Le public pouvant bénéficier du FSL correspond à celui visé par le PDALHPD, c’est-à-dire toute 
personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, en raison notamment « de l’inadaptation
de ses ressources ou de ses conditions d’existence » (loi du 31 mai 1991, article 1er).

Conformément aux termes de la loi, le FSL intervient en faveur :
- Des personnes qui entrent dans un logement locatif,
- Des locataires et/ou colocataires,
- Des propriétaires occupants,
- Des sous-locataires,
- Des personnes en foyer logement.

Les catégories de populations fragilisées suivantes constituent un public prioritaire :

- Les bénéficiaires des minima sociaux (RSA, ASS, AAH, etc.) ou disposant de revenus inférieurs 
ou égaux à ceux des minima,

- Les sans domicile fixe / les personnes hébergées (chez un tiers ou en structure),
- Les locataires d’un logement insalubre ou indécent notamment ceux signalés par la Plate-

forme habitat dégradé,
- Les personnes dont les ressources ne permettent plus ponctuellement le paiement du loyer 

qu’elles ont à charge,
- Les personnes bénéficiant d’un accompagnement budgétaire,
- Les personnes menacées d’expulsion (en lien, notamment, avec la Commission de 

coordination des actions de prévention des expulsions – CCAPEX, plateforme habitat 
dégradé),

- Les propriétaires occupants dans l’impossibilité d’assumer leurs obligations relatives au 
remboursement d’emprunts contractés pour l’acquisition du logement ou au paiement des 
charges collectives (article 6 de la loi du 31 mai 1990). Cette possibilité est assortie de 
conditions inhérentes à la situation du logement. Ce dernier doit être dans un groupe 
d’immeubles bâtis ou un ensemble immobilier faisant l’objet d’un plan de sauvegarde étant 
situé dans le périmètre d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH).
Le territoire meusien est couvert en quasi-totalité par une OPAH.

- Les personnes victimes de violences conjugales ou familiales.

2. Caractéristiques des aides FSL :

Les aides mobilisant le FSL sont étudiées : 

- En CD FSL pour les demandes d’accès au logement ou de maintien dans celui-ci. 
- En CTAA pour les demandes d’aides concernant l’énergie.

Concernant les demandes d’aides étudiées en CD FSL, l’examen d’un dossier relatif à l’accès au 
logement est soumis aux conditions suivantes :

- Le bail ne doit pas être signé,
- Le demandeur ne doit pas être entré dans le logement avant la décision de la commission.

Si ces exigences ne sont pas respectées, un refus sera notifié, exception faite des publics prioritaires 
relevant du contingent préfectoral et des personnes qui ont sollicité le dispositif Action Logement et 
qui ne l’ont pas obtenu.

Les aides sont accordées dans le parc public et privé. En ce qui concerne les aides au maintien, la 
priorité est donnée au logement occupé. Elles peuvent néanmoins concerner un précédent 
logement principal, situé en Meuse, dès lors que la dette compromet l’équilibre budgétaire et le 
droit au logement.

3. Les aides financières du FSL :
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Le logement pour lequel une aide est demandée doit être décent. Il doit bénéficier d’une 
autorisation de permis de louer s’il est situé dans une commune concernée et ne pas faire l’objet 
d’un signalement à la plateforme Habitat dégradé du Département ou à  Histologe.

Les aides plafonnées :

Concernant l’équipement de 1ère nécessité, la distinction est faite entre « accès » et « maintien », les 
besoins n’étant pas les mêmes.

Les montants suivants sont appliqués :

- L’accès est plafonné à un montant de 700 € pour les primo accédants ou des situations 
particulières telles qu’une séparation avec impossibilité ou difficulté à récupérer une partie 
du mobilier ou de l’électroménager. 

- Le maintien est plafonné à un montant de 500 €.

Le montant accordé pour de l’équipement de 1ère nécessité accès ou maintien est octroyé sur une 
période de 2 ans, de date à date. 

Les biens mobiliers qui relèvent d’une possible demande d’aide financière sont listés page 22. 

Concernant l’énergie, les demandes financières doivent porter uniquement sur les consommations 
actuelles et non sur des dettes antérieures, sauf si celles-ci viennent à compromettre le maintien des 
fournitures. 
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Conditions d'éligibilité aux aides du FSL
% Toutes les aides sont attribuées sur présentation d’un devis et/ou facture et payées sur présentation de la facture.

DEPENSES ELIGIBLES CONDITIONS D’ELIGIBILITE
Propositions règlement unique

Accès

Cautionnement

Le FSL peut se substituer au locataire en cas de défaillance de sa part dans le règlement du loyer. L’aide est limitée à six 
résiduels de loyer sur une période de référence de 24 mois. Ce délai débute à compter de la date de signature du contrat 
d’engagement.

Conformément aux principes généraux du présent règlement, le FSL n’intervient que lorsqu’il n’apparaît qu’aucun autre 
type de cautionnement n’est possible (familiale, Garantie Visale et Loca-Pass). S’il existe une autre possibilité de 
cautionnement, mais que celle-ci n’est pas mise en œuvre, le FSL n’interviendra pas.

Le dossier de demande d’allocation logement doit être déposé et la procédure de tiers-payant engagée, le cas échéant.

Le cautionnement est réduit à trois résiduels de loyer sur une période de référence de 12 mois lorsque le ménage est 
débiteur d’un impayé de loyer dans la période de 24 mois qui précède le relogement. Le cautionnement pour six résiduels 
peut toutefois être accordé lorsque le(s) bénéficiaire(s) est/sont victime(s) d’un accident de la vie ou qu’il(s) rencontre(nt) 
des problèmes ponctuels.

Le cautionnement doit être sollicité en fonction de la situation du ménage, en précisant un passif d’impayés locatifs ou 
l’exigence d’un propriétaire.

Le cautionnement doit être proposé en priorité sous forme de prêt dans une optique de responsabilisation des ménages. 
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Accès

Dépôt de garantie
Lorsque l’aide au dépôt de garantie est demandée. L’aide peut être accordée, déduction faite du dépôt de garantie 
déjà remboursé. Si le montant recouvré correspond au montant de la nouvelle demande, un refus sera prononcé.

Cette aide concerne les logements meublés et non meublés, habitation principale et se situant sur le territoire de la 
Meuse.

Les personnes relevant d’action logement doivent solliciter ce dispositif en priorité.
Le logement ne doit pas faire l’objet d’un signalement pour habitat dégradé et/ou avoir l’autorisation de permis de louer 
s’il est situé dans une commune concernée.

Flexibilité pour les publics qui font l’objet d’une fiche public prioritaire du contingent préfectoral avec possibilité de 
signature du bail avant décision FSL.

Accès

Premier loyer

Le FSL peut accorder une aide au paiement du premier loyer pour les ménages :
- primo-accédants,
- et/ou n’étant pas ou plus bénéficiaires d’une allocation logement,
- si la dépense n’a pas pu être anticipée.

Accès et Maintien

Impayés de loyer

Lorsque le FSL n’est pas intervenu au titre de la mise en jeu de la garantie, il peut intervenir pour apurer totalement ou 
partiellement des impayés de loyer pour permettre le maintien dans le logement ou une mutation pour un logement plus 
adapté à la situation, la composition familiale et/ou la situation financière du ménage. 

L’aide est mobilisable dès le 1er mois d’impayé de loyer sans mise à l’épreuve systématique de trois mois si la situation le 
nécessite.   
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Accès

Frais d’agence

Le FSL peut intervenir pour couvrir les frais d’agence. L’entrée en logement gérée par une agence doit être justifiée par le 
fait de ne pas avoir trouvé de logement OPH ou de bailleurs privés en direct.

Accès

Frais de 
déménagement 

Le FSL ne peut intervenir que pour les déménagements en Meuse (de Meuse à Meuse ou d’un département extérieur 
vers la Meuse).  L’aide s’élève à 500 € maximum par foyer.
L’aide est pour tout public : primo-accédants, locataires, personnes hébergées…

Accès et Maintien

Achat de mobilier 
de première 
nécessité

Le FSL peut intervenir pour aider à l’achat des biens mobiliers selon les modalités suivantes :
- matelas 90 : 120€ - Matelas 140 : 250€ - table : 60€ - chaise : 10€ - buffet : 100€ - lave-linge : 300€ - gazinière : 200€
- sommier 90 : 60€ - sommier 140 : 90€ - armoire/commodes/étagères… : 100€ - réfrigérateur : 350€ - pieds de lits : 25€ –
congélateur : 199€ – micro-onde : 80€ – Clic-clac : 200€

Le montant de ces aides pourra être réévalué en fonction de l’évolution du marché et soumis à la validation de la 
commission délibérante.
Une distinction est faite entre la demande dans le cadre de l’accès et celle du maintien : 

Accès : plafonné à un montant de 700.00€ pour les primo accédants ou pour des situations particulières telles qu’une 
séparation avec impossibilité ou difficulté à récupérer une partie du mobilier ou de l’électroménager.

Maintien : plafonné à un montant de 500.00€ 

Périodicité de validité commune : 2 ans
La durée de vie d’un équipement acheté dans le cadre de l’accès ou du maintien devra être pris en compte avant 
d’accorder un nouvel achat similaire.
Une aide à la réparation pourra être accordée si celle-ci n’excède pas les 2/3 du montant de l’aide à l’achat

Accès et Maintien

Frais d’ouverture de 
compteur 
d’énergie

Le FSL peut intervenir pour couvrir les frais d’ouverture / de réouverture des compteurs suivants :
- eau
- gaz, à hauteur de 50 € maximum,
- électricité, à hauteur de 50 € maximum.

Cette aide est attribuée uniquement au public qui relève du contingent préfectoral qui fait l’objet d’une fiche public 
prioritaire (Situation d’urgence et de précarité)
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Accès et Maintien

Assurance 
habitation 

Tout locataire est tenu de contracter une assurance habitation. Le FSL peut intervenir dans les limites suivantes :
- logement de type 1 ou 2, à hauteur de 100 € maximum,
- logement de type 3 ou 4, à hauteur de 150 € maximum,
- logement de type 5 et plus, à hauteur de 190 € maximum
Le niveau de garantie ne doit pas être minimal mais médian et être couplé avec la responsabilité civile.

Maintien

Entretien du 
logement

Le FSL peut intervenir pour financer la réalisation de petits travaux n’incombant pas au propriétaire (achat de matériaux 
et coût de la main d’œuvre).
Achat d’un aspirateur : 120 €

Il peut également intervenir pour du gros nettoyage, déblayage et l’éradication de nuisibles, sur présentation de devis.

Maintien et Energie

Dépenses 
d’énergie, d’eau et 
de téléphonie

Le FSL peut financer des factures d’énergie (gaz, électricité, bois, charbon, fuel, granules…), d’eau et de téléphonie fixe 
pour :
- Le logement occupé,
- Un précédent logement lorsqu’une dette met en péril la situation de la famille,

Si le demandeur est éligible au chèque énergie il doit obligatoirement être mobilisé en amont de la demande d’aide.

Le FSL peut accorder des aides visant à :
- régler des factures en cours que le ménage n’est pas en mesure de régler,
- régulariser des situations d’impayés,
- faciliter le rétablissement des fournitures/services.

Concernant l’aide au paiement de factures de téléphonie, le FSL pourra intervenir jusqu’à 40€ maximum.

Maintien et Energie

Aide à l’achat et à 
l’installation d’un 
nouveau système de 
chauffage

Le FSL peut également soutenir les ménages dans l’achat de poêles (à bois, à granulés, à pellets…) dans le strict respect 
des conditions cumulatives suivantes :

- Pour les locataires, le bailleur doit avoir délivré son accord,
- L’installation du poêle doit générer un bénéfice réel et significatif par rapport au mode de chauffage antérieur,
- La compatibilité des conduits de cheminée ainsi que l’installation du poêle doivent être réalisées par un 

professionnel agréé (fournir une attestation),
- S’assurer en amont que le logement est bien isolé (fournir le DPE),
- S’assurer de la prise en compte de ce type de chauffage (poêle) par l’assurance (fournir une attestation)

Le montant de cette aide est apprécié sur la base du reste à charge par les membres de la CD FSL en considération de 
l’ensemble des éléments présentés. Il ne pourra néanmoins pas dépasser 2000 €.
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Maintien et Energie

Aide à des travaux 
de rénovation 
thermique

Pour les propriétaires occupants, le FSL pourra participer au reste à charge d’un financement de travaux d’amélioration 
énergétique d’un logement (Isolation, chauffage et les ouvrants uniquement dans le cadre d’un bouquet de travaux…)

- En cofinancement d’un dossier ANAH – Ma prime Rénov ou Ma prime Rénov sérénité ou autres dispositifs 
susceptibles de pouvoir financer les travaux,

- Le montant de l’aide ne pourra pas dépasser 2000€.
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4. Les dispositions communes concernant les aides à l’énergie :

ÿ Maintien d’un service d’énergie, d’eau et de téléphone :

Lorsqu’une demande d’aide relative à une facture d’énergie, d’eau ou de téléphonie impayée
est instruite, le travailleur social ou le secrétariat en informe le fournisseur dans les meilleurs délais. Le 
demandeur bénéficie alors d’un maintien de la fourniture prévu au deuxième alinéa de l’article L. 
115-3 du Code de l’action sociale et des familles. En cas de décision négative ou à défaut de 
décision de la CTAA dans un délai de deux mois à compter de la date de l’enregistrement de la 
demande par le secrétariat aides et accompagnements (décision implicite de rejet), le fournisseur 
est en droit de procéder à une réduction ou à la coupure de la fourniture. Il en avise le ménage au 
moins vingt jours auparavant.

Du 1er novembre de chaque année au 1er avril de l'année suivante, sauf dérogations, les 
fournisseurs d'électricité, de chaleur et de gaz ne peuvent procéder, dans une résidence principale, 
à l'interruption pour non-paiement des factures de la fourniture aux ménages bénéficiant ou ayant 
bénéficié, dans les douze derniers mois, d'une décision favorable d'attribution d'une aide du Fonds 
de solidarité pour le logement. Ceci s'applique aux distributeurs d'eau tout au long de l'année.

ÿ Convention « solidarité – énergie » :

Les Centres communaux, intercommunaux d’action sociale (CCAS – CIAS) et communes peuvent 
participer financièrement aux aides à l’énergie, via le dispositif « solidarité – énergie ». Celui-ci 
repose sur un accord conventionnel entre le Département de la Meuse et les CCAS – CIAS ou 
communes qui le souhaitent. Il a pour objet d’aider les personnes à s’acquitter de leurs factures 
d’énergie, d’eau et de téléphone et à retrouver ainsi un équilibre budgétaire. L’objectif est de 
proposer des aides concertées grâce à un travail en complémentarité. Dans le cadre de ce 
dispositif, les aides sont attribuées de la manière suivante :

- Le CCAS – CIAS prend en charge 40% du montant décidé,
- Le Département de la Meuse, via le FSL, prend en charge 60% du montant décidé.
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Les fonds d’aide à l’insertion sont mobilisés pour soutenir la mise en œuvre d’un projet 
individuel. Ils peuvent, en outre, venir compléter d’autres fonds spécifiques dans le cas d’un 
projet professionnel.

En Meuse, deux fonds distincts répondent à cet objectif :
- le Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ)
- le Fonds Départemental d’Appui à l’Insertion (FDAI)

FONDS D’AIDES AUX JEUNES (FAJ)
et 

FONDS DEPARTEMENTAL D’APPUI A L’INSERTION (FDAI)

I. Les principes communs d’intervention :

Items FDAI FAJ
Public 
concerné

Les catégories de populations suivantes constituent un public prioritaire :
- Percevant des minima sociaux ou disposant de revenus inférieurs ou égaux à ceux des 

minima (RSA, ASS, AAH, …)
- Sans domicile fixe / hébergés
- Bénéficiant d’un accompagnement social et/ou budgétaire
- S’inscrivant dans un projet social et/ou professionnel intégré à une démarche globale 

d’insertion.

Des aides financières peuvent être 
allouées sur le FDAI, pour les personnes 
âgées de 26 ans et plus, en situation 
régulière sur le territoire français et 
résidant dans le département de la 
Meuse.

L’âge constitue le critère distinctif du public. Ainsi, 
des aides financières peuvent être allouées sur le 
FAJ, pour les personnes âgées de 18 à 25 ans, en 
situation régulière sur le territoire français et 
résidant dans le département de la Meuse.

Commission 
des aides

Les demandes d’aides financières mobilisées dans le cadre de l’insertion font l’objet d’une 
décision en CTAA, selon la procédure commune à toute demande d’aide.

Cadre 
juridique

La Commission Permanente du Conseil 
départemental de la Meuse du 4 avril 
1997 a créé le Fonds Départemental 
d’Appui à l’Insertion (FDAI) en partenariat 
avec les services de l’Etat. Ce fonds est 
susceptible d’intervenir en soutien dans le 
cadre d’un projet d’insertion et/ou dans 
la lutte contre l’exclusion des personnes à 
partir de 26 ans. Depuis 2005, seul le 
Département abonde ce fonds. 

La loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales donne 
compétence au « Département pour l’attribution 
aux jeunes en difficultés, âgés de 18 à 25 ans, 
d’aides destinées à favoriser leur insertion sociale 
et professionnelle et, le cas échéant, leur 
apporter des secours temporaires de nature à 
faire face à des besoins urgents ».
« A cette fin, il est créé dans chaque 
département un Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ) 
placé sous l’autorité du Président du Conseil 
départemental ».

FONDS D’AIDE A L’INSERTION
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L’Assemblée Départementale a validé, le 11 
janvier 2005, le transfert de financement et de 
gestion du FAJ. Ce fonds ouvre droit à 
compensation. Il est donc cofinancé à parité 
avec l’Etat.

Conformément à la loi du 13 août 2004, Le FAJ est 
mobilisé sans tenir compte de la participation 
pouvant être demandée aux personnes tenues à 
l’obligation alimentaire à l’égard de l’intéressé.

Principes 
Spécifiques 
d’intervention

Le FDAI peut être également collectif
Le Fonds départemental d’appui à 
l’insertion (FDAI) peut être sollicité afin de 
permettre le financement d’actions en 
faveur de plusieurs usagers à la fois.
Ce dispositif est exceptionnel et ne peut 
se substituer à toute autre aide de droit 
commun conformément aux principes 
généraux du présent règlement.

Modalité de mise en œuvre
Seuls les travailleurs sociaux du 
Département peuvent instruire des 
demandes de FDAI collectif.
L’instruction se fait via la fiche de saisine 
spécifiquement dédiée à ce type de 
demandes.

Les demandes de FDAI collectif sont 
étudiées en CTAA, instance décisionnelle 
de mobilisation du fonds.

La décision fait l’objet d’une notification 
précisant les noms de tous les 
bénéficiaires puisqu’il s’agit d’une 
mobilisation financière à titre collectif. Les 
usagers en sont toutefois informés 
oralement par les travailleurs sociaux à 
l’initiative de l’action.

Le FAJ Missions Locales
Une particularité est à souligner concernant le 
FAJ : une convention annuelle est établie entre le 
Département et les Missions Locales leur 
permettant de bénéficier d’une enveloppe 
budgétaire de 7000€ afin d’attribuer directement 
des aides aux bénéficiaires, sans étude préalable 
en CTAA. 
Tout jeune entrant dans un dispositif Mission 
Locale peut solliciter le FAJ sous réserve de fournir 
les éléments demandés.

Toute demande est systématiquement instruite 
par un conseiller de la mission locale qui vérifie la
cohérence du projet. Lors d’un contrôle effectué 
à postériori par les services départementaux, tout 
manquement à l’application du règlement 
intérieur sera répercuté sur la Mission Locale 
concernée qui devra prendre en charge l’aide 
qu’elle aura octroyée par erreur.
Un bilan est adressé chaque trimestre par les 
Missions Locales au Département.

La demande d’aide doit être faite sur l’imprimé 
dédié et comporter à minima le projet d’insertion 
du jeune ou le contrat d’engagement en cours et 
les pièces justificatives nécessaires (devis, facture, 
titre de séjour, avis d’imposition…)

Les décisions reprenant le montant des aides, leur 
objet, le mode de paiement sont notifiées par la 
Mission Locale à l’aide d’un courrier dans les 72h 
suivant la demande. Tout refus doit être motivé. 
La notification doit indiquer les voies de recours.
Le paiement est assuré par chaque Mission 
Locale, il peut se faire sous forme de chèque, 
virement ou en numéraire.

Les Missions Locales en qualité de gestionnaires 
financiers et comptables du fonds doivent 
procéder à l’encaissement des participations 
financières, au paiement des aides, à la tenue de 
la comptabilité et à la communication des 
informations.
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II. Les objets des aides financières à l’insertion :

1. Les aides à la mobilité :

L’évaluation du projet doit prendre en compte le lieu d’habitation, en l’absence de transport.

Concernant l’aide au permis de conduire, l’aide pourra être attribuée en 2 phases, tout d’abord 
pour le code puis pour la conduite une fois le code obtenu.

Concernant les frais de carburant, aide à la marge en fonction des stations disposant de caisse de 
paiement. Il n’est pas possible de mobiliser cette aide pour les stations automatisées.

Pour réaliser les réparations, les garages solidaires seront à privilégier

FDAI, FAJ et Fonds Mobilité : Pour toute demande liée à la mobilité, l’instructeur doit évaluer si la 
situation relève d’un accompagnement par le Conseiller en Mobilité de la Plateforme Roul’ en 
Meuse et donc, du fonds mobilité ou si le FDAI ou le FAJ suffit à répondre à la problématique. 

Les fonds FDAI/FAJ et le fonds Mobilité n’interviennent pas en complémentarité l’un de l’autre.
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Conditions d’éligibilité aux demandes d’aides à la mobilité FDAI et FAJ

% Toutes les aides sont attribuées sur présentation d’un devis et/ou facture et payées sur présentation de la facture.

DEPENSES 
ELIGIBLES

CONDITIONS D’ELIGIBILTE
Du règlement unique 

Dépenses de 
Carburant

Aide attribuée lors de la signature d’un contrat de travail, dans l’attente du versement du premier salaire ou une entrée en 
formation, dans la limite de 0.25 €/km, sans dépasser 1000€ par an.
Le demandeur doit présenter un permis de conduire valide ainsi que la carte grise du véhicule à son nom. Le demandeur doit être 
le propriétaire du véhicule.

Les fonds d’aide à l’insertion interviennent en outre uniquement pour des dépenses liées à des déplacements hors agglomération.

Le versement de l’aide se fait en 2 fois, la seconde est versée sur présentation du contrat de travail ou de l’attestation d’entrée en 
formation, après environ 15 jours.

Titre de 
Transport

Conformément aux principes généraux du présent règlement, toute personne sollicitant une aide à l’achat de titres de transport 
doit utiliser en priorité les tickets de bus mis à disposition dans les Services Sociaux Territoriaux.

Les aides aux déplacements ferroviaires sont accordées sous forme de bon.

Assurance 
véhicule

Aide attribuée uniquement lors d’une première adhésion à une assurance véhicule, pour un montant maximum de 300€
La mise en place d’une mensualisation sera privilégiée.
Le demandeur doit présenter un permis de conduire valide ainsi que la carte grise du véhicule à son nom. Le demandeur doit être 
le propriétaire du véhicule.

Frais de 
formation au Les fonds d’aide à l’insertion peuvent intervenir pour le financement du code et pour celui du permis de conduire. Une fiche de 

saisine aides et accompagnements doit être complétée à chacune de ces étapes.
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permis de 
conduire ou BSR L’octroi de ces aides est conditionné à l’existence d’un projet professionnel et l’obtention du permis de conduire doit constituer 

l’unique obstacle à l’aboutissement dudit projet.
L’aide n’est attribuée qu’une seule fois ; sont exclus les permis annulés et les stages de récupération de points.

Conformément au principe de subsidiarité du présent règlement, le demandeur doit être éligible au dispositif d’aide de France 
Travail avant de solliciter les fonds d’aide à l’insertion départementaux. 

Aide en 2 phases : le versement de l’aide se fera en 2 fois justifiant ainsi l’investissement du demandeur.
1/ -le financement du code plafonné à 400€ maximum ; 
2/ - puis l’aide à la conduite sur présentation de l’attestation de réussite au code de la route (sur présentation du document de 
réussite à l’examen), plafonnée à 450€ maximum.

Frais de 
réparation et 
d’entretien 
d’un véhicule

Aide limitée à un seul véhicule par foyer pour un montant maximum de 500€ par an.

Le demandeur doit présenter un permis de conduire valide ainsi que la carte grise du véhicule à son nom. Le demandeur doit être 
le propriétaire du véhicule.

(copie à joindre à la demande) .

Le demandeur sera orienté en priorité vers un garage solidaire.
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Frais de 
contrôle 
technique d’un 
véhicule

L’aide est limitée à un seul véhicule par foyer et à une fois par an (année civile), et s’élève à 60 € maximum.

L’usager doit présenter un permis de conduire valide ainsi que la carte grise du véhicule à son nom et l’assurance (copies à fournir 
aux pôles). Le demandeur doit être le propriétaire du véhicule.

Frais 
d’acquisition ou 
de location 
d’un moyen de 
locomotion

L’usager doit présenter un permis de conduire valide ainsi que la carte grise du véhicule à son nom. Le demandeur doit être le 
propriétaire du véhicule.

En ce qui concerne la location, le dépôt de garantie est octroyé sous forme de prêt. Une demande peut être faite auprès du 
dispositif Roul’en Meuse pour la location de véhicule.

L’aide à l’acquisition d’un moyen de locomotion est calculée sur la base de 40% du prix d’achat. Elle est plafonnée à 800€.

Tous les moyens de locomotion sont éligibles (vélos, trottinettes... etc).

Carte grise L’aide est plafonnée à 210 €.

L’usager doit présenter un permis de conduire valide.

La carte grise ne pouvant être obtenue avant paiement, l’aide est versée directement au demandeur qui devra transmettre dans 
un délai d’un mois à compter de la perception de l’aide la copie de la carte grise au Service Budget et Fonctions Supports des 
Solidarités – cellule comptable. Dans le cas contraire, une procédure de recouvrement sera engagée contre lui.

Aide à 
l’installation 
d’un kit 
biocarburant 

Montant de l’aide maximum : 1/3 du montant de la facture dans la limite d’un coût maximum de 400 €.
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2. Les aides à la vie quotidienne :

Les produits de première nécessité :

Concernant l’alimentation, les achats devront concerner exclusivement des produits alimentaires, 
d’hygiène et de première nécessité (articles nécessaires pour vivre normalement) : une liste sera 
mise en annexe

L’achat de boissons alcoolisées et de produits animaliers est interdit.

Le contrôle des tickets de caisse :

Le contrôle des tickets de caisse est effectué par les gestionnaires qui vérifient si la nature des 
produits achetés dans le cadre d’une aide à l’achat de produits de 1ère nécessité est en adéquation 
avec le règlement. 

Si dans les 6 mois précédents la demande, 2 tickets de caisse ont été estimés « hors règlement », la 
nouvelle demande d’aide alimentaire sera refusée. 
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Conditions d’éligibilité des demandes d’aide à la vie quotidienne FAJ et FDAI

% Toutes les aides sont attribuées sur présentation d’un devis et/ou d’une facture et payées sur présentation de la facture.

DEPENSES ELIGIBLES
CONDITIONS D’ELIGIBILTE

Du règlement unique 

Produits de 
première 
nécessité :

Alimentation 
Produits d’hygiène

L’achat de boissons alcoolisées et de produits animaliers est interdit. 

Les aides de première nécessité sont uniquement accordées sous forme de bon.

En cas d’achats ne correspondants pas aux articles mentionnés dans l’arrêté de décision, les gestionnaires informent le 
Travailleur Social en lui transmettant une copie du ticket. Une copie est également gardée dans le dossier du demandeur 
au niveau du pôle.

Si dans les 6 mois précédents la demande, 2 tickets de caisse ont été estimés « hors règlement », la nouvelle demande 
d’aide alimentaire sera refusée. 

Vêtements Les vestiaires doivent être sollicités en priorité. 

Téléphonie mobile 
et frais Internet

L’aide ne peut être accordée que dans la limite d’un abonnement par ménage. Un abonnement peut recouvrir l’accès à 
la téléphonie fixe et mobile, à la télévision et à Internet.

En tout état de cause, les fonds d’aides à l’insertion n’interviendront pas si l’abonnement principal du foyer excède 40 €.
Conformément aux principes généraux du présent règlement, toute personne sollicitant une aide à la téléphonie doit au 
préalable effectuer les démarches lui permettant d’accéder aux tarifs sociaux si elle y a droit.
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Frais et 
appareillages 
médicaux *

Les fonds d’aide à l’insertion peuvent intervenir dans ce cadre lorsque la dépense pour laquelle ils sont sollicités apparaît 
nécessaire à une levée des freins à l’insertion sociale et/ou professionnelle.
Cette aide s’applique à tous les frais médicaux restant à la charge du bénéficiaire après intervention des organismes de 
sécurité sociale et les mutuelles (au titre des remboursements classiques et des prestations supplémentaires).

Conformément aux principes généraux du présent règlement, toute personne sollicitant une aide au paiement de 
dépenses liées à la santé doit au préalable effectuer les démarches lui permettant de faire valoir l’ensemble de ses droits.

Ces aides concernent également les frais d’expertise médicale dans le cadre d’une requête adressée au juge des 
contentieux de la protection.
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3. Les aides à l’insertion professionnelle :

% Toutes les aides sont attribuées sur présentation d’un devis et/ou d’une facture et payées sur présentation de la facture.

DEPENSES 
ELIGIBLES

CONDITIONS D’ELIGIBILITE
Du règlement unique 

Formations 
individuelles 
nécessaires à 
l’obtention d’une 
qualification 

Obligation pour l’instructeur de prendre attache auprès de France Travail et /ou de la Mission Locale pour vérifier la 
pertinence de la formation. 

Un plan de financement de la formation avec la contribution attendue de chacun des partenaires doit être joint à la 
demande.

Achat 
d’équipement 
professionnel 
spécialisé

L’aide est plafonnée à 250€

Valorisation de soi 
Estime de soi  

Cette aide, plafonnée à 150€, peut tout autant concerner le bien-être physique que psychologique permettant de lever les 
freins à l’insertion. (Exemples : coiffeur, diététicienne, naturopathe, psychologue…), sous réserve d’une absence d’accès à 
un service gratuit.

Frais 
d’hébergement et 
de logement 

Montant forfaitaire de 70€ par jour dans la limite des frais engagés et d’une dépense plafonnée à 600€ par an.

Frais de garde 
d’enfants

Prise en charge des frais de garde pendant les deux premiers mois d’activité et dans la limite d’une dépense plafonnée à 600 
€ par an.
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Frais de scolarité Financement ou cofinancement des frais d’inscription dans la limite d’une dépense plafonnée à 300 € par an. 

La scolarité choisie sera étudiée dans sa globalité, en prenant en compte l’accessibilité à l’emploi ainsi que de la motivation 
et de la mobilité de la personne.

Aide à l’achat 
d’un ordinateur Plafond maximum fixé à 500€.
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REGLEMENT D’ATTRIBUTION DE L’AIDE DEPARTEMENTALE A LA MOBILITE

La mobilité constitue un frein majeur à l’accès à l’emploi et à l’insertion sociale des personnes. C’est 
pourquoi le Département de la Meuse dans le cadre de ses compétences sociales entend doter 
ce public fragile d’une aide dédiée à la mobilité. 

L’aide départementale à la mobilité intervient en subsidiarité de toute aide de droit commun.

Ce fonds est conditionné à l’existence de la plateforme mobilité et à son fonctionnement. 

Ces aides sont réservées aux personnes suivies par les conseillers en mobilité de la plateforme 
départementale de mobilité solidaire. Ces derniers s’assurent de la pertinence de la demande 
d’aide de mobilité au regard de leur parcours et des règles d’attribution.

Les autres aides type FDAI ou FAJ ne peuvent pas être sollicitées en complément pour le même 
objet. 

Dans tous les cas, l’aide accordée devra permettre de lever le(s) frein(s) à la mobilité de façon 
durable, dans une perspective d’insertion socio-professionnelle.

Les situations proposées sont alors étudiées lors de commission des Aides et Accompagnement 
(CTAA) et se basent sur les critères suivants.

1. Public concerné
- Être âgé de 17ans et plus ;
- Être accompagné par un conseiller de la plateforme de mobilité solidaire ;
- Avoir réalisé un diagnostic de Mobilité auprès d’un conseiller de la plateforme Mobilité ; 

mettant en évidence le(s) frein(s) de mobilité à enrayer ;
- Le candidat doit être mobilisé dans son parcours de mobilité et doit se présenter 

régulièrement aux rendez-vous fixés par les conseillers ;
- Les permis annulés et les stages de récupération de points ne sont pas exclus des possibilités 

de demande d’aide mais devront faire l’objet d’une attention particulière.

2. Conditions 
- Être inscrit dans une démarche d'insertion socio-professionnelle ou de formation 

professionnelle qualifiante ; 
- Avoir un projet professionnel et/ou social intégré dans une démarche globale d’insertion ;
- Ne pas être engagé dans la solution pour laquelle un financement est sollicité avant 

l’accord de la commission.

Pour rappel, toutes les solutions de droit commun doivent être envisagées au préalable : transport 
en commun, autres moyens de transport, etc.

L’accès au permis/ acquisitions et réparation d’un véhicule ne doivent être mobilisés que lorsqu’il 
constitue une condition indispensable à l’insertion professionnelle ou sociale du demandeur. 

FONDS MOBILITE
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La notification de décision a une durée de validité de 6 mois. Si l’aide accordée est conditionnée 
à des démarches que doit effectuer le bénéficiaire, ce dernier dispose de 6 mois pour justifier de 
ces démarches. A défaut, l’aide financière est caduque et annulée de plein droit. 

Commission des aides : Les demandes d’aides financières sont instruites par le conseiller en Mobilité 
et sont transmises au Pôle Aides et Accompagnements concerné, via une fiche de saisine. Elle fait
l’objet d’une décision en CTAA, selon la procédure commune à toute demande d’aide du 
Département.

3. Description de l’aide 
Le présent règlement porte sur les solutions de mobilité considérées comme non urgentes, à titre 
d’exemple :

o Les réparations de véhicules,
o L’acquisition d’un moyen de transport,
o L’accès à un permis de conduire, …

Toutes les aides sont attribuées sur présentation d’un devis et/ou d’une facture et payées sur 
présentation de la facture.

Conditions d’éligibilité :

Réparation de 
véhicules 

Plafond de 1000 euros par année civile
L’instructeur doit vérifier la validité du permis de conduire du demandeur, de 
la carte grise (recto/verso) du véhicule qui doit être au nom du demandeur 
ainsi que de l’assurance.
Une participation de 10% du montant du coût doit être laissée à la charge 
du demandeur, sauf situation exceptionnelle soumise à l’évaluation de la 
commission.

Achat d’un véhicule 4 
roues

L’instructeur doit vérifier la validité du permis de conduire du demandeur, la 
carte grise, sa capacité à assurer financièrement la prise en charge de 
l’assurance. Si besoin, un contrôle technique favorable. 

Montant maximum de 3 000 euros  

Achat d’un deux-roues 
motorisé ou non 
motorisé

L’instructeur doit vérifier la validité du permis de conduire du 
demandeur (permis AM), ainsi que celle de la carte grise, sa capacité à 
assumer financièrement la prise en charge de l’assurance. 

Aide jusqu’à 2 000 euros.
Les moyens de locomotion éligibles : trottinette, vélo, vélo électrique, 
scooter, scooter électrique.

Financement d’un 
permis B

Une fiche de saisine de la commission Aides et Accompagnements doit être 
complétée à chacune des étapes :
Plafond de 1500 euros maximum.
Aide versée en deux phases : 

- Financement du code plafonné à 600€ ; le versement de l’aide se 
fera en 2 fois, 40% à l’inscription et 60% à l’obtention du code, 
justifiant ainsi l’investissement du demandeur.

- L'aide à la conduite est délivrée après l’obtention du code (sur 
présentation du document de réussite à l’examen), dans un montant 
maximum de 900€.

L’aide est conditionnée à l’assiduité du demandeur aux séances de code et 
de pratique. 
Le conseiller en mobilité s’assurera de cette présence et informera la 
commission en vue d’un remboursement de l’aide le cas échéant. 
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FONDS D’ACCES A L’EMPLOI (FAE)

1. Le cadre légal

« La protection de l’enfance vise à garantir la prise en compte des besoins fondamentaux de 
l’enfant, à soutenir son développement physique, affectif, intellectuel et social et à préserver sa 
santé, sa sécurité, sa moralité et son éducation, dans le respect de ses droits ». (article L112-3 du 
CASF)

L’une des missions premières de l’Aide Sociale à l’Enfance (article L 221-1 du CASF) est d’apporter 
un soutien matériel, éducatif et psychologique aux mineurs et à leur famille.

Le versement d’une aide financière s’inscrit parmi l’ensemble des aides à domicile possibles pour 
les familles relevant de l’Aide Sociale à l’Enfance.

L’article L 222-2 du Code de l’Action sociale et des Familles énonce : 

« L'aide à domicile est attribuée sur sa demande, ou avec son accord, à la mère, au père ou, à 
défaut, à la personne qui assume la charge effective de l'enfant, lorsque la santé de celui-ci, sa 
sécurité, son entretien ou son éducation l'exigent et, pour les prestations financières, lorsque le 
demandeur ne dispose pas de ressources suffisantes.
Elle est accordée aux femmes enceintes confrontées à des difficultés médicales ou sociales et 
financières, lorsque leur santé ou celle de l'enfant l'exige.
Elle peut concourir à prévenir une interruption volontaire de grossesse.
Elle peut être accordée aux mineurs émancipés et aux majeurs âgés de moins de vingt et un ans, 
confrontés à des difficultés sociales. »

L’article L 222-3 du CASF précise :

L'aide à domicile comporte, ensemble ou séparément :
- l'action d'un technicien ou d'une technicienne de l'intervention sociale et familiale ou d'une aide-
ménagère ;
- un accompagnement en économie sociale et familiale ;
- l'intervention d'un service d'action éducative ;
- le versement d'aides financières, effectué sous forme soit de secours exceptionnels, soit 
d'allocations mensuelles, à titre définitif ou sous condition de remboursement, éventuellement 
délivrés en espèces.

L’article L223-1 CASF précise :

L'attribution d'une ou plusieurs prestations prévues au présent titre est précédée d'une évaluation 
de la situation prenant en compte l'état du mineur, la situation de la famille et les aides auxquelles 
elle peut faire appel dans son environnement.

De ce cadre légal en découle les principes suivants : 

FONDS D’AIDE SOCIALE A L’ENFANCE
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Ë Il ne s’agit pas d’une aide facultative, mais obligatoirement délivrée par les Départements, si les 
conditions sont réunies.

Ë Les deux conditions cumulatives légales à remplir sont : 
- Le critère de danger ou de risque de danger pour l’enfant,
- L’insuffisance de ressources des parents.

Ë L’aide financière ASE est attribuée indépendamment du statut du demandeur (régularité du droit 
de séjour) ou de sa nationalité. 

« Article L111-2 CASF
Les personnes de nationalité étrangère bénéficient dans les conditions propres à chacune de ces 
prestations : 
1° Des prestations d'aide sociale à l'enfance ; » 
(…)
Elles bénéficient des autres formes d'aide sociale, à condition qu'elles justifient d'un titre exigé des 
personnes de nationalité étrangère pour séjourner régulièrement en France ».

Ë L’aide financière ASE est incessible et insaisissable
« Article L222-4 CASF
Les secours et allocations mensuelles d'aide à domicile sont incessibles et insaisissables. Toutefois, à 
la demande du bénéficiaire, ils peuvent être versés à toute personne temporairement chargée de 
l'enfant.
Lorsqu'un délégué aux prestations familiales a été nommé, il reçoit de plein droit les allocations 
mensuelles d'aide à domicile. »

Ë Les modalités d’attribution de ces aides doivent être définies dans un règlement départemental : 
il s’agira de préciser « les critères au vu desquels il doit être procédé à l’évaluation de la situation 
des demandeurs ». Le département peut y décider des conditions plus favorables mais pas 
restreindre les montants attribués, ni le nombre d’attribution, sans avoir procédé à l’évaluation de 
la situation au regard des critères fixés.
(cf. décision du Conseil d’Etat du 29 mai 2019 – n°4174670)
Ainsi, il n’est pas possible par principe de plafonner les montants, ou de limiter le nombre 
d’attribution par an. 

2. Les critères d’attribution de l’aide financière ASE dans le Département de la 
Meuse

2.1. Le public bénéficiaire

L’aide est versée au bénéficie des mineurs, majeurs de moins de 21 ans et femmes enceintes.

Pour les mineurs non émancipés, l’aide est sollicitée par les titulaires de l’autorité parentale ou par 
toute personne assurant la charge effective du mineur. Le même principe peut s’appliquer 
également aux mineurs émancipés et aux jeunes majeurs de moins de 21 ans s’ils ne sont pas 
autonomes.

2.2 Les conditions d’attribution

L’aide financière peut être accordée, à la demande ou avec l’accord des bénéficiaires ou de leurs 
représentants, dès lors que :

- la santé, la sécurité, l’entretien ou l’éducation du mineur l’exigent,

- le mineur émancipé ou le majeur de moins de 21 ans est confronté à des difficultés sociales,
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- la femme enceinte est confrontée à des difficultés médicales, sociales ou financières et que sa 
santé ou celle de son enfant l’exigent.

Ces critères font référence à la prise en compte des besoins fondamentaux de l’enfant : 

- Besoin d’estime de soi et de valorisation de soi,
- Besoin d’expérience et d’ouverture au monde, 
- Besoin d’un cadre, de règles et de limites,
- Besoin d’identité, 
- Besoin physiologiques et santé,
- Besoin de protection, 
- Besoin affectif et relationnel,
- Besoin de sécurité. 

L’aide financière doit ainsi être mobilisée au titre de la Prévention et de la Protection de l’Enfance, 
et vient s’inscrire en subsidiarité des autres fonds mobilisables et des aides de droit commun.

Les conditions de ressources prises en compte sont celles décrites au premier chapitre du présent 
règlement.

Les professionnels accompagnant la famille sont à l’origine de la demande. Ils produisent une 
évaluation financière et socio-éducative de la situation familiale afin de justifier la demande d’aide 
et les objectifs de cette aide. Même si ces professionnels ne sont pas agents du Département, ils 
remplissent eux-mêmes le formulaire dédié, et peuvent solliciter des conseils et l’expertise des 
professionnels (AS et CESF) du Service Social Territorial concerné dans l’élaboration de la demande, 
notamment sur le traitement du volet budgétaire, dans le respect du présent règlement. 

2.3 Les modalités d’attribution

Deux formes d’aide financière ASE sont possibles et vont être mobilisées selon les besoins évalués :

Ë Les secours : 

Il s’agit d’une aide financière versée en une seule fois.
Les secours peuvent relever des besoins du quotidien et revêtir une forme d’urgence. 
Ils peuvent également favoriser la réalisation d’un projet spécifique pour l’enfant, tel que l’accès à 
un loisir, une activité, un séjour de vacances, un soutien familial…
La récurrence des demandes de secours doit amener à interroger la nécessité d’un 
accompagnement budgétaire de la famille, dans le cadre d’une mesure administrative (AESF) ou 
judiciaire (MJAGBF). 

Ë Les allocations mensuelles : 

Il s’agit d’une aide accordée sur plusieurs mois consécutifs, et au maximum sur 12 mois.
Le versement d’une allocation mensuelle ne peut donc excéder une année à compter de la date 
de la décision. 
La mobilisation d’une allocation mensuelle est liée au constat d’absence d’évolution prévisible de 
la situation durant plusieurs mois, ne nécessitant pas une réévaluation, et doit concorder avec le 
besoin d’engager l’aide sur une période supérieure à un mois. 
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2.4 Les motifs d’attribution de l’aide

L’aide financière au titre de l’ASE s’inscrit dans une dynamique de projet pour l’enfant, tant sur les 
besoins primaires (alimentation, logement, vêture, soins, santé…) que sur les besoins d’ouverture sur 
l’extérieur, de socialisation, de maintien de liens, de soutien de la scolarité, de mobilité… 

Elle a vocation à pouvoir favoriser la prévention de difficultés familiales, et éviter l’aggravation de 
situations de tension ou de risque de danger pour les enfants ou les jeunes majeurs. Elle peut aller 
jusqu’à s’inscrire dans la prévention d’un placement en permettant la mobilisation des ressources 
de l’environnement de l’enfant et de la famille, et les dispositifs de droit commun. 

Elle peut constituer un soutien matériel ponctuel ou récurrent pour un jeune majeur en difficultés 
financières, sociales et/ou familiales. 

Elle constitue un outil de travail éducatif avec les familles, et doit être pensée dans un 
accompagnement global sur le volet enfance. 

Le tableau ci-dessous recense les natures d’aides possibles mais ne saurait prétendre à être 
exhaustif car toute demande doit toujours être étudiée eu égard au besoin du bénéficiaire ou de 
son projet. 

Les montants indiqués le sont à titre indicatif, et doivent être évalués et justifiés au regard de la 
situation budgétaire réelle du demandeur au moment de la demande d’aide. 

NATURE DE L’AIDE CONDITIONS D’ELIGIBILITE JUSTIFICATIFS 
SPECIFIQUES

BAREMES 
INDICATIFS

Alimentation, 
hygiène, coiffeur

Ressources

Critère d’urgence possible 
pour alimentation et hygiène 
1er âge

Si récurrence, élaboration 
d’un plan d’aide 

Alimentation : 100 
€ / semaine, pour 
une famille de 4 
personnes

Hygiène : 25€ par 
mois par personne 
(sauf couches 50€ 
par mois)

Coiffeur : 15€ par 
enfant

Culture, sport et loisirs

Incluant abonnement 
magazine, 
ludothèque, cartes 
de piscine, …

Ressources

Absence d’aides de droits 
communs ou complément de 
celles-ci (bons CAF, Pass’port, 
…)

Devis ou 
formulaire 
inscription avec 
montant

200€ par an par 
enfant pour une 
activité

60€ pour 
abonnement 
magazine, 
ludothèque …

Centres de loisirs 
avec ou sans 
hébergement, séjours 
famille 

Devis ou 
formulaire 
inscription avec 
montant

880€ par enfant



43

Frais de garde 
d’enfant, répit pour 
enfants à besoins 
spécifiques

Reliquat Pajemploi, 
périscolaire, soutien 
handicap

En complément des aides 
légales

Devis, billets de 
train si soutien 
familial éloigné

200€ par mois par 
enfant 

Frais de scolarité, 
d’étude et de 
formation

Cantine, classe verte, 
sortie scolaire, aide 
aux devoirs, matériel 
informatique, 
équipement 
spécifique, cours 
particuliers

En complément des fonds 
dédiés au sein de l’Education 
Nationale

Devis (hors sortie 
scolaire)

A adapter selon 
l’âge de l’enfant 
et les besoins en 
équipement 
spécifique

Maternelle : 35€

Primaire : 110€

Collège/IME : 142€

Lycée ou 
enseignement 
professionnel : 
299€

Equipement 
spécifique : 211€

Frais médicaux 

Professionnels de 
santé (médical et 
paramédical), suivi 
psy en libéral, 
appareillages ou soins 
spécifiques, frais 
d’expertise en vue 
d’une mesure de 
protection, thérapie 
alternative...)

Après sollicitations des 
dispositifs de droit commun 
(CPAM, mutuelle, …)

Devis A adapter selon le 
type de prises en 
charge 

500€ par an par 
enfant

Vêture

Trousseau pour 
internat ou colonie, 
vêtements 
spécifiques liés à une 
formation 
professionnelle

Bon à délivrer après 
identification du lieu d’achat 
ou versement direct à la 
famille pour certains achats 
spécifiques nécessitant une 
commande en ligne ou pour 
faciliter les achats de 
seconde main

Trousseau : 150€

Vêture : 60€ par 
mois par enfant

Mobilité

Transports en 
commun, carburant

Pour faciliter la prise 
en charge de l’enfant 

Besoin en lien avec l’enfant 100€ par mois pour 
carburant

Vélo : 150€
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sur un volet éducatif, 
scolaire ou médical 
par exemple

Transports en 
commun : 50€ par 
mois

Maintien du lien 
familial

Avec l’autre parent 
ou des tiers ressources 
pour l’enfant

Dans l’optique de conforter 
un lien existant ou de 
favoriser une reprise de lien 

Possibilité de financer un 
projet d’activité familiale 

Cf nature d’aides 
correspondantes 

Equipement pour 
l’espace de vie de 
l’enfant

Mobilier adapté, 
achat de puériculture 
...

En complémentarité des 
autres fonds

150€ par enfant

Accès aux droits

Timbres fiscaux pour 
documents 
d’identité, frais de 
traduction liés à des 
documents 
administratifs

200€ par prestation

2.5 Décision

Les secours et allocations mensuelles font l’objet d’une évaluation préalable par un travailleur social
et d’une validation par la CTAA conformément aux modalités décrites au chapitre 1 du présent 
règlement. 
Un échange avec le cadre ASE du territoire du bénéficiaire est possible en cas de questionnement 
sur le recours à cette aide.

Puisque relevant d’une prestation d’Aide Sociale à l’enfance, les secours et allocations mensuelles 
peuvent également être décidés directement par les Responsables de l’Aide Sociale à l’Enfance, 
dans le cadre spécifique de la mise en œuvre d’un Projet pour l’Enfant, notamment pour les 
situations déjà prises en charge au titre de la Protection de l’Enfance (conformément au décret 
traduit dans l’article L226-12-1 du CASF). Cette décision est mise en œuvre dans les mêmes 
modalités que celles prises en CTAA.  

2.6 Versement

Le secours ou l’allocation mensuelle peut être versé(e) directement et prioritairement au 
bénéficiaire ou à son représentant, ou à un tiers réalisant la prestation visée par la demande 
(internat scolaire, garderie, psychologue, …). Le cas échéant, elle est versée à un tiers réalisant la 
nature de la demande.
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ANNEXES











Garantie Visale : caution pour le locataire (impayés et dégradations)

Vérifié le 14 juin 2021 - Direction de l'information légale et administrative (Première ministre)

Un futur locataire (salarié, fonctionnaire, étudiant, apprenti...) peut demander à Action 
logement: Organisme qui finance la construction de logements et qui verse des aides
financières aux salariés pour se loger. Les sommes versées proviennent des entreprises qui
paient la participation des employeurs à l'effort de construction (PEEC). d'être sa caution, 
c'est-à-dire de se porter garant pour lui. Pour cela, il doit demander à Action logement la 
garantie Visale. Si le locataire ne parvient pas à payer le loyer ou les charges durant le bail, 
ou les réparations locatives en fin de bail, Action logement verse les sommes dues au 
propriétaire (bailleur). Action logement se fait ensuite rembourser par le locataire.
Les conditions à remplir pour obtenir la garantie Visale varient selon que le logement est situé 
ou non en Île-de-France.

Cas général

De quoi s'agit-il ?
La garantie Visale est une caution: Personne physique (particulier) ou morale (organisme) qui
s'engage par écrit (acte de cautionnement) à payer au propriétaire, notamment le loyer, les
charges et les réparations locatives lorsque le locataire ne le fait pas.
Elle dispense le locataire de présenter toute autre caution au propriétaire (bailleur).
C'est un service totalement gratuit, pour le locataire et pour le propriétaire.
En cas d'impayés de loyers et charges impayées, Action logement rembourse le propriétaire 
jusqu'à l'équivalent de 36 mensualités (sur toute la durée du bail, même renouvelé, à partir 
de sa date de signature).

À savoir 
Dans le cas d'un bail de 9 mois à un étudiant pour un logement meublé du parc locatif 
social, la garantie Visale couvre les loyers et charges impayés du locataire jusqu'à 9 
mensualités maximum.
Le locataire doit ensuite rembourser Action logement de toutes les sommes versées pour son 
compte au propriétaire.
Le locataire rembourse Action logement selon un échéancier qui peut être aménagé pour 
tenir compte sa situation financière.

Conditions pour l'obtenir
Il est possible de tester si le locataire et le propriétaire peuvent bénéficier de la garantie 
Visale :
Garantie Visale : tester son éligibilité (locataire ou propriétaire)

Locataire concerné
La garantie Visale s'adresse aux personnes suivantes :

∑ Toute personne âgée d'au moins 18 ans et jusqu'à la veille de son 31e anniversaire 
(salarié, fonctionnaire, étudiant, jeune en alternance, chômeur...)

∑ Salarié du secteur privé (y compris secteur agricole) âgé de plus de 30 ans et 
embauché depuis moins de 6 mois, à l'exception des CDI confirmés (c'est-à-dire 
ayant terminé la période d'essai)

∑ Salarié du secteur privé (agricole ou non) gagnant jusqu'à 1 500 € nets par mois
∑ Salarié du secteur privé (agricole ou non) en mobilité professionnelle
∑ Salarié du secteur privé (agricole ou non) ayant une promesse d'embauche de moins 

de 3 mois
∑ Locataire d'un logement loué avec un bail mobilité
∑ Locataire d'un logement loué par un organisme d'intermédiation locative, c'est-à-dire 

dont le bail est souscrit par une association qui se porte garante

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R57639
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N11240


Attention 
Le locataire ne doit pas être un des ascendants ou descendants directs du propriétaire, 
c'est-à-dire son grand-père, sa grand-mère, son père ou sa mère, son fils ou sa fille.
Logement concerné
Les conditions varient selon que le locataire est ou non un étudiant ou un apprenti 
(alternant) :
Répondez aux questions successives et les réponses s’afficheront automatiquement
Vous avez choisi
Choisissez votre cas

∑ Cas général
∑ Étudiant ou apprenti (alternant)

Démarche
1- Demande en ligne du locataire
La demande doit être faite avant la signature du bail.
Pour demander la garantie Visale, le futur locataire doit créer son espace personnel sur le 
site Visale.fr:
Locataire : demander la garantie Visale
À savoir 
Le locataire doit scanner ou photographier plusieurs justificatifs.

2- Décision d'Action logement
Action logement vérifie si le locataire peut obtenir la garantie Visale.
Si oui, Action logement lui envoie un visa après plusieurs jours ouvrés: Jour effectivement
travaillé dans une entreprise ou une administration. On en compte 5 par semaine..
Le visa sert à prouver au propriétaire que le futur locataire a la garantie Visale.

3- Le locataire donne le visa au propriétaire
Le locataire peut télécharger et imprimer le visa à partir de son compte personnel sur le 
site Visale.fr.
Le locataire doit le remettre à son futur propriétaire.

4- Le propriétaire demande un contrat de cautionnement
Le propriétaire doit créer son espace personnel sur le site Visale.fr :
Propriétaire : s'inscrire à la garantie Visale
Une proposition de contrat de cautionnement est automatiquement générée.
Une fois cette démarche effectuée, le locataire et le propriétaire peuvent signer le bail.

En cas d'impayés
Déclaration du propriétaire
À partir de 2 mois de loyer impayé, consécutifs ou non, le propriétaire doit déclarer l'impayé 
à Action logement.
À savoir 
Lorsque le locataire paie en partie le loyer, le propriétaire doit déclarer l'impayé à Action 
logement dès qu'il atteint l'équivalent de 2 mois de loyer.
Pour cela, le propriétaire doit se connecter à son espace personnel sur le site Visale.fr.
Remboursement par le locataire
Le locataire effectue ses remboursements en se connectant à son espace personnel sur 
le site Visale.fr.
Via cet espace, le locataire peut également demander un échéancier de ses 
remboursements.
Attention 
Action logement peut demander au juge la résiliation du bail (c'est-à-dire la fin du bail) dans 
le cas où le locataire ne respecte pas l'échéancier de ses remboursements.
Cumul avec d'autres aides
Le locataire peut également demander les aides suivantes :

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R42843
https://www.visale.fr/wp-content/uploads/2020/04/Visale-Ressources-Locataire_2020.pdf
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R57637
http://www.visale.fr/
http://www.visale.fr/


∑ Avance loca-pass (prêt sans intérêt) pour financer le dépôt de garantie: Somme
d'argent versée au propriétaire par le locataire au moment de la signature du bail.
Elle doit être rendue au locataire lorsqu'il quitte le logement, après qu'il a rendu les
clés du logement au propriétaire. La somme reversée au locataire peut être diminué
du montant des impayés de loyers ou de charges, de frais liés à des dégradations...

∑ Aide au logement (APL, ALF, ALS) pour réduire le montant de son loyer
∑ Aide mobili-jeune pour réduire le montant de son loyer
∑ Aide à la mobilité (Mon job Mon logement) pour faciliter le rapprochement 

domicile/travail ou l'entrée dans l'emploi
Action Logement propose également la plateforme alternant.actionlogement recensant les 
aides dont le jeune en alternance peut bénéficier :

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18490
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N20360
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33173


Diagnostic immobilier : diagnostic de performance énergétique (DPE)

Vérifié le 01 avril 2023 - Direction de l'information légale et administrative (Première ministre)

Le diagnostic de performance énergétique (DPE) est un document qui sert principalement à
estimer la consommation d'énergie et les taux d'émission de gaz à effet de serre d'un 
logement (ou bâtiment).

Il doit être intégré au dossier de diagnostic technique (DDT) et être remis au futur acquéreur 
ou locataire du logement.

Les obligations du DPE diffèrent selon que le logement est mis en location ou en vente.

Nous vous présentons les informations à connaître.

Attention 

Depuis le 1er janvier 2023, un logement (hors meublé de tourisme), situé en France 
métropolitaine: Partie de la France qui se situe en Europe (96 départements), peut être mis en 
location uniquement si sa consommation d’énergie ne dépasse pas le seuil de 449 
kilowattheures d'énergie finale par mètre carré de surface habitable: Surface au sol
déduction faite des murs, cloisons, marches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de
portes et de fenêtres. Certains espaces sont exclus : combles non aménagés, caves, sous-sol,
remise, garages, terrasses, loggias, balcons, séchoirs extérieurs, vérandas, locaux communs,
dépendances, espaces dont la hauteur est inférieure à 1,80 mètre. et par an.

Par ailleurs, depuis le 1er avril 2023 en cas de mise en vente d'une maison individuelle ou d'un 
immeuble composé de plusieurs logements classés F ou G par le DPE et appartenant à un 
même propriétaire, il faut, en plus, fournir au futur acquéreur un audit énergétique.

A quoi sert le DPE ?

Le DPE sert principalement à évaluer la quantité d'énergie et de gaz à effet de serre d'un 
logement (ou bâtiment).
Le DPE doit être effectué à l'initiative du propriétaire du logement qui loue son logement (le 
bailleur).
Le bailleur doit faire réaliser ce diagnostic par un professionnel certifié.
Le bailleur doit intégrer le DPE au dossier de diagnostic technique (DDT) et le remettre au 
futur locataire.
La responsabilité du bailleur peut être engagée s'il ne transmet pas volontairement le DPE au 
futur locataire. Ce dernier peut faire un recours auprès du tribunal pour demander 
des dommages et intérêts: Somme d'argent destinée à réparer le préjudice subi.

Quels sont les logements concernés par le DPE ?

Le DPE doit être réalisé dans tous les logements, sauf ceux destinés à être occupés moins de 
4 mois par an.

Qui doit réaliser le DPE ?

Le DPE doit être réalisé par un diagnostiqueur certifié.
Pour trouver un diagnostiqueur certifié, il est possible de consulter un annuaire :
Trouver un diagnostiqueur immobilier certifié
Pour réaliser le DPE, le diagnostiqueur doit respecter une méthode spécifique.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F37110
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33463
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33463
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F20851
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R57710
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=7hpbVyq228foxHzNM7WleDImAyXlPNb9zULelSY01V8=


Le bailleur qui fait appel à un diagnostiqueur non certifié peut se voir infliger une amende 
de 1 500 € (3 000 € en cas de récidive). De même, le diagnostiqueur peut se voir infliger une 
amende de 1 500 € s'il exerce sans certification (3 000 € en cas de récidive).
Le diagnostiqueur doit transmettre les résultats du DPE à l'Agence de la transition écologique 
(Ademe) :
Transmission du diagnostic de performance énergétique (DPE) à l'Ademe
Le diagnostiqueur peut se voir infliger une amende de 1 500 € s'il ne transmet pas ces résultats 
à l'Ademe.
L'Ademe délivre ensuite un numéro d'identification au diagnostiqueur qui sera inscrit sur le 
DPE. Sans ce numéro, le DPE n'est pas valable.
Le diagnostiqueur doit transmettre ce numéro au bailleur.

Quel est le prix du DPE ?

Le prix du DPE n'est pas réglementé, le tarif peut donc varier d'un professionnel à un autre.

Que doit contenir le DPE ?

Le DPE doit contenir au minimum les informations suivantes :

∑ Caractéristiques pertinentes du logement (ou d'une partie de celui-ci) et descriptif de 
ses équipements de chauffage, production d'eau chaude sanitaire, refroidissement, 
ventilation et, dans certains types de bâtiments, éclairage intégré des locaux. 
Chaque catégorie d'équipements doit indiquer les conditions d'utilisation et de 
gestion ayant des incidences sur les consommations énergétiques.

∑ Indication de la quantité annuelle d'énergie consommée ou estimée pour chaque 
catégorie d'équipements selon une méthode de calcul conventionnel et évaluation 
de ces dépenses annuelles de consommation

∑ Évaluation de la quantité d'émissions de gaz à effet de serre (GES) liée à la quantité 
annuelle d'énergie consommée ou estimée

∑ Information sur les énergies d'origine renouvelable produites par les équipements 
installés à demeure et utilisées dans le logement (ou d'une partie de celui-ci)

∑ Classement du logement (ou d'une partie de celui-ci) en application d'une échelle 
de référence (étiquette Énergie) prenant en compte la zone climatique et l'altitude, 
réalisé en fonction de la quantité annuelle d'énergie consommée ou estimée 
rapportée à la surface du logement: Surface au sol déduction faite des murs, cloisons,
marches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Certains
espaces sont exclus : combles non aménagés, caves, sous-sol, remise, garages,
terrasses, loggias, balcons, séchoirs extérieurs, vérandas, locaux communs,
dépendances, espaces dont la hauteur est inférieure à 1,80 mètre. (ou d'une partie 
de celui-ci) pour le chauffage, le refroidissement, la production d'eau chaude 
sanitaire, l'éclairage et les auxiliaires de chauffage, de refroidissement, d'eau chaude 
sanitaire et de ventilation

∑ Classement du logement (ou d'une partie de celui-ci) en application d'une échelle 
de référence (étiquette Climat) prenant en compte la zone climatique et l'altitude, 
réalisé en fonction de la quantité d'émissions de gaz à effet de serre rapportée à la 
surface du logement (ou d'une partie de celui-ci) pour le chauffage, le 
refroidissement, la production d'eau chaude sanitaire, l'éclairage et les auxiliaires de 
chauffage, de refroidissement, d'eau chaude sanitaire et de ventilation

∑ Recommandations visant à améliorer la performance énergétique (par exemple, 
isolation des fenêtres) du logement accompagnée d'une évaluation de leur coût et 
efficacité. Ces recommandations ne doivent pas avoir pour effet d'augmenter la 
quantité d'émission de gaz à effet de serre liée à la quantité annuelle d'énergie 
consommée ou estimée du logement

∑ Dernier rapport du contrôle périodique de la chaudière ou attestation d'entretien 
annuel

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R59678


∑ Éléments d'appréciation sur la capacité du logement (ou une partie de celui-ci) à 
assurer un confort thermique en période estivale

Le DPE doit mentionner que le diagnostiqueur dispose des compétences requises pour 
réaliser le diagnostic.

À savoir 
Les recommandations ont uniquement une valeur indicative. Il s'agit de conseils de bon 
usage du logement et de ses équipements.
Il est possible de consulter le détail des mentions devant figurer sur le DPE.
Le diagnostiqueur engage sa responsabilité en cas de DPE erroné, sauf si l'erreur vient du fait 
que le bailleur lui a volontairement communiqué de fausses informations concernant le 
logement ou ses équipements. Le locataire peut faire un recours auprès du tribunal pour 
demander des dommages et intérêts: Somme d'argent destinée à réparer le préjudice
subi voire l'annulation du bail.

Quelle est la durée de validité du DPE ?

La durée de validité du DPE est de 10 ans.
Toutefois, les DPE réalisés entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2017 étaient valables 
jusqu'au 31 décembre 2022.
Ceux réalisés entre le 1er janvier 2018 et le 30 juin 2021 sont valables jusqu'au 31 décembre 
2024.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043353335
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F20851


Avance Loca-Pass : aide au locataire pour le dépôt de garantie

Vérifié le 18 juin 2021 - Direction de l'information légale et administrative (Première ministre)

L'avance Loca-Pass est un prêt (sans intérêts, ni frais de dossier) pour aider le futur locataire à 
verser le dépôt de garantie: Somme d'argent versée au propriétaire par le locataire au
moment de la signature du bail. Elle doit être rendue au locataire lorsqu'il quitte le logement,
après qu'il a rendu les clés du logement au propriétaire. La somme reversée au locataire
peut être diminué du montant des impayés de loyers ou de charges, de frais liés à des
dégradations... au propriétaire (bailleur). Ce prêt est accordé par Action logement:
Organisme qui finance la construction de logements et qui verse des aides financières aux
salariés pour se loger. Les sommes versées proviennent des entreprises qui paient la
participation des employeurs à l'effort de construction (PEEC).. Pour l'obtenir, le locataire doit 
être âgé de moins de 30 ans ou être salarié du secteur privé (hors agricole) ou être étudiant.

Pour quel locataire ?
∑ Salarié d'une entreprise privée
∑ En recherche d'emploi
∑ Étudiant boursier de l'État français
∑ Étudiant salarié
∑ Apprenti (ou alternant)

Pour quel logement ?
Le logement (loué vide ou meublé) doit être votre résidence principale: Logement occupé
au moins 8 mois par an (sauf obligation professionnelle, raison de santé ou cas de force
majeure), soit par le locataire ou la personne avec laquelle il vit, soit par une personne à
charge (enfant, ascendant de plus de 65 ans, parent handicapé).
Il doit faire l'objet d'un bail ou d'une convention d'occupation en foyer ou en résidence 
sociale ou, en cas de colocation, d'un avenant: Document complémentaire du contrat
constatant une modification, une adaptation ou un complément qui y sont apportés d'un
commun accord entre les 2 parties au bail.

Démarche
Vous devez faire votre demande au plus tard 2 mois après votre entrée dans le logement.
Vous devez faire la demande en ligne :
Demander une avance Loca-Pass

Montant de l'aide
Le montant de l'avance Loca-Pass ne peut pas dépasser 1 200 € maximum.
L'avance Loca-Pass peut financer en totalité ou en partie seulement le dépôt de garantie.

Remboursement
Répondez aux questions successives et les réponses s’afficheront automatiquement
Vous avez choisi
Choisissez votre cas

∑ Votre bail est de 25 mois ou plus
o Vous devez commencer à rembourser l'avance loca-pass 3 mois après son 

versement.
o Chaque mois, vous devez rembourser au moins 20 € (sauf pour le mois de 

votre dernier versement).
o Vous devez rembourser l'avance loca-pass en 25 mois maximum.

∑ Votre bail est de moins de 25 mois
o Vous devez commencer à rembourser l'avance Loca-Pass 3 mois après son 

versement.
o Chaque mois, vous devez rembourser au moins 20 € (sauf pour le mois de 

votre dernier versement).
o La durée du remboursement est alignée sur la durée de votre bail.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46640
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Accueil / ADIL de Meurthe-et-Moselle et de Meuse / Se loger dans le 54 et le 55 / Les permis de louer en Meurthe-et-Moselle et en Meuse /
Les permis de louer en Meuse

Les permis de louer en Meuse

*Liste non exhaustive (se renseigner auprès de sa commune pour savoir si vous êtes concernés par le permis 
de louer)

RUE NUMÉROS PAIRS/IMPAIRS

Rue Notre Dame

Rue du Cygne

Bd Raymond Poincaré 2 à 18 pairs

Rue de l'Equerre

Rue Dom Cellier

Impasse du Pont Génin 2 à 8 pairs

Rue des Foulans 1 à 83 impairs

2 à 108 pairs

Rue Montant 1 à 7 impairs

2 à 10 pairs

Bar-le-Duc



Rue du 14 juillet

Rue des Fosses

Rue du Coq

Rue du Petit Bourg

Rue Konarski

Rue du Bourg

Rue d'Arros

Rue Henry Dunant

Place de la Couronne sauf le n°11

Rue Gilles de Trèves

Rue de la Couronne

Rue Jean Errard

Place Reggio

Rue Jean Jacques Rousseau

Rue André Maginot

Rue de l'Horloge 1 et 1bis impairs

2 à 22 pairs

Rue Oudinot

Rue Saint Antoine

Avenue du Château 1 à 19 impairs

2 à 22 pairs



Rue des Quatre-Vingts Degrés

Rue du Roat 1 à 7 impairs

2 à 20bis pairs

Rue Moulotte

Rue du Docteur Nève

Rue Martelot

Impasse Martelot

Rue Voltaire

Rue Lapique

Rue de la Maréchale 1 à 13 impairs

2 à 32 pairs

Rue Werly 1

2 à 32 pairs

Bd de la Rochelle 1 à 89 impairs

2 à 116 pairs

Quai Victor Hugo 1 à 47ter

Rue Général de Gaulle 1 à 9 impairs

2 à 12 pairs

Rue des Minimes

Rue du Gué

Passage du Gué



RUE

Rue Porte Sainte Barbe

Rue des Vénérables

Ruelle des Vénérables

Rue de l'Orangerie

Rue du Puits Perdu

Rue du Vieux Four

Rue du Putit

Rue du Val des Prés

Rue du Bas des Prés

Rue du Puits Robinot

Rue de la Mas

Rue d'Alsace

Rue des Juifs

Chemin de la Sablière

Chemin de Malaumont

Rue de Saint Mihiel

Rue des Bains

Commercy

Dun-sur-Meuse



Toutes les rues sont soumises au permis de louer.

RUE NUMÉROS PAIRS / IMPAIRS

Rue Leroux 1 à 87 impairs

2 à 92 pairs

Bd de l'Ornain 2 à 16 pairs

Rue des Glacis

Rue Labarre

Rue du Nord

Rue Bontems 1 à 39

2 à 48

Rue Sainte Marguerite

Cour Sainte Marguerite

Passage Sainte Marguerite

Rue des Poteaux

Place du Tripot

Rue du Tripot

Passage du Tripot

Place de la République

Rue Notre Dame des Fosses

Ligny-en-barrois



Ruelle Notre Dame des Fosses

Rue de la Scierie

Rue de l'Abattoir n°9

Rue de la Tour

Rue du Four

Rue Notre Dame

Place Notre Dame

Rue Pavée

Rue du Luxembourg

Rue de Strasbourg 1 à 75 impairs

2 à 72

Rue du Rempart 1 à 19 impairs

2 à 16 pairs

Rue du Parc 1 à 4

Ruelle du Parc

Rue Bayard

Rue Sainte Anne

Rue Jules Ferry 1 à 5 impairs

2 à 8 pairs

Rue Lucien Muller 1 à 5

Rue de l'Abreuvoir 1 à 17 impairs



2 à 22 pairs

Rue des Buttes 2 à 10 pairs

Rue du Général de Gaulle 1 à 97 impairs

2 à 106 pairs

Impasse Léo Lagrange 38 à 42 pairs

Rue du Sud 2 à 26 pairs

Rue Saint Christophe n°2

Rue du Maréchal du Luxembourg

Rue Saint Georges 1 à 5 impairs

2 à 18 pairs

Bd Raymond Poincaré 29 et 31

Rue de la Terrasse 1 à 3 impairs

2 à 16 pairs

Rue de l'Asile

Rue de l'Eglise

Place de l'Eglise

Passage Saint Augustin

Rue de la Rose Eputée

Rue des Etats-Unis 1 à 17 impairs

2 à 16 pairs

Rue Marguerite de Savoir 1 à 65 impairs



2 à 12 pairs

Toutes les rues sont soumises au permis de louer.

Stenay

RUE NUMÉROS

Rue des Dormaux 5

Avenue du 15e RI 55

Rue du Champ de Mars 15

Avenue Goubet Van Heeghe 12 au 26

Rue Jean Jaurès 5

Thierville-sur-Meuse

RUE

Rue Jeanne d'Arc

Quai Bigeon

Quai Sincère

Rue des Muets

Rue du Grand Geoffroy

Rue des Gîtes

Vaucouleurs



Rue du Chanoine Caudebec

Impasse du Jardinet

Rue de la République

Rue des Écuries

Rue Vieille

Rue des Moulins

Rue du Four

Rue Petry

Rue de Lisle

Rue de la Petite Fabrique

Avenue Domrémy

Rue des Tours

Rue du Prieur

Rue Traversière

Rue du Grand Doyen

Rue des Dames

Ruelle des Dames

Rue Saint Laurent

Rue des Prêtres

Impasse de l'Église

Rue de l'Observatoire



Rue des Annonciades

Passage Jean de Metz

Rue de la Rochelle

Rue des Pots

Rue des Bleds

Rue du Paradis

Chemin Derrière la Ville

Rue des Rondes

Passage Saint Esprit

Rue du Cardinal Lepicier

Avenue du Maréchal Lyautey

RUE

Place du Gouvernement

Place Thiers

Rue Chaussée

Rue Châtel

Rue Gambetta

Rue Maubert

Rue Mautroté

Verdun



Rue Mongauld

Rue Saint Sauveur

Rue Saint Victor

Rue sur l'Eau

Rue de Ru

Rue de la 7ème DB

Rue de la Vieille Prison

Rue des Bateliers

Rue des Gros Degrés

Rue des Petits Frères

Rue des Prêtres

Rue des Rouyers

Rue des Récollets

Rue des Tanneries

Rue du Pont des Minimes

Rue du Président Poincarré



Lettre d'information ADIL N°102 / février 2023

l'ADIL assure ses conseils par téléphone au : 03 83 27 62 72 et au : 06 18 99 77 83
par mail : contact@adil54-55.fr et par visioconférence

Les prises de RDV pour des consultations en face à face et par VISIOCONFERENCE depuis 
notre site :
https://www.adil54-55.org

QU'EST-CE QUE LE PERMIS DE 
LOUER ?
« Le permis de louer » appelé juridiquement « autorisation préalable de mise en 
location » permet aux EPCI et aux communes de définir des catégories de logements dans 
un secteur géographique donné et de soumettre la mise en location des biens concernés à 
l’obtention préalable d’un « permis de louer ». Son objectif est de lutter contre l’habitat indigne 
en contrôlant au préalable la décence des logements mis en location.

Son régime est défini aux articles L.635-1 à L.635-11 et aux articles R.634-1 à R.635-4 du 
Code de construction et de l’habitation.

mailto:contact@adil54-55.fr
https://www.adil54-55.org/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074096/LEGISCTA000028781374/#LEGISCTA000028781377
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074096/LEGISCTA000033660999/#LEGISCTA000033660999
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074096/LEGISCTA000033660999/#LEGISCTA000033660999


QUI MET EN PLACE LE PERMIS DE LOUER ?

L’EPCI compétent en matière d’habitat ou à défaut le conseil municipal peut délimiter des zones 
soumises à autorisation préalable de mise en location sur les territoires. Ces zones doivent être 
en cohérence avec le Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des 
personnes défavorisées (PDALHPD) et le programme local de l’habitat (PLH).

Pour chacune des zones géographiques, la délibération de l’EPCI ou du conseil municipal peut 
préciser les catégories et caractéristiques des logements qui sont soumis à autorisation 
préalable et doit mentionner la date d’entrée en vigueur du dispositif, qui ne peut être fixée à 
un délai inférieur à six mois à compter de la publication de la délibération, ainsi que le lieu et 
les modalités de dépôt de la demande d’autorisation. La Caisse d'allocations familiales (CAF) 
et la Caisse de mutualité sociale agricole (CMSA) sont informées de la délibération.

Les EPCI compétents en matière d’habitat sont autorisés à déléguer aux communes qui en font 
la demande, la mise en œuvre et le suivi du dispositif d’autorisation préalable de mise en 
location sur leurs territoires respectifs. Cette délégation est limitée à la durée de validité du 
PLH. Le maire de chaque commune délégataire adresse à l’EPCI un rapport annuel sur 
l’exercice de cette délégation.

QUELLES SONT LES LOCATIONS CONCERNÉES ?

Ce régime s’applique aux locations à usage de résidence principale vides et aux locations 
meublées soumises à la loi du 6 juillet 1989.

En revanche, les logements mis en location par un organisme de logement social ainsi que 
ceux faisant l’objet d’une convention APL avec l’État ne sont pas concernés. 

Seule la mise en location ou la relocation d’un logement est visée. La reconduction, le 
renouvellement de location ou l’avenant au contrat de location ne sont pas soumis à l'obligation 
de déclaration.

COMMENT OBTENIR LE PERMIS DE LOUER ?
∑ Contenu et forme de la demande d’autorisation préalable

La demande d’autorisation préalable est établie conformément à un formulaire (CERFA 
15652*01) et peut être adressée par voie électronique si la délibération a prévu cette formalité. 
Lorsque la location est soumise à l’obligation de fournir un diagnostic technique (locations vides 
et locations meublées), celui-ci est annexé à la demande.

∑ Dépôt de la demande d’autorisation préalable

Le dépôt de la demande d’autorisation donne lieu à la remise d’un récépissé.

La délivrance de l'accusé de réception vaut récépissé de demande d'autorisation.

∑ Obtention de l’autorisation préalable

La mise en location d’un logement dans ces zones est subordonnée à la délivrance d’une 
autorisation.

À défaut de notification d’une décision expresse dans un délai d’un mois à compter du dépôt 
de la demande d’autorisation, le silence gardé par l’EPCI ou le maire vaut autorisation préalable 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000509310#:~:text=Le%20locataire%20ne%20peut%20ni,pay%C3%A9%20par%20le%20locataire%20principal.
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R47394
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R47394


de mise en location. Elle est donc délivrée à titre tacite est sans incidence sur la qualification 
du logement au regard des caractéristiques de décence ou du caractère indigne de l’habitat. 
Elle est, entre autres, inopposable aux autorités publiques chargées d’assurer la police de la 
salubrité ou de la sécurité publique, ainsi qu’aux droits des occupants afférents aux mesures 
de police administrative.

L’autorisation doit être renouvelée à chaque nouvelle mise en location et est jointe au contrat 
de bail à chaque nouvelle mise en location ou relocation.

L'autorisation devient caduque s'il apparaît qu'elle n'est pas suivie d'une mise en location dans 
un délai de deux ans suivant sa délivrance.

En cas de mutation à titre gratuit ou onéreux du logement, une autorisation en cours de validité 
peut être transférée au nouveau propriétaire du logement. Ce transfert prend effet à compter 
du dépôt par le nouveau propriétaire, auprès de l'autorité compétente, d'une déclaration de 
transfert, sous réserve de l'accord du bénéficiaire initial de l'autorisation. La déclaration de 
transfert est établie conformément à un formulaire CERFA 15663*01. 

QUE SE PASSE-T-IL EN CAS DE REJET DE LA DEMANDE 
D'AUTORISATION ?

La décision de rejet de la demande d’autorisation préalable de mise en location peut être 
refusée ou soumise à conditions lorsque le logement est susceptible de porter atteinte à la 
sécurité des occupants et à la salubrité publique.

Elle est motivée et précise la nature des travaux ou aménagements prescrits pour satisfaire 
aux exigences de sécurité et de salubrité.

Cette décision est transmise à la CAF, à la CMSA et aux services fiscaux.

Les refus d’autorisation préalable de mise en location ou les autorisations assorties de réserves 
sont transmis par les autorités compétentes au PDALHPD et sont inscrits à l’observatoire des 
logements indignes.

∑ Conséquences de l’absence de demande d’autorisation

L’absence d’autorisation préalable est sans effet sur le bail dont bénéficie le locataire.

Le fait de mettre en location un logement sans avoir préalablement déposé la demande 
d’autorisation ou en dépit d’une décision de rejet de cette demande est sanctionné par une 
amende.

L’amende tient compte de la gravité des manquements constatés et est au plus égale à 15 000 
€.

Lorsqu’il est fait le constat d’une absence d’autorisation, le préfet invite le bailleur à présenter 
ses observations et à procéder à la régularisation de sa situation dans un délai d’un mois. A 
cet effet, le bailleur joint aux observations adressées au préfet une copie du récépissé du dépôt 
de la demande d'autorisation. À défaut de réponse dans le délai, le paiement de l’amende peut 
être ordonné par le préfet dans le délai d’un an à compter de la constatation des manquements.

Le produit des amendes est intégralement versé à l’Anah.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R47396


Indicateurs de référence
Le reste à vivre

Le reste à vivre correspond au montant qu’il reste à la famille tous les mois pour assurer les dépenses 
quotidiennes. Il devient le quotient familial de référence. Il est calculé de la façon suivante : 

Un quotient familial réel est établi, au moment de la demande, selon le calcul suivant :

Ressources réelles du mois  - Charges réelles du mois 
----------------------------------------------------------------------- =   Reste à vivre par personne

Nombre de personnes vivant au foyer

Les aides allouées par un organisme à titre exceptionnel doivent apparaitre dans le budget réel.

Ce reste à vivre mensuel est destiné au paiement des charges courantes vitales (alimentation, 
hygiène, entretien, habillement).

Est considéré comme :

- Enfant : une personne âgée de 0 à 11 ans révolus
- Adolescent : une personne âgée de 12 à 17 ans révolus

Indicateurs de dépenses mensuelles par personne

Composition familiale 1er adulte 2ème adulte Adolescent Enfant
Alimentation 216 € 151 € 151 € 108 €
Hygiène-entretien 25 € 25 € 25 € 25 €
Habillement 29 € 29 € 35 € 29 €
Total 270 € 205 € 211 € 162 €

Indicateurs liés au logement

Pour les aides liées au logement, le calcul du QF FSL reste de mise ;

Il est calculé ainsi : 

Ressources réelles du mois  - Charges réelles liées au logement du mois 
----------------------------------------------------------------------- =   QF FSL

Nombre de personnes vivant au foyer

Les instructeurs et les membres de la commission chargée d’étudier les dossiers de demande FSL 
peuvent également s’appuyer sur les indicateurs relatifs au logement suivant

Composition familiale
Code de la construction et de 

l’habitation
1 pers 2 pers 3 pers 4 pers 5 pers Par 

pers supp
Superficie bâtiment neuf 30 m² 46 m² 60 m² 73 m² 88 m² 10 m²
Conso moyenne mensuelle 
d’électricité sans chauffage (en 
KWh)

100 130 160 180 200 33

Coût moyen mensuel en € 20 € 25 € 30 € 35 € 40 € 7 €
Conso moyenne mensuelle 
d’électricité avec chauffage élec 
(en KWh)

190 300 440 665 825 60



Coût moyen mensuel en € 35 € 50 € 70 € 70 € 100 € 12 €
Conso moyenne mensuelle gaz sans 
chauffage (en KWh)

30 60 90 120 150 10

Coût moyen mensuel en € 15 € 17 € 20 € 22 € 24 € 5 €
Conso moyenne mensuelle gaz 
avec chauffage gaz (en KWh)

480 760 965 1215 1460 160

Coût moyen mensuel en € 50 € 65 € 80 € 110 € 125 € 17 €

Composition familiale
Code de la construction et de 

l’habitation
1 pers 2 pers 3 pers 4 pers 5 pers Par 

pers supp
Superficie bâtiment en rénovation 30 m² 46 m² 60 m² 73 m² 88 m² 10 m²
Conso moyenne mensuelle 
d’électricité sans chauffage (en 
KWh)

100 130 160 180 200 25

Coût moyen mensuel en € 20 € 25 € 30 € 35 € 40 € 10 €
Conso moyenne mensuelle 
d’électricité avec chauffage élec 
(en KWh)

400 535 735 900 1300 60

Coût moyen mensuel en € 60 € 80 € 110 € 140 € 170 € 30 €
Conso moyenne mensuelle gaz sans 
chauffage (en KWh)

30 60 90 120 150 10

Coût moyen mensuel en € 15 € 17 € 20 € 22 € 24 € 1 €
Conso moyenne mensuelle gaz 
avec chauffage gaz (en KWh)

840 1145 1560 2000 2580 225

Coût moyen mensuel en € 70 € 90 € 8110 € 150 € 185 € 15 €

Montant du loyer sans les charges
T1 T2 T3 T4 T5 T6+

Bailleur public De 150 à 
250 €

De 250 à 
350 €

De 300 à 
400 €

De 400 à 
500 €

De 450 à 
550 €

De 500 à 
650 €

Bailleur privé De 250 à 
350 €

De 250 à 
400 €

De 400 à 
500 €

De 450 à 
550 €

De 550 à 
650 €

De 650 à 
750 €

Droit au logement (ressources de base : RSA socle)
Source CAF- mai 2023 Sans 

enfants
+ 1 pers + 2 pers + 3 pers + 4 pers + 5 pers

Personne isolée 252 342.52 391.61 440.70 489.79 538.88
Couple 305.48 342.52 391.61 440.70 489.79 538.88

Concernant l’eau, la consommation moyenne pour une personne s’élève approximativement à 4 
m3 par mois. Le coût de cette consommation ne peut être déterminé ici car il varie d’un fournisseur 
à un autre et du lieu de domiciliation du ménage.



DIRECTION PREVENTION ET 
ACCOMPAGNEMENT
3, Rue François de Guise
B.P. 514
55012 BAR LE DUC CEDEX

DISPOSITIF AIDES ET ACCOMPAGNEMENTS

Nom du demandeur :
Annexe 1 

DETAIL DES DETTES, DES CREDITS ET ECHEANCIERS

Crédits et/ou dettes faisant l’objet d’un paiement échelonné (plan d’apurement ou dossier de surendettement)

Nature
Crédit(s) et/ou dette(s) Montant total

Montant mensuel 
des 

remboursements

Date début 
de 

remboursement

Date fin 
de 

remboursement

Montant
restant dû

Total : Total (1) :

Dettes non remboursées

Nature des dettes (préciser si poursuites en cours) Montant

Total (2) :

Montant total des dettes dues à ce jour (1+2) : ___________________________





DIRECTION PREVENTION ET 
ACCOMPAGNEMENT
3, Rue François de Guise
B.P. 514
55012 BAR LE DUC CEDEX

DISPOSITIF AIDES ET ACCOMPAGNEMENTS

Nom du demandeur : 

Annexe 3

RECHERCHE DE LOGEMENT

q Premier logement q Changement de logement

Description du logement actuel :

Disposez-vous des éléments de conforts suivants :

W.C. : ¶ oui  ¶ non   Salle de bain : ¶ oui  ¶ non     Système de chauffage adapté au logement : ¶oui  ¶ non

De quel mode de chauffage disposez-vous ? ¶Individuel ¶ collectif

¶ Gaz ¶ Fuel ¶ Bois ¶ Electrique

L’état de la toiture de l’habitation vous paraît-il ? ¶ Bon ¶ Moyen ¶ Mauvais

L’électricité vous semble-t-elle respecter les normes ? ¶ Oui ¶ Non

Les portes et fenêtres sont-elles isolantes ? ¶ Oui ¶ Non

Les murs sont-ils isolants ? ¶ Oui ¶ Non

Description du logement recherché :

Quel type de logement (nombre de pièces, espace, etc.) :

Caractéristiques spécifiques auxquelles devrait répondre le logement (proximité, habitat adapté à un handicap moteur, animaux, etc.) :

Logement : ¶ Individuel ¶ Collectif

Localisation géographique (localité, rural, urbain, etc.) :

Y a-t-il une échéance précise ? ¶ Oui ¶ Non
Laquelle ?

Quel serait le montant du loyer supportable (aide au logement déduite) ?



DIRECTION PREVENTION ET 
ACCOMPAGNEMENT

Service Social Départemental

DISPOSITIF AIDES ET ACCOMPAGNEMENTS

Annexe 4
PROPOSITION DE LOGEMENT 

Le ménage ne doit pas avoir intégré le logement ni même 
s’être engagé (signature de bail) avant que la décision de la 

commission ne soit notifiée. 

å Le futur locataire doit compléter ce document avec le futur bailleur et le retourner, 
accompagné du Diagnostic de performance énergétique, à l’adresse ci-dessous.

ç Ensuite, le gestionnaire du fonds s’informera auprès de la C.A.F. ou de la M.S.A. sur le 
montant de l’éventuel droit au logement (AL ou APL.) afin de déterminer si le résiduel 
de loyer est compatible avec la situation.

ÿ Bénéficiaire du logement :
NOM : Prénom : N° Allocataire :
Adresse actuelle : (

ÿ Propriétaire du logement :
NOM : Prénom : (
Adresse actuelle :

ÿ Renseignements sur le logement :
Adresse exacte du logement :

Type de logement : F Est- ce un meublé ?

Superficie en m² :

Nombre de pièces : Est-il conventionné ?

Nombre de chambre : Si oui n° et date convention :

Mode de chauffage : Montant estimé AL ou APL :

Date supposée d’entrée dans les lieux : 
Montant de la caution : €/mois
Montant du loyer : €/mois
Montant des charges : €/mois Préciser :
Montant des frais de 
bail :

€/mois

Coût estimé du 
chauffage :

€/mois

Fait à le
Signature du propriétaire,

Cette fiche est à retourner dument complétée et signée à l’adresse suivante :
- Secrétariat de la Commission territoires aides et accompagnements

* 49 avenue Stanislas 55200 COMMERCY
(03.29.91.82.83



DIRECTION PREVENTION ET 
ACCOMPAGNEMENT
3, Rue François de Guise
B.P. 514
55012 BAR LE DUC CEDEX

DISPOSITIF AIDES ET ACCOMPAGNEMENTS

Demandeur :
Annexe 5

PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DEPLACEMENT

Objet de la demande :

¶ Remboursement de frais de transport déjà engagés ¶ Prise en charge de frais de déplacement 

¶ Attribution d’un titre de transport ¶ Autre (préciser) :

Période de prise en charge :

Date de début : Date de fin :

Motif des déplacements :

¶ Formation :

¶ Emploi :

¶ Autre :

Distance parcourue :

Nombre de Kms par jour : Lieu de départ :

Nombre de Kms par mois : Lieu d’arrivée :

Mode de transport utilisé :

¶ Voiture Préciser la puissance fiscale :                      CV
¶ Transport assuré par un  tiers
¶ Cyclomoteur Préciser si > ou < à 125 cm3 :
¶ Bicyclette
¶ Train
¶ Bus Ligne de transport utilisée : ¶ régulière         ¶ interurbaine
¶ Autre (préciser)

Fréquence des déplacements :

Périodicité Jours de déplacements
¶ Journaliers ¶ Hebdomadaires ¶ Lundi ¶Mardi
¶Mensuels ¶ Autre (préciser) ¶Mercredi ¶ Jeudi

¶ Vendredi ¶ Samedi

Fait à le
Pièces à joindre au dossier :

- en cas de stage, une attestation de stage
- en cas d’utilisation de transport en commun, pièces justificatives du moyen de transport (ticket de bus, etc.)
- en cas d’utilisation d’une voiture ou d’un cyclomoteur, une attestation d’assurance



DISPOSITIF AIDES ET ACCOMPAGNEMENTS

CONTRAT D’ENGAGEMENT n°«N_foyer»

PORTANT SUR L’ATTRIBUTION D’UNE GARANTIE AU TITRE DU FSL

Commission territoriale aides et accompagnements du «Date_Commission»

Le contrat est conclu entre :

v Le Département de la Meuse ;
v «Titre_bénéficiaire_n1» «Prénom_bénéficiaire_n1» «Nom_bénéficiaire_n1», bénéficiaire de l’aide, né(e) le 

«Date_de_naissance_1» à «Lieu_de_naissance_1» ;
v «Titre_bénéficiaire_n2» «Prénom_bénéficiaire_n2» «Nom_bénéficiaire_n2», bénéficiaire de l’aide, né(e)

le «Date_de_naissance_2» à «Lieu_de_naissance_2» ;
v «Bailleur», bailleur, sis «Adresse_bailleur».

ßOBJET DE LA GARANTIE :

En l’espèce, la garantie du Fonds de solidarité pour le logement (FSL) intervient en cas de défaillance du locataire dans 
le règlement du loyer résiduel pour une durée maximale de trois mois sur une période de référence de douze mois, 
conformément au règlement intérieur du FSL.

ßMODALITES DE MISE EN JEU DE LA GARANTIE :

La garantie n’est valable que pour le(s) locataire(s) signataire(s) du présent contrat et pour le logement ci-après 
désigné :

«Adresse_logement_garanti»

La période de référence de douze mois débute à compter de la signature du présent contrat. A défaut de cela, 
l’accord « sous réserve » prononcé par la Commission territoriale aides et accompagnements (CTAA) ne sera 
pas effectif et la garantie du FSL n’interviendra pas.

ß ENGAGEMENTS DES PARTIES AU CONTRAT :

v «Titre_bénéficiaire_n1» «Nom_bénéficiaire_n1» et «Titre_bénéficiaire_n2» «Nom_bénéficiaire_n2»
s’engage(nt) à :

¸ tout mettre en œuvre pour honorer ses/leurs loyers de manière régulière. En effet, la garantie FSL ne doit
intervenir qu’en cas d’impossibilité absolue pour le(s) locataire(s) d’honorer les paiements ;

¸ rencontrer le travailleur social de secteur, dès lors qu’il(s) sera(ont) débiteur de deux résiduels de loyer, afin 
d’envisager une reprise des paiements ainsi que la mise en place d’un plan d’apurement visant à régler les 
impayés existants ;

¸ rembourser les sommes qui seront engagées le cas échéant par le FSL. En cas de deux échéances dues 
et non réglées, le dossier sera transmis à la Paierie départementale pour recouvrement. Aussi, la 
somme prêtée devient exigible immédiatement et les frais de procédure engagés le sont à la charge 
des emprunteurs.

v «Bailleur» s’engage à avertir le responsable du service social départemental de «la MDS de» dès lors que 
«Titre_bénéficiaire_n1» «Nom_bénéficiaire_n1» et «Titre_bénéficiaire_n2» «Nom_bénéficiaire_n2» sera/seront
débiteur(s) de deux échéances de loyer.

v Le Département de la Meuse s’engage à mettre en jeu la garantie FSL en versant les sommes dues à 
«Bailleur», dès lors qu’il sera informé par celui-ci/celle-ci des sommes impayées.



ßMODE DE REMBOURSEMENT :

Lorsque la garantie est mise en jeu, un second contrat est signé entre le Département et le(s) locataire(s) afin de 
déterminer un échéancier de remboursement sur une période maximale de vingt quatre mois (pouvant être portée à 
quarante huit mois de manière exceptionnelle).

Fait en trois exemplaires

A ………………….., le ………………

Signature du/des bénéficiaire(s) Signature du bailleur
Pour le Président du Conseil général

et par délégation,

Document à retourner signé à l’adresse suivante :

SERVICE SOCIAL DEPARTEMENTAL

POLE AIDES ET ACCOMPAGNEMENTS DE …….
*



Exemple de liste de produits de première nécessité

Aliments secs

Pâtes/Riz 
Farine 
Sucre 
Bouillon (Cubes) 
Miel/Confiture
Huile /Vinaigre 

Céréales 
Epices et condiments 
Potages en conserve/poudre 
Conserves de légumes 
Conserves de poisson 
Plats cuisinés en conserve
Purée de pommes de terre 

Biscuits (avec modération)
Chocolat (avec modération)

Aliments frais ou congelés

Fruits 
Légumes 

Pommes de terre / féculents
Beurre / Margarine
Produits laitiers
Crème fraîche 

Œufs 
Fromage 
Pain 
Viennoiserie (avec modération)
Plats cuisinés frais

Boissons

Eau
Café 

Thé 
Lait 
Jus de fruit (avec modération)

Articles d'hygiène

Savon de toilette/Gel douche
Shampooing
Dentifrice/brosse à dent
Mouchoirs en papier
Essuie-tout
Papier de toilette
Pansement 
Liquide vaisselle/Pastille lave-vaisselle
Eponges
Lessive
Sacs poubelle
Protections hygiéniques
Nettoyant ménager 

Puériculture

Couches
Biberon
Lait maternisé
Petits pots
Produits laitiers
Sérum physiologique
Lait de toilette/gel douche bébé



DIRECTION PREVENTION ET 

ACCOMPAGNEMENT

3, Rue François de Guise
B.P. 504
55012 BAR LE DUC CEDEX

DISPOSITIF AIDES ET ACCOMPAGNEMENTS
FICHE DE SAISINE

NOM-PRENOM DE L’INSTRUCTEUR : OBJET DE LA DEMANDE :
AIDES FINANCIERES MESURES D’ACCOMPAGNEMENT

® FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT ® A.S.L.L.

INSTITUTION : ® FONDS D’AIDE AUX JEUNES ® SOUS-LOCATION

® FONDS DEPARTEMENTAL D’AIDE A 

L’INSERTION

®OUVREUR A L’HABITAT

® AIDE SOCIALE A L’ENFANCE ® A.I.V.E.

: ®CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES ® AUTRE :

( ® AUTRE :

COMPOSITION DE LA  FAMILLE :

NOM - PRENOM DATE ET LIEU 

DE NAIS.
SITUATION 

FAMILIALE

SITUATION PROFESSIONNELLE / SCOLAIRE

Demandeur / Bénéficiaire :

- ...........................................….. ................. ...........………. …………………………………………………………………

Autres personnes du foyer : Lien de parenté 
avec le 

demandeur

- .........................................……. ................. ...........………. ..................................................................................

- ...........................................…... ................. ..........………. .................................................................................

- ...........................................…... ................. ...........………. ..................................................................................

- ...........................................…... ................. ..........………. ..................................................................................

- ...........................................…... ................. ..........………. ...................................................................................

- ...........................................…... ................. ............………. ..................................................................................

ADRESSE :

+ En cas de perception du  Revenu de Solidarité Active, préciser :

Identité du bénéficiaire
Date entrée dans le 

dispositif
Référent RSA

(

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS :

- Organisme de Sécurité Sociale : - N° Allocataire C.A.F. /M.S.A. : 

- N° Sécurité Sociale : - N° Immatriculation Pôle Emploi : 

- CSS :    oui q non q

LOGEMENT :

Depuis le :

- Locataire

- Accédant à la propriété

- Propriétaire

q

q

q

- Logement Collectif  

- Logement Individuel  

- Parc public :    

q

q

q

- Nombre de pièces

- Etiquette énergie :

- Hébergé par un tiers q - Parc privé : q
Préciser :    

- Autre  

Préciser :          

q

Nom et adresse du propriétaire :
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RESSOURCES MENSUELLES

OU MOYENNE DES TROIS DERNIERS MOIS

DEMANDEUR CONJOINT

AUTRE 

PERSONNE AU 

FOYER

RESSOURCES PROFESSIONNELLES

- Salaire C.D.I. ………………………………………………………... ……………… ………………. ………………
- Salaire C.D.D. ………………………………………………………. ……………… ………………. ………………
Préciser Type de contrat : …………………………………………. ……………… ………………. ………………

Date de fin de contrat : …………………………………… ……………… ………………. ………………
- Contrat de professionnalisation …………………………………... ……………… ………………. ………………
- Allocation de Solidarité (A.T.A., A.S.S., A.E.R., A.T.S.)   ……….. ……………… ……………… ………………
- Formation ……………………………………………………………. ……………… ………………. ………………
- Allocation d’Insertion   ……………………………………………….. ……………… ……………… ………………
- Allocation d’assurance chômage (A.R.E., A.R.E.F.)   …………… ……………… ……………… ………………
- Indemnités journalières   ……………………………………………. ……………… ……………… ………………
- Complément libre choix activité ……………………………………. ……………… ……………… ………………
- Bénéfices industriels et commerciaux   …………………………… ……………… ……………… ………………
- Autre revenu d’activité / Prime d’activité………………………. ……………… ……………… ………………

S/Total ……………… ……………… ………………

PRESTATIONS FAMILIALES

- Allocation de Soutien Familial   …………………………………….. ……………… ……………… ………………

- Prestation Accueil 
Jeune Enfant

q Prime de naissance   …………………. ……………… ……………… ………………
q Allocation   …………........................... ……………… ……………… ………………
q Complément de libre choix d’activité ……………… ……………… ………………

- Aide Personnalisée au Logement   ………………………………… ……………… ……………… ………………
- Allocation Logement   ……………………………………………….. ……………… ……………… ………………
- Allocation de Rentrée Scolaire   ……………………………………. ……………… ……………… ………………
- Allocations Familiales   ……………………………………………… ……………… ……………… ………………
- Complément Familial   ………………………………………………. ……………… ……………… ………………
- Allocation d’éducation d’enfant handicapé, MVA ………………… ……………… ……………… ………………
- Allocation journalière de présence parentale   ……………… ……………… ………………

S/Total ……………… ……………… ………………

AUTRES RESSOURCES

- Revenu de Solidarité Active   ………………………………………. ……………… ……………… ………………
- Pension alimentaire   ………………………………………………… ……………… ……………… ………………
- Pension d’invalidité   ………………………………………………… ……………… ……………… ………………
- Allocation supplémentaire d’invalidité …..………………………… ……………… ……………… ………………
- Rente Accident du Travail   …………………………………………. ……………… ……………… ………………
- Allocation Adulte Handicapé   ………………………………………. ……………… ……………… ………………
- Prestation compensatoire   …………………………………………. ……………… ……………… ………………
- Allocation Compensatrice Tierce Personne …………………...... ……………… ……………… ………………
- Pension de retraite ou réversion ………………………………….. ……………… ……………… ………………
- Allocation Veuvage   ………………………………………………… ……………… ……………… ………………
- Allocation Personnalisée d’Autonomie   …………………………... ……………… ……………… ………………
- Bourses scolaires   …………………………………………………... ……………… ……………… ………………
- Autres revenus (préciser) ……………………………………………

S/Total ……………… ……………… ………………

TOTAL RESSOURCES ……………… ……………… ………………

TOTAL GLOBAL FOYER …………………… (A)



CHARGES MENSUELLES

CHARGES REELLES 

DU MOIS

DU DEPOT DE LA DEMANDE

CHARGES LIEES AU LOGEMENT

- Loyer (hors aide au logement)   ………………………………………...... ………………
- Charges locatives   ……………………………………………………....... ………………
- Taxe Foncière   …………………………………………………………….. ………………
- Accession à la propriété  …………………………………………………..
- Charges de propriété/copropriété  ……………………………………….. ………………
- Chauffage de quel type :q individuel q collectif ………………

q Bois q Electrique
q Fuel q Gaz
- Electricité   ………………………………………………………………….. ………………
- Eau   …………………………………………………………………………. ………………
- Assurance habitation …………………………………………………….. ………………
- Ordures Ménagères   …………………………………………………....... ………………

S/Total ………………

AUTRES CHARGES

- Mutuelle   ……………………………………………………………………. ………………
- Frais de santé  ……………………………………………………………… ………………
- Frais de garde d'enfants   ………………………………………………… ………………
- Assurance scolaire   ……………………………………………………...... ………………
- Frais de scolarité   …………………………………………………………. ………………
- Frais de cantine  ……………………………………………………………. ………………
- Transport scolaire  …………………………………………………………. ………………
- Assurance voiture   ………………………………………………………… ………………
- Assurance deux roues  ……………………………………………………. ………………
- Frais d’entretien véhicule  ………………………………………………… ………………
- Frais de déplacement   ……………………………………………………. ………………
- Impôts sur le revenu   ……………………………………………………… ………………
- Pension Alimentaire   …………………………………………………....... ………………
- Frais bancaires  ……………………………………………………………. ………………
- Abonnement télé ………………………………………………………….. ………………
- Abonnement téléphone fixe ...…………………………………………… ………………
- Abonnement téléphone portable ..……………………………………… ………………
- Abonnement Internet .……………………………………………........... ………………
- Frais de formation  ………………………………………………………… ………………
- Frais d’hébergement  ……………………………………………………… ………………
- Assurance obsèques   …………………………………………………….. ………………
- Assurance responsabilité civile   …………………………………………. ……………..
- Epargne   ……………………………………………………………………. ………………

S/Total ………………

MENSUALITES DE

- Crédits à la consommation (joindre l'annexe 1) ……………………….. ………………
- Plan d’apurement dont dossier de surendettement (joindre l'annexe 1) ………………

S/Total 

TOTAL CHARGES ……………… (B)

DETTES NON REMBOURSEES

- Montant total des dettes (compléter et joindre l'annexe 1) ……………... ………………

DOSSIER DE SURENDETTEMENT

q en cours de constitution
q transmis à la Banque de France

¶ déclaré recevable
¶ orientation P.R.P. le …………………
¶ P.R.P. prononcée le …………………

Reste à vivre

=
Total des ressources  (A) – Total des Charges (B) = ……………….……Nombre de part (nombre de personnes au foyer)
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EXPOSE DU (DES) MOTIF(S) DE LA DEMANDE ET MONTANT DE L’AIDE SOLLICITEE PAR LE REQUERANT :

CARACTERISTIQUES DE OU DES AIDE(S)/MESURE(S) SOLLICITEE(S) :

NATURE
MONTANT(S)
SOLLICITÉ(S)

FORME 
(Subvention, prêt,...)

PERCEPTEUR DE L’AIDE

(Demandeur ou créancier)

MODALITES DE REMBOURSEMENT DU PRET :

MONTANT 

SOLLICITE

MONTANT DES MENSUALITES 

COMPATIBLES AVEC LE BUDGET 

DE LA FAMILLE

NOMBRE 

D’ECHEANCES

DATE 1ERE

ECHEANCE

DATE DERNIERE

ECHEANCE
MODALITES DE PAIEMENT

ATTESTATION DU OU DES DEMANDEUR(S)
Je soussigné(e), ..............................................……………………………………………………..

- certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements fournis à l’instructeur

- atteste avoir pris connaissance du plan d’aide ;

- affirme avoir eu une information quant à l’utilisation d’éventuel(s) bon(s) alimentaire(s) ;

- accepte le versement de l’aide à un tiers par subrogation ;

- m'engage à respecter le projet négocié avec l’instructeur ; 

- m'engage à rencontrer régulièrement mon référent et à l'avertir en cas de changement de situation.

SIGNATURE DU (OU DES) DEMANDEUR(S) Fait à 

Le
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NOM DU DEMANDEUR :

RECAPITULATIF DES AIDES FINANCIERES ET DES MESURES MISES EN OEUVRE AU COURS DES 12 DERNIERS MOIS

NATURE ET OBJET DE OU DES AIDE(S) ORGANISME(S) DATE D'OCTROI MONTANT AIDE(S)
- -
- -
- -
- -
- -

EVALUATION ET AVIS CIRCONSTANCIE SUR LA DEMANDE :

ANNEXES FOURNIES :

q Détail des dettes, crédits et échéancier        q Recherche de logement q Prise en charge de frais de déplacement

q Demande d’aide pour impayés de loyers  q Proposition de logement suite à accord de 
principe               q Demande de mesure AIVE

Le … / …  / …

SIGNATURE DE L'INSTRUCTEUR,



Habitat et Logement

FINANCEMENT LOGEMENT LOCATIF SOCIAL- PROGRAMMATION 2024 -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen tendant à la réalisation d’opérations de Logements Locatifs 
Sociaux,

Mesdames Martine JOLY et Marie-Christine TONNER et Messieurs Jérôme DUMONT, Samuel 
HAZARD, Jean-François LAMORLETTE et Serge NAHANT étant sortis à l’appel du rapport,

Après en avoir délibéré,

Décide :

- De l’agrément d’une opération et de l’individualisation de subvention au titre des crédits délégués 
pour de la production neuve comme suit, et ce sous maîtrise de l’OPH de la Meuse :

- De l’agrément et de l’individualisation de subventions au titre « des crédits délégués » au titre 
du programme national de rénovation thermique comme suit, et ce sous maîtrise de l’OPH de la 
Meuse :

- Du financement d’un projet de déconstruction au titre « des crédits délégués » dans le cadre du 
Fonds National des Aides à la Pierre (FNAP), et ce sous maîtrise de l’OPH de la Meuse :

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Nature et Adresse du Projet
Type 

d’agrément
Nombre de 
logements

Montant de la 
subvention Etat 

« Crédits 
délégués »

Construction neuve à 
Contrisson

« 32, Rue Grande Grange »
Coût : 320 000 € TTC

2 PLAI 2 13 354 €

Total : 2 13 354 €

Nature et Adresse du Projet
Type 

d’agrément
Nombre de 
logements

Montant de la 
subvention Etat 

« Crédits 
délégués »

Rénovation thermique à 
Commercy

« 1 à 9 Rue de Champagne » 
Coût : 3 563 000€ TTC

Programme 
Rénovation 
thermique

72 595 264 € 

Total : 72 595 264 € 

Nature et Adresse du Projet
Type 

d’agrément
Nombre de 
logements

Subv. Crédits 
délégués Etat 

(FNAP)
Démolition à Tronville-en-
Barrois « 51 rue Acacias » 
Coût : 257 409,71 € TTC

Programme 
Démolition

8 32 832 €

Total : 8 32 832 €



Habitat et Logement

OCTROI D’UNE GARANTIE D’EMPRUNT A L’OPH DE LA MEUSE -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

DEPARTEMENT DE LA MEUSE

Séance de la Commission Permanente du 28 novembre 2024

Vu le rapport soumis à son examen

Vu les articles L. 3231-4 et L. 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales,

Vu l'article 2305 du Code civil,

Vu le Contrat de Prêt N° 163276 en annexe signé entre l’OPH de Meuse ci-après l’Emprunteur et la 
Caisse des dépôts et consignations,

Mesdames Martine JOLY et Marie-Christine TONNER et Messieurs Jérôme DUMONT, Samuel 
HAZARD, Jean-François LAMORLETTE et Serge NAHANT étant sortis à l’appel du rapport,

DELIBERE

Article 1 : L’assemblée délibérante du Département de la Meuse accorde sa garantie à hauteur de 
50% pour le remboursement d'un Prêt d’un montant total de 186 403,00 euros souscrit par 
l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du Contrat de Prêt N° 163 276, constitué de quatre Lignes du Prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 93 201,50 €
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt.

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Contrat de Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : Le Département de la Meuse s'engage pendant toute la durée du Contrat de Prêt à libérer, 
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



Habitat et Logement

EVOLUTION DES MODALITES D'INTERVENTION DU DISPOSITIF DEPARTEMENTAL

D'AIDES SUR L'HABITAT PRIVE -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen tendant à se prononcer sur l’évolution des modalités du régime 
d’aide départemental en faveur du parc d’habitat privé,

Après en avoir délibéré,

Se prononce favorablement : 

- Sur les modifications apportées au règlement financier départemental d’aides pour l’habitat 
privé » qui rentrerait en vigueur à compter du 1er janvier 2025 (Confère annexe1 ci-jointe) ;

- Sur la mise en place d’un formulaire préalable à la constitution du dossier de demande de 
subvention permettant de renseigner et d’informer sur la mobilisation des guichets 
d’information locaux à la rénovation de l’habitat privé (voir annexe 2 ci-jointe).

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



ANNEXE 1

Aides propres du Département de la Meuse pour l’habitat privé
Adoptées par décision de la Commission Permanente du 28 novembre 2024

Tableau d’intervention financière du Département dans le cadre de l’habitat privé

Campagne de massification de lutte contre la précarité énergétique et l’habitat insalubre ou dégradé par une amélioration 
globale et pérenne des logements

1. Propriétaires occupants 

Conditions d’éligibilités : 
- Publics aux ressources TMO et MO ( publics Très Modestes et Modestes)*.
- Cofinancement Anah dans le cadre de « Ma prime Rénov parcours accompagné » (MPR PA) ou de « Ma prime 

Logement décent » (MPLD)
- Les travaux subventionnés sont identiques à ceux de l’Anah
- Complétude du formulaire « Connaissance du service local de renseignement et accompagnement aux travaux et 

sollicitation des aides publiques ». Il s’agit d’une pièce obligatoire pour l’éligibilité du projet. 
-

Calcul de l’aide : 
- Une prime de 500 € pour les dossiers MPR PA en diffus majorée de 1 000€ en OPAH et OPAH RU
- Une prime de 2 000 € pour les dossiers MPR PA de « soutien aux ménages à faibles ressources » sur la base d’un 

argumentaire transmis par l’accompagnateur Rénov’ (MAR) » en diffus (des revenus sous les plafonds « très 
modestes » ou « modeste » au cours des deux dernières années et un reste à vivre très faible)

- Une prime de 2 000 € pour les dossiers MPLD

2. Propriétaires bailleurs 

Conditions d’éligibilités : 
- Publics aux ressources TMO et MO*
- Cofinancement Anah dans le cadre de « Ma prime Rénov parcours accompagné » ou de « Ma prime Logement 

décent », Habiter Mieux.
- Les travaux subventionnés sont identiques à ceux de l’Anah
- Communes éligibles : 

o Communes lauréates des programmes « Action Cœur de ville » et « Petites villes de Demain »
o Ancerville, Belleville-sur-Meuse, Clermont-en-Argonne, Damvillers, Dieue-sur-Meuse, Dun-sur-Meuse, 

Fains-veel, Fresnes-en-Woevre, Gondrecourt-le-Château, Pagny-sur-Meuse, Thierville-sur-Meuse, 
Varennes-en-Argonne, Vigneulles-Lès-Hattonchâtel. 

Calcul de l’aide : 
- Taux subvention de 5% avec plafond de travaux identique à Anah (jusque 70 000€)
- Prime incitative pour la production de logement de petites et moyennes superficies : 

o de 1 500 € par logement  <65 m²
3. Copropriétés 

Conditions d’éligibilités : 
- Pour les dossiers cofinancés par l’Anah dans le cadre de « Ma prime Rénov copropriété » ou de l’expérimentation 

« Petites copropriétés » notamment en centre ancien
- Pour les propriétaires occupants et bailleurs aux ressources TMO et MO*
- Les travaux subventionnés sont identiques à ceux de l’Anah

Calcul de l’aide : 
- Pour les ménages aux ressources modestes* : 500 €
- Pour les ménages aux ressources très modestes** : 1 000 €



* Les ressources modestes et très modestes sont définies selon les revenus fiscaux de référence de l’année N-1 qui fixent un 
plafond de ressources à ne pas dépasser.



Annexe 2 :

Rénovation de l’habitat privé
Mobilisation des guichets d’information locaux

Attention ce document est une pièce indispensable pour mobiliser les aides du 
Département de la Meuse.

France Rénov' : le point de départ pour bien démarrer votre rénovation
0 808 800 700

Par téléphone ou à domicile, le service public n’effectue jamais de démarchage. 
Pour plus d’information consulter : https://france-renov.gouv.fr/fraudes

Je soussigné M. Mme …………………….., domiciliant au ……………………. indique : 

- Avoir initié le dossier suite à un démarchage téléphonique ou physique
☐ OUI ☐ NON

- Avoir eu connaissance du guichet d’information local renseignant sur les aides et les 
accompagnements au préalable de la signature des devis

☐ OUI ☐ NON

- Avoir été informé de la possibilité d’avoir recours à différents MAR partir de 
l’annuaire https://france-renov.gouv.fr/annuaires-professionnels/mon-
accompagnateur-renov

☐ OUI ☐ NON

- Avoir été informé qu’il est conseillé de réaliser 2 devis pour chacun des travaux à 
minima (ou n’a pas eu de réponse des entreprises locales sous 1 mois ? 2 mois ?)

☐ OUI ☐ NON

A, Le, 

Signature du propriétaire

RGPD : ces informations sont compilées et exploitées à titre anonyme. Réservé aux services 
de l’Anah.

https://france-renov.gouv.fr/fraudes
https://france-renov.gouv.fr/annuaires-professionnels/mon-accompagnateur-renov
https://france-renov.gouv.fr/annuaires-professionnels/mon-accompagnateur-renov


Direction Attractivité et Développement des Territoires

ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES MAIRES DE MEUSE - FINANCEMENT 2024
-

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport tendant à apporter un financement à l’Association Départementale des Maires de Meuse 
pour l’exercice 2024,

Après en avoir délibéré,

Décide :

- D’accorder une subvention forfaitaire de 10 800 € à l’association départementale des 
maires de Meuse, au titre de l’exercice 2024 ;

- D’autoriser la signature par le Président du Conseil départemental des actes afférents à 
cette décision ainsi que de la convention jointe en annexe.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés avec une abstention.
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre les soussignés,

L’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES MAIRES DE MEUSE, représentée par son 
Président Monsieur Gérard FILLION, sise 14 avenue du Général de Gaulle- 55100 
Verdun (Siret : 389 202 359 00029)

D’une part,

Et

LE DEPARTEMENT DE LA MEUSE sis Place Pierre François GOSSIN – 55000 BAR LE DUC
représenté par son Président, Monsieur Jérôme DUMONT,

D’autre part,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE PREMIER : OBJET

La présente convention a pour objet de régir la subvention de fonctionnement apportée en 
2024 par le Département de la Meuse, à l’Association Départementale des Maires 
de Meuse.

ARTICLE  2 : FINANCEMENT APPORTE PAR LE DEPARTEMENT DE LA MEUSE

Sur proposition de la Commission permanente du 28 novembre 2024, le Département de la 
Meuse s’engage à accorder une subvention forfaitaire de fonctionnement de 10 800 € à 
l’Association départementale des maires de Meuse pour la réalisation de son programme 
d’action qui s’est déroulé durant l’année 2024.  

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention du Département de la Meuse sera versée en une seule fois au compte de 
l’association départementale des maires de Meuse.

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU MAITRE D’OUVRAGE

L’association départementale des maires de Meuse s’engage à informer le public par les 
moyens les plus appropriés, de l’aide apportée par le Département de la Meuse.
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ARTICLE 5 : MODALITES D’EXECUTION

Le non-respect total ou partiel des engagements consignés dans cette convention est 
susceptible d’entraîner la résiliation de celle-ci et la notification à l’association d’un ordre de
reversement partiel ou total des sommes perçues au titre de la subvention prévue à l’article 
deux.

ARTICLE 6 : RESILIATION

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs prévus par 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des 
parties à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
avis de réception valant mise en demeure de respecter ses engagements.

ARTICLE 7 : REGLEMENT DES LITIGES

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le 
Tribunal Administratif de Nancy.

A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties doit 
préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire de réclamation qui doit 
être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours compté à partir du jour où le différend 
est apparu.

La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de réclamation 
pour notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation.

Fait en deux exemplaires originaux à ………………………….,

le ………..........

Z

Le Président 
de l’Association

Le Président
du Conseil départemental



Exploitation de la Route

ARRETE D'ALIGNEMENT INDIVIDUEL -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à fixer la limite du domaine public routier départemental 
au droit d’une propriété riveraine,

Après en avoir délibéré,

Fixe la délimitation du domaine public routier départemental telle que proposée en annexe, et autorise 
le Président du Conseil départemental à signer l’arrêté d’alignement individuel suivant, le long de : 

∑ La RD 2, hors agglomération de Le Neufour, sur la base de l’état de fait relaté dans le 
document ARRETE N° ADAV-ALIGN2024-012.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



 

 

                                                                

 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

Direction Routes et Aménagement 

AGENCE DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT DE VERDUN 

 

AARRRREETTEE  NN°°  AADDAAVV--AALLIIGGNN22002244--001122  
                 portant alignement individuel 
 
 

 

LE  PRÉSIDENT  DU  CONSEIL  DEPARTEMENTAL  DE  LA  MEUSE, 
 
- Vu la demande en date du 04/03/2024 reçue le même jour et présentée par : 

Monsieur François BRETON-FP Géomètre expert 

 3, Rue du Mont-l’Hermite 

     51800 SAINTE-MENEHOULD 

 

par laquelle le pétitionnaire demande un arrêté d’alignement hors agglomération de LE-NEUFOUR, 

le long de la RD 2, entre les points de repère (PR) 51+160 et 51+234, côté gauche, pour la parcelle 

cadastrée section A n° 438, dont M. Rémi MUSYNSKI, demeurant 1 route de Claon, 55120 LE-

NEUFOUR, est propriétaire. 

 

- Vu la loi modifiée 82-213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la 

loi 83-8 du 07 janvier 1983, 

- Vu la loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités publiques, 

- Vu le règlement de voirie départementale du 16 décembre 2022 relatif à la conservation et la 

surveillance des routes départementales, 

- Vu les articles L 112-1 à 7 du code de la voirie routière, 

- Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.1311-1,  

- Vu le code général des propriétés des personnes publiques, et notamment l'article L.3111-1, 

- Vu le code de l'urbanisme, et notamment les articles L.421-1 et suivants,  

-Vu la délibération du Conseil départemental lors de la commission permanente du 28 novembre 

2024, 

- Vu les réseaux existants et l'état des lieux, 

- Considérant l’absence de plan d'alignement au droit de la parcelle concernée, 

- Considérant l’existence du plan de bornage et document d'drpentage n° 23Z-24V du 3/10/1995 

de la RD2.  

 

ARRETE 
ARTICLE 1 - Alignement. 

L'alignement de fait du domaine public routier départemental au droit de la parcelle cadastrée 

section A n° 438 est défini par le plan de bornage. 
 

Il est fixé par les segments de droite [BN1/BA3], [BA3/BA4], [BA4/BN2] et [BN2/BN3] : 
 

Les points sont matérialisés de la manière suivante : 
 

-   BN1, de coordonnées GPS Lambert 93 X=1844651.675 et Y=8216141.774 

-   BA3, de coordonnées GPS Lambert 93 X=1844645.553 et Y=8216151.232 

-   BA4, de coordonnées GPS Lambert 93 X=1844630.130 et Y=8216179.707 

-   BN2, de coordonnées GPS Lambert 93 X=1844617.010 et Y=8216201.449 

-   BN3, de coordonnées GPS Lambert 93 X=1844613.897 et Y=8216206.954 

 



 

 

 

Les points BN1 et BA3 sont distants de 11.27 m. 

Les points BA3 et BA4 sont distants de 32.38 m. 

Les points BA4 et BN2 sont distants de 25.39 m. 

Les points BN2 et BN3 sont distants de 6.32 m. 
 

L’expression graphique de cette limite de fait est illustrée par le trait rouge sur le document joint en 

annexe au présent arrêté. 

 
ARTICLE 2 – Responsabilité 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 
ARTICLE 3 – Formalités d'urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 

 
ARTICLE 4 – Travaux à l'alignement 

Outre les obligations relatives au code de l’urbanisme, le pétitionnaire devra solliciter, auprès des 

services du Département, une autorisation de voirie pour tous travaux éventuels liés à 

l’alignement. 

 
ARTICLE 5 – Recours 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nancy 

dans un délai de deux mois, à partir de la date de notification du présent arrêté. 

 

 

Fait à BAR-LE-DUC, le  

 

 

 

 
                 Jérôme DUMONT 

Président du Conseil départemental 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DIFFUSIONS 

Le pétitionnaire pour attribution ; 

Le propriétaire pour information ; 

La commune de LE-NEUFOUR pour information ; 

L’ADA de VERDUN pour information. 
 



PR 51+234PR 51+228PR 51+203
PR 51+170PR 51+160

Plan d'alignement ADAV-ALIGN-2024-012-LE NEUFOUR



Aménagement Foncier

AFAFE AINCREVILLE/CLÉRY-LE-GRAND ET SPINCOURT
(HOUDELAUCOURT SUR OTHAIN) :

LANCEMENT DES ETUDES D'AMENAGEMENT - COMMUNES D'AINCREVILLE ET 

DE CLÉRY LE GRAND

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen et relatif au lancement de l’étude d’aménagement pour l’opération 
d’AINCREVILLE et de CLÉRY LE GRAND,

Vu le titre II du livre 1er du code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L. 121-1, L. 
121-13 et R. 121-20,

Vu les délibérations des Conseils municipaux des communes d’AINCREVILLE du 30 mars 2022 et de 
CLÉRY-LE-GRAND du 29 mars 2022, saisissant le Conseil départemental sur l’opportunité d’instituer 
une Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier,

Vu les demandes de réalisation d’un aménagement foncier et d’une étude d’aménagement 
présentées par la Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier d’AINCREVILLE / CLÉRY 
LE GRAND dans sa séance du 26 juin 2024, 

Considérant qu’il y a lieu de diligenter une étude d’aménagement conformément aux dispositions de 
l’article L.121-13 code rural et de la pêche maritime,

Monsieur Pierre-Emmanuel FOCKS étant sorti à l’appel du rapport,

Après en avoir délibéré,

Décide :

- De diligenter l’étude d’aménagement prévue à l’article L.121-1 du code rural et de la pêche 
maritime, dans le périmètre d’étude défini par la Commission Intercommunale d’Aménagement 
Foncier d’AINCREVILLE et de CLÉRY LE GRAND ;

- D’autoriser le Président du Conseil départemental à entreprendre toutes les démarches et signer 
les documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



Aménagement Foncier

AFAFE AINCREVILLE/CLÉRY-LE-GRAND ET SPINCOURT
(HOUDELAUCOURT SUR OTHAIN) :

LANCEMENT DES ETUDES D'AMENAGEMENT - COMMUNE DE SPINCOURT -
TERRITOIRE D'HOUDELAUCOURT-SUR-OTHAIN

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen et relatif au lancement de l’étude d’aménagement pour la 
commune de SPINCOURT- territoire d’HOUDELAUCOURT-SUR-OTHAIN,

Vu le titre II du livre 1er du code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 121-1, L. 121-
13 et R. 121-20,

Vu la délibération du Conseil Municipal de SPINCOURT, pour le territoire d’HOUDELAUCOURT-SUR-
OTHAIN, du 10 juin 2022 saisissant le Conseil départemental sur l’opportunité d’instituer une 
Commission Communale d’Aménagement Foncier,

Vu les demandes de réalisation d’un aménagement foncier et d’une étude d’aménagement 
présentées par la Commission Communale d’Aménagement Foncier de SPINCOURT-territoire 
d’HOUDELAUCOURT-SUR-OTHAIN dans sa séance du 26 juin 2024,

Considérant qu’il y a lieu de diligenter une étude d’aménagement conformément aux dispositions de 
l’article L. 121-13 code rural et de la pêche maritime,

Monsieur Pierre-Emmanuel FOCKS étant sorti à l’appel du rapport,

Après en avoir délibéré,

Décide :

- De diligenter l’étude d’aménagement prévue à l’article L.121-1 du code rural et de la pêche 
maritime, dans le périmètre d’étude défini par la Commission Communale d’Aménagement 
Foncier de SPINCOURT- territoire d’HOUDELAUCOURT-SUR-OTHAIN ;

- D’autoriser le Président du Conseil départemental à entreprendre toutes les démarches et signer 
les documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



Exploitation de la Route

PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE DE MARVILLE AUX TRAVAUX DE 

VOIRIE EN TRAVERSEE D’AGGLOMERATION (RD 14) -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen relatif à la participation financière de la Commune de Marville aux 
travaux de voirie en agglomération sur la RD 14 entre les PR 0+260 et 0+400 relative à la réfection de 
caniveaux en dehors de l’emprise des murs de soutènement,

Après en avoir délibéré,

∑ Arrête la participation financière de la Commune de Marville au montant maximal de 
6 130,95 € HT, le Département s’acquittant de la TVA ;

∑ Approuve le projet ci-annexé de convention relative aux travaux de voirie en agglomération de 
Marville sur la RD 14 entre les PR 0+260 et 0+400, désignant le Département de la Meuse 
comme maître d’ouvrage de l’ensemble des travaux ;

∑ Autorise le Président du Conseil départemental à le signer, ainsi que l’ensemble des pièces 
s’y rapportant, sous réserve de l’obtention de la délibération correspondante du Conseil 
municipal de Marville.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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DIRECTION ROUTES ET AMENAGEMENT

Convention relative à des travaux de voirie 
en agglomération de Marville sur la RD 14

entre les PR 0+260 et 0+400

Entre d’une part,

La Commune de Marville, représentée par Monsieur le Maire, dûment habilité par la délibération
du Conseil municipal en date 

Et d’autre part,

Le Département, représenté par Monsieur le Président du Conseil départemental, dûment habilité 
par la délibération de la Commission permanente lors de sa séance du 28 novembre 2024

La présente convention, a pour objet :

- d’autoriser la réalisation de travaux sur le domaine public départemental ;
- de clarifier les modalités d’intervention, de financement et de responsabilité entre le 

Département et la Commune de Marville en matière de travaux réalisés par le 
Département sur le domaine public routier départemental ;

- de définir les responsabilités d’entretien de la voirie départementale et de ses 
dépendances en agglomération.

Cette convention de réalisation, de financement et d’entretien s’applique sur l’ensemble des 
aménagements qui découlent de cette décision.

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 – TRAVAUX PROJETES PAR LA COMMUNE

Dans le cadre des travaux d’étanchéité des murs de soutènement de la RD14 réalisés par le 
Département en agglomération de Marville du PR 0+260 et 0+400, il est apparu opportun de 
mutualiser ces travaux avec ceux de la commune, notamment la réfection des caniveaux hors 
murs de soutènement.

L’opération consiste en :

- Terrassements soignés 
- Géotextile anti contaminant 
- Remblaiement en grave 
- Etanchéité par feuilles préfabriquées 
- Etanchéité intermédiaire 
- Fixation des relevés par solins en aluminium 
- Drain transversal ou longitudinal 
- Découpe d'enrobés ou sciage de chaussée 
- Déplacement d’un atelier de rabotage 
- Rabotage sur chaussée 
- Couche d'accrochage 
- Enrobés pour couche de roulement 
- Dépose de bordures ou demi-caniveaux 
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- Caniveaux doubles de type CC2
- Pose de pavés en pierre de Fontenoille 
- Mise à niveau d'avaloirs.

Le montant de l’estimation prévisionnelle globale de l’opération s’élève à 280 339,06 € HT (cf. 
annexe 2) sur la base des conditions économiques du marché départemental n°2023-105. Il 
comprend également le coût de la réfection de 44 ml de caniveaux, objet de la convention (6 
130,95€ HT), soit un total de 336 406,97 €.

Le plan détaillé des travaux envisagés est donné en annexe 1 de la présente convention.

ARTICLE 2 – MAÎTRISE D’OUVRAGE ET MAÎTRISE D’ŒUVRE

Le Département de la Meuse assurera la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre pour 
l’ensemble des travaux de voirie (chaussée, bordurage et trottoirs) et associera la commune de 
Marville à la réception du chantier.
Les travaux seront réalisés par l’entreprise BERTHOLD SA.

ARTICLE 3 – CONDITIONS DE REALISATION DES OUVRAGES

3.1 Objet
Cette convention de réalisation et d’entretien s’applique sur l’ensemble des aménagements qui 
découlent de cette décision.

3.2 Conditions
Il a été convenu la répartition suivante entre les collectivités : le Département prend en charge la 
couche de roulement, les caniveaux au droit des soutènements départementaux, la commune 
assure le financement des caniveaux en dehors de l’emprise des murs de soutènement de 
gestion départementale.

3.3 Conditions techniques générales
Le projet doit respecter les prescriptions établies au marché départemental de travaux n° 2023-
105.

ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DU DEPARTEMENT

Travaux d’investissement

Le Département s’engage à financer les travaux de voirie énoncés à l’article 1 selon l’estimation 
et les quantités prévisionnelles indiquées en annexe 2 basées sur le marché départemental n° 
2023-105 pour un montant estimé de 280 339,06€ HT.

Travaux d’entretien

Au terme des délais de garantie stipulés à l’article 44 du Cahier des Clauses Administratives 
Générales (CCAG) Travaux, le Département assurera l’entretien et la réfection de la chaussée de 
la route départementale au sens le plus strict en application du règlement de voirie adopté le 16 
décembre 2022 par le Département de la Meuse.

En cas du renouvellement de la couche de roulement, le Département s’engage à prévenir la 
commune avant le 31 décembre de l’année précédente.

ARTICLE 5 – OBLIGATIONS DE LA COMMUNE

Travaux d’investissement

La participation de la Commune de Marville pour les travaux suivants s’élève au montant
maximal arrêté à 6 130,95 € HT des travaux suivants, en dehors de l’emprise des murs de 
soutènement de gestion départementale. Dans le cadre des prestations du marché 
départemental n° 2023-105 :

- Dépose de bordures ou demi-caniveaux
- Pose de caniveaux doubles de types CC2
- Pose de pavé en pierre de Fontenoille
- Mise àniveau d’avaloirs
- Rabotage de chaussée
- Couche d’accrochage
- Enrobés pour couche de roulement
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Les quantités prévisionnelles sont donnés en annexe 2.

Travaux d’entretien

La commune assurera ensuite l’entretien de l’ensemble des prestations ci-dessus, à l’exception 
de la chaussée au sens le plus strict, et respectera les conditions de réalisation des ouvrages 
décrites à l’article 3.

En cas de création de nouveaux accès à usage privatif, la commune est tenue d’orienter le 
pétitionnaire vers les services du Département, compétent en matière de permission de voirie, 
pour délivrer l’autorisation correspondante.

ARTICLE 6 – ENGAGEMENT DE LA COMMUNE

Participation au financement :
La participation financière de la commune, qui résulte du programme défini ci-avant, est arrêtée 
au montant maximal de 6 131,95 € H. Le Département s’acquittera de la T.V.A correspondante.
L’évaluation de cette participation est fondée sur la base du marché départemental 
correspondant.

La commune s’acquittera de son engagement financier, par versement au Département de la 
Meuse de ce montant, après obtention du constat contradictoire de réalisation des travaux et sur 
présentation des justificatifs correspondants.

ARTICLE 7 – RESPONSABILITE

La commune sera seule responsable de tous les dommages causés aux biens ou aux personnes 
du fait du mauvais état d’un des éléments évoqués aux articles 1 et 4 à l’exception de la 
chaussée. 
La commune prend acte qu’après expiration d’un délai de trois mois à compter de la réception 
d’une mise en demeure, les carences d’entretien pourront être palliées par une exécution 
d’office aux frais de la commune, suivant la procédure citée aux articles L 116-3 et L 116-4 du 
Code de la Voirie Routière.

ARTICLE 8 – CESSION

La présente convention étant rigoureusement personnelle, la commune de Marville ne peut 
céder à un tiers les droits qu’elle lui confère.

ARTICLE 9 – RECOLEMENT

Dès lors que les travaux seront réalisés en totalité, la commune et l’A.D.A. de STENAY procéderont 
au récolement de l’ouvrage. Un plan de récolement sera transmis par l’A.D.A. de STENAY à la 
commune.

ARTICLE 10 – RESILIATION

La convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties aux présentes, en cas 
d’inexécution des conditions fixées par la présente convention.
Dans l’hypothèse d’une résiliation, la commune aura à sa charge les frais de remise à l’état initial 
du domaine public routier départemental.

ARTICLE 11 – DISPOSITION PARTICULIERE

La commune ne pourra prétendre à aucune indemnité de la part du Département de la Meuse 
pour les dommages causés à sa jouissance par le fait de la circulation routière, de l’entretien ou, 
d’une manière générale, de l’exploitation de la route départementale.

ARTICLE 12 – CONTESTATIONS

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de 
la présente convention et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté 
devant le Tribunal Administratif de Nancy.

A peine d’irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties 
doit préalablement faire l’objet de la part de la partie la plus diligente d’un mémoire de 
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réclamation qui doit être communiqué à l’autre partie dans un délai de trente jours compté à 
partir du jour où le différend est apparu.

La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de 
réclamation pour notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la 
réclamation.

ARTICLE 13 – DUREE DE VALIDITE

La durée de validité de cette convention est liée à l’existence de l’ouvrage réalisé.

ARTICLE 14 – APPLICATION

La présente convention prendra effet à compter de la date de signature par les deux parties.

A MARVILLE, le A BAR-LE-DUC, le 

Le Maire Le Président du Conseil départemental



PLAN DE SITUATION 
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Exploitation de la Route

PARTICIPATION FINANCIERE DE LA VILLE DE BAR-LE-DUC AUX TRAVAUX DE 

REFECTION DU PONT SUR L'ORNAIN EN TRAVERSEE D’AGGLOMERATION (RD
152) -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen relatif à la participation financière de la Ville de Bar-le-Duc aux 
travaux de réfection du pont sur l’Ornain – RD 152 relative aux travaux d’ouvrage d’art en continuité 
sur le domaine public communal,

Madame Martine JOLY étant sortie à l’appel du rapport,

Après en avoir délibéré,

∑ Arrête la participation financière de la Ville de Bar-le-Duc au montant maximal de 41 760,06 € 
HT, le Département s’acquittant de la TVA ;

∑ Approuve le projet ci-annexé de convention relative aux travaux de réfection du pont 
permettant le franchissement de l’Ornain par la RD152 en agglomération de Bar-le-Duc, 
désignant le Département de la Meuse comme maître d’ouvrage de l’ensemble des travaux 
d’ouvrage d’art ;

∑ Autorise le Président du Conseil départemental à le signer, ainsi que l’ensemble des pièces 
s’y rapportant.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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DIRECTION ROUTES ET AMENAGEMENT

Convention relative à des travaux d’ouvrage d’art
pont sur l’Ornain, dit de la Gare,

en agglomération de Bar-le-Duc sur la RD 152
entre les PR 0+100 et 0+150

Entre d’une part,

La Ville de Bar-le-Duc, représentée par Madame le Maire, dûment habilitée par la délibération
du Conseil municipal en date du 26 septembre 2024

Et d’autre part,

Le Département, représenté par Monsieur le Président du Conseil départemental, dûment habilité 
par la délibération de la Commission permanente lors de sa séance du 28 novembre 2024

La présente convention, a pour objet :

- d’autoriser l’occupation du domaine public départemental ;
- de clarifier les modalités d’intervention, de financement et de responsabilité entre le 

Département et la Ville de Bar-le-Duc en matière de travaux réalisés par le 
Département sur le domaine public routier départemental ;

- de définir les responsabilités d’entretien de la voirie communale et départementale et 
de ses dépendances en agglomération.

Cette convention de réalisation, de financement et d’entretien s’applique sur l’ensemble des 
aménagements qui découlent de cette décision.

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 – TRAVAUX PROJETES PAR LA VILLE

Dans le cadre des travaux de réfection du pont sur l’Ornain, dit de la Gare, sur la RD 152 (rue du 
Général de Gaulle) réalisés par le Département en agglomération de Bar-le-Duc, entre les PR 
0+100 et 0+150, il est apparu nécessaire pour des raisons esthétiques et techniques de mutualiser 
ces travaux avec ceux de la Ville de Bar-le-Duc, notamment la réfection des garde-corps et la 
continuité des trottoirs (accessibilité PMR) sur les voies communales adjacentes.

L’opération consiste en :

- Dépose des garde-corps, et traitement anti-corrosion et peinture en usine ;
- Décaissement de chaussée ;
- Réalisation d’une longrine-corniche sur la RD 152 et les voies communales adjacentes ;
- Renforcement des trottoirs ;
- Etanchéité et couche de roulement sur la RD 152 ;
- Raccordement des trottoirs et bordurage avec les voies communales adjacentes ;
- Réalisation d’une résine étanche et anti-dérapante sur les trottoirs du pont ;
- Repose des garde-corps.
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Le montant de l’estimation prévisionnelle globale de l’opération s’élève à 258 920,47 € HT sur la 
base des conditions économiques du marché départemental n°2023-105. Il comprend 
également le coût de la reprise des garde-corps sur la voirie communale, objet de la convention 
(41 760,06 € HT), soit un total de 310 704,56 € TTC.

Le plan d’ensemble des travaux envisagés est donné en annexe 1 de la présente convention.

ARTICLE 2 – MAÎTRISE D’OUVRAGE ET MAÎTRISE D’ŒUVRE

Le Département de la Meuse assurera la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre pour 
l’ensemble des travaux d’ouvrage d’art (chaussée, garde-corps et trottoirs du pont, et des garde-
corps sur la voirie communale) et associera la Ville de Bar-le-Duc à la réception du chantier.
Le Ville de Bar-le-Duc garde quant à elle la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre pour les 
travaux complémentaires à réaliser sur les trottoirs de la voirie communale
Les travaux seront réalisés par l’entreprise BERTHOLD SA et ses sous-traitants pour les travaux 
d’ouvrage d’art.

ARTICLE 3 – CONDITIONS DE REALISATION DES OUVRAGES

3.1 Objet
Cette convention de réalisation et d’entretien s’applique sur l’ensemble des aménagements qui 
découlent de cette décision.

3.2 Conditions
Il a été convenu la répartition suivante entre les collectivités : le Département prend en charge 
l’ensemble des travaux d’ouvrage d’art, la Ville de Bar-le-Duc assure le financement des travaux 
nécessaires à la reprise des garde-corps hors de l’emprise du domaine public départemental.

3.3 Conditions techniques générales
Le projet doit respecter les prescriptions établies au marché départemental de travaux n° 2023-
105.

ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DU DEPARTEMENT

Travaux d’investissement

Le Département s’engage à financer les travaux de voirie énoncés à l’article 1 sur la voirie 
départementale et communale selon l’estimation et les quantités prévisionnelles indiquées en 
annexe 2 basées sur le marché départemental n° 2023-105 pour un montant estimé de 
258 920,47€ HT.

Travaux d’entretien

Au terme des délais de garantie stipulés à l’article 44 du Cahier des Clauses Administratives 
Générales (CCAG) Travaux, le Département assurera l’entretien et la réfection de la chaussée de 
la route départementale et de l’ouvrage d’art au sens le plus strict en application du règlement 
de voirie adopté le 16 décembre 2022 par le Département de la Meuse.

En cas du renouvellement de la couche de roulement, le Département s’engage à prévenir la 
Ville de Bar-le-Duc avant le 31 décembre de l’année précédente.

ARTICLE 5 – OBLIGATIONS DE LA VILLE

Travaux d’investissement

La participation de la Commune de Marville pour les travaux suivants s’élève au montant
maximal arrêté à 41 760,06 € HT des travaux suivants, dans le cadre des prestations du marché 
départemental n° 2023-105, pour assurer la continuité des garde-corps de l’ouvrage sur la voirie 
communale :

- Réhausse des longrines sur 45 ml ;
- Dépose, traitement et repose des garde-corps existant sur 45 ml.

La Ville de Bar-le-Duc assure en son nom propre le financement de tous travaux nécessaires sur 
les trottoirs de la voire communale au droit de ces longrines et garde-corps.
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Travaux d’entretien

La Ville de Bar-le-Duc assurera ensuite l’entretien de l’ensemble des prestations ci-dessus, à 
l’exception de la chaussée au sens le plus strict, et respectera les conditions de réalisation des 
ouvrages décrites à l’article 3.

La Ville de Bar-le-Duc est autorisée à fleurir le pont de la Gare par des dispositifs non-intrusifs sur les 
garde-corps de l’ouvrage, et aura à sa charge tout dommage causé à l’ouvrage (reprise des 
peintures des garde-corps, …).

ARTICLE 6 – ENGAGEMENT DE LA VILLE

Participation au financement :
La participation financière de la Ville de Bar-le-Duc, qui résulte du programme défini ci-avant, est 
arrêtée au montant maximal de 41 760,06 € H.T. Le Département s’acquittera de la T.V.A 
correspondante.
L’évaluation de cette participation est fondée sur la base du marché départemental 
correspondant.

La Ville de Bar-le-Duc s’acquittera de son engagement financier, par versement au Département 
de la Meuse de ce montant, après obtention du constat contradictoire de réalisation des travaux 
et sur présentation des justificatifs correspondants.

ARTICLE 7 – RESPONSABILITE

Sur la voirie communale, la Ville de Bar-le-Duc sera seule responsable de tous les dommages 
causés aux biens ou aux personnes du fait du mauvais état d’un des éléments évoqués aux 
articles 1 et 4.

La Ville de Bar-le-Duc prend acte qu’après expiration d’un délai de trois mois à compter de la 
réception d’une mise en demeure, les carences d’entretien pourront être palliées par une 
exécution d’office aux frais de la Ville de Bar-le-Duc, suivant la procédure citée aux articles
L 116-3 et L 116-4 du Code de la Voirie Routière.

ARTICLE 8 – CESSION

La présente convention étant rigoureusement personnelle, la Ville de Bar-le-Duc ne peut céder à 
un tiers les droits qu’elle lui confère.

ARTICLE 9 – RECOLEMENT

Dès lors que les travaux seront réalisés en totalité, la Ville de Bar-le-Duc et l’A.D.A. de Bar-le-Duc
procéderont au récolement de l’ouvrage. Un plan de récolement sera transmis par l’A.D.A. de 
Bar-le-Duc à la Ville de Bar-le-Duc.

ARTICLE 10 – RESILIATION

La convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties aux présentes, en cas 
d’inexécution des conditions fixées par la présente convention.
Dans l’hypothèse d’une résiliation, la Ville de Bar-le-Duc aura à sa charge les frais de remise à 
l’état initial du domaine public routier départemental.

ARTICLE 11 – DISPOSITION PARTICULIERE

La Ville de Bar-le-Duc ne pourra prétendre à aucune indemnité de la part du Département de la 
Meuse pour les dommages causés à sa jouissance par le fait de la circulation routière, de 
l’entretien ou, d’une manière générale, de l’exploitation de la route départementale et de la 
voirie communale.

ARTICLE 12 – CONTESTATIONS

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de 
la présente convention et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté 
devant le Tribunal Administratif de Nancy.
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A peine d’irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties 
doit préalablement faire l’objet de la part de la partie la plus diligente d’un mémoire de 
réclamation qui doit être communiqué à l’autre partie dans un délai de trente jours compté à 
partir du jour où le différend est apparu.

La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de 
réclamation pour notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la 
réclamation.

ARTICLE 13 – DUREE DE VALIDITE

La durée de validité de cette convention est liée à l’existence de l’ouvrage réalisé.

ARTICLE 14 – APPLICATION

La présente convention prendra effet à compter de la date de signature par les deux parties.

A BAR-LE-DUC, le A BAR-LE-DUC, le 

Le Maire Le Président du Conseil départemental



Plan de situation (@Google) : https://maps.app.goo.gl/bJUBT4sDtfCMhnxf7  

 

Photo avant travaux : @DépartementMeuse/DRA/SCQRR 

  



   

Projet de renforcement des trottoirs : 

 
PS : c’est la solution de remise en état des garde-corps qui a été retenue. 
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Nomenclature générale des aciers .
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T2 1 31 251 1 55.4PAF10
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1 x 160x420
1 x 240x262

T5 1 26 251 1 61.9PAF10
2 x 240x420
1 x 160x420
1 x 240x384

T4 1 48 251 1 37.0PAF10 1 x 240x313
2 x 240x287

RECAPITULATIF TREILLIS

Panneau Nombre Masse (kg)Dimensions

PAF10 14 420x240 263.9

ST40C 14 600x240 1217.7
TOTAL (kg) : 1482 kg Masse posée : 1303 kg
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NOTA GENERAL

GENERALITES :

- Biais de l'ouvrage : 100,0 grades

BETON :

- Selon la norme NF EN 206-1

COFFRAGE :

- Toutes les arêtes sont chanfreinées à 45 °
- Traitement des parties coffrées :

SCELLEMENT :

- SCELL-IT XPRO ou similaire

SYSTEMES DE REFERENCES :

- Altimétrie : IGN 69 (NGF normal)
- Planimétrie : NTF-LAMBERT ZONE I
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Collèges

COLLEGES PRIVES : DETERMINATION DU FORFAIT ELEVES POUR LA DOTATION 

DE FONCTIONNEMENT MATERIEL 2024-2025 ET LE REAJUSTEMENT DE L'ANNEE 

2023-2024 -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à déterminer la contribution forfaitaire par élève, 
accordée dans le cadre de la dotation de fonctionnement matériel aux cinq collèges privés du 
Département cités ci-dessous, pour l’année scolaire 2024/2025 et à réajuster la contribution forfaitaire 
pour l’année 2023/2024,

Après en avoir délibéré,

- Autorise la régularisation à hauteur de – 72 694,80 € du montant forfaitaire matériel pour 
l’année 2023/2024 par déduction faite dans le calcul de la contribution forfaitaire matériel 
2024-2025 ;

- Arrête la contribution par élève représentant le forfait matériel à 529,17 € pour l’année scolaire 
2024/2025, pour les collèges privés meusiens :

∑ La Croix de Bar le Duc,
∑ Jeanne d’Arc de Commercy,
∑ Bienheureux Pierre de Luxembourg de Ligny en Barrois,
∑ Sainte Anne de Verdun,
∑ Et Saint Jean de Glorieux de Verdun.

- Autorise le versement des forfaits aux collèges privés en fonction des effectifs, 
trimestriellement et à terme échu, conformément à l’article 6 du décret N° 61-246 du 15 mars 
1961. Les versements seront réalisés à l’arrondi supérieur conformément au règlement
budgétaire et financier du Département du 06 juillet 2023.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



Collèges

COLLEGES PUBLICS - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR L'ACHAT DE 

FOURNITURES DESTINEES A LA REALISATION DE PETITS TRAVAUX DE 

MAINTENANCE PAR LES AGENTS DES COLLEGES - PARTIE 1 SUR 2 -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à l’attribution de subventions aux collèges publics 
départementaux pour l’achat de fournitures destinées à la réalisation de petits travaux de 
maintenance par les agents techniques territoriaux dans le cadre de la convention de fonctionnement 
annuelle des établissements,

Mesdames Isabelle PERIN, Dominique AARNINK GEMINEL et Isabelle JOCHYMSKI et Messieurs 
Jérôme STEIN et Pierre-Emmanuel FOCKS étant sortis à l’appel du rapport,

Après en avoir délibéré,

Retient les opérations suivantes et attribue aux collèges les subventions plafonnées correspondantes, 
pour les acquisitions réalisées dans ce cadre depuis le 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2024 
:

Collèges Projets

Fonctionnement
Coût des 

fournitures
€ TTC

Investissement
Coût des 

fournitures
€ TTC

Louise Michel
ETAIN

Rénovation des marquages au sol et 
des lettres (cour et parking des 
enseignants)

3 652,84 €

Robert AUBRY 
LIGNY EN 
BAROIS

Réparation de mur suite à une fuite 
(bâtiment C, 2ème étage)

209,12 €

Jean d’Allamont
MONTMEDY

Changement des serrures des 
portails côté cour (mise en conformité 
à la suite du passage de la 
Commission de sécurité) et 
remplacement de barillet cassé

Réfection du caniveau 
perpendiculaire (salle de 
restauration)

482,64 €

262,10 €

Jean Moulin
REVIGNY SUR 

ORNAIN

Remplacement de cartouches de 
robinets (service restauration)

200 €

TOTAUX 4 806,70 € 0,00 €

Les subventions proposées seront versées sur présentation de factures acquittées sur l’exercice 
budgétaire 2024 et ce, dans la limite des enveloppes individuelles votées, étant précisé que, par 
dérogation à la règle de l’arrondi de la subvention du Règlement Budgétaire et Financier, les modalités 
de calcul sont les suivantes : subvention plafonnée à 100% de la dépense réalisée TTC.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés (Marie-Astrid STRAUSS n'a pas pris part 
au vote).



Collèges

COLLEGES PUBLICS - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR L'ACHAT DE 

FOURNITURES DESTINEES A LA REALISATION DE PETITS TRAVAUX DE 

MAINTENANCE PAR LES AGENTS DES COLLEGES - PARTIE 2 SUR 2 -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à l’attribution de subventions aux collèges publics 
départementaux pour l’achat de fournitures destinées à la réalisation de petits travaux de 
maintenance par les agents techniques territoriaux dans le cadre de la convention de fonctionnement 
annuelle des établissements,

Mesdames Isabelle JOCHYMSKI, Sylvie ROCHON et Marie-Christine TONNER et Messieurs Sylvain 
DENOYELLE et Gérald LEROUX étant sortis à l’appel du rapport,

Après en avoir délibéré,

Retient les opérations suivantes et attribue aux collèges les subventions plafonnées correspondantes, 
pour les acquisitions réalisées dans ce cadre depuis le 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2024 :

Collèges Projets

Fonctionnement
Coût des 

fournitures
€ TTC

Investissement
Coût des 

fournitures
€ TTC

Les Avrils
SAINT MIHIEL

Fournitures pour la réparation d’un 
chauffe-eau (local ménage 
restauration)

259,10 €

Emilie du Châtelet
VAUBECOURT

Remplacement d’un chauffe-eau 
(local agents)

386,24 €

Les Cuvelles 
VAUCOULEURS

Rénovation de mur (salle de 
restauration)
Remplacement des ferme-portes des 
portes coupe-feu (toilettes, CDI et 
sortie restauration) 

1 623,88 €

TOTAUX 2 269,22 € 0,00 €

Les subventions proposées seront versées sur présentation de factures acquittées sur l’exercice 
budgétaire 2024 et ce, dans la limite des enveloppes individuelles votées, étant précisé que, par 
dérogation à la règle de l’arrondi de la subvention du Règlement Budgétaire et Financier, les modalités 
de calcul sont les suivantes : subvention plafonnée à 100% de la dépense réalisée TTC.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



Service Social Départemental

SOUTIEN AUX STRUCTURES ACCOMPAGNANT LES PERSONNES VULNERABLES :
CENTRE D'INFORMATION DU DROIT DES FEMMES ET DES FAMILLES -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen visant à allouer une subvention au Centre d’Information des Droits 
des Femmes et des Familles 55, au titre de l’exercice 2024, pour la mise en œuvre de ses activités en 
matière d’accompagnement des femmes victimes de violences et de leur accompagnement vers 
l’emploi,

Après en avoir délibéré,

Décide :

- D’accorder au CIDFF une subvention forfaitaire d’un montant de 22 500 € après retour de la 
convention dûment signée sur les crédits 2024 et donnant lieu à la transmission au 
Département d’un bilan d’activités quantitatif et qualitatif ainsi que d’un bilan financier, au plus 
tard pour le 30 avril 2025, et ventilée de la façon suivante : 

- 9 000 € en faveur de l’accompagnement des femmes victimes de violences, de la 
coordination et du développement de moyens dédiés en matière de prévention et de 
protection ;

- 13 500 € visant l’accompagnement individualisé d’un minimum de 80 femmes vers 
l’emploi ;

- D’autoriser la signature par le Président du Conseil Départemental de la Convention Annuelle 
d’Objectifs 2024 annexée au présent rapport ;

- D’autoriser la signature par le Président du Conseil départemental de tout document 
nécessaire à la mise en œuvre de cette décision.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



Entre Le Département de la Meuse, représenté par M. Jérôme DUMONT, Président du 
Conseil départemental,

Et Le C.I.D.F.F. Meuse, représenté par Mme Sandrine PENNESI, Présidente,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et
réformant les politiques d’insertion,

Vu la délibération du Conseil Général de juillet 2017 approuvant le Programme Départemental 
d’Insertion et le Pacte Territorial pour l’Insertion 2017 – 2021, prorogé jusqu’au 31 décembre 
2024,

Vu la délibération de la Commission Permanente du 28 novembre 2024, fixant la subvention 
accordée au C.I.D.F.F. visant à contribuer à l’accompagnement individualisé des femmes 
victimes de violences, à leur accompagnement vers l’emploi et autorisant le Président du 
Conseil départemental à signer la convention de financement afférente.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Acteur de la lutte contre toutes les exclusions, le Conseil départemental souhaite construire 
ses politiques d’action sociale par le développement de projets concourant à cet objectif, et 
s’appuie notamment sur des partenaires locaux porteurs d’initiatives en leur apportant un 
soutien financier.

Ainsi, la présente convention définit la nature des actions retenues par le Département et les 
modalités du soutien accordé.

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 2024



ARTICLE 2 : OBJECTIFS POURSUIVIS ET RESULTATS ATTENDUS

Le CIDFF de la Meuse exerce une mission d’intérêt général confiée par l’Etat dont l’objectif 
est de favoriser l’autonomie sociale, professionnelle et personnelle des femmes et de 
promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes.

Ses domaines d’intervention sont pluriels et complémentaires : accès au droit, lutte contre les 
violences sexistes, accompagnement des victimes, soutien à la vie familiale et à la
parentalité, à l’emploi et la création d’entreprise ; à la santé et la citoyenneté.
L’approche systémique déployée permet de répondre à la complexité des situations vécues 
par les personnes qui sollicitent le CIDFF, et de les accompagner tout au long de leur 
parcours, contribuant ainsi à la mise en œuvre de la politique de prévention et de protection 
d’un public fragilisé. 

Pour l’année 2024, le CIDFF :
- accueillera et accompagnera les femmes victimes de violences, assurera la 

coordination et le développement de moyens dédiés en matière de prévention et de 
protection,

- accompagnera vers l’emploi, de façon individualisée, au minimum 80 femmes, dont 
30 % de bénéficiaires du RSA. 
Celles-ci seront orientées vers le CIDFF par les différents partenaires dont les travailleurs 
sociaux et France Travail, ou connues antérieurement du CIDFF et accompagnées 
dans le cadre de la poursuite de leur parcours.

Moyens mis en œuvre par le CIDFF :

ÿ Moyens humains : pour mener à bien cette action, le CIDFF mobilise les membres de 
son équipe, et notamment les référentes du Pôle violences faites aux femmes et la 
conseillère emploi,

ÿ Moyens matériels : outils pédagogiques du CIDFF, ordinateur, connexion internet, 
fiches navette.

Les indicateurs quantitatifs et qualitatifs d’évaluation pour chacun des axes :

ÿ Nombre de personnes accompagnées sur chacun des axes et origines de 
l’orientation,

ÿ Nombre de femmes accompagnées vers l’emploi dont :
o Nombre de bénéficiaires du RSA 
o Nombre de femmes en suivi délégué Pôle Emploi

ÿ Moyenne du nombre d’entretiens effectués selon l’axe de travail,
ÿ Bilan de fin d’accompagnement :

o Actions accomplies / prestations mobilisées en cours d’accompagnement, 
o Nature des freins levés au cours de l’accompagnement,
o Résultats obtenus,
o Identification des partenaires mobilisés dans le cadre du parcours,
o Relais mis en place à l’issue de l’accompagnement le cas échéant,

ÿ Auto-évaluation des personnes quant à la plus-value ressentie et à leur parcours.

ARTICLE 3 : MODALITES DE FINANCEMENT :

ÿ Le Département alloue au C.I.D.F.F., dans le cadre de son soutien aux initiatives 
contribuant à la lutte contre les violences faites aux femmes, ainsi qu’à l’accès à 
l’emploi des femmes, une subvention d’un montant de 22 500€, ventilée comme suit :



- 13 500€ visant l’accompagnement individualisé d’un minimum de 80 femmes vers 
l’emploi,

- 9 000€ en faveur de l’accompagnement des femmes victimes de violences, de la 
coordination et du développement de moyens dédiés en matière de prévention 
et de protection.

La subvention sera allouée en totalité après réception par le Département de la convention 
signée.

S’il s’avère que le CIDFF n’a pu réaliser, partiellement ou totalement, les objectifs définis à 
l’article 2, le Département est en droit de récupérer la participation versée au titre de 
l’année concernée, totalement ou au prorata des actions réalisées.

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour les dépenses engagées par le C.I.D.F.F Meuse pour 
la mise en œuvre des objectifs définis à l’article 2 sur la période du 1er janvier 2024 au 31 
décembre 2024 et prendra fin le 30 septembre 2025 pour le contrôle et l’évaluation de celle-
ci.

ARTICLE 5 : SUIVI ET EVALUATION DE LA CONVENTION

La démarche de suivi et d’évaluation comprend, au minimum :

- L’organisation par le CIDFF au minimum d’un comité de pilotage et de suivi annuel. 
Cette rencontre permet d’effectuer un bilan des actions conduites et, le cas 
échéant, d’apporter les ajustements nécessaires pour répondre au mieux aux besoins 
exprimés,

- la réponse du CIDFF à toute interpellation émanant de la Direction Prévention et 
Accompagnement pour exposer un projet, répondre à des questions ou traiter d’un 
problème spécifique,

- L’instruction par le Département d’un bilan d’activités quantitatif et qualitatif ainsi 
que d’un bilan financier (modèle Cerfa n° 15059*01) transmis par l’association au plus
tard le 30 avril 2025.

La Direction Prévention et Accompagnement – Service Social Départemental se tient à disposition 
pour tout conseil, information ou échanges utiles à l’exercice des missions.

ARTICLE 6 : RESPECT DES ENGAGEMENTS

Dans le cas où le bénéficiaire ne transmettrait pas les documents, ne réaliserait pas les actions 
mentionnées à l’article 2 ou utiliserait la somme versée à des fins autres, le Département pourra 
demander le remboursement total ou partiel de l’aide financière attribuée.

ARTICLE 7 : CLAUSES RESOLUTOIRES

Il pourra être mis fin à la présente convention :

1. en cas de dissolution ou changement de statut social de l’Association signataire,

2. en cas d’inexécution des dispositions de la présente convention par l’une ou l’autre des 
parties. 



Dans ce cas, la partie désirant la résiliation devra faire connaître, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, au cocontractant les motifs invoqués. Dans le délai de 15 jours à 
dater de la notification de l’intention de résilier, la partie désirant la résiliation devra organiser 
une réunion dans l’objectif d’un règlement amiable du litige. A l’issue de cette réunion, si la 
décision de résiliation est maintenue, son effet interviendrait à une date convenue entre les 
parties dans le délai maximum de 3 mois.

ARTICLE 8 : LITIGES

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de 
la présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté 
devant le Tribunal Administratif de Nancy.

A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties 
doit préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire de 
réclamation qui doit être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours compté à 
partir du jour où le différend est apparu.

La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de 
réclamation pour notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la 
réclamation.

La présente convention est rédigée en deux exemplaires, dont un est remis à chaque signataire.

Fait à Bar le Duc, le 

La Présidente du C.I.D.F.F. Meuse, Le Président du Conseil départemental

Sandrine PENNESI Jérôme DUMONT



Emploi et Insertion

SOUTIEN A L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE : PARTENARIAT AVEC LA 

CHAMBRE REGIONALE DE L’ESS (CRESS) -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen relatif au soutien de la Chambre Régionale de l’Economie Sociale 
et Solidaire au titre de l’exercice 2024,

Après en avoir délibéré,

- Décide d’accorder une subvention forfaitaire de fonctionnement de 2 500 € au titre des crédits 
d’insertion 2024 à la CRESS Grand Est pour la mise en œuvre des actions de promotion de 
l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) sur le territoire meusien pour 2024, versée dans son 
intégralité à la signature de la convention jointe en annexe ;

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer la convention de partenariat 2024 
entre le Département de la Meuse et la CRESS Grand Est pour mener à bien les actions de 
promotion de l’ESS ;

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer ces documents, ainsi que toutes 
pièces utiles à la mise en œuvre de cette délibération.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



CONVENTION DE PARTENARIAT 2024

----------------------------------------------------

ENTRE LES SOUSSIGNES :

Le Département de la Meuse, situé Hôtel du Département - Place Pierre François GOSSIN -
CS50514 – 55012 BAR-LE-DUC, représenté par Monsieur Jérôme DUMONT, Président du Conseil 
départemental, 

d’une part, 

et :

la Chambre Régionale de l’Economie Sociale et Solidaire Grand Est, représentée par sa 
Présidente, Madame Emmanuelle BEYER, dont le siège social est situé au 08 rue Adèle Riton à 
Strasbourg (67000), désignée sous le terme « la CRESS Grand Est »,

d’autre part,

Vu la loi n°2008-1249 du 01er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d’insertion,

Vu la délibération du Conseil départemental du 13 juillet 2017 approuvant le Programme 
départemental d’insertion et le Pacte Territorial pour l’insertion 2017 – 2021, prorogé au 31 
décembre 2024,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental en date du 28
novembre 2024,

PREAMBULE 

La loi sur l’économie sociale et solidaire (ESS) du 31 juillet 2014 définit l’ESS comme un mode 
d’entreprendre et de développement économique adapté à tous les domaines de l’activité 
humaine auquel adhèrent des personnes morales de droit privé qui remplissent les conditions 
cumulatives suivantes :

- Un but poursuivi autre que le seul partage des bénéfices,



- Une gouvernance démocratique définie et organisée par les statuts,
- Une gestion conforme à certains principes (dont la lucrativité limitée).

L’ESS est un secteur important pour le développement des territoires, par son rôle innovant 
dans l’émergence de nouvelles activités (de production, de transformation, de distribution et 
d’échange) et de maintien d’une offre de biens et de services, notamment dans les zones 
rurales.

Elle rassemble les associations, les coopératives, les mutuelles, les fondations, les structures 
d’insertion par l’activité économique (IAE) et les sociétés commerciales respectant plusieurs 
conditions (recherche d’utilité sociale, limitation des écarts de salaire…).

Dans chaque région, les Chambres Régionales de l’Economie Sociale et Solidaire (CRESS) 
assurent la promotion et le développement de l’ESS.

Sur notre territoire et ce, depuis 2013, le Département de la Meuse a tissé un partenariat avec 
la CRESS Lorraine pour promouvoir et faire connaître les structures de l’ESS meusiennes et 
poursuit désormais ses actions avec la CRESS Grand Est, dont la fusion est intervenue en 2018.

Le Département reconnait ainsi les structures de l’ESS comme acteurs contribuant à 
l’insertion, tant par le développement d’emplois de proximité, non délocalisables, que par le 
déploiement de leurs offres de services. Le Programme Départemental d’Insertion 2017-2021, 
prorogé au 31 décembre 2024, intègre d’ailleurs les enjeux de l’ESS, notamment dans le 
partenariat avec l’insertion par l’activité économique, l’éducation populaire et les services à 
la personne.

Dans ce contexte, le Département de la Meuse et la CRESS Grand Est affirment leur volonté 
commune d’assurer la connaissance, la promotion et le développement de l’Economie 
Sociale et Solidaire sur le territoire meusien, par le biais du présent conventionnement.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les relations et les modalités de partenariat 
entre le Département de la Meuse et la CRESS Grand Est pour l’année 2024.

Ce partenariat doit ainsi permettre de réaliser les objectifs partagés par les deux structures :

- Contribuer à une meilleure connaissance du secteur de l’ESS en Meuse afin de 
montrer qu’il participe au développement du territoire et permet à ses habitants de 
trouver des emplois.

- Renforcer le positionnement du Département de la Meuse vis-à-vis de ce secteur, en 
lien avec les différents intervenants.

- Assurer sa promotion par le biais d’actions de sensibilisation auprès des élus, des 
entreprises dites classiques et des publics, notamment des jeunes du territoire, sur la 
diversité de ses métiers et de ses activités.

- Soutenir les structures de l’ESS, notamment en lien avec la politique d’insertion.

Par ailleurs, la convention définit les engagements réciproques des deux partenaires et 
détermine les modalités de collaboration, d’information et d’échanges destinées à conforter 
les liens entre les deux institutions et à faciliter la mise en œuvre du projet défini.



Article 2 : Durée de la convention 

La convention couvre la période du 01er janvier 2024 au 31 décembre 2024 pour la réalisation des 
actions, étendue au 30 juin 2025 pour son évaluation.

Article 3 : Présentation de la CRESS Grand Est 

La Chambre Régionale de l’Economie Sociale et Solidaire Grand Est, association relevant de la loi 
1901, dont le siège se situe à Strasbourg, regroupe l’ensemble des réseaux de l’ESS du Grand Est, 
allant du secteur de la coopération bancaire, à l’éducation populaire en passant par l’action 
médico-sociale.

La CRESS regroupe 68 adhérents, 33 administrateurs et 10 membres du Bureau, répartis en 5 
commissions :

- Commission Gestion et Finance
- Commission Territoires
- Commission Ressources Humaines
- Commission Projet Politique et Stratégique
- Commission Juridique Institutionnelle

Elle représente et accompagne les grandes familles de l’ESS qui sont regroupées en 7 statuts : 
- Associations
- Coopératives
- Mutuelles
- Entreprises sociales / Insertion par l’Activité Economique
- Syndicats d’employeurs 
- Spécificités Régionales (Eurométropole, etc.)
- Fondations

Elle a en charge les missions suivantes :
ƒ Représentation auprès des pouvoirs publics des intérêts de l’ESS, avec la participation aux 
instances consultatives régionales et départementales, ainsi que la coordination et la structuration 
des réseaux de l’ESS.

ƒ Appui à la création, au développement et au maintien des entreprises de l’ESS, en facilitant les 
rencontres entre entreprises de l’ESS, entreprises classiques et collectivités, en accompagnant les 
porteurs de projet et en développant des outils pour soutenir les structures (portail Achats 
Responsables www.achatsresponsablesenlorraines.com, ESSPRESSO (rendez-vous d’affaires 
territoriaux), organisation de formations, mise en réseau des entreprises (mutualisation et 
coopération).

ƒ Appui à l’emploi, avec l’organisation d’Afterwork, Petit déjeuner Emploi ESS (rencontres entre 
jeunes et professionnels de l’ESS pour le recrutement et l’information sur les métiers) ou 
l’organisation d’un forum régional de l’emploi dans l’ESS.

ƒ Contribution à la collecte, à l’exploitation et à la mise à disposition des données 
économiques et sociales relatives aux entreprises de l’ESS, via la mise en place d’un 
Observatoire Régionale de l’ESS et la publication d’études.

ƒ Promotion de l’ESS, avec la coordination régionale du Mois de l’ESS : rendez-vous annuel, 
national et régional, qui se déroule en novembre pour faire découvrir l’ESS auprès des 
professionnels et du grand public, rendre visible l’ensemble de notre économie par sa 
diversité et afficher une appartenance commune et par la sensibilisation à l’ESS, notamment 
en milieu scolaire (dispositif Made in ESS Grand Est)

La CRESS Grand Est constitue un partenaire du Département, associé à la mise en œuvre des 
orientations en termes de développement de l’économie sociale et solidaire, dans le cadre 
du Programme Départemental d’Insertion.

http://www.achatsresponsablesenlorraines.com/


Article 4 : Actions concernées par le partenariat et engagements de la CRESS Grand Est en 
2024 :

- Poursuite du développement de Club des Collectivités pour l’ESS en Grand Est :

En partenariat avec le Réseau des Collectivités Territoriales pour une Economie Solidaire 
(RTES), la CRESS Grand Est a développé le premier Club des Collectivités pour l’ESS en région 
Grand Est. Ce club est ouvert aux Elus et techniciens de collectivité engagés dans le soutien 
et la promotion de l’ESS et permet de partager expérience et projets sur des problématiques 
partagées par tous et permet une interconnaissance des acteurs de l’ESS sur le périmètre de 
la Région.

- La participation à la mise en place d’évènementiels pour promouvoir l’ESS en Meuse

La CRESS Grand Est coordonne le Mois de l'Economie Sociale et Solidaire qui se déroule tous 
les ans au mois de novembre sur l'ensemble de la région et constitue une vitrine des initiatives 
des acteurs mettant en œuvre l'économie sociale et solidaire. Pour 2024, il est prévu un Rallye 
de l’ESS en le 5 décembre 2024 qui consiste à faire découvrir aux jeunes de l’E2C et de la 
Mission Locale du Sud meusien les métiers de l’ESS sur leur territoire. 

Article 5 : Engagement du Département de la Meuse

Afin de mener à bien ces actions sur l’année 2024, le Département de la Meuse s’engage à 
accompagner la CRESS Grand Est en lui allouant une subvention fixée à 2500 euro.

Article 6 : Modalités de versement de la subvention

Le versement de l’intégralité de la somme prévue sera effectué à la signature de la présente 
convention.

Article 7 : Suivi de la convention – Evaluation 

La CRESS Grand Est tiendra périodiquement informé le Département de l’état d’avancement 
des actions définies dans la présente convention.

A l’issue de la convention et au plus tard le 30 avril 2025, l’exécution de la présente 
convention devra donner lieu à une évaluation des actions menées dans le cadre de cette
convention par le biais d’un bilan qualitatif et quantitatif.

Article 8 : Communication

La CRESS Grand Est s’engage à mentionner sur l’ensemble des supports en lien avec la 
convention le soutien apporté par le Département de la Meuse. Elle devra en particulier faire 
clairement figurer la signalétique du Département sur ses supports de communication, en 
respectant la charte graphique du logotype.

La CRESS Grand Est s’engage à fournir au Département les supports de communication 
utilisés à l’occasion de ces actions.

Article 9 : Clauses résolutoires 

Il pourra être mis fin à la présente convention :

1 / En cas de dissolution de la structure signataire.
2 / En cas d’inexécution des dispositions de la présente convention par l’une ou l’autre des 
parties.



Dans ce cas, la partie désirant la résiliation devra faire connaître, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, au cocontractant les motifs invoqués. Dans le délai de 15 jours à 
dater de la notification de l’intention de résilier, la partie désirant la résiliation devra organiser 
une réunion dans l’objectif d’un règlement amiable du litige. A l’issue de cette réunion, si la 
décision de résiliation est maintenue, son effet interviendrait à une date convenue entre les 
parties dans le délai maximum de 3 mois.

Article 10 : Litiges 

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou 
l’exécution de la présente convention et à défaut d’accord amiable entre les parties, le 
différend sera porté devant le Tribunal Administratif de Nancy.

A peine d’irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les 
parties doit préalablement faire l’objet de la part de la partie la plus diligente d’un mémoire 
de réclamation qui doit être communiqué à l’autre partie dans un délai de trente jours 
compté à partir du jour où le différend est apparu.
La partie saisie dispose d’un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de 
réclamation pour notifier sa décision. L’absence de décision dans ce délai vaut rejet de la 
réclamation.

La présente convention est rédigée en deux exemplaires originaux dont un est remis à 
chaque signataire.

Fait à BAR-LE-DUC, le 

La Présidente de la Chambre Régionale de 
l’Economie Sociale et Solidaire (CRESS)

Le Président du Conseil départemental 
de la Meuse,

Emmanuelle BEYER                Jérôme DUMONT



Emploi et Insertion

DEVELOPPEMENT DU LIEN ENTREPRISES - CONVENTION AVEC LA CCI MEUSE

HAUTE-MARNE -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu la Loi n°2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 20 juin 2024, relative au Pacte local des 
solidarités de la Meuse et à la Convention départementale pour l’emploi et l’insertion dans le cadre de 
la réforme France Travail,

Vu le rapport soumis à son examen relatif à la convention d’objectifs et de moyens 2024/2025 entre le 
Département de la Meuse et la Chambre du Commerce et de l’Industrie Meuse Haute-Marne,

Après en avoir délibéré,

Décide :

- D’individualiser 50 000 € sur l’AE 2024-4 (AE DEV LIEN ENTREPRISE), Programme PACTE, 
pour le soutien à la CCI Meuse Haute Marne relatif au conventionnement 2024/2025 ;

- D’octroyer une subvention à la CCI Meuse Haute Marne d’un montant global de 50 000 € qui 
sera versée selon les modalités décrites dans la convention ;

- D’autoriser le Président du Conseil Départemental à signer la convention d’objectifs et de 
moyens 2024-2025 et sa feuille de route en annexe ainsi que toutes pièces utiles à la mise en 
œuvre de cette décision.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



Convention d’objectifs et de moyens 2024/2025 entre le Département de la

Meuse et la Chambre du Commerce et de l’Industrie Meuse Haute-Marne

----------------------------------------------------

ENTRE-LES SOUSSIGNES :

Le Département de la Meuse, situé à l’Hôtel du Département - Place Pierre François GOSSIN - CS50514 –
55012 BAR-LE-DUC, représenté par Monsieur Jérôme DUMONT, Président du Conseil départemental, 
désigné ci-après par les termes « le Département »,

Et :

La Chambre de Commerce et d’Industrie Meuse Haute Marne, située 55 rue du Président CARNOT, 55100
– SAINT DIZIER, représentée par son Président, Monsieur Richard PAPAZOGLOU, ci-après désigné par les
termes « la CCI Meuse Haute-Marne ».

Vu la loi n°2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi ;

Vu la délibération du Conseil départemental du 20 juin 2024, approuvant le Pacte local des solidarités de 
la Meuse 2024-2027 ;

Vu la délibération de la Commission Permanente du 17 octobre 2024 qui autorise le Président du Conseil 
départemental à signer cette présente convention.

Préambule :

Acteur de la lutte contre les exclusions et chef de file de l’insertion sociale et professionnelle, le
Département de la Meuse poursuit des politiques ambitieuses en faveur des personnes précaires et
éloignées de l’emploi.

Cette volonté est renforcée dans le cadre de la loi pour le plein emploi du 18 décembre 2023 et de
l’expérimentation de l’accompagnement rénové des allocataires du RSA conduite sur le bassin nord du 
département de la Meuse.

Ainsi, dans une logique de mobiliser au mieux tous les leviers et acteurs de l’accès à l’emploi, une action 
consistant à « développer le lien entreprises et l’inclusion de tous les publics » a été prévue au sein du 
volet 3 de l’axe 2 du Pacte local des solidarités 2024-2027 signé le 12 juillet 2024.

La CCI Meuse Haute-Marne, qui a contribué aux travaux du diagnostic du Pacte des solidarités et qui porte 
depuis 2023 le club 55 « les entreprises s’engagent » s’est proposée pour contribuer à la mise en œuvre
de cette ambition.



Ceci exposé, il est convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet de la convention

Dans le cadre de son activité liée au club 55 « les entreprises s’engagent », la CCI Meuse Haute – Marne
aura pour rôle d’impulser une dynamique, une émulation auprès des entreprises afin de créer des liens
avec les acteurs de l’insertion et de concourir à l’efficacité des politiques publiques de l’emploi poursuivies
par le Département afin de répondre aux enjeux de la loi pour le plein emploi du 18 décembre 2023.

Il s’agit d’impulser et d’accompagner la mise en œuvre d’engagements volontaires, innovants et concrets
en faveur de l’inclusion et de l’insertion professionnelle. Ainsi, le développement de projets doit favoriser
le rapprochement entre les entreprises et les allocataires du RSA, les publics salariés, de structures 
d’insertion par l’activité économique, des personnes en situation de handicap, des publics jeunes en 
insertion, …

La présente convention a pour objet de définir les modalités de collaboration et les engagements
respectifs entre le Département de la Meuse et la CCI Meuse Haute-Marne qui assure le portage du club 
55 « les entreprises s’engagent ».

Article 2 : Durée de la convention

La présente convention couvre la période du 1er septembre 2024 au 31 décembre 2025 pour la réalisation 
des objectifs définis à l’article 3.

Article 3 : Engagements de la CCI Meuse Haute-Marne

Sur la période couverte par la convention, la CCI Meuse Haute-Marne s’engage à :

- Rendre opérants les objectifs poursuivis dans le cadre de la feuille de route annexée à cette 
convention et à mobiliser les moyens humains nécessaires à sa mise en œuvre.

- Répondre aux exigences d’évaluation tels que décrits à l’article 6.

Les communications réalisées sur les actions portées dans le cadre de la présente convention devront 
mentionner le Département et l’Etat comme partenaires.

Article 5 : Engagements du Département de la Meuse et modalités de paiement

La subvention d’un montant global de 50 000 € sera versée par le Département selon les modalités
suivantes :

- 20 000 € dès la signature de la convention sur les crédits insertion 2024,

- 15 000 € sur les crédits insertion 2025 après analyse d’un bilan qualitatif et financier intermédiaire 
transmis au plus tard le 31 mars 2025 par la CCI Meuse Haute-Marne,

- 15 000 € sur les crédits insertion 2025 après analyse d’un bilan qualitatif et financier global de la 
convention transmis au plus tard le 31 décembre 2025 par la CCI Meuse Haute-Marne.



Les moyens financiers prévisionnés pour chaque action, tel que décrit dans la feuille de route en annexe, 
sont fongibles sous réserve de l’accord écrit du Département.

Article 6 : Suivi-Evaluation

La CCI Meuse Haute-Marne s’engage à apporter à l’Etat et au Département toutes les précisions et
documents nécessaires à l’évaluation de la feuille de route en annexe, notamment pour les besoins
d'évaluation du Pacte local des solidarités à l’origine des financements de la présente convention. A cet
effet, Il est attendu la restitution des deux bilans suivants :

- Un bilan qualitatif et financier intermédiaire transmis au plus tard le 31 mars 2025 au Département.

- Un bilan qualitatif et financier global de la convention transmis au plus tard le 31 décembre 2025 au 
Département.

Des rencontres à minima mensuelles entre les parties prenantes devront être organisées afin de suivre la 
mise en œuvre de la convention.

S’il s’avère que la CCI Meuse Haute-Marne n’a pu réaliser, partiellement ou totalement, les objectifs
définis à l’article 3, le Département est en droit de récupérer la participation versée au titre de la période 
concernée, totalement ou au prorata des actions réalisées.

Article 7 : Résiliation et caducité

La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties en cas de non-respect des lois
et règlements ou d’une ou plusieurs clauses du contrat ou si désengagement d’un ou plusieurs partenaires
institutionnels initiateurs du dispositif.

La résiliation se fera par une mise en demeure adressée par courrier recommandé avec accusé réception 
ou remise par un agent assermenté et non suivi d’effet. La résiliation à la demande de La CCI Meuse Haute-
Marne ne pourra être effective qu’à l’expiration d’un délai de 1 mois après réception par le Département 
de la Meuse de la mise en demeure.



La résiliation de la convention sera automatique si la CCI Meuse Haute-Marne ne respecte pas les règles 
d’utilisation et de contrôle des subventions.

Par ailleurs, sous réserve du maintien par le GIP National « les entreprises s’engagent » de l’organisation 
générale de l’animation des clubs à l’échelle départementale, la présente convention serait 
immédiatement caduque si au cours de son exécution, la CCI Meuse Haute- Marne ne serait plus porteuse 
du club 55 « les entreprises s’engagent » rendant ainsi impossible la réalisation de la feuille de route. La 
subvention départementale allouée serait alors recalculée au prorata de la période couverte et les 
éventuels trop versés devraient être restitués.

Article 9 : Litiges

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la
présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le
Tribunal Administratif de Nancy.

A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties doit 
préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire de réclamation qui doit 
être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours compté à partir du jour où le différend est 
apparu.

La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de réclamation pour 
notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation.

Fait à BAR-LE-DUC, le

Le Président du Conseil départemental 

de la Meuse

Jérôme DUMONT

Le Président de la CCI 

Meuse Haute-Marne

Richard PAPAZOGLOU



Annexe : Feuille de route prévisionnelle 2024/2025

Nom de l’action Objectifs Description Livrables 
/indicateurs de 
réussite/ objectifs 
chiffrés pour la 
période 

Budget 
(€, HT)

Planification 
prévisionnelle 

Connexions
Acculturation 
des entreprises 
aux outils 
dispositifs 
déployées par 
le CD

Favoriser les rencontres et 
la compréhension des 
enjeux de chacun

Identifier et promouvoir les 
outils au service de 
l’emploi présents sur le 
département

Renforcer la posture 
d’interlocuteur direct 
emploi du département

Valoriser les bonnes 
pratiques en identifiant les 
success stories 
engageantes & inspirantes

Mettre en relation et 
engager des projets 
immersions métier/ 
formations/ emploi

Valoriser les bonnes 
pratiques / Mettre en 
commun les moyens 
pour gagner en 
cohérence et 
réaliser des 
économies d’échelle

Communiquer et 
relayer par les 
moyens et les 
canaux les plus 
pertinents les 
parcours réussis

Professionnaliser les 
entreprises et les 
accompagner sur le 
déploiement de leur 
politique RSE, 
notamment sur le 
volet insertion

Créer des espaces 
d'échange et de 
coopération pour 
que les entreprises 
du territoire 
présentent leurs 
activités et leurs 
enjeux aux 
interlocuteurs
France Travail et 
aux équipes 
d'accompagnement 
du CD 55

Rencontres 
thématiques 
réalisées / 4

Visites 
d’entreprises 
organisées / 5

Communication : 
6 posts / articles / 
capsules publié

900

Démarrage 
semestre 2 
2024
2025

Transitions
Développer la 
diversification 
des
recrutements et 
créer des 
parcours
d’intégration

Accompagner les 
entreprises dans le 
parcours d’accueil des 
publics accompagnés par 
le département
Communiquer sur les 
actions

Contribuer à 
l’organisation 
d’actions facilitant 
l’emploi de certaines 
catégories de 
candidats, sous 
l’angle connexion 
aux Entreprises/ 
Commerces/ 
Services dans les 
effectifs de 
bénéficiaires suivis 
par le département 
(ex : Publics jeunes 
Infra Bac, femmes et 
jeunes femmes, 
mineurs non 
accompagnés...). 
Les priorités 
d'actions seront 

Rencontres 
thématiques 
réalisées / actions 
réalisées ou 
coorganisées : 3

Avant-projet chiffré 
de parcours « 
outillé » à 
disposition des 
entreprises / 1 

Expérimentations 
proposées : 1

Communication : 4
posts / articles / 
capsules publiés

14 625

Démarrage 
Sem 2 
2024
2025



alignées avec la 
politique 
départementale

En lien avec les 
acteurs France 
Travail et les 
financeurs de la 
formation, 
promouvoir la mise 
en place de stages 
et immersions 
progressives, à 
vocation de 
recrutement, 
notamment à 
l’attention de 
personnes fragiles 
et/ou éloignées de 
l’emploi. La 
promotion et l'usage 
du dispositif 
Immersion Facilitée 
est attendu dans la 
réalisation de 
l'action 

Sécuriser le 
parcours des 
stagiaires, nouveaux 
salariés, en 
travaillant avec les 
entreprises sur la 
problématique de 
mobilité : Créer des 
synergies avec les 
forces en présence

Mobilité solidaire, 
plateforme de
covoiturage, garage 
solidaire, mobilité 
douce (Plateforme 
Roul'en Meuse)

Proposer des 
expérimentations 
pour 2025 et au-delà 
/ mettre en place 
des preuves de 
concept

Sensibilisation 
Créa
L’entreprenaria
t comme 
accélérateur de 
transition pro !

Sensibiliser les publics 
accompagnés par le 
département à la création 
d’entreprises

Informer sur les dispositifs 
et accompagnements 
accessibles aux porteurs 
de projets en axant sur 
leur mise en œuvre 
concrète (qui ? comment ? 
où ? combien ? quand ?)

Des ateliers de 
sensibilisations à la 
création 
d’entreprises sont 
organisés
Ils ont pour objectif 
d’informer et 
d’engager le cas 
échéant d’éventuels 
porteurs de projet 
dans une démarche 
d’accompagnement.

Ateliers de 
sensibilisation à la 
création / 
développement 
d’entreprise : 2

Communication : 2 
posts / articles / 
capsules publiés

Nb de bénéficiaires 
sensibilisés à 
déterminer avec le 

925 2025



D’un format court en 
groupe de 8 à 16 
personnes, ils 
s’appuient sur des 
témoignages 
concrets et des 
interventions de 
professionnels CCI 
de 
l’accompagnement

Ils s’adressent :
-Au public en 
transition pro 
bénéficiaires du 
RSA
-Aux créateurs 
d’entreprises déjà 
actifs qui aurait 
besoin d’un 
accompagnement 
sur la montée en 
puissance pour 
atteindre les 
équilibres financiers 
leur permettant de 
se détacher des 
aides types RSA
- Aux chefs 
d'entreprises dont 
les situations 
économiques sont 
fortement 
compromises
-A tout autre public 
identifié comme 
éligible par les 
services du CD55

Il est envisageable, 
dans un second 
temps, d’engager les 
bénéficiaires 
sensibilisés ou les 
créateurs déclarés 
dans un parcours 
d’accompagnement 
adapté (proposition 
complémentaire sur 
demande)

Département parmi 
les publics BRSA

Interfacer et 
engager les 
entreprises

Interfacer les entreprises 
et les engager dans les 
ateliers / workshop dédiés 
à la déclinaison 
opérationnelle de 
l'accompagnement 
renforcé

Proposer des 
expérimentations 
innovantes (accueil, 
immersions, activités 
découvertes, 
missions courtes)

Accompagner leur 
déploiement par la 
mise en place de 
preuves de concept

Constituer un réseau 
d'entreprises 
ambassadrices 

Participation aux 
comités mensuels 
sur 2024

Propositions 
d'actions concrètes 
& innovantes à 
décliner dans les 
entreprises : 4

Communication : 1 
post / article / 
capsule publié par 
comité et/ou 

4 650
Dès la création 
des comités



Favoriser 
l'essaimage et le 
benchmark pour 
engager les 
entreprises

expérimentations 
menées

Développement 
d'un réseau de 
Mentors 
Meusiens

Développer le parrainage 
et le mentorat 
(événement, formation du 
tutorat à la promotion de 
son métier, à 
l’accompagnement par les 
collaborateurs de 
entreprises, speed dating, 
"nos quartiers ont du talent 
", convention de 
parrainage, réseau des 
mentors, actions portées 
par les Missions Locales )

Mettre en œuvre en 
partenariat avec 
NQT et les Missions 
Locales du 
département, le 
développement de 
communauté de 
Mentors à 
destination de 
jeunes ciblés.
Le ciblage des 
publics bénéficiaires 
est assuré par NQT, 
France Travail et le 
Département ou les 
Missions locales. 
L'opération consiste 
à identifier un 
réseau de Mentors 
en cohérence avec 
le nb de jeunes 
bénéficiaires et 
assurer le lien avec 
les partenaires pour 
:
La formation des 
Mentors (cadre, 
outils, moyen, 
méthodes...)
La communication 
générale auprès des 
réseaux 
d'entreprises
L'organisation de 
rencontre 
thématiques de 
promotion et de suivi 
du déroulement de 
l'actio

Rencontres 
thématiques 
réalisées 
(présentiel / 
webinaire / petit 
déjeuner…) : 3 
Ateliers de mise en 
relations Mentors / 
Mentorés : 2

Communication : 4 
posts / articles / 
capsules publiés

4 050
Démarrage
Sem 2 2024

Total action 50 000



Jeunesse et Sports

FORMATION QUALIFIANTE AUX METIERS DE L'ANIMATION ET DU SPORT 2EME 

REPARTITION 2024 -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen relatif à l’octroi de subventions pour la réalisation de formations 
qualifiantes du sport et de l’animation, dans le cadre des aides en faveur de la jeunesse au titre du 
Budget 2024.

Après en avoir délibéré,

- Accorde les subventions forfaitaires au titre de l’aide aux formations qualifiantes du sport et de 
l’animation pour un montant total de 1 750 €, selon l’attribution ci-dessous :

o Bénéficiaires justifiant de l’obtention du diplôme BAFA / BAFD (250 € / personne) :

- M. S M 55100 VERDUN
- Mme C L 55100 VERDUN
- M. H L 55190 MELIGNY LE GRAND
- Mme L M 55230 SAINT PIERREVILLERS
- Mme E L 55140 RIGNY LA SALLE
- Mme L L 55160 BONZEE
- Mme M H 55210 WOEL

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



Prévention Dépendance

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DE LA CONFERENCE DES

FINANCEURS DE LA PREVENTION DE LA PERTE D'AUTONOMIE (CFPPA
MEUSE) : AUTRES ACTIONS DE PREVENTION - ANNEE 2024 -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen relatif à la l’octroi de subventions pour des actions de prévention 
sur le territoire du département dans le cadre de la Conférence des Financeurs de la Prévention de la 
Perte d’Autonomie,

Mesdames Dominique AARNINK GEMINEL, Danielle COMBE, Arlette PALANSON, Isabelle PERIN, 
Sylvie ROCHON et Valérie WOITIER et Messieurs Jean-François LAMORLETTE et Stéphane 
PERRIN étant sortis à l’appel du rapport,

Après en avoir délibéré,

- Décide d’attribuer les 27 subventions forfaitaires au titre de la Conférence des Financeurs 
de la Prévention de la Perte de l’Autonomie, pour un montant de 119 631 € répartis selon le 
tableau en annexe n°2.

Ces subventions seront versées en totalité à compter de la notification de la présente décision.

En contrepartie, les bénéficiaires s’engagent à :

∑ Réaliser les actions subventionnées ;
∑ Fournir un bilan intermédiaire de l’action au plus tard le 31 mars 2025 correspondant à 

l’octroi de la somme via les supports transmis ;
∑ Fournir un bilan final de l’action dans un délai de trois mois après la fin de celle-ci, 

correspondant à l’octroi de la somme via les supports transmis ;
∑ Faciliter à tout moment le contrôle par le Département de la réalisation de l’action, notamment 

par l’accès à toute pièce justificative de dépenses et tout autre document dont la production 
serait jugée utile et qu’il convient de conserver le temps nécessaire ;

∑ Apporter au Département toutes les précisions et documents nécessaires à l’évaluation des 
actions ;

∑ Utiliser le logo de la Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte de l’Autonomie 
de la Meuse, sur tous les supports de communication liés à l’action subventionnée.

Dans le cas où l’un des engagements cités ci-dessus ne serait pas respecté, le Département pourra 
réclamer le remboursement total ou partiel de l’aide financière attribuée.

- Décide de ne pas attribuer pas les 10 subventions forfaitaires au titre de la Conférence des 
Financeurs de la Prévention de la Perte de l’Autonomie, répartis selon le tableau en annexe 
n°1 ;

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer les conventions en annexes ainsi 
que tous les actes afférents à ces décisions.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



Annexe 1

CP 28/11/2024

n° 

projet Porteur et Prestataire Intitulé du projet
Montant 

demandé
Motif de refus

631 ILCG du Pays de Madine Sophro "Gestion des douleurs" 2 750 €

Les membres de la Conférence des Financeurs estiment que le 

projet est pertinent. Cependant, pour l'année 2024 et au vu des 

nombreux dossiers déposés, la thématique de votre action 

n'était pas dans les priorités de la CFPPA.

635 CIAS de l'Aire à l'Argonne Les après-midi Bien-être au Naturel 330 €

Cette action a déjà été refusée par les membres de la 

Conférence des Financeurs en 2023. En effet, ils n'ont pas pu 

mesurer les objectifs de l'intervention ni mesurer la plus-value 

dans le cadre de la prévention de la perte de l'autonomie.

636 CIAS de l'Aire à l'Argonne
Atelier gestion du stress et des émotions par 

l'art thérapie
450 €

Les membres de la Conférence des Financeurs estiment que le 

projet n'est pas suffisamment explicite, et que la durée de 

l'action n'est pas suffisante pour mesurer ses bienfaits sur les 

bénéficiaires.

642 ILCG du Pays de Montfaucon d'Argonne Gestion des acouphènes par la sophrologie 5 444 €

Les membres de la Conférence des Financeurs estiment que le 

projet est pertinent. Cependant, pour l'année 2024 et au vu des 

nombreux dossiers déposés, la thématique de votre action 

n'était pas dans les priorités de la CFPPA.

644 CCAS EHPAD JBD - Sommedieue

La réflexologie intégrale en EHPAD, une 

méthode pour rendre la personne âgée actrice 

de sa santé. 

6 110 €

Les membres de la Conférence des Financeurs estiment que le 

projet est pertinent. Cependant, pour l'année 2024 et au vu des 

nombreux dossiers déposés, la thématique de votre action 

n'était pas dans les priorités de la CFPPA.

651 ILCG du territoire de Fresnes en Woëvre
Gestion des troubles du sommeil par la 

sophrologie (Groupe 2)
2 200 €

Les membres de la Conférence des Financeurs estiment que le 

projet est pertinent. Cependant, pour l'année 2024 et au vu des 

nombreux dossiers déposés, la thématique de votre action 

n'était pas dans les priorités de la CFPPA.

659
EHPAD Saint Georges OHS - Hannonville sous les 

Côtes
CAREMEN : Chariot de service connecté 24 466 €

La Conférence des Financeurs n'a pas vocation a financer des 

projets expérimentaux. Les membres estiment que cette 

méthode n'a pas fait preuve d'efficacité et le coût de cette action 

est élevé, et qu'ils n'ont pas pu suffisamment appréhender 

l'objectif de l'action.

660 EHPAD JG - STENAY
Atelier de co-construction avec les résidents 

d'une identité olfactive
2 362 €

Les membres de la Conférence des Financeurs estiment que le 

projet est pertinent. Cependant, pour l'année 2024 et au vu des 

nombreux dossiers déposés, la thématique de votre action 

n'était pas dans les priorités de la CFPPA.

662 EHPAD Résidence Les Mélèzes - BAR LE DUC CAREMEN : Chariot de service connecté 24 466 €

La Conférence des Financeurs n'a pas vocation a financer des 

projets expérimentaux. Les membres estiment que cette 

méthode n'a pas fait preuve d'efficacité et le coût de cette action 

est élevé, et qu'ils n'ont pas pu suffisamment appréhender 

l'objectif de l'action.

Total 68 578 €

CONFÉRENCE DES FINANCEURS - 19 septembre 2024

10 Subventions refusées



Annexe 2

CP 28/11/2024

n° 
projet Structures et Prestataire Intitulé du projet

Montant 
du projet

Montant 
accordé

627
ILCG du territoire de Fresnes en Woëvre
ANPER - Association Nationale pour la Promotion de l'Éducation 
Routière

Sensibilisation à la sécurité routière 2 460 € 500 €

628
ILCG du secteur d'Ancerville
GESAM55

Activités Physiques adaptées "Cardio-santé" 1 443 € 678 €

629
ILCG du secteur de Varennes 
Siel Bleu Activités Cardio-Santé 2 580 € 2 130 €

630
ILCG du Pays de Montmédy 
BU

Ateliers Gymnastique cérébrale 1 650 € 1 028 €

632
ILCG du Pays de Madine
Entrées de jeu 

Représentation Théâtrale "Mes nuits sont trop courtes" 3 721 € 2 570 €

633
ILCG du Pays de Madine 
Siel Bleu

Activités Physiques Adaptées : JOP (Jeux Olympiques et 
Paralympiques)

3 000 € 1 500 €

634
EHPAD Vallée de la Meuse - Site de Void 
GJ - Art Thérapeute

Chemin d'expressions : se rencontrer dans la créativité 7 023 € 5 023 €

637
CIAS de l'Aire à l'Argonne
MCA - Sophrologue

Sophrologie 100 € 100 €

638
ILCG du Pays de Spincourt 
BC - Sophrologue

Sophrologie 3 300 € 2 850 €

639
ILCG de la Haute Saulx 
Siel Bleu

Activités Physiques Adaptées : JOP (Jeux Olympiques et 
Paralympiques)

3 000 € 2 400 €

641
EHPAD Vallée de la Meuse  Void/Vaucouleurs
Comité Départemental Olympique et Sportif de Meuse (CDOS)

Le sport, un remède à la perte d'autonomie 13 600 € 13 600 €

643
CCAS EHPAD J. Barat Dupont - Sommedieue 
KP - Art-Thérapeute et Cadre Educatif

Il y a les contes de Grimm, les fables de La Fontaine et un chat-
pitre de Ma Vie ! 

8 880 € 8 880 €

645
CCAS EHPAD J. Barat Dupont - Sommedieue
NEOSILVER

Projet Sport Mémoire Nutrition 6 049 € 6 049 €

646

Relais du Bien-être
NEOSILVER
BE - Reflexologue plantaire 
MC - Sophrologue

Proches aidants, et si vous preniez soin de vous ? 24 750 € 13 810 €

647
ILCG du Val des Couleurs 
Siel Bleu

Activités Physiques Adaptées : JOP (Jeux Olympiques et 
Paralympiques)

3 000 € 2 400 €

648
ILCG de la Vallée de la Dieue et Meuse Voie Sacrée 
FV - Diététicienne

Matinée nutrition avec atelier culinaire 445 € 445 €

650
ILCG du territoire de Fresnes en Woëvre 
CGP Sophrologue

Gestion des troubles du sommeil par la sophrologie (Groupe 1) 2 200 € 2 000 €

652
ILCG du Pays de Damvillers
GESAM55

Programme Gymnastique douce 2 644 € 2 084 €

653
EHPAD Saint-Charles - Gondrecourt
Comité Départemental Olympique et Sportif de Meuse (CDOS)
Siel Bleu

Maintien de l'autonomie des personnes âgées en EHPAD 17 204 € 12 333 €

656
Communauté de Communes du Pays d'Étain 
Siel Bleu
MP - Educateur spécialisé

Actions collectives de prévention pour les personnes âgées "en 
proximité" dans les villages du Pays d'Etain

4 171 € 2 920 €

658

EHPAD Saint Georges OHS - Hannonville ss les Côtes 
PF - Educateur spécialisé et accompagnement snoezelen
RN- photographe

Développer le bien être en EHPAD en améliorant la qualité de vie 
des résidents et des personnels soignants

4 733 € 4 000 €

CONFÉRENCE DES FINANCEURS - 17 septembre 2024
27 Subventions accordées



n° 
projet Structures et Prestataire Intitulé du projet

Montant 
du projet

Montant 
accordé

663
EHPAD d'Argonne
NEOSILVER

Atelier Sportif : Yoga 10 714 € 10 714 €

664
EHPAD Jean GUILLOT - STENAY
 HE - Professeur de musique

Atelier Musical "Hier, aujourd'hui et demain" 1 200 € 1 200 €

665
EHPAD Résidence de la Plaisance - Ligny en Barrois 
RC - Educatrice Sportive Sport Santé

Développement de l'activité physique adaptée pour le maintient 
de l'autonomie des personnes âgées vivant en EHPAD et à 
domicile 

7 375 € 5 875 €

666
EHPAD de Spincourt
MPB - Musicothérapeuthe

Musicothérapie 2 734 € 2 734 €

667
EHPAD de Spincourt
MEE - Psychopraticien 

Médiation Animale Thérapeutique 2 880 € 2 880 €

668
EHPAD d'Argonne
NEOSILVER

Musicothérapie 8 928 € 8 928 €

Total 149 784 € 119 631 €



CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

Entre : le Département de la Meuse, représenté par le Président du Conseil départemental,

Et : l’EHPAD Vallée de la Meuse, représenté par Françoise CORDONNIER, sa Directrice,

Vu le règlement financier adopté par le Conseil départemental en date du 14 décembre 2023,

Vu la demande présentée par l’EHPAD Vallée de la Meuse, sollicitant le concours financier du 
Département au titre de la Conférence des financeurs de la Prévention de la Perte 
d’Autonomie,

VU la délibération du Conseil départemental du 28 novembre 2024 fixant les subventions et 
participations et autorisant le Président du Conseil départemental à signer les actes afférents.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE I : OBJET

L’EHPAD Vallée de la Meuse bénéficie d’une subvention afin de réaliser l’action dont le détail figure ci-
après : 

Nom de l’action Montant alloué

Chemin d’expressions : se rencontrer dans la créativité 5 023 €

ARTICLE 2 : MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

La subvention du Département fera l'objet d'un versement unique par mandat administratif à compter 
de la réception de la présente convention signée.

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour la durée de réalisation de l’action soit de décembre 2024 à 
décembre 2025 et pour son évaluation jusqu’au 31 mars 2026.

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE

∑ réaliser les actions subventionnées ;

∑ fournir un bilan intermédiaire de l’action avant le 31 mars 2025 correspondant à l’octroi de la 
somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation); 

∑ fournir un bilan final de l’action dans un délai de trois mois après la fin de celle-ci, correspondant 
à l’octroi de la somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation) ; 



∑ faciliter à tout moment le contrôle par le Département de la réalisation de l’action, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative de dépenses et tout autre document dont la production 
serait jugée utile et qu’il convient de conserver le temps nécessaire ;

∑ apporter au Département toutes les précisions et documents nécessaires à l’évaluation des 
actions ;

∑ utiliser le logo de la Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte de l’Autonomie de 
la Meuse, sur tous les supports de communication liés à l’action subventionnée.

Le Département pourra rencontrer « l’EHPAD Vallée de la Meuse » pour constater le bon déroulement 
de celle-ci.

De même, des éléments complémentaires peuvent être demandés par le Département au moment de 
l’analyse du rapport d’activité.

ARTICLE 5 : RESPECT DES ENGAGEMENTS

Dans le cas où le bénéficiaire ne réaliserait pas l’activité mentionnée à l’article 1 ou utiliserait la somme 
versée à des fins autres, le Département pourra demander le remboursement total ou partiel de l’aide 
financière attribuée.

ARTICLE 6 : CLAUSES RESOLUTOIRES

Il pourra être mis fin à la présente convention :

1. en cas de dissolution ou changement de statut social de « l’EHPAD Vallée de la Meuse »,
2. en cas d’inexécution des dispositions de la présente convention par l’une ou l’autre des parties.

Dans ce cas, la partie désirant la résiliation devra faire connaître, par lettre recommandée avec
accusé de réception, au cocontractant les motifs invoqués. Dans le délai de 15 jours à dater de la
notification de l’intention de résilier, la partie désirant la résiliation devra organiser une réunion dans
l’objectif d’un règlement amiable du litige. A l’issue de cette réunion, si la décision de résiliation est
maintenue, son effet interviendrait à une date convenue entre les parties dans le délai maximum
de 3 mois.

ARTICLE 7 : LITIGES

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le 
Tribunal Administratif de Nancy.
A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties doit 
préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire de réclamation qui doit 
être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours compté à partir du jour où le différend 
est apparu.
La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de réclamation pour 
notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation.

La présente convention est rédigée en deux exemplaires, dont un est remis à chaque signataire.

A Bar le Duc, le 

Jérôme DUMONT
Président du Conseil départemental

Françoise CORDONNIER
Directrice de l’EHPAD Vallée de la Meuse 



CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

Entre : le Département de la Meuse, représenté par le Président du Conseil départemental,

Et : le CIAS de l’Aire à l’Argonne, représenté par Martine AUBRY, sa Présidente,

Vu le règlement financier adopté par le Conseil départemental en date du 14 décembre 2023,

Vu la demande présentée par le CIAS de l’Aire à l’Argonne, sollicitant le concours financier du 
Département au titre de la Conférence des financeurs de la Prévention de la Perte 
d’Autonomie,

VU la délibération du Conseil départemental du 28 novembre 2024 fixant les subventions et 
participations et autorisant le Président du Conseil départemental à signer les actes afférents.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE I : OBJET

Le CIAS de l’Aire à l’Argonne bénéficie d’une subvention afin de réaliser l’action dont le détail figure ci-
après : 

Nom de l’action Montant alloué

Sophrologie 100 €

ARTICLE 2 : MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

La subvention du Département fera l'objet d'un versement unique par mandat administratif à compter 
de la réception de la présente convention signée.

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour la durée de réalisation de l’action soit de novembre à 
décembre 2024 et pour son évaluation jusqu’au 31 mars 2025.

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE

∑ réaliser les actions subventionnées ;

∑ fournir un bilan final de l’action dans un délai de trois mois après la fin de celle-ci, correspondant 
à l’octroi de la somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation) ; 

∑ faciliter à tout moment le contrôle par le Département de la réalisation de l’action, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative de dépenses et tout autre document dont la production 
serait jugée utile et qu’il convient de conserver le temps nécessaire ;



∑ apporter au Département toutes les précisions et documents nécessaires à l’évaluation des 
actions ;

∑ utiliser le logo de la Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte de l’Autonomie de 
la Meuse, sur tous les supports de communication liés à l’action subventionnée.

Le Département pourra rencontrer « le CIAS de l’Aire à l’Argonne » pour constater le bon déroulement 
de celle-ci.

De même, des éléments complémentaires peuvent être demandés par le Département au moment de 
l’analyse du rapport d’activité.

ARTICLE 5 : RESPECT DES ENGAGEMENTS

Dans le cas où le bénéficiaire ne réaliserait pas l’activité mentionnée à l’article 1 ou utiliserait la somme 
versée à des fins autres, le Département pourra demander le remboursement total ou partiel de l’aide 
financière attribuée.

ARTICLE 6 : CLAUSES RESOLUTOIRES

Il pourra être mis fin à la présente convention :

1. en cas de dissolution ou changement de statut social de « le CIAS de l’Aire à l’Argonne »,
2. en cas d’inexécution des dispositions de la présente convention par l’une ou l’autre des parties.

Dans ce cas, la partie désirant la résiliation devra faire connaître, par lettre recommandée avec
accusé de réception, au cocontractant les motifs invoqués. Dans le délai de 15 jours à dater de la
notification de l’intention de résilier, la partie désirant la résiliation devra organiser une réunion dans
l’objectif d’un règlement amiable du litige. A l’issue de cette réunion, si la décision de résiliation est
maintenue, son effet interviendrait à une date convenue entre les parties dans le délai maximum
de 3 mois.

ARTICLE 7 : LITIGES

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le 
Tribunal Administratif de Nancy.
A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties doit 
préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire de réclamation qui doit 
être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours compté à partir du jour où le différend 
est apparu.
La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de réclamation pour 
notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation.

La présente convention est rédigée en deux exemplaires, dont un est remis à chaque signataire.

A Bar le Duc, le 

Jérôme DUMONT
Président du Conseil départemental

Martine AUBRY
Présidente du CIAS de l’Aire à l’Argonne



CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

Entre : le Département de la Meuse, représenté par le Président du Conseil départemental,

Et : l’EHPAD Vallée de la Meuse, représenté par Françoise CORDONNIER, sa Directrice,

Vu le règlement financier adopté par le Conseil départemental en date du 14 décembre 2023,

Vu la demande présentée par l’EHPAD Vallée de la Meuse, sollicitant le concours financier du 
Département au titre de la Conférence des financeurs de la Prévention de la Perte 
d’Autonomie,

VU la délibération du Conseil départemental du 28 novembre 2024 fixant les subventions et 
participations et autorisant le Président du Conseil départemental à signer les actes afférents.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE I : OBJET

L’EHPAD Vallée de la Meuse bénéficie d’une subvention afin de réaliser l’action dont le détail figure ci-
après : 

Nom de l’action Montant alloué

Le sport, un remède à la perte d’autonomie 13 600 €

ARTICLE 2 : MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

La subvention du Département fera l'objet d'un versement unique par mandat administratif à compter 
de la réception de la présente convention signée.

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour la durée de réalisation de l’action soit de décembre 2024 à 
décembre 2025 et pour son évaluation jusqu’au 31 mars 2026.

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE

∑ réaliser les actions subventionnées ;

∑ fournir un bilan intermédiaire de l’action avant le 31 mars 2025 correspondant à l’octroi de la 
somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation); 

∑ fournir un bilan final de l’action dans un délai de trois mois après la fin de celle-ci, correspondant 
à l’octroi de la somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation) ; 



∑ faciliter à tout moment le contrôle par le Département de la réalisation de l’action, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative de dépenses et tout autre document dont la production 
serait jugée utile et qu’il convient de conserver le temps nécessaire ;

∑ apporter au Département toutes les précisions et documents nécessaires à l’évaluation des 
actions ;

∑ utiliser le logo de la Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte de l’Autonomie de 
la Meuse, sur tous les supports de communication liés à l’action subventionnée.

Le Département pourra rencontrer « l’EHPAD Vallée de la Meuse » pour constater le bon déroulement 
de celle-ci.

De même, des éléments complémentaires peuvent être demandés par le Département au moment de 
l’analyse du rapport d’activité.

ARTICLE 5 : RESPECT DES ENGAGEMENTS

Dans le cas où le bénéficiaire ne réaliserait pas l’activité mentionnée à l’article 1 ou utiliserait la somme 
versée à des fins autres, le Département pourra demander le remboursement total ou partiel de l’aide 
financière attribuée.

ARTICLE 6 : CLAUSES RESOLUTOIRES

Il pourra être mis fin à la présente convention :

1. en cas de dissolution ou changement de statut social de « l’EHPAD Vallée de la Meuse »,
2. en cas d’inexécution des dispositions de la présente convention par l’une ou l’autre des parties. 

Dans ce cas, la partie désirant la résiliation devra faire connaître, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, au cocontractant les motifs invoqués. Dans le délai de 15 jours à dater de la 
notification de l’intention de résilier, la partie désirant la résiliation devra organiser une réunion dans 
l’objectif d’un règlement amiable du litige. A l’issue de cette réunion, si la décision de résiliation est 
maintenue, son effet interviendrait à une date convenue entre les parties dans le délai maximum 
de 3 mois.

ARTICLE 7 : LITIGES

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le 
Tribunal Administratif de Nancy.
A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties doit 
préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire de réclamation qui doit 
être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours compté à partir du jour où le différend 
est apparu.
La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de réclamation pour 
notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation.

La présente convention est rédigée en deux exemplaires, dont un est remis à chaque signataire.

A Bar le Duc, le 

Jérôme DUMONT
Président du Conseil départemental

Françoise CORDONNIER
Directrice de l’EHPAD Vallée de la Meuse 



CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 

Entre : le Département de la Meuse, représenté par le Président du Conseil départemental,

Et : le CCAS EHPAD Jean Barat-Dupont, représenté par Daniel SANZEY, son Directeur,

Vu le règlement financier adopté par le Conseil départemental en date du 14 décembre 2023,

Vu la demande présentée par le CCAS EHPAD Jean Barat-Dupont, sollicitant le concours financier 
du Département au titre de la Conférence des financeurs de la Prévention de la Perte 
d’Autonomie,

VU la délibération du Conseil départemental du 28 novembre 2024 fixant les subventions et 
participations et autorisant le Président du Conseil départemental à signer les actes afférents.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE I : OBJET

Le CCAS EHPAD Jean Barat-Dupont bénéficie d’une subvention afin de réaliser l’action dont le détail 
figure ci-après : 

Nom de l’action Montant alloué

Il y a les contes de Grimm, les fables de La Fontaine et un chat-
pitre de Ma Vie ! 

8 880 €

ARTICLE 2 : MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

La subvention du Département fera l'objet d'un versement unique par mandat administratif à compter 
de la réception de la présente convention signée.

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour la durée de réalisation de l’action soit de décembre 2024 à 
décembre 2025 et pour son évaluation jusqu’au 31 mars 2026.

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE

∑ réaliser les actions subventionnées ;

∑ fournir un bilan intermédiaire de l’action avant le 31 mars 2025 correspondant à l’octroi de la 
somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation); 

∑ fournir un bilan final de l’action dans un délai de trois mois après la fin de celle-ci, correspondant 
à l’octroi de la somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation) ; 



∑ faciliter à tout moment le contrôle par le Département de la réalisation de l’action, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative de dépenses et tout autre document dont la production 
serait jugée utile et qu’il convient de conserver le temps nécessaire ;

∑ apporter au Département toutes les précisions et documents nécessaires à l’évaluation des 
actions ;

∑ utiliser le logo de la Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte de l’Autonomie de 
la Meuse, sur tous les supports de communication liés à l’action subventionnée.

Le Département pourra rencontrer « le CCAS EHPAD Jean Barat-Dupont » pour constater le bon 
déroulement de celle-ci.

De même, des éléments complémentaires peuvent être demandés par le Département au moment de 
l’analyse du rapport d’activité.

ARTICLE 5 : RESPECT DES ENGAGEMENTS

Dans le cas où le bénéficiaire ne réaliserait pas l’activité mentionnée à l’article 1 ou utiliserait la somme 
versée à des fins autres, le Département pourra demander le remboursement total ou partiel de l’aide 
financière attribuée.

ARTICLE 6 : CLAUSES RESOLUTOIRES

Il pourra être mis fin à la présente convention :

1. en cas de dissolution ou changement de statut social de « le CCAS EHPAD Jean Barat-Dupont », 
en cas d’inexécution des dispositions de la présente convention par l’une ou l’autre des parties. 

Dans ce cas, la partie désirant la résiliation devra faire connaître, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, au cocontractant les motifs invoqués. Dans le délai de 15 jours à dater de la 
notification de l’intention de résilier, la partie désirant la résiliation devra organiser une réunion dans 
l’objectif d’un règlement amiable du litige. A l’issue de cette réunion, si la décision de résiliation est 
maintenue, son effet interviendrait à une date convenue entre les parties dans le délai maximum 
de 3 mois.

ARTICLE 7 : LITIGES

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le 
Tribunal Administratif de Nancy.
A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties doit 
préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire de réclamation qui doit 
être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours compté à partir du jour où le différend 
est apparu.
La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de réclamation pour 
notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation.

La présente convention est rédigée en deux exemplaires, dont un est remis à chaque signataire.

A Bar le Duc, le 

Jérôme DUMONT
Président du Conseil départemental

Daniel SANZEY
Directeur du CCAS EHPAD Jean Barat-Dupont



CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 

Entre : le Département de la Meuse, représenté par le Président du Conseil départemental,

Et : le CCAS EHPAD Jean Barat-Dupont, représenté par Daniel SANZEY, son Directeur,

Vu le règlement financier adopté par le Conseil départemental en date du 14 décembre 2023,

Vu la demande présentée par le CCAS EHPAD Jean Barat-Dupont, sollicitant le concours financier 
du Département au titre de la Conférence des financeurs de la Prévention de la Perte 
d’Autonomie,

VU la délibération du Conseil départemental du 28 novembre 2024 fixant les subventions et 
participations et autorisant le Président du Conseil départemental à signer les actes afférents.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE I : OBJET

Le CCAS EHPAD Jean Barat-Dupont bénéficie d’une subvention afin de réaliser l’action dont le détail 
figure ci-après : 

Nom de l’action Montant alloué

Projet Sport Mémoire Nutrition 6 049 €

ARTICLE 2 : MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

La subvention du Département fera l'objet d'un versement unique par mandat administratif à compter 
de la réception de la présente convention signée.

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour la durée de réalisation de l’action soit de décembre 2024 à 
décembre 2025 et pour son évaluation jusqu’au 31 mars 2026.

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE

∑ réaliser les actions subventionnées ;

∑ fournir un bilan intermédiaire de l’action avant le 31 mars 2025 correspondant à l’octroi de la 
somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation); 

∑ fournir un bilan final de l’action dans un délai de trois mois après la fin de celle-ci, correspondant 
à l’octroi de la somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation) ; 



∑ faciliter à tout moment le contrôle par le Département de la réalisation de l’action, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative de dépenses et tout autre document dont la production 
serait jugée utile et qu’il convient de conserver le temps nécessaire ;

∑ apporter au Département toutes les précisions et documents nécessaires à l’évaluation des 
actions ;

∑ utiliser le logo de la Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte de l’Autonomie de 
la Meuse, sur tous les supports de communication liés à l’action subventionnée.

Le Département pourra rencontrer « le CCAS EHPAD Jean Barat-Dupont » pour constater le bon 
déroulement de celle-ci.

De même, des éléments complémentaires peuvent être demandés par le Département au moment de 
l’analyse du rapport d’activité.

ARTICLE 5 : RESPECT DES ENGAGEMENTS

Dans le cas où le bénéficiaire ne réaliserait pas l’activité mentionnée à l’article 1 ou utiliserait la somme 
versée à des fins autres, le Département pourra demander le remboursement total ou partiel de l’aide 
financière attribuée.

ARTICLE 6 : CLAUSES RESOLUTOIRES

Il pourra être mis fin à la présente convention :

1. en cas de dissolution ou changement de statut social de « le CCAS EHPAD Jean Barat-Dupont », 
en cas d’inexécution des dispositions de la présente convention par l’une ou l’autre des parties. 

Dans ce cas, la partie désirant la résiliation devra faire connaître, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, au cocontractant les motifs invoqués. Dans le délai de 15 jours à dater de la 
notification de l’intention de résilier, la partie désirant la résiliation devra organiser une réunion dans 
l’objectif d’un règlement amiable du litige. A l’issue de cette réunion, si la décision de résiliation est 
maintenue, son effet interviendrait à une date convenue entre les parties dans le délai maximum 
de 3 mois.

ARTICLE 7 : LITIGES

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le 
Tribunal Administratif de Nancy.
A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties doit 
préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire de réclamation qui doit 
être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours compté à partir du jour où le différend 
est apparu.
La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de réclamation pour 
notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation.

La présente convention est rédigée en deux exemplaires, dont un est remis à chaque signataire.

A Bar le Duc, le 

Jérôme DUMONT
Président du Conseil départemental

Daniel SANZEY
Directeur du CCAS EHPAD Jean Barat-Dupont



CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 

Entre : le Département de la Meuse, représenté par le Président du Conseil départemental,

Et : l’EHPAD Saint-Charles, représenté par Christiane HANN-AREND, sa Directrice,

Vu le règlement financier adopté par le Conseil départemental en date du 14 décembre 2023,

Vu la demande présentée par l’EHPAD Saint-Charles, sollicitant le concours financier du 
Département au titre de la Conférence des financeurs de la Prévention de la Perte 
d’Autonomie,

VU la délibération du Conseil départemental du 28 novembre 2024 fixant les subventions et 
participations et autorisant le Président du Conseil départemental à signer les actes afférents.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE I : OBJET

L’EHPAD Saint-Charles bénéficie d’une subvention afin de réaliser l’action dont le détail figure ci-après : 

Nom de l’action Montant alloué

Le maintien de l’autonomie des personnes âgées en EHPAD 12 333 €

ARTICLE 2 : MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

La subvention du Département fera l'objet d'un versement unique par mandat administratif à compter 
de la réception de la présente convention signée.

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour la durée de réalisation de l’action soit de septembre 2024 à 
décembre 2025 et pour son évaluation jusqu’au 31 mars 2026.

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE

∑ réaliser les actions subventionnées ;

∑ fournir un bilan intermédiaire de l’action avant le 31 mars 2025 correspondant à l’octroi de la 
somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation); 

∑ fournir un bilan final de l’action dans un délai de trois mois après la fin de celle-ci, correspondant 
à l’octroi de la somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation) ; 



∑ faciliter à tout moment le contrôle par le Département de la réalisation de l’action, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative de dépenses et tout autre document dont la production 
serait jugée utile et qu’il convient de conserver le temps nécessaire ;

∑ apporter au Département toutes les précisions et documents nécessaires à l’évaluation des 
actions ;

∑ utiliser le logo de la Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte de l’Autonomie de 
la Meuse, sur tous les supports de communication liés à l’action subventionnée.

Le Département pourra rencontrer « l’EHPAD Saint-Charles » pour constater le bon déroulement de 
celle-ci.

De même, des éléments complémentaires peuvent être demandés par le Département au moment de 
l’analyse du rapport d’activité.

ARTICLE 5 : RESPECT DES ENGAGEMENTS

Dans le cas où le bénéficiaire ne réaliserait pas l’activité mentionnée à l’article 1 ou utiliserait la somme 
versée à des fins autres, le Département pourra demander le remboursement total ou partiel de l’aide 
financière attribuée.

ARTICLE 6 : CLAUSES RESOLUTOIRES

Il pourra être mis fin à la présente convention :

1. en cas de dissolution ou changement de statut social de « l’EHPAD Saint-Charles »,
2. en cas d’inexécution des dispositions de la présente convention par l’une ou l’autre des parties. 

Dans ce cas, la partie désirant la résiliation devra faire connaître, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, au cocontractant les motifs invoqués. Dans le délai de 15 jours à dater de la 
notification de l’intention de résilier, la partie désirant la résiliation devra organiser une réunion dans 
l’objectif d’un règlement amiable du litige. A l’issue de cette réunion, si la décision de résiliation est 
maintenue, son effet interviendrait à une date convenue entre les parties dans le délai maximum 
de 3 mois.

ARTICLE 7 : LITIGES

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le 
Tribunal Administratif de Nancy.
A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties doit 
préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire de réclamation qui doit 
être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours compté à partir du jour où le différend 
est apparu.
La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de réclamation pour 
notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation.

La présente convention est rédigée en deux exemplaires, dont un est remis à chaque signataire.

A Bar le Duc, le 

Jérôme DUMONT
Président du Conseil départemental

Christiane HANN-AREND
Directrice de l’EHPAD Saint-Charles



CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 

Entre : le Département de la Meuse, représenté par le Président du Conseil départemental,

Et : la Communauté de Communes du Pays d’Etain, représentée par Philippe GERARDY, son
Président,

Vu le règlement financier adopté par le Conseil départemental en date du 14 décembre 2023,

Vu la demande présentée par la Communauté de Communes du Pays d’Etain, sollicitant le 
concours financier du Département au titre de la Conférence des financeurs de la Prévention 
de la Perte d’Autonomie,

VU la délibération du Conseil départemental du 28 novembre 2024 fixant les subventions et 
participations et autorisant le Président du Conseil départemental à signer les actes afférents.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE I : OBJET

La Communauté de Communes du Pays d’Etain bénéficie d’une subvention afin de réaliser l’action dont 
le détail figure ci-après : 

Nom de l’action Montant alloué

Le Actions collectives de prévention pour les personnes âgées en 
« proximité » dans les villages du Pays d’Etain

2 920 €

ARTICLE 2 : MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

La subvention du Département fera l'objet d'un versement unique par mandat administratif à compter 
de la réception de la présente convention signée.

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour la durée de réalisation de l’action soit de septembre 2024 à 
décembre 2025 et pour son évaluation jusqu’au 31 mars 2026.

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE

∑ réaliser les actions subventionnées ;

∑ fournir un bilan intermédiaire de l’action avant le 31 mars 2025 correspondant à l’octroi de la 
somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation); 

∑ fournir un bilan final de l’action dans un délai de trois mois après la fin de celle-ci, correspondant 
à l’octroi de la somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation) ; 



∑ faciliter à tout moment le contrôle par le Département de la réalisation de l’action, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative de dépenses et tout autre document dont la production 
serait jugée utile et qu’il convient de conserver le temps nécessaire ;

∑ apporter au Département toutes les précisions et documents nécessaires à l’évaluation des 
actions ;

∑ utiliser le logo de la Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte de l’Autonomie de 
la Meuse, sur tous les supports de communication liés à l’action subventionnée.

Le Département pourra rencontrer « la Communauté de Communes du Pays d’Etain » pour constater le 
bon déroulement de celle-ci.

De même, des éléments complémentaires peuvent être demandés par le Département au moment de 
l’analyse du rapport d’activité.

ARTICLE 5 : RESPECT DES ENGAGEMENTS

Dans le cas où le bénéficiaire ne réaliserait pas l’activité mentionnée à l’article 1 ou utiliserait la somme 
versée à des fins autres, le Département pourra demander le remboursement total ou partiel de l’aide 
financière attribuée.

ARTICLE 6 : CLAUSES RESOLUTOIRES

Il pourra être mis fin à la présente convention :

1. en cas de dissolution ou changement de statut social de « la Communauté de Communes du Pays 
d’Etain »,

2. en cas d’inexécution des dispositions de la présente convention par l’une ou l’autre des parties. 

Dans ce cas, la partie désirant la résiliation devra faire connaître, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, au cocontractant les motifs invoqués. Dans le délai de 15 jours à dater de la 
notification de l’intention de résilier, la partie désirant la résiliation devra organiser une réunion dans 
l’objectif d’un règlement amiable du litige. A l’issue de cette réunion, si la décision de résiliation est 
maintenue, son effet interviendrait à une date convenue entre les parties dans le délai maximum 
de 3 mois.

ARTICLE 7 : LITIGES

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le 
Tribunal Administratif de Nancy.
A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties doit 
préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire de réclamation qui doit 
être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours compté à partir du jour où le différend 
est apparu.
La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de réclamation pour 
notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation.

La présente convention est rédigée en deux exemplaires, dont un est remis à chaque signataire.

A Bar le Duc, le 

Jérôme DUMONT
Président du Conseil départemental

Philippe GERARDY
Président de la Communauté de Communes du 

Pays d’Etain



CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 

Entre : le Département de la Meuse, représenté par le Président du Conseil départemental,

Et : l’EHPAD d’Argonne, représenté par Peggy FORET, sa Directrice,

Vu le règlement financier adopté par le Conseil départemental en date du 14 décembre 2023,

Vu la demande présentée par l’EHPAD d’Argonne, sollicitant le concours financier du Département 
au titre de la Conférence des financeurs de la Prévention de la Perte d’Autonomie,

VU la délibération du Conseil départemental du 28 novembre 2024 fixant les subventions et 
participations et autorisant le Président du Conseil départemental à signer les actes afférents.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE I : OBJET

L’EHPAD d’Argonne bénéficie d’une subvention afin de réaliser l’action dont le détail figure ci-après : 

Nom de l’action Montant alloué

Atelier sportif : Yoga 10 714 €

ARTICLE 2 : MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

La subvention du Département fera l'objet d'un versement unique par mandat administratif à compter 
de la réception de la présente convention signée.

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour la durée de réalisation de l’action soit de septembre 2024 à 
juin 2025 et pour son évaluation jusqu’au 30 septembre 2025.

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE

∑ réaliser les actions subventionnées ;

∑ fournir un bilan intermédiaire de l’action avant le 31 mars 2025 correspondant à l’octroi de la 
somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation); 

∑ fournir un bilan final de l’action dans un délai de trois mois après la fin de celle-ci, correspondant 
à l’octroi de la somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation) ; 

∑ faciliter à tout moment le contrôle par le Département de la réalisation de l’action, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative de dépenses et tout autre document dont la production 
serait jugée utile et qu’il convient de conserver le temps nécessaire ;



∑ apporter au Département toutes les précisions et documents nécessaires à l’évaluation des 
actions ;

∑ utiliser le logo de la Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte de l’Autonomie de 
la Meuse, sur tous les supports de communication liés à l’action subventionnée.

Le Département pourra rencontrer « l’EHPAD d’Argonne » pour constater le bon déroulement de celle-
ci.

De même, des éléments complémentaires peuvent être demandés par le Département au moment de 
l’analyse du rapport d’activité.

ARTICLE 5 : RESPECT DES ENGAGEMENTS

Dans le cas où le bénéficiaire ne réaliserait pas l’activité mentionnée à l’article 1 ou utiliserait la somme 
versée à des fins autres, le Département pourra demander le remboursement total ou partiel de l’aide 
financière attribuée.

ARTICLE 6 : CLAUSES RESOLUTOIRES

Il pourra être mis fin à la présente convention :

1. en cas de dissolution ou changement de statut social de « l’EHPAD d’Argonne »,
2. en cas d’inexécution des dispositions de la présente convention par l’une ou l’autre des parties. 

Dans ce cas, la partie désirant la résiliation devra faire connaître, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, au cocontractant les motifs invoqués. Dans le délai de 15 jours à dater de la 
notification de l’intention de résilier, la partie désirant la résiliation devra organiser une réunion dans 
l’objectif d’un règlement amiable du litige. A l’issue de cette réunion, si la décision de résiliation est 
maintenue, son effet interviendrait à une date convenue entre les parties dans le délai maximum 
de 3 mois.

ARTICLE 7 : LITIGES

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le 
Tribunal Administratif de Nancy.
A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties doit 
préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire de réclamation qui doit 
être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours compté à partir du jour où le différend 
est apparu.
La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de réclamation pour 
notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation.

La présente convention est rédigée en deux exemplaires, dont un est remis à chaque signataire.

A Bar le Duc, le 

Jérôme DUMONT
Président du Conseil départemental

Peggy FORET
Directrice de l’EHPAD d’Argonne



CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 

Entre : le Département de la Meuse, représenté par le Président du Conseil départemental,

Et : l’EHPAD Jean Guillot, représenté par Corinne PARIS, sa Directrice,

Vu le règlement financier adopté par le Conseil départemental en date du 14 décembre 2023,

Vu la demande présentée par l’EHPAD Jean Guillot, sollicitant le concours financier du 
Département au titre de la Conférence des financeurs de la Prévention de la Perte 
d’Autonomie,

VU la délibération du Conseil départemental du 28 novembre 2024 fixant les subventions et 
participations et autorisant le Président du Conseil départemental à signer les actes afférents.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE I : OBJET

L’EHPAD Jean Guillot bénéficie d’une subvention afin de réaliser l’action dont le détail figure ci-après : 

Nom de l’action Montant alloué

Atelier musical « Hier, aujourd’hui et demain » 1 200 €

ARTICLE 2 : MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

La subvention du Département fera l'objet d'un versement unique par mandat administratif à compter 
de la réception de la présente convention signée.

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour la durée de réalisation de l’action soit de novembre 2024 à 
décembre 2025 et pour son évaluation jusqu’au 31 mars 2026.

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE

∑ réaliser les actions subventionnées ;

∑ fournir un bilan intermédiaire de l’action au plus tard le 31 mars 2025 correspondant à l’octroi 
de la somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation) ; 

∑ fournir un bilan final de l’action dans un délai de trois mois après la fin de celle-ci, correspondant 
à l’octroi de la somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation) ; 

∑ faciliter à tout moment le contrôle par le Département de la réalisation de l’action, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative de dépenses et tout autre document dont la production 
serait jugée utile et qu’il convient de conserver le temps nécessaire ;



∑ apporter au Département toutes les précisions et documents nécessaires à l’évaluation des 
actions ;

∑ utiliser le logo de la Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte de l’Autonomie de 
la Meuse, sur tous les supports de communication liés à l’action subventionnée.

Le Département pourra rencontrer « l’EHPAD Jean Guillot » pour constater le bon déroulement de celle-
ci.

De même, des éléments complémentaires peuvent être demandés par le Département au moment de 
l’analyse du rapport d’activité.

ARTICLE 5 : RESPECT DES ENGAGEMENTS

Dans le cas où le bénéficiaire ne réaliserait pas l’activité mentionnée à l’article 1 ou utiliserait la somme 
versée à des fins autres, le Département pourra demander le remboursement total ou partiel de l’aide 
financière attribuée.

ARTICLE 6 : CLAUSES RESOLUTOIRES

Il pourra être mis fin à la présente convention :

1. en cas de dissolution ou changement de statut social de « l’EHPAD Jean Guillot »,
2. en cas d’inexécution des dispositions de la présente convention par l’une ou l’autre des parties. 

Dans ce cas, la partie désirant la résiliation devra faire connaître, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, au cocontractant les motifs invoqués. Dans le délai de 15 jours à dater de la 
notification de l’intention de résilier, la partie désirant la résiliation devra organiser une réunion dans 
l’objectif d’un règlement amiable du litige. A l’issue de cette réunion, si la décision de résiliation est 
maintenue, son effet interviendrait à une date convenue entre les parties dans le délai maximum 
de 3 mois.

ARTICLE 7 : LITIGES

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le 
Tribunal Administratif de Nancy.
A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties doit 
préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire de réclamation qui doit 
être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours compté à partir du jour où le différend 
est apparu.
La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de réclamation pour 
notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation.

La présente convention est rédigée en deux exemplaires, dont un est remis à chaque signataire.

A Bar le Duc, le 

Jérôme DUMONT
Président du Conseil départemental

Corinne PARIS
Directrice de l’EHPAD Jean Guillot



CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 

Entre : le Département de la Meuse, représenté par le Président du Conseil départemental,

Et : l’EHPAD Résidence de la Plaisance de Ligny en Barrois, représenté par Guirec KERAMBRUN, son
Directeur,

Vu le règlement financier adopté par le Conseil départemental en date du 14 décembre 2023,

Vu la demande présentée par l’EHPAD Résidence de la Plaisance de Ligny en Barrois, sollicitant le 
concours financier du Département au titre de la Conférence des financeurs de la Prévention 
de la Perte d’Autonomie,

VU la délibération du Conseil départemental du 28 novembre 2024 fixant les subventions et 
participations et autorisant le Président du Conseil départemental à signer les actes afférents.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE I : OBJET

L’EHPAD Résidence de la Plaisance de Ligny en Barrois, bénéficie d’une subvention afin de réaliser 
l’action dont le détail figure ci-après : 

Nom de l’action Montant alloué

Développement de l’activité physique adaptée pour le maintien 
de l’autonomie des personnes âgées vivant en EHPAD et à 

domicile
5 875 €

ARTICLE 2 : MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

La subvention du Département fera l'objet d'un versement unique par mandat administratif à compter 
de la réception de la présente convention signée.

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour la durée de réalisation de l’action soit de décembre 2024 à 
décembre 2025 et pour son évaluation jusqu’au 31 mars 2026.

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE

∑ réaliser les actions subventionnées ;

∑ fournir un bilan intermédiaire de l’action avant le 31 mars 2025 correspondant à l’octroi de la 
somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation); 

∑ fournir un bilan final de l’action dans un délai de trois mois après la fin de celle-ci, correspondant 
à l’octroi de la somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation) ; 



∑ faciliter à tout moment le contrôle par le Département de la réalisation de l’action, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative de dépenses et tout autre document dont la production 
serait jugée utile et qu’il convient de conserver le temps nécessaire ;

∑ apporter au Département toutes les précisions et documents nécessaires à l’évaluation des 
actions ;

∑ utiliser le logo de la Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte de l’Autonomie de 
la Meuse, sur tous les supports de communication liés à l’action subventionnée.

Le Département pourra rencontrer « l’EHPAD Résidence de la Plaisance de Ligny en Barrois » pour 
constater le bon déroulement de celle-ci.

De même, des éléments complémentaires peuvent être demandés par le Département au moment de 
l’analyse du rapport d’activité.

ARTICLE 5 : RESPECT DES ENGAGEMENTS

Dans le cas où le bénéficiaire ne réaliserait pas l’activité mentionnée à l’article 1 ou utiliserait la somme 
versée à des fins autres, le Département pourra demander le remboursement total ou partiel de l’aide 
financière attribuée.

ARTICLE 6 : CLAUSES RESOLUTOIRES

Il pourra être mis fin à la présente convention :

1. en cas de dissolution ou changement de statut social de « l’EHPAD Résidence de la Plaisance de 
Ligny en Barrois »,

2. en cas d’inexécution des dispositions de la présente convention par l’une ou l’autre des parties. 

Dans ce cas, la partie désirant la résiliation devra faire connaître, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, au cocontractant les motifs invoqués. Dans le délai de 15 jours à dater de la 
notification de l’intention de résilier, la partie désirant la résiliation devra organiser une réunion dans 
l’objectif d’un règlement amiable du litige. A l’issue de cette réunion, si la décision de résiliation est 
maintenue, son effet interviendrait à une date convenue entre les parties dans le délai maximum 
de 3 mois.

ARTICLE 7 : LITIGES

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le 
Tribunal Administratif de Nancy.
A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties doit 
préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire de réclamation qui doit 
être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours compté à partir du jour où le différend 
est apparu.
La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de réclamation pour 
notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation.

La présente convention est rédigée en deux exemplaires, dont un est remis à chaque signataire.

A Bar le Duc, le 

Jérôme DUMONT
Président du Conseil départemental

Guirec KERAMBRUN
Directeur de l’EHPAD Résidence de la Plaisance

de Ligny en Barrois



CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 

Entre : le Département de la Meuse, représenté par le Président du Conseil départemental,

Et : l’EHPAD de Spincourt, représenté par Peggy FORET, sa Directrice,

Vu le règlement financier adopté par le Conseil départemental en date du 14 décembre 2023,

Vu la demande présentée par l’EHPAD de Spincourt, sollicitant le concours financier du 
Département au titre de la Conférence des financeurs de la Prévention de la Perte 
d’Autonomie,

VU la délibération du Conseil départemental du 28 novembre 2024 fixant les subventions et 
participations et autorisant le Président du Conseil départemental à signer les actes afférents.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE I : OBJET

L’EHPAD de Spincourt bénéficie d’une subvention afin de réaliser l’action dont le détail figure ci-après : 

Nom de l’action Montant alloué

Musicothérapie 2 734 €

ARTICLE 2 : MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

La subvention du Département fera l'objet d'un versement unique par mandat administratif à compter 
de la réception de la présente convention signée.

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour la durée de réalisation de l’action soit de décembre 2024 à 
décembre 2025 et pour son évaluation jusqu’au 31 mars 2026.

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE

∑ réaliser les actions subventionnées ;

∑ fournir un bilan intermédiaire de l’action avant le 31 mars 2025 correspondant à l’octroi de la 
somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation); 

∑ fournir un bilan final de l’action dans un délai de trois mois après la fin de celle-ci, correspondant 
à l’octroi de la somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation) ; 



∑ faciliter à tout moment le contrôle par le Département de la réalisation de l’action, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative de dépenses et tout autre document dont la production 
serait jugée utile et qu’il convient de conserver le temps nécessaire ;

∑ apporter au Département toutes les précisions et documents nécessaires à l’évaluation des 
actions ;

∑ utiliser le logo de la Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte de l’Autonomie de 
la Meuse, sur tous les supports de communication liés à l’action subventionnée.

Le Département pourra rencontrer « l’EHPAD de Spincourt » pour constater le bon déroulement de celle-
ci.

De même, des éléments complémentaires peuvent être demandés par le Département au moment de 
l’analyse du rapport d’activité.

ARTICLE 5 : RESPECT DES ENGAGEMENTS

Dans le cas où le bénéficiaire ne réaliserait pas l’activité mentionnée à l’article 1 ou utiliserait la somme 
versée à des fins autres, le Département pourra demander le remboursement total ou partiel de l’aide 
financière attribuée.

ARTICLE 6 : CLAUSES RESOLUTOIRES

Il pourra être mis fin à la présente convention :

1. en cas de dissolution ou changement de statut social de « l’EHPAD de Spincourt »,
2. en cas d’inexécution des dispositions de la présente convention par l’une ou l’autre des parties. 

Dans ce cas, la partie désirant la résiliation devra faire connaître, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, au cocontractant les motifs invoqués. Dans le délai de 15 jours à dater de la 
notification de l’intention de résilier, la partie désirant la résiliation devra organiser une réunion dans 
l’objectif d’un règlement amiable du litige. A l’issue de cette réunion, si la décision de résiliation est 
maintenue, son effet interviendrait à une date convenue entre les parties dans le délai maximum 
de 3 mois.

ARTICLE 7 : LITIGES

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le 
Tribunal Administratif de Nancy.
A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties doit 
préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire de réclamation qui doit 
être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours compté à partir du jour où le différend 
est apparu.
La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de réclamation pour 
notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation.

La présente convention est rédigée en deux exemplaires, dont un est remis à chaque signataire.

A Bar le Duc, le 

Jérôme DUMONT
Président du Conseil départemental

Peggy FORET
Directrice de l’EHPAD de Spincourt



CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 

Entre : le Département de la Meuse, représenté par le Président du Conseil départemental,

Et : l’EHPAD de Spincourt, représenté par Peggy FORET, sa Directrice,

Vu le règlement financier adopté par le Conseil départemental en date du 14 décembre 2023,

Vu la demande présentée par l’EHPAD de Spincourt, sollicitant le concours financier du 
Département au titre de la Conférence des financeurs de la Prévention de la Perte 
d’Autonomie,

VU la délibération du Conseil départemental du 28 novembre 2024 fixant les subventions et 
participations et autorisant le Président du Conseil départemental à signer les actes afférents.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE I : OBJET

L’EHPAD de Spincourt bénéficie d’une subvention afin de réaliser l’action dont le détail figure ci-après : 

Nom de l’action Montant alloué

Médiation Animale Thérapeutique 2 880 €

ARTICLE 2 : MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

La subvention du Département fera l'objet d'un versement unique par mandat administratif à compter 
de la réception de la présente convention signée.

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour la durée de réalisation de l’action soit de décembre 2024 à 
décembre 2025 et pour son évaluation jusqu’au 31 mars 2026.

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE

∑ réaliser les actions subventionnées ;

∑ fournir un bilan intermédiaire de l’action avant le 31 mars 2025 correspondant à l’octroi de la 
somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation); 

∑ fournir un bilan final de l’action dans un délai de trois mois après la fin de celle-ci, correspondant 
à l’octroi de la somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation) ; 



∑ faciliter à tout moment le contrôle par le Département de la réalisation de l’action, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative de dépenses et tout autre document dont la production 
serait jugée utile et qu’il convient de conserver le temps nécessaire ;

∑ apporter au Département toutes les précisions et documents nécessaires à l’évaluation des 
actions ;

∑ utiliser le logo de la Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte de l’Autonomie de 
la Meuse, sur tous les supports de communication liés à l’action subventionnée.

Le Département pourra rencontrer « l’EHPAD de Spincourt » pour constater le bon déroulement de celle-
ci.

De même, des éléments complémentaires peuvent être demandés par le Département au moment de 
l’analyse du rapport d’activité.

ARTICLE 5 : RESPECT DES ENGAGEMENTS

Dans le cas où le bénéficiaire ne réaliserait pas l’activité mentionnée à l’article 1 ou utiliserait la somme 
versée à des fins autres, le Département pourra demander le remboursement total ou partiel de l’aide 
financière attribuée.

ARTICLE 6 : CLAUSES RESOLUTOIRES

Il pourra être mis fin à la présente convention :

1. en cas de dissolution ou changement de statut social de « l’EHPAD de Spincourt »,
2. en cas d’inexécution des dispositions de la présente convention par l’une ou l’autre des parties. 

Dans ce cas, la partie désirant la résiliation devra faire connaître, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, au cocontractant les motifs invoqués. Dans le délai de 15 jours à dater de la 
notification de l’intention de résilier, la partie désirant la résiliation devra organiser une réunion dans 
l’objectif d’un règlement amiable du litige. A l’issue de cette réunion, si la décision de résiliation est 
maintenue, son effet interviendrait à une date convenue entre les parties dans le délai maximum 
de 3 mois.

ARTICLE 7 : LITIGES

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le 
Tribunal Administratif de Nancy.
A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties doit 
préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire de réclamation qui doit 
être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours compté à partir du jour où le différend 
est apparu.
La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de réclamation pour 
notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation.

La présente convention est rédigée en deux exemplaires, dont un est remis à chaque signataire.

A Bar le Duc, le 

Jérôme DUMONT
Président du Conseil départemental

Peggy FORET
Directrice de l’EHPAD de Spincourt



CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 

Entre : le Département de la Meuse, représenté par le Président du Conseil départemental,

Et : l’EHPAD d’Argonne, représenté par Peggy FORET, sa Directrice,

Vu le règlement financier adopté par le Conseil départemental en date du 14 décembre 2023,

Vu la demande présentée par l’EHPAD d’Argonne, sollicitant le concours financier du Département 
au titre de la Conférence des financeurs de la Prévention de la Perte d’Autonomie,

VU la délibération du Conseil départemental du 28 novembre 2024 fixant les subventions et 
participations et autorisant le Président du Conseil départemental à signer les actes afférents.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE I : OBJET

L’EHPAD d’Argonne bénéficie d’une subvention afin de réaliser l’action dont le détail figure ci-après : 

Nom de l’action Montant alloué

Musicothérapie 8 928 €

ARTICLE 2 : MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

La subvention du Département fera l'objet d'un versement unique par mandat administratif à compter 
de la réception de la présente convention signée.

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour la durée de réalisation de l’action soit de septembre 2024 à 
juin 2025 et pour son évaluation jusqu’au 30 septembre 2025.

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE

∑ réaliser les actions subventionnées ;

∑ fournir un bilan intermédiaire de l’action avant le 31 mars 2025 correspondant à l’octroi de la 
somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation); 

∑ fournir un bilan final de l’action dans un délai de trois mois après la fin de celle-ci, correspondant 
à l’octroi de la somme via les supports transmis (CERFA 15059*02 et fiche d’évaluation) ; 

∑ faciliter à tout moment le contrôle par le Département de la réalisation de l’action, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative de dépenses et tout autre document dont la production 
serait jugée utile et qu’il convient de conserver le temps nécessaire ;



∑ apporter au Département toutes les précisions et documents nécessaires à l’évaluation des 
actions ;

∑ utiliser le logo de la Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte de l’Autonomie de 
la Meuse, sur tous les supports de communication liés à l’action subventionnée.

Le Département pourra rencontrer « l’EHPAD d’Argonne » pour constater le bon déroulement de celle-
ci.

De même, des éléments complémentaires peuvent être demandés par le Département au moment de 
l’analyse du rapport d’activité.

ARTICLE 5 : RESPECT DES ENGAGEMENTS

Dans le cas où le bénéficiaire ne réaliserait pas l’activité mentionnée à l’article 1 ou utiliserait la somme 
versée à des fins autres, le Département pourra demander le remboursement total ou partiel de l’aide 
financière attribuée.

ARTICLE 6 : CLAUSES RESOLUTOIRES

Il pourra être mis fin à la présente convention :

1. en cas de dissolution ou changement de statut social de « l’EHPAD d’Argonne »,
2. en cas d’inexécution des dispositions de la présente convention par l’une ou l’autre des parties. 

Dans ce cas, la partie désirant la résiliation devra faire connaître, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, au cocontractant les motifs invoqués. Dans le délai de 15 jours à dater de la 
notification de l’intention de résilier, la partie désirant la résiliation devra organiser une réunion dans 
l’objectif d’un règlement amiable du litige. A l’issue de cette réunion, si la décision de résiliation est 
maintenue, son effet interviendrait à une date convenue entre les parties dans le délai maximum 
de 3 mois.

ARTICLE 7 : LITIGES

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le 
Tribunal Administratif de Nancy.
A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties doit 
préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire de réclamation qui doit 
être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours compté à partir du jour où le différend 
est apparu.
La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de réclamation pour 
notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation.

La présente convention est rédigée en deux exemplaires, dont un est remis à chaque signataire.

A Bar le Duc, le 

Jérôme DUMONT
Président du Conseil départemental

Peggy FORET
Directrice de l’EHPAD d’Argonne



Environnement et Agriculture

POLITIQUE DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT POUR UNE AGRICULTURE 

RESILIENTE-PROGRAMMATION N°2, ANNEE 2024 -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu les demandes de financement de :

- EARL de la Tabatière,
- EARL des Saturnins,
- SCEA de la Hesse, 
- B. M.
- SCEA de l’ORMANCON,
- SCEA de la Neuvaire,
- M. A.
- GAEC Gilmaire,
- SCEA de la Hochette,
- EARL du Grand Geai,
- SCEA du Porcinais 4A,
- SCEA de Valtiermont,
- J-Y. M.
- G. M.
- J-P. V.
- J. G.
- G. L.
- SCEA de GOMBERVAUX,
- Q. H.
- SCEA Chaudron de Lisle,
- GAEC des Raillis,
- EARL de la Basse Cour,
- GAEC de Réville Bio,
- B. D.
- SCEA du Grain de Chauvency,
- EARL des Trois Fontaines,

Vu le règlement budgétaire et financier départemental,

Vu le règlement de la politique de soutien à l’investissement pour une agriculture résiliente,

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à la programmation n°2 de l’année 2024 des dossiers 
d’investissement pour une agriculture résiliente,

Après en avoir délibéré,

- D’affecter 22 893 € sur l’Autorisation de programme « DIVERSIFICATION 2023 » et
167 537 € sur l’Autorisation de programme « DIVERSIFICATION 2024 » pour la 
programmation n°2 de l’année 2024 de la politique de soutien à l'investissement pour une 
agriculture résiliente ;

- Décide d’attribuer aux porteurs de projets intéressés la subvention correspondante exposée 
dans le tableau ci-dessous pour un montant global de 190 430 € :



Bénéficiaires Projet
Montant 

dépenses HT
Taux d’aide CD55

Montant de 
l’aide 

proratisée et 
plafonnée

I1
Production primaire : Rénovation et construction de bâtiments en production spécialisée : aviculture (hors poules 
pondeuses), ovins, caprins, porcins et équins

1
EARL de la Tabatière
Polyculture - élevage
Boncourt sur Meuse

Couverture d’une fumière 30 860 € HT 15% 4 629 €

2
EARL de la Tabatière
Polyculture - élevage
Boncourt sur Meuse

Construction d’un bâtiment 
d’élevage 165 996 € HT 15% 10 000 €

(Plafond)

3
EARL des Saturnins
Polyculture - élevage
Méligny-le-Grand

Construction de deux bâtiments 
d’élevage pour canards gras

300 000 € HT 
(plafond région)

15% 10 000 € 
(Plafond)

4
SCEA de la Hesse 
Polyculture - élevage
Neuville - en-Verdunois

Construction d’un bâtiment de 
stockage + rénovation d’un 
bâtiment de stockage et 
d’élevage + achat de matériels 
permettant la fabrication 
d’aliment fermier

249 528 € HT 5% 12 476 €

5
B. M.
Polyculture – élevage
Les Paroches

Achat d’un système de 
contention et d’une pailleuse 40 256 € HT

10% 4 025 €

6
SCEA de l’Ormançon
Polyculture – élevage
Mandres - en - Barrois

Construction d’un bâtiment 
d’élevage 169 065 € HT 10% 10 000 € 

(Plafond)

7
SCEA de la Neuvaire
Polyculture – élevage 
Courcelle - sur - Aire

Construction d’un bâtiment de 
stockage de fourrage et aliments

300 000 € HT 
(Plafond 
région)

5% 10 000 €
(Plafond)

8
M. A.
Polyculture – élevage
Mouilly

Achat d’un poulailler mobile et 
d’une mélangeuse à fourrage 117 643 € HT

15% 15 000 €
(Plafond)

9

GAEC Gilmaire
Polyculture – élevage 
Jametz

Installation d’un système de 
récupération d’eaux pluviales et 
de stockage d’aliment pour le 
troupeau

50 700 € HT 10% 5 070 €

10
SCEA de la Hochette
Polyculture – élevage
Evres - en - Argonne

Construction d’un bâtiment de 
stockage de fourrage + 
réaménagement de 2 bâtiments 
d’élevage 

300 000 € HT 
(Plafond 
région)

5%  10 000 € 
(Plafond)

11
EARL du Grand Geai
Polyculture – élevage
Peuvillers

Construction d’un bâtiment de 
stockage et d’un silo à ensilage + 
équipement de cornadis

300 000 € HT 
(Plafond 
région)

5% 10 000 € 

(Plafond)

12
SCEA du Porcinais 4A
Polyculture-élevage 
Herméville - en - Woëvre

Rénovation d’une porcherie et 
achat d’extracteurs d’air basse 
consommation

56 092 € HT
10% 

5 609€ 

13
SCEA de Valtiermont
Polyculture – élevage
Stainville

Construction d’un bâtiment de 
stockage de fourrage

300 000 € HT 
(plafond région)

10% 10 000 €
(Plafond)

14
J Y. M.
Polyculture – élevage 
Evres – en - Argonne

Construction d’un bâtiment de 
stockage de fourrage 122 735 € HT

5%
6 136 €

15
G. M.
Polyculture – élevage 
Beauclair

Construction d’un bâtiment de 
stockage de fourrage et d’un silo 
à ensilage

204 592 € HT 5% 10 000 €
(Plafond)

16
J P. V.
Polyculture – élevage
Vaux - les - Palameix

Extension d’un bâtiment de 
stockage de fourrage et achat de 
matériel de contention et 
abreuvoirs

137 746 € HT 5% 6 887 €

17
J. G.
Polyculture-élevage 
Fresnes - en - Woëvre

Rénovation des bâtiments 
d’élevage et acquisition d’une 
pailleuse

31 978 € HT
15% 

4 796 €



18

G. L.
Polyculture-élevage
Mandres-en-Barrois

Construction d’un bâtiment de 
stockage

300 000 € HT 
(plafond région)

10% 10 000 €
(Plafond)

19
SCEA DE GOMBERVAUX
Polyculture-élevage
Vaucouleurs

Installation d’une citerne et d’une 
pompe pour récupérer les eaux 
de pluie

42 680 € HT
10% 

4 268 €

I2
Production primaire : Investissements matériels en maraîchage, arboriculture, viticulture, horticulture et production 
de plantes aromatiques et médicinales (PAM)

20 Q. H.
Quincy Landzécourt

Achat de matériel pour 
production de plante 
aromatiques 

12 950 € HT 20% 2 590 €

21

SCEA Chaudron de Lisle
Arboriculture / Polyculture –
élevage
Lisle-en-Barrois

Achat d’un décompacteur 16 344 € HT 25% 4 086 €

II1
Diversification des exploitations : Investissement matériel, aménagement et création de locaux de transformation 
et/ou point(s) de vente

22

Gaec des Raillis
Polyculture-élevage
Nançois-le-Grand

Création d’un laboratoire de 
transformation de viande dans 
un bâtiment existant

140 248 € HT
15% 15 000 € 

(Plafond)

23
EARL de la Basse Cour
Polyculture-élevage 
Naives-en-Blois

Achat d’un caisson frigorifique 
pour transporter les œufs

14 500 € HT 25%
3 625 €

24
GAEC de Réville Bio
Polyculture- élevage
Réville aux Bois

Achat d’un système d’inertage 7460 € HT 25% 1 865 €

Adaptation des pratiques : Démarche d’évaluation et de certification / labellisation des exploitations

25
B. D.
Longeville-en-Barrois

Diagnostic équivalent CAP2’ER 1820 € HT 80% 1 456 €

26
SCEA du Grain de Chauvency
Chauvency – le - Chateau

Diagnostic équivalent CAP2’ER 1820 € HT 80% 1 456 €

27
EARL des Trois Fontaines
Osches

Diagnostic équivalent CAP2’ER 1820 € HT 80% 1 456 €

TOTAL 190 430 €

- Déroge au règlement budgétaire et financier en retenant un montant d’aide à l’euro inférieur 
afin de ne pas dépasser les taux d’aides publiques maximum autorisés ;

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer tous les documents nécessaires à la 
mise en œuvre de ces décisions.

Délibération adoptée à la majorité des suffrages exprimés avec une voix contre.



Environnement et Agriculture

LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES- VALIDATION DES TARIFS 2025 -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le contrat de concession de service public pour l’exploitation du Laboratoire départemental 
d’analyses d de la Meuse pour la période 2023-2030 signé le 11 septembre 2023 avec la société 
LVD55-SEGILAB,

Vu le courrier en date du 30 septembre 2024 de la société LVD55-SEGILAB proposant la grille 
tarifaire 2024/2025 des analyses déléguées,

Vu le message électronique en date du 1er octobre 2024 du Groupement de Défense Sanitaire de la 
Meuse validant la modification de la grille tarifaire 2024/2025 négociée avec la société LVD55-
SEGILAB,

Vu le rapport soumis à son examen et relatif à la validation de la grille tarifaire 2024/2025 du 
Laboratoire départemental d’analyses,

Après en avoir délibéré,

Décide d’approuver la grille tarifaire 2024/2025 (voir annexe) pratiquée par la société LVD55-
SEGILAB dans le cadre de sa concession de service public pour l’exploitation du laboratoire 
départemental d’analyses.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



N° Types de maladie Prix unitaire HT TVA applicable (20%) Prix unitaire TTC

1 Reste à charge GDS sur pack intro IBR-Besnoitiose                                        4,80 € 0,96 €                                        5,76 € 

2 Besnoitiose ELISA individuel                                        7,02 € 1,40 €                                        8,42 € 

3 Besnoitiose ELISA mélange (tarif par mélangede 10)                                      10,55 € 2,11 €                                      12,66 € 

4 Besnoitiose PCR                                      28,23 € 5,65 €                                      33,88 € 

5
Besnoitiose PCR biopsies cutanées : 

tarif dégressif à partir de la 10ème biopsie (tarif par échantillon)
                                     25,38 € 5,08 €                                      30,46 € 

6 Brucellose EAT                                        2,28 € 0,46 €                                        2,74 € 

7 Brucellose ELISA indiviuel                                        7,94 € 1,59 €                                        9,52 € 

8 Brucellose ELISA mélange (tarif par mélange de 10)                                      11,14 € 2,23 €                                      13,37 € 

9 BVD ELISA Ac sérum individuel                                        5,72 € 1,14 €                                        6,86 € 

10 BVD ELISA Ac sérum mélange (tarif par mélange de 10)                                        8,64 € 1,73 €                                      10,37 € 

11 BVD ELISA Ag                                      15,34 € 3,07 €                                      18,41 € 

12
BVD PCR sérum mélange de 20 achat mutualisation  

(tarif par échantillon, incluant la reprise en individuel si mélange positif)
                                       4,00 € 0,80 €                                        4,80 € 

13
BVD PCR biopsie auriculaire mélange de 20 

(tarif par échantillon, incluant la reprise en individuel si mélange positif)
                                       4,00 € 0,80 €                                        4,80 € 

14 BVD PCR Individuelle - Sur reprise mélange assainissement positif                                        9,99 € 2,00 €                                      11,99 € 

15 BVD PCR sérum individuel                                      22,90 € 4,58 €                                      27,48 € 

16 BVD PCR sérum mélange de 20 assainissement (tarif par mélange de 20)                                      41,51 € 8,30 €                                      49,81 € 

17 ESB (selon règles de facturation DGAl)                                      40,00 € 8,00 €                                      48,00 € 

18 FCO ELISA individuel                                        7,94 € 1,59 €                                        9,53 € 

19 FCO PCR BTV 3                                      37,28 € 7,46 €                                      44,74 € 

20 FCO PCR BTV 4                                      37,28 € 7,46 €                                      44,74 € 

21 FCO PCR BTV 8                                      37,28 € 7,46 €                                      44,74 € 

22 FCO PCR BTV all - 1 à 4 échantillons (tarif par échantillon)                                      37,28 € 7,46 €                                      44,74 € 

23 FCO PCR BTV all - 10 échantillons et plus (tarif par échantillon)                                      15,50 € 3,10 €                                      18,60 € 

24 FCO PCR BTV all - 5 à 9 échantillons (tarif par échantillon)                                      26,00 € 5,20 €                                      31,20 € 

25 Hypodermose ELISA individuel                                        9,52 € 1,90 €                                      11,42 € 

26 Hypodermose ELISA mélange (tarif par mélange de 10)                                      13,86 € 2,77 €                                      16,63 € 

27 IBR ELISA ACTT sérum individuel                                        5,81 € 1,16 €                                        6,97 € 

28 IBR ELISA ACTT Lait                                        9,74 € 1,95 €                                      11,69 € 

29 IBR ELISA ACTT sérum mélange (tarif par mélange de 10)                                        8,85 € 1,77 €                                      10,62 € 

30 IBR ELISA gB                                        6,17 € 1,23 €                                        7,40 € 

31 IBR ELISA gE                                        9,34 € 1,87 €                                      11,21 € 

32 IBR ELISA gE : analyse IBR gE 1ere intention (tarif par échantillon)                                        7,58 € 1,52 €                                        9,10 € 

33 Leucose ELISA  individuel                                        7,94 € 1,59 €                                        9,53 € 

34 Leucose ELISA mélange (tarif par mélange de 10)                                      11,14 € 2,23 €                                      13,37 € 

35 MHE PCR - 1 à 4 échantillons (tarif par échantillon)                                      37,28 € 7,46 €                                      44,74 € 

36 MHE PCR - 10 échantillons et plus (tarif par échantillon)                                      15,50 € 3,10 €                                      18,60 € 

37 MHE PCR - 5 à 9 échantillons (tarif par échantillon)                                      26,00 € 5,20 €                                      31,20 € 

38 Paratuberculose ELISA lait                                        7,41 € 1,48 €                                        8,89 € 

39 Paratuberculose ELISA sérum individuel                                        6,12 € 1,22 €                                        7,34 € 

40 Paratuberculose ELISA sérum mélange (tarif par mélange de 10)                                        9,08 € 1,82 €                                      10,90 € 

41 Paratuberculose PCR environnement                                      30,00 € 6,00 €                                      36,00 € 

42 Paratuberculose PCR fèces en individuel                                      20,00 € 4,00 €                                      24,00 € 

43 Paratuberculose PCR fèces en mélange de 5                                      25,00 € 5,00 €                                      30,00 € 

44 Paratuberculose PCR reprise en individuel si mélange fèces positif                                      16,00 € 3,20 €                                      19,20 € 

45 PPC ELISA individuel                                      14,51 € 2,90 €                                      17,41 € 

46 SDRP ELISA individuel                                      11,63 € 2,33 €                                      13,96 € 

47 SDRP ELISA mélange (tarif par mélange de 5)                                      16,00 € 3,20 €                                      19,20 € 

48 Trichines (tarif par mélange de 20)                                      63,96 € 12,79 €                                      76,75 € 

Laboratoire départemental d'analyses de la Meuse - Contrat de concession 2023/2030

Grille tarifaire 2024/2025



Environnement et Agriculture

CONVENTION DE PARTENARIAT 2025-2026 AVEC ENEDIS -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le projet de convention de partenariat entre Enedis et le Département de la Meuse en matière de 
transition écologique et solidaire,

Vu le rapport soumis à son examen et relatif à la signature de la convention de partenariat entre 
Enedis et le Département de la Meuse en matière de transition écologique et solidaire,

Après en avoir délibéré,

- Approuve le projet de convention de partenariat entre Enedis et le Département en matière de 
transition écologique et solidaire, joint en annexe ;

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer cette convention.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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Convention de partenariat entre Enedis et le Département de 
la Meuse en matière de Transition Ecologique et Solidaire 

 

 

Entre : 

 

Enedis, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 euros, dont 

le siège social est Tour Enedis 4 Place de la Pyramide Puteaux 92800 cedex, immatriculée au registre 

du commerce et des sociétés de Nanterre sous le numéro 444 608 442 15578, représentée par 

Madame Frédérique LAVA-STIEN, Directrice Territoriale en Meuse et Moselle, agissant en vertu des 

délégations de pouvoirs qui lui ont été consenties, ci-après désignée « Enedis »ci-après désigné 

« Enedis » 

Et :  

Le Département de la Meuse, représenté par son Président, Monsieur Jérôme DUMONT, et ci-après 
désigné sous le terme « Le Département », d’autre part 

 
Enedis et le Département étant désignés individuellement la « Partie » et collectivement les « Parties » 

 

Etant préalablement exposé que :  

 

 

La transition écologique est au cœur des débats de la COP et de la politique Française. C'est l'enjeu 

majeur des prochaines décennies. Il convient pour cela de réussir le virage de la transition énergétique 

que ce soit au travers des territoires à énergie positive ou dans le cadre d'actions qui auront des 

incidences sur les modes de vie des habitants tant au niveau des déplacements, que du développement 

du numérique, de l'optimisation de la consommation et de la production d'énergie locale ou de la 

sobriété des consommations énergétiques de la collectivité ou des citoyens qui la composent. 

Gestionnaire du réseau de distribution d’électricité sur 95% du territoire français métropolitain, 

Enedis, aux côtés des autorités concédantes et des collectivités locales, pilote, développe et modernise 

le réseau public de distribution d’électricité (RPD) pour garantir à tous ses clients une alimentation 

électrique de qualité avec pour défi de faire du réseau de distribution d’électricité un réseau solide, 

durable, fiable et performant.  

Ce réseau électrique accompagne les évolutions des modes de production et de consommation 

de l’énergie, grâce notamment au compteur Linky, atout de la transition écologique.  

Enedis bâtit la Nouvelle France électrique avec les territoires et plus particulièrement avec les 

collectivités territoriales en leur apportant des réponses pour accélérer leur transition écologique.  

Ces réponses formulées au plus près de leurs besoins répondent aux enjeux de transformation 
des collectivités sur leur propre patrimoine pour leurs propres usages mais aussi à l’échelle de leur 
territoire au titre des compétences dont elles disposent. 
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La préservation de notre environnement est plus qu'une nécessité, c'est un impératif pour assurer 
un futur durable et équilibré pour les générations à venir. Conscient de cet enjeu, le Département s'est 
engagé depuis 2019 dans une démarche de transition écologique ambitieuse.  

Les enjeux sont clairs : protéger notre biodiversité, garantir un air et une eau de qualité, 
promouvoir une économie circulaire, réduire notre empreinte carbone et adapter notre territoire aux 
changements climatiques. Ces démarches ne sont pas uniquement guidées par une prise de conscience 
environnementale, mais également par l'opportunité d'une dynamique économique vertueuse, 
créatrice d'emplois locaux et résilients. A ce titre, le Plan de transition, le Plan Arbres et le Schéma 
départemental des Espaces Naturels Sensibles validées respectivement en juillet 2022, juin 2023 et 
juin 2024 sont les documents cadres d’intervention du Département en la matière. 

La précarité énergétique est un sujet majeur qui concerne également le Département et qui 
nécessite de mettre en en place un accompagnement spécifique en complémentarité avec les 
opérateurs agréés de la rénovation de l’habitat pour favoriser la réalisation des travaux d’amélioration 
énergétique et de traitement de l’indécence pour des publics fragiles évoluant dans des logements 
considérés comme « de véritables passoires thermiques ». Un travail de recherche pour lever ces freins 
sera engagé dans le cadre du Pacte local des solidarités de la Meuse validé en juin 2024. 

 

 

C’est pourquoi, les Parties ont décidé par la présente convention de formaliser des modalités de 
coopération entre le Département et Enedis en sa qualité de gestionnaire du réseau public de 
distribution d’électricité dans le département de la Meuse. 

 

Dans le cadre de leur partenariat, Enedis et le département souhaitent intensifier leur 
collaboration autour de grandes thématiques qui pourront, être ou non, déclinées en tout ou partie 
pour accompagner la transition écologique et solidaire en lien avec la politique engagée par le 
département 

Ces domaines d'interventions sont multiples et certains constituent des points de rencontre 
privilégiés entre Enedis et les acteurs locaux. 

 

La collaboration entre les parties se structure en 5 axes prioritaires : 
 

1- Accompagner le Département dans ses actions en matière de sobriété énergétique,  
 

2- Assurer un appui dans le cadre de la politique menée en matière de lutte contre la précarité 

énergétique et Insertion 
 

3- Accompagner la Transition Ecologique et notamment le déploiement des énergies renouvelables 

en Meuse, optimiser les couts et les délais des travaux de raccordement des projets en fonction 

des capacités d’accueil du réseau et assurer un éclairage des dynamiques et prospectives sur le 

département 
 

4- Accompagner le développement de la mobilité électrique et partager les données relatives aux 

IRVE en service et prospectives de déploiement. 
 

5- Engager les actions concertées en lien avec la nécessaire protection de la Biodiversité 

(reforestation, politique d’élagage aux abords de la végétation …) 
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : objet de la convention 
 

La présente convention, ci-après dénommée la « Convention », a pour objet de définir les modalités 
de coopération, d’appui et de coordination entre Enedis et le Département dans le cadre de ses actions 
en matière de transition écologique, dans le respect du périmètre de ses compétences. 

 

 

Article 2 : champ d’application de la présente convention 
 

2.1 L’Accompagnement de la sobriété Energétique 

Enedis propose la mise à disposition des données permettant au Département et à chaque collectivité 
locale de la Meuse qui le souhaite, un espace Mesures et services sur le portail Collectivités d’Enedis. 
Ce service est gratuit. Il permet de diagnostiquer ses consommations, piloter son plan d’action sobriété 
et de production. Il permet également d’identifier les bâtiments les plus énergivores pour ensuite 
concentrer les efforts de rénovation. 

Des données expertes seront également mises à disposition afin de mieux décrypter les évolutions et 
transformations sur le département. 

Un bilan des consommations et productions enregistrées à la maille de chaque territoire 
(Département, EPCI ou commune) permettra de disposer d’une synthèse personnalisée sur plusieurs 
années.  

Enfin, Enedis propose, le cas échéant, la mise à disposition de données d’une zone préalable définie 
par le Département comme « un quartier à enjeux », ces données de suivi de consommation et de 
production respectant les ICS, permettent de suivre, par exemple, une opération de rénovation 
urbaine pour s’assurer qu’elle tient ses objectifs de consommation/production, en ciblant les adresses 
les plus consommatrices, ou encore d’avoir une vision électrique des quartiers, des ZAC et de ses 
territoires à énergie positive.  

 

2.2 La Lutte contre la précarité énergétique 

Enedis s’engage à mettre à disposition du Département, dans le cadre du Pacte local des solidarités de 
Meuse, une analyse détaillée des interventions pour impayés, coupures et diminutions de puissance 
tout en respectant les ICS. En complément, le service Infos Logements inoccupés met à la disposition 
des données statistiques sur les logements inoccupés résidentiels à la maille quartier (IRIS) et leur 
évolution sur les 4 dernières années. Cela permet de mettre en œuvre une opération de 
redynamisation du territoire, un projet de lutte contre la précarité énergétique ou de rénovation. 

Enedis peut proposer, en lien avec le Département, des sessions d’information et de sensibilisation sur 
la lutte contre la précarité énergétique, aux acteurs locaux (par exemple des services sociaux, services 
de l’habitat, associations, des partenaires de la collectivité) pour leur permettre d’apporter une aide 
efficace aux foyers en situation de précarité énergétique. 

Des actions complémentaires pourront être engagées dans le cadre de la mise en œuvre de la politique 
du département. 

Par ailleurs, Enedis poursuivra, dans le cadre de sa politique RSE, à collaborer avec les entreprises 
d’Insertion du département ainsi que le secteur protégé. Le Département pourra favoriser, le cas 
échéant, la mise en réseau et la mise en œuvre de projets ciblés. 
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2.3 L’Accompagnement du développement des énergies renouvelables (EnR) et de l’essor de 

l’autoconsommation collective 

La Meuse est un territoire à énergie positive qui enregistre une production d’énergie décentralisée 
supérieure aux consommations. Dans ce contexte de forte dynamique des EnR, Enedis s’engage à 
accompagner les porteurs de projets et à optimiser les coûts et délais de raccordement en fonction 
des capacités d’accueil des réseaux. Une cartographie est disponible pour identifier les zones les plus 
favorables. Un outil complémentaire de simulation de raccordement pourra préciser le type de travaux 
à prévoir. 

Enedis partagera avec le Département les évolutions et transformations identifiées sur le territoire 
pour une vision consolidée de la dynamique des raccordements et de la production enregistrée. 

 

2.4 L’accompagnement de la Mobilité Electrique 

95 % des infrastructure de recharge sont raccordées au réseau de distribution exploité par Enedis. Au-
delà des engagements relatifs à l’optimisation des coûts et délais de raccordement, Enedis pourra 
partager avec le Département les données relatives à la dynamique du déploiement des Installations 
de Recharge des Véhicules Electriques (IRVE), ouvertes au public en Meuse et celle des 
immatriculations de véhicules électriques et mettre à disposition les prospectives associées pour 
participer activement aux initiatives locales de décarbonation des transports. 

 

2.5 La Protection de la Biodiversité 

Enedis est engagée dans la performance du service public de l’électricité et de la qualité de distribution 
au plan local. L’entreprise, au titre de sa politique RSE doit également prendre en considération la 
nécessité de préserver la biodiversité 

Des actions de concertation seront engagées avec les parties prenantes concernées, dont le 
Département pour partager la politique d’élagage d’Enedis aux abords des lignes. 

Enedis pourra le cas échéant étudier toute action de partenariat avec le Département visant à réduire 
son empreinte carbone, notamment dans le cadre de son Plan Arbres. 

A ce titre, la convention de partenariat relative à la protection de la zone Natura 2000 sur la Vallée de 
la Meuse signée en 2023 pour 4 années se poursuivra conformément aux termes de la convention. 

 

 

Article 3. Communication 
 

Les parties s’informent mutuellement de leurs opérations de communication sur les actions menées 

en commun et se citent en tout état de cause.  

Elles favoriseront, par ailleurs, la mutualisation de certaines actions de communication et autres 
supports à visée pédagogique - portant sur des enjeux communs - à destination de leurs représentants 
territoriaux respectifs, des collectivités et plus largement, des acteurs locaux et nationaux 

 

 

Article 4. Utilisation des noms et logos des Parties  

En exécution de l’article 3 ci-dessus, chacune des Parties autorise à titre non exclusif les autres Parties 

à utiliser son nom et son logo en respectant la charte graphique afférente telle que figurant en annexe 

1 du contrat, pour toute la durée afin de mettre en avant le partenariat entre les Parties et de réaliser 
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des actions de communication à ce titre, et à le faire figurer de façon parfaitement visible et lisible sur 

ses supports de communication. 

Il est précisé qu’aucun matériel, visuel, création, annonce, message de quelque nature que ce soit 

faisant référence à l’une des Parties ne pourra être créé, réalisé et/ou diffusé par une Partie sans son 

consentement écrit préalable. 

Chacune des Parties reconnaît (i) qu’elle n’acquiert aucun droit sur la charte graphique des autres 

Parties autre que celui de l’utiliser conformément aux dispositions de la présente clause et (ii) qu’elle 

n’est pas autorisée à utiliser et / ou exploiter les marques, dénominations sociales, logo et plus 

généralement tous les droits de propriété intellectuelle afférents aux signes distinctifs des autres 

Parties, de quelque façon que ce soit (notamment pour leur reproduction, communication et / ou 

adaptation) et pour quelque raison que ce soit (y compris à titre de référence commerciale ou pour sa 

propre publicité). 

Le droit d’utiliser les éléments verbaux/graphiques de chacune des Parties est accordé uniquement 

pour la durée de la Convention et prendra automatiquement fin, sans qu’aucune formalité ne soit 

nécessaire, à son terme, qu’elle qu’en soit la raison. 

 

 

Article 5 – Confidentialité  
 

Les Parties conviennent que les informations relatives à la Convention sont confidentielles.  

Sont considérées comme des informations confidentielles, les informations échangées et notamment 

les connaissances techniques, industrielles, commerciales ou organisationnelles. 

Les Parties s’interdisent la divulgation à quiconque, directement ou indirectement, des informations 

qui pourraient raisonnablement être considérées comme confidentielles et s’engagent à ne pas les 

utiliser à toute autre fin que pour l’exécution de la Convention. Dans le cas où la réalisation de la 

Convention nécessite la divulgation d’informations confidentielles à un tiers (partenaire ou sous-

traitant), la Partie à l’origine de la divulgation devra obtenir l’autorisation préalable de l’autre partie 

et obtenir de ce tiers un engagement de confidentialité. 

En cas de résiliation de la Convention par l’une ou l’autre des Parties, quelle qu’en soit la cause, les 

Parties s’interdisent d’utiliser et de divulguer tout ou partie des informations confidentielles 

transmises dans le cadre de l’exécution de la Convention.  

 

 

Article 6 – Dispositions générales  
 

6.1. Conditions financières  

Le partenariat entre le Département et Enedis est conclu à titre gracieux.  

Les modalités de la Convention ne préjugent pas des conditions dans lesquelles le département 

pourrait solliciter directement Enedis pour un accompagnement spécifique en application de la 

présente convention.  
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6.2. Résiliation  

La Convention pourra être résiliée de plein droit, en cas de manquement par l’une des Parties à l’une 

quelconque des obligations, par la Partie lésée par ce manquement, sans préjudice de toute autre 

action et dommages et intérêts, trente jours calendaires après la réception d’une mise en demeure de 

remédier au dit manquement, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

6.3 Durée  

La Convention entre en vigueur à la date de signature par les parties.  

Elle est conclue pour une durée de 2 ans sans tacite reconduction. 6 mois avant la date de fin de la 

Convention, les Parties se réuniront pour en faire le bilan et évoquer son éventuelle reconduction.  

 

6.4  Propriété intellectuelle des livrables issus du partenariat 

Les parties s’autorisent mutuellement et expressément à reproduire, représenter, adapter sans 

dénaturer et diffuser les livrables issus de l’exécution de la Convention tels que les analyses, bilans, 

support de communication… qui leur sont remis dans le cadre de de l’exécution de la Convention, et 

ce sur tous supports et par tous moyens, à titre non exclusif et gratuit, à des fins de communication 

interne et externe, pour tout public, pour la durée légale de protection des droits de propriété 

intellectuelle. 

 

En conséquence, les parties s’engagent à obtenir la cession de l’ensemble des droits de propriété 
intellectuelle nécessaires à la présente autorisation et se garantissent mutuellement contre toute 
action, réclamation ou revendication intentée contre l’une d’entre elles, sur la base desdits droits de 
propriété intellectuelle. 

 

 

Article 7.  Pilotage du partenariat et organisation sur les différents axes de collaboration 
 

Les pilotes désignés pour la mise en œuvre sont : 
 

Pour Enedis :  

- Pilotage stratégique : Frédérique LAVA-STIEN, Directrice territoriale 

- Pilotage opérationnel : Fabien VAROCLIER Appui métier Senior 

 

Pour le Département :  

- Pilotage stratégique : Guillaume GIRO, Directeur Transition écologique 

- Pilotage opérationnel : Stéphanie MIELLE, Directrice Emploi, Mobilité, Habitat, Logement 
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Article 8 : Litiges 
 

Dans le cas de litiges pour l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les Parties 
conviennent de rechercher un règlement amiable. A défaut d’accord, les litiges sont soumis au tribunal 
compétent. 

 

 

 

 

 

A Bar le Duc , le  

 

 

 

 

 

 

Pour le Département  

Jérôme DUMONT, 

Président du Département de la Meuse 

Pour Enedis 

Frédérique LAVA-STIEN, 

Directrice territoriale Meuse Moselle 

 



Direction du Patrimoine Immobilier

PYLONE DE DELUT - CONVENTION D'OCCUPATION POUR L'INSTALLATION 

D'EQUIPEMENTS DE RADIOCOMMUNICATION - OPERATEUR FREE MOBILE -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen portant sur la mise à disposition du pylône de Delut à l’opérateur 
Free Mobile,

Après en avoir délibéré,

- Autorise Free Mobile à procéder à l’installation de ses équipements sur le pylône de Delut 
moyennant une redevance annuelle de 1 200 € par faisceau hertzien et de 3 105 € 
d’occupation au sol soit 5 505 € ;

- Autorise Monsieur le Président à signer la convention d’occupation présentée en annexe ainsi 
que tous documents s’y rapportant.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



               
 

CONVENTION D’OCCUPATION POUR L’INSTALLATION  
D’EQUIPEMENTS DE RADIOCOMMUNICATION  
 SUR UNE DEPENDANCE DU DOMAINE PUBLIC 

  
Site de DELUT 55149_002_01 

 
 
Entre : 
 

LE DEPARTEMENT DE LA MEUSE, dont le siège social se situe sis Hôtel du Département - Place Pierre 
François Gossin - BP 50514 - 55012 BAR LE DUC CEDEX, représenté par Monsieur Jérôme DUMONT 
agissant en sa qualité de Président dûment habilité aux présentes par délibération en date du 28 
NOVEMBRE 2024. 
 

Ci-après dénommé le « Bailleur » ou le « Contractant » 

 
D’une part 

Et :  
 
FREE MOBILE, Société par Actions Simplifiée, au capital de 365.138.779 Euros immatriculée sous le numéro B 
499 247 138 au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris, dont le siège social est situé au 16 Rue de la Ville 
l’Évêque – 75008 Paris, France, représentée par Monsieur ANTOINE LE GAL, dûment habilité en qualité de 
Président à l’effet des présentes, 

 
Ci-après dénommée « le Preneur » ou « l’Occupant » 

 
D’autre part 

 
Ci-après dénommées ensemble les « Parties » ou individuellement « Partie »  

 

 
EXPOSÉ : 
 

Le Preneur dans le cadre de son activité d’opérateur de téléphonie mobile, doit procéder, pour l’exploitation des 
réseaux, à l’implantation d’équipements techniques (tels que définis à l’article 2 et en Annexe 2 et ci-après 
dénommés « Équipements Techniques »). 
 
Dans ce contexte, les Parties se sont rapprochées afin de signer une convention pour l’implantation 
d’Équipements Techniques (ci-après dénommée la « Convention ») sur l’Immeuble dont le Bailleur déclare être 
propriétaire. 
 

 
Un plan de situation de l’emplacement figure en Annexe 1 représentant une surface louée d’environ : 

 

Adresse LIEU-DIT "SUR LE HAUT DE BREUIL" 
 

Code Postal 55150 

Ville DELUT 

Références cadastrales SECTION ZI PARCELLE N°72 

Surface louée au sol (m²) 23 

Surface occupée sur 
pylône 

 1 parabole Iliad et 1 parabole Iliad en réservation 



               
 

Il est stipulé entre les Parties que celles-ci agiront de bonne foi avec une parfaite loyauté pendant la durée de la 
Convention et de ses renouvellements éventuels. Ainsi, le Bailleur observera un comportement impartial et 
équitable à l’égard du Preneur. 
 
La Convention n'est pas soumise aux dispositions des articles L. 145-1 et suivants du code de commerce et ne 
pourra donner lieu à la propriété commerciale pour le Preneur.  
 
Le présent exposé fait partie intégrante de la présente Convention. 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

La Convention a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles le Bailleur loue au Preneur, qui l’accepte, 
les emplacements définis à l’article 2 afin de lui permettre l’implantation, la mise en en service et l’exploitation 
des Équipements Techniques. 
 
Par Équipements Techniques, il convient d’entendre l’ensemble des matériels composant une station relais, à 
savoir notamment et selon la configuration des lieux, un ou plusieurs supports d’antennes et faisceaux hertziens, 
des antennes, des faisceaux hertziens, des câbles, des armoires techniques, le tout relié aux réseaux électriques 
et de télécommunications. 
 
Article 2 : EMPLACEMENTS MIS À DISPOSITION PAR LE BAILLEUR 
 
Le Bailleur s’engage à mettre à disposition du Preneur, au plus tard à la date de signature des présentes, 
les emplacements d’une surface 23m², dont les plans figurent en Annexe 1.  
 
Ces emplacements sont destinés à mettre en place les Équipements Techniques du Preneur, nécessaires à son 
activité d’exploitant de système de radiocommunications avec les mobiles. 
 
Article 3 : PROPRIETE 
 
Les Équipements Techniques installés sont et demeurent la propriété du Preneur. En conséquence, ce dernier 
assumera toutes les charges, réparations et impositions afférentes auxdits Équipements Techniques. 
 

Article 4 : ETATS DES LIEUX 
 
Lors de la mise à disposition effective des emplacements, un état des lieux, annexé aux présentes, sera dressé 
contradictoirement par les Parties (état des lieux d’entrée) et lors de la restitution effective des lieux loués (état 
des lieux de sortie). 
 
Article 5 : AUTORISATIONS 
 
Le Preneur fait son affaire personnelle de l’obtention des autorisations administratives et réglementaires 
nécessaires à son activité. 
 
À cet effet, le Bailleur s’engage à fournir au Preneur, dans un délai de quinze jours à compter de la demande de 
ce dernier, tout document écrit, nécessaire au dépôt des demandes d’autorisations ci-dessus mentionnées. 
 
En cas de refus ou de retrait des autorisations administratives et réglementaires nécessaires à l’implantation et 
l’exploitation des Équipements Techniques visés par les présentes, le Preneur pourra soulever la résolution de 
plein droit de la présente Convention en le notifiant par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 

Article 6 : TRAVAUX D’AMENAGEMENT, ENTRETIEN, REPARATION DES LIEUX LOUÉS 
 
6.1 Travaux d’aménagement dans les lieux loués. 
 
Le Bailleur accepte que le Preneur réalise à ses frais exclusifs, dans les lieux loués, les travaux d’aménagement 
nécessaires à l’activité d’opérateur de téléphonie mobile et les travaux éventuels de modification sur les surfaces 
louées nécessaires à la réalisation desdits travaux d’aménagement. Le Bailleur accepte également que le Preneur 
fasse réaliser ces travaux par un sous-traitant. 



               
 

À la demande du Bailleur, le Preneur s’engage à lui remettre un descriptif technique desdits travaux 
d’aménagement. 
 
Le Preneur devra procéder ou faire procéder à l’installation de ses Équipements Techniques en respectant 
strictement les normes techniques et les règles de l’art. 
Afin de permettre l’installation, la maintenance et l’évolution des Équipements Techniques, Le Preneur, son 
personnel autorisé et ses sous-traitants auront accès aux emplacements mis à disposition, vingt-quatre heures 
sur vingt-quatre (24 h.é/24) et ceci sept jours sur sept (7 j./7) pendant la durée de la Convention. En ce sens le 
Contractant et/ou tout occupant de son chef pour qui il se porte fort remettra le cas échéant au Preneur 
l’ensemble des moyens d’accès aux Équipements Techniques précisés en Annexe 3. 
 
6.2 Entretien des emplacements loués. 
 
Le Preneur s’engage à maintenir les emplacements loués en bon état d’entretien locatif pendant la durée de leur 
occupation. 
 
Le Bailleur s’engage quant à lui à assurer au Preneur une jouissance paisible des emplacements loués et à 
effectuer, à sa charge, les réparations autres que locatives se rapportant aux emplacements loués. 
 
6.3 Entretien des Équipements Techniques. 
 
Le Preneur devra entretenir ses Équipements Techniques dans les règles de l’art à ses frais, et sous sa seule 
responsabilité, de manière à ce qu’aucun trouble de jouissance ne soit apporté à l’immeuble ou à ses occupants.  
 
De la même façon, le Bailleur s’engage à entretenir ses propres installations éventuelles de manière telle 
qu’aucun incident ne puisse, du fait d’un défaut d’entretien, générer des perturbations dans le fonctionnement 
des Équipements Techniques du Preneur ou lui créer un quelconque trouble de jouissance. 
 
6.4 Raccordement en énergie. 
 
Le Preneur souscrira en son nom l’abonnement nécessaire au fonctionnement de ses Équipements Techniques.  
 
6.5 Modifications – Extension des Équipements Techniques. 
 
Les Équipements Techniques implantés pourront faire l’objet de toute modification et ou extension que le 
Preneur jugera utile, dès lors que celles-ci ne modifieront pas les surfaces louées par la présente Convention et 
ne porteront pas atteinte au bon fonctionnement des installations présentes sur le site appartenant au Bailleur 
ou aux occupants. 
 
Il est expressément convenu entre les Parties que toute modification et ou extension modifiant les surfaces 
louées seront soumises au Bailleur pour accord. Elles seront effectuées aux frais du Preneur. 
 
Cependant, le Bailleur s’engagera d’ores et déjà à faire ses meilleurs efforts pour mettre à disposition du Preneur 
de nouveaux emplacements si ces modifications et ou extensions le nécessitaient. Celles-ci devront au préalable 
être négociées en termes financier, juridiques et techniques. 
 
6.6 Réparations 
 
En cas de travaux indispensables, touchant l’un ou plusieurs des emplacements loués, qui ne pourraient être 
différés à l’expiration de la présente convention et qui seraient nécessaires au bon entretien ou à la réparation 
de l’immeuble, conduisant à la suspension temporaire du fonctionnement des Équipements Techniques mis en 
place par le Preneur, le Bailleur devra en avertir ce dernier par lettre recommandée avec accusé de réception, 
six (6) mois avant le début des travaux. 
 
Le Bailleur s’engage, dès à présent, à faire tout son possible pour trouver une solution de substitution pendant 
la durée d’indisponibilité, afin de permettre au Preneur de transférer et de continuer d’exploiter ses Équipements 
Techniques dans des conditions similaires à celles des présentes. 
 



               
 

Si aucune solution satisfaisante n’est trouvée, le Preneur pourra, sans préavis, résilier la présente convention par 
simple lettre recommandée avec accusé de réception, sans que le Bailleur puisse revendiquer un quelconque 
droit à indemnisation. 
 
Le loyer visé à l’Article 16 sera, soit diminué du montant correspondant à la période d’indisponibilité, soit, en cas 
de résiliation de la Convention, calculé au prorata temporis. 
 
Néanmoins, et dans l’hypothèse où le Bailleur aurait consenti à des tiers cohabitant les droits d’occuper des 
emplacements sur son immeuble, le Bailleur s’engage à faire ses meilleurs efforts pour la recherche impartiale 
d’une solution équitable entre les cohabitants avec lesquels il a, ou aura, contracté. 
 

Article 7 : RETRAIT DES EQUIPEMENTS TECHNIQUES 
 
À l’échéance du terme de la Convention, pour quelque cause que ce soit, le Preneur reprendra les Équipements 
Techniques qu’il aura installés dans l’immeuble objet de la Convention. 
 
Il est convenu entre les Parties que le Preneur s’engage à restituer les lieux dans les trois (3) mois à compter de 
la date d’expiration de la présente convention. Dans cette hypothèse, les loyers seront dus jusqu’au retrait 
complet de ses Équipements Techniques. 
 
Le Preneur s’engage à restituer les lieux en bon état d’entretien locatif compte tenu d’un usage et d’un entretien 
normal. 
 

Article 8 : COMPATIBILTE RADIOELECTRIQUE 
 
Le Bailleur ne pourra créer ou laisser créer de nouveaux équipements susceptibles de nuire aux Équipements 
Techniques déjà existants. 
 
Le Bailleur s’engage, avant d’installer ou d’autoriser de nouveaux Équipements Techniques à ce que soient 
réalisées à la charge financière du Preneur, les études de compatibilité des « nouveaux équipements » avec ceux 
existants. 
 
Dans l’hypothèse où il s’avèrerait que les nouveaux équipements envisagés nuiraient aux Équipements 
Techniques déjà en place, le Preneur s’engage à ce que soit réalisée à sa charge financière, la mise en 
compatibilité des nouveaux équipements avec ceux existants. 
 
Si cette mise en compatibilité s’avère impossible à obtenir, les nouveaux équipements projetés ne pourront être 
installés. 
 
Le Bailleur s’engage à faire figurer des clauses similaires à cet article dans les contrats le liant aux autres 
occupants. 
 
Réciproquement, le Preneur ne pourra créer de nouveaux équipements, ou de modification aux équipements 
installés dans le cadre de cette Convention, susceptible de nuire aux Équipements Techniques déjà existants. 
 
Article 9 : ENVIRONNEMENT LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE 
 
Pendant la durée de la Convention, le Preneur s’assurera que le fonctionnement de ses Équipements Techniques 
est toujours conforme à la réglementation applicable, notamment en matière d’hygiène et de sécurité, et 
spécialement aux dispositions du décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l’article L32 du 
code des Postes et Communications Électroniques et relatif aux valeurs limites d’exposition aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par les 
installations radioélectriques. 
En cas d’évolution de ladite réglementation et d’impossibilité pour le Preneur de s’y conformer dans les délais 
légaux, celui-ci suspendra les émissions des Équipements Techniques concernés jusqu’à leur mise en conformité 
ou pourra résilier de plein droit les présentes, par lettre recommandée avec accusé de réception, sans préavis ni 
indemnité. 
 

Article 10 : RESPONSABILITE 
 



               
 

10.1 Entre les Parties 
 
Chaque Partie à la présente Convention supportera la charge des dommages corporels et matériels qui lui sont 
directement imputables et susceptibles d’être causés à l’autre Partie. À ce titre, le Preneur répondra desdits 
dommages dans la mesure où ceux-ci trouvent directement et exclusivement leur source dans ses Équipements 
Techniques, objets de la présente convention. 
 
10.2 À l’égard des tiers. 
 
Le Preneur supportera les conséquences pécuniaires de sa responsabilité propre du fait des dommages et 
préjudices causés aux tiers dans le cadre ou l’occasion de la Convention trouvant directement leur source dans 
le cadre de la mise en œuvre ou du fonctionnement de ses Équipements Techniques, objets de la présente 
Convention. 
 
Article 11 : ASSURANCES 
 
Le Preneur s’engage à être titulaire pendant la durée de la Convention, d’une ou plusieurs polices d’assurances 
garantissant : 
 
- sa responsabilité civile résultant de son activité, de ses Équipements Techniques, de son personnel intervenant 
dans le cadre de ses opérations de maintenance. 
 
- les dommages subis par ses propres matériels et Équipements Techniques notamment contre les risques 
d’incendie, d’explosion, de dégâts des eaux. 
 
- les recours des voisins et des tiers. 
 
Le Bailleur fera sa propre affaire de l’assurance de ses biens immobiliers et ou mobiliers et s’engage à souscrire 
une police d’assurance garantissant sa responsabilité civile. 
 
Le Preneur renonce et s’engage à faire renoncer ses assureurs à tous recours contre le Bailleur et ses assureurs 
pour tous dommages matériels et ou immatériels, directs ou indirects, consécutifs ou non consécutifs à un 
dommage matériel causé au Preneur. 
 
Réciproquement, le Bailleur renonce et s’engage à faire renoncer ses assureurs à tous recours contre le Bailleur 
et ses assureurs pour tous dommages matériels et ou immatériels, directs ou indirects, consécutifs ou non 
consécutifs à un dommage matériel causé au Bailleur. 
 
Chacune des Parties s’engage à remettre à l’autre Partie à sa première demande, les attestations d’assurance 
correspondantes faisant notamment mention de la renonciation à recours de leurs assureurs telle que prévue 
ci-dessus. 
 
Article 12 : CESSION 
 
La Convention revêt un caractère strictement personnel. Toutefois, il est expressément convenu entre les Parties 
que le Preneur pourra céder, après avoir averti préalablement le Bailleur, la Convention à toute filiale ou société 
de son groupe, sous réserve que celle-ci s’engage à reprendre les droits et obligations issus de la présente. 
 
En cas de cession du site, qu’elle qu’en soit la forme, le Bailleur se porte fort de rendre la Convention opposable 
au cessionnaire. 
 
Le Bailleur autorise expressément, le Preneur à sous-louer les lieux loués dans les même droits et conditions 
qu’aux présentes et ce notamment dans le cadre de l’article D.98-6-1 du Code Postes et Communications 
Électroniques. 
 

Article 13 : DUREE – RENOUVELLEMENT - RESILIATION 
 
La Convention est consentie et acceptée pour une durée de douze (12) années à compter de la signature de 
celle-ci. Au-delà de ce terme, elle sera reconduite tacitement par période de six (6) années, sauf dénonciation 



               
 

par l’une des Parties signifiée à l’autre Partie par courrier recommandé avec accusé de réception moyennant le 
respect d’un préavis de douze (12) mois avant la date d’échéance de la période en cours. 
 
Quel que soit le mode d’organisation ou le délégataire ou concessionnaire en charge de l’exploitation du site mis 
à disposition par le Bailleur, la Convention continuera de s’appliquer entre les Parties. 
 
Article 14 : LOYER 
 
La présente Convention est consentie et acceptée moyennant un loyer annuel délibéré par le Conseil 
départemental en date du 05 février 2015 pour un montant de 5505, 00 € (Cinq mille cinq cent cinq euros) nets 
dû par le Preneur à compter de la date de signature de la présente Convention.  
 
Le calcul du loyer s’établit comme suit : 
 
Faisceaux hertziens : 2400,00 € (1200,00 € par faisceau) 
Occupation au sol : 3105 € /M² (135,00 € le m² x 23m² d’occupation) 
 
Le Bailleur déclare ne pas être assujetti à la T.V.A et s’engage à prévenir le Preneur, dans les délais les plus brefs, 
de toutes modifications de la fiscalité afférente au loyer. 
 

Article 15 : INDEXATION DU LOYER 
 
Le loyer sera soumis à la clause d’indexation, il sera révisé chaque année au 1er juillet proportionnellement aux 
variations de l’Indice trimestriel de Référence des Loyers (IRL) publié par l’INSEE il sera fait application du dernier 
indice définitif connu à cette date. 
 
 

Article 16 : PAIEMENT DU LOYER – PENALITES 
 
Le loyer est payable d’avance chaque année au 1er juillet, sur présentation d’un titre de recette émis par le 
Bailleur.  
 
Les avis des sommes à payer, y compris le premier seront payables par virement à 30 jours fin de mois à compter 
de leur date d’envoi. À la date de signature de la présente convention, le Bailleur adresse un relevé d’identité 
bancaire (RIB) à l’adresse d’envoi des avis des sommes à payer. 
 
Les avis des sommes à payer sont à établir au nom de :  
 
FREE MOBILE 
Guichet Patrimoine 
16, rue de la Ville l’Évêque 
75008 PARIS 
 
Le défaut de paiement dans les délais précités fait courir de plein droit des intérêts moratoires, décomptés par 
mois entier et applicables dès le premier jour de retard. Ces intérêts sont calculés sur la base du taux d’intérêt 
légal à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir, majorés de deux points. 
 
Le premier loyer sera calculé au prorata temporis à compter de la date d’entrée en vigueur de la Convention et 
le 31 décembre de l’année en cours, et sera redevable à la signature de la Convention. 
 
En cas de résiliation, celui-ci sera calculé au prorata temporis jusqu’à la date d’effet de la résiliation quelle que 
soit la cause ou le terme de la Convention. 
 
Les loyers porteront les références suivantes : delut/ 55149_002_01 
 
Article 17 : RESILIATION 
 
17.1 Résiliation à l’initiative du Bailleur. 
 
La Convention pourra être résiliée à l’initiative du Bailleur :  



               
 

- En cas de non-paiement des loyers aux échéances convenues par la présente Convention, après réception 
par le Preneur d’une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet 
pendant un délai de trois (3) mois ; 

- En cas de nécessité de procéder à une restructuration entraînant la démolition totale ou partielle de 
l’immeuble objet de la Convention et si aucun accord n’a pu être trouvé entre les Parties pour retrouver 
d’autres emplacements et/ou locaux susceptibles d’accueillir les Équipements Techniques, aux mêmes 
conditions que celles définies dans la Convention, par lettre recommandée avec accusé de réception, sous 
réserve du respect d’un préavis de dix-huit (18) mois ; 

- Pour un motif d’intérêt général nécessitant la reprise des lieux loués au Preneur, sous réserve du respect d’un 
préavis de douze (12) mois donné par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, le Bailleur 
s’engage à tout faire, avec l’accord du Preneur, pour retrouver d’autres emplacements et/ou local 
susceptibles d’accueillir les Équipements Techniques, aux mêmes conditions que celles définies dans la 
Convention. Si un tel accord a lieu, une nouvelle Convention, aux mêmes conditions, sera conclue entre les 
Parties. Dans cette hypothèse, conformément aux dispositions de l’article L 2122-9 du code général de la 
propriété des personnes publiques, le Bailleur versera au Preneur une indemnité compensatrice du préjudice 
subi. 

 
17.2 Résiliation à l’initiative du Preneur. 
 
La Convention pourra être résiliée à l’initiative du Preneur dans les cas suivants :  

- Condamnation judiciaire du Preneur à la dépose des Équipements Techniques ; 

- Annulation par le Conseil d’Etat de la décision de l’ARCEP autorisant le Preneur à utiliser les fréquences 
nécessaires à l’établissement et l’exploitation d’un réseau radioélectrique ouvert au public ; 

- Impossibilité pour le Preneur de se conformer à une nouvelle règlementation dans les délais légaux ; 

- Perturbations des émissions radioélectriques du Preneur ; 

- Changement de l’architecture du réseau exploité par le Preneur ou évolution technologique conduisant à une 
modification de ce même réseau. 

Dans tous les cas, la résiliation pourra intervenir sans préavis, pour les deux derniers cas, le Preneur sera 
redevable d’une indemnité forfaitaire et définitive correspondant à 6 mois de loyer. 

 

17.3 Résiliation à l’initiative de l’une ou l’autre des Parties. 

 
La Convention pourra être résiliée à l’initiative du Bailleur ou du Preneur en cas de manquement par l’autre 
Partie à l’une de ses obligations essentielles aux termes de la Convention, deux (2) mois après la date de 
présentation d’une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée infructueuse. 

 
Article 18 : CONFIDENTIALITE 
 
Chacune des Parties s’engage à tenir strictement confidentielles toutes les informations concernant l’autre Partie 
auxquelles elle pourrait avoir accès dans le cadre de la présente Convention, quel que soit le mode de 
communication desdites informations. 
Sauf autorisation préalable et écrite du Preneur, le Bailleur s’interdit d’utiliser ou de divulguer, directement ou 
indirectement, pour son propre bénéfice ou non, à quelques tiers que ce soit, les informations qui lui seront 
transmises par le Preneur ou ses filiales, ou par les préposés de celles-ci à l’occasion de la négociation, de la 
conclusion, de l’exécution et de la cessation des présentes.   
 
Le Bailleur se porte garant de la bonne exécution de la présente obligation de confidentialité par ses dirigeants, 
ses représentants, ses salariés, ses sous-traitants, et plus généralement ses collaborateurs et ses préposés quels 
qu’ils en soient. 
 
Le Bailleur s’engage à respecter la présente obligation de confidentialité pendant un délai de cinq (5) années à 
compter de la résiliation ou de la cassation de la présente Convention, quel qu’en soit le motif. 
 
Sont considérés comme confidentiels par nature tous les documents, informations ou données, quel qu’en soit 
le support, échangé au préalable de la conclusion ou à l’occasion de l’exécution de la présente Convention. 
 
Article 19 : NULLITE RELATIVE 
 



               
 

Si l’une ou plusieurs stipulations de la Convention sont tenues pour non valables ou déclarées telles, en 
application d’une loi, d’un règlement ou à la suite d’une décision définitive d’une juridiction compétente, les 
autres stipulations garderont toute leur fin et leur portée. 
 
 
Article 20 : CONTESTATIONS 
 
En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la présente 
Convention et à défaut d’accord amiable entre les Parties, le différend sera porté devant le Tribunal Administratif 
de Nancy. 
À peine d’irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les Parties doit 
préalablement faire l’objet de la part de la Partie la plus diligente d’un mémoire de réclamation qui doit être 
communiqué à l’autre Partie dans un délai de trente jours à partir du jour où le différend est apparu. 
La Partie saisie dispose d’un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de réclamation pour notifier 
sa décision. L’absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation 
 
Article 21 : ELECTION DOMICILE 
 
Pour l’exécution des présentes les Parties font élection de domicile, le Bailleur en l’Hôtel du Département et le 
Preneur en les lieux loués. 
 
Article 22 : ANNEXE 
 
En annexe de la présente convention figurent les documents suivants : 
 
Annexe 1 -  PLAN DES EMPLACEMENTS MIS À DISPOSITION 
Annexe 2 -            EQUIPEMENTS TECHNIQUES  
Annexe 3 -            MODALITES D’ACCES   
Annexe 4 -            FORMAT DE FACTURE  
Annexe 5 -            FICHE D’INFORMATION SUR LA REGLEMENTATION 
 
Fait à Bar le Duc, en deux exemplaires originaux (*), le                         
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(*) un exemplaire original pour le bailleur, un exemplaire original pour le preneur  

                                    Le Preneur, 
                            

                                    Le Bailleur, 
 
 
 

                                      Antoine Le gal  
                                         Président 
 

                                 Jérôme DUMONT 
               Président du Conseil départemental 
 



               
 

ANNEXE 1 
 

PLAN DES EMPLACEMENTS MIS A DISPOSITION 
 

 
 



               
 

 



               
 

 
ANNEXE 2 

 
EQUIPEMENTS TECHNIQUES 

 
 
 
Des faisceaux hertziens y compris leurs coffrets associés, leurs systèmes de réglages et de fixation 
 
Des armoires techniques et leurs coffrets associés 
 
Des câbles coaxiaux ou de la fibre optique nécessaires à relier les faisceaux hertziens aux baies et leur 
cheminement 
 
Des systèmes de contrôle d’accès, de balisage et d’éclairage et de sécurité conformément à la législation en 
vigueur (protections des intervenants et délimitation des zones de travail 
 
 



               
 

 



               
 

 



               
 

ANNEXE 3 
 

MODALITES D’ACCES 
 
 
 

Accès 24h/24, 7 jours sur 7. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contact Contractant : 

 

Direction du patrimoine bâti 
Département de la Meuse  
Téléphone : 03.29.45.77.25 
sgaf@meuse.fr  

 
 
Contact Free Mobile : guichet-patrimoine@free-mobile.fr   / 01.73.92.29.62 
 
Contact coupure de site : coupure.antenne@reseau.free.fr 
 
 
Dans toute correspondance, il est impératif de rappeler le code site Free Mobile présent sur la première page 
des présentes. 

   

callto:03.29.45.78.85
mailto:guichet-patrimoine@free-mobile.fr


               
 

Annexe 4 
FORMAT DE FACTURE 

 

ELEMENTS DEVANT APPARAITRE SUR LES FACTURES DE REDEVANCE 

 

 

• FREE MOBILE en destinataire de la facture 

• L’emplacement du site concerné 

• Code site correspondant 

 

• Le nom de l’émetteur de la facture 

• Le numéro de facture 

• La date de facture 

• La période facturée (1er Semestre ou 2e Semestre) 

 

• Le Montant Hors Taxe  

• Le Montant de TVA (si le bailleur est assujetti à la TVA) 

• Le Montant TTC 

 

• Le Calcul de l’Indexation 

 

 

 

 

 

 

FOURNITURE DU RIB AVANT LA SIGNATURE DU CONTRAT DE LA CONVENTION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  



               
 

ANNEXE 5 
 

FICHE D’INFORMATION SUR LA REGLEMENTATION 
 

 
 

Information sur les consignes de sécurité à respecter  

 

 

L’objectif de cette annexe est d’informer le Contractant sur les consignes de sécurité mises en œuvre par L’Occupant pour 
garantir au public le respect des limites d’exposition aux champs électromagnétiques. 

 

L’Occupant s’assure que le fonctionnement de ses Équipements Techniques est conforme à la règlementation applicable, 
notamment en matière de santé publique ou d’émission de champs électromagnétiques. 

 

Sur tous les sites qui le nécessitent, un affichage est mis en place à proximité des antennes pour informer le public des 
consignes de sécurité à respecter. Dans certains cas, il arrive que l’affichage soit complété par un balisage qui renforce les 
consignes écrites. 

Les zones ainsi balisées sont déterminées conformément à la réglementation en vigueur. En cas de changement de celle-ci, 
L’Occupant s’engage à modifier dans les meilleurs délais les périmètres de sécurité.  

Le Contractant doit respecter les consignes de sécurité affichées et éventuellement le balisage et informer toutes personnes 
concernées par celles-ci. 

 

Toute intervention dans les périmètres de sécurité - matérialisés ou précisés par affichage – devra faire l’objet d’une 
demande de coupure des émissions des antennes. 

Avant l’intervention d’une personne dans un périmètre de sécurité - matérialisé ou précisé par affichage – une fiche de 
demande de coupure d’émission (dont le modèle est joint à la présente annexe) doit être remplie et envoyée à L’Occupant. 

 

 

 

Contact coupure de site : coupure.antenne@reseau.free.fr 
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Demande de coupure « Émission Radio » 

 
Pour tous travaux à réaliser dans le périmètre de protection ANTENNES TELECOM FREE MOBILE : 
 

1. Adresser la demande suivante par mail au moins 15 jours ouvrés avant la date 
prévue pour les travaux à : coupure.antenne@reseau.free.fr 

 
Titre du mail : [ coupure site radio ] – Code site 55149_002_01 
(le code site se trouve sur la première page de la Convention) 
 

Demandeur   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   
 

Intervenant 1   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   
  

Intervenant 2   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   
  

Intervenant 3   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   

 
Nature des travaux :  
  
 
Date et heure de début : ../../.. à ..h.. 
 

Date et heure de fin :  ../../.. à ..h.. 
 

2. Réponse de Free Mobile dans un délai de 48 heures 
 

- contenant numéro de ticket à rappeler dans toute correspondance ultérieure 
- attestant de la prise en compte de la demande 
- répondant sur la faisabilité de la demande 

 
 

3. Pour confirmer ou mettre à jour le planning d’intervention, contacter Free Mobile 
au 01 73 92 25 80 : 
 
Préalablement à l’intervention 
 

 Une fois l’intervention terminée 
 
 

 
 



Direction des Systèmes d'Information

CONVENTION DE TRANSACTION AVEC LA SOCIETE SFR -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen concernant les difficultés de mise en œuvre de liens internet avec 
l’opérateur SFR pour les sites collèges et administratifs,

Après en avoir délibéré,

Décide :

- D’approuver les termes des deux conventions de transaction, jointes en annexe de la 
présente délibération, finalisant le montant de pénalités à 106 000 euros à l’encontre de 
l’opérateur SFR au bénéfice du Département ;

- D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer les deux conventions de 
transaction.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



E-Meuse Santé

INDIVIDUALISATION DU CADRE CONVENTIONNEL ET FINANCIER 2024 ENTRE LE 

DEPARTEMENT DE LA MEUSE ET LES OPERATEURS DU PROGRAMME E-MEUSE 

SANTE -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à mettre en place le cadre conventionnel et financier 
sur 2024 du programme e-Meuse santé et à signer des conventions s’y rapportant,

Après en avoir délibéré,

Décide d’autoriser le Président du Conseil départemental de la Meuse, Porteur du programme e-
Meuse santé:

- A déroger à la règle du Règlement Budgétaire et Financier à la page 19 qui précise que « le 
montant de la subvention votée sera toujours défini sans décimales (arrondi à l’euro 
supérieur) » ;

- A signer un avenant N°1 à la convention cadre avec AVALUN (Tableau 2 : Recensement d’un 
avenant à une convention cadre) ;

- À signer la convention annuelle 2024 avec AVALUN, sous réserve du démarrage opérationnel 
des opérations en 2024, et en conformité avec la convention annuelle type et avec les 
dispositions de sa convention cadre et de son avenant (Tableau 3 : Répartition des dépenses 
d’e-Meuse santé par opération pour 2024) ;

- A individualiser la subvention versée à cet opérateur sur l’AE 2020 4 correspondante ;

- A signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette décision.

Tableau 2 : Recensement d’un avenant à une convention cadre

N° d’action Action
N° 

Opération
Opération

Opérateur 
bénéficiaire

Modifications prévues dans 
l’Avenant à la Convention cadre

02.3)

Augmenter la 
coordination des 
dispositifs 
professionnels 
d'appui par des 
dispositifs innovants 
en appui des 
SNACS »

02.3

Poursuite de la 
mise en œuvre des 
expérimentations 
autour de la 
biologie "Point of 
Care"

AVALUN

Mise en place d’un Avenant N°1 en vue de l’ajout 
d’une opération 02.3 dans le périmètre des 
missions d’AVALUN, de modifier le budget 
prévisionnel total ventilé pour l’Action 02.3), afin 
d’augmenter le montant de l’enveloppe globale 
alloué à l’Opérateur, suite au mouvement de 
consolidation du programme d’actions et de 
simplification des opérations, opéré en 2022. 

En effet, le besoin de financement pour la mise en 
œuvre de cette nouvelle opération 02.3, après 
arbitrage, est de 153 966,30 €, soit une enveloppe 
totale de convention cadre portée à 554 598,88 € 
au lieu de 400 632,58 € initialement prévu.

Par conséquent, seuls les articles 4, 7 et l’Annexe 1 
de la Convention cadre ont été modifiés, dans le 
cadre de cet Avenant N° 1



Tableau 3 : Répartition des dépenses d’e-Meuse santé par opération pour 2024

N° d’action Action
N° 

Opération
Opération Opérateur

Montant de 
subvention 
proposé en 

2024 * 

02.3)

Augmenter la 
coordination des 
dispositifs professionnels 
d'appui par des dispositifs 
innovants en appui des 
SNACS »

02.3
Poursuite de la mise en œuvre des 
expérimentations autour de la 
biologie "Point of Care"

AVALUN 1 164,67 €

TOTAL Convention annuelle 2024 1 167,67 €

* Par dérogation au Règlement Budgétaire et Financier, les subventions ne seront pas arrondies à 
l’Euro supérieur. Le montant de la subvention votée sera toujours défini avec des décimales.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



Archives Départementales

SUBVENTION POUR LA PUBLICATION DES ACTES DES UNIVERSITES D'HIVER DE 

SAINT-MIHIEL EN 2023 -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu la délibération de l’Assemblée départementale en date du 10/02/2022, s’agissant de la convention 
passée avec l’Université de Lorraine,

Vu le rapport soumis à son examen relatif à l’attribution d’une subvention à l’Université de Lorraine 
pour la publication numérique des actes des 15èmes Universités d’hiver de Saint-Mihiel des 23, 24 et 25 
novembre 2023, conformément à la convention précitée pour la réalisation de cet événement,

Monsieur Benoît DEJAIFFE étant sorti à l’appel du rapport,

Après en avoir délibéré,

Octroie à l’Université de Lorraine une subvention forfaitaire de 6 300 € en vue de la publication 
électronique des actes des 15èmes Universités d’hiver de Saint-Mihiel des 23, 24 et 25 novembre 2023.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



Affaires Culturelles

ACTEURS CULTURELS LABELLISES : CONVENTIONS PLURIANNUELLES 

D'OBJECTIFS -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen relatif au conventionnement pluri-partenarial et pluriannuel 
d’objectifs d’acteurs culturels labellisés, 

VU le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans les 
domaines du spectacle vivant et des arts plastiques,

Vu le règlement d’aide culturelle du Département de la Meuse adopté par l’Assemblée 
départementale le 31 mars 2023,

Après en avoir délibéré,

Autorise le Président du Conseil départemental à signer les conventions pluriannuelles d’objectifs 
pour la période 2024-2027 avec les associations Vu d’un Œuf, Vent des Forêts et Scènes et 
Territoires, ci-annexées.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



























































































































































































































































































































































































Direction du Patrimoine Immobilier

COLLEGE ROBERT AUBRY DE LIGNY-EN-BARROIS - CONVENTION RELATIVE 

A L'ACCUEIL PROVISOIRE DE L'ECOLE ELEMENTAIRE POINCARE LE TEMPS DE SA 

RESTRUCTURATION - AVENANT 3 -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen relatif à la validation d’un avenant 3 à la convention en date du 10 
octobre 2023 et de ses avenants 1 du 02 février 2024 et 2 du 10 juillet 2024, conclue avec la Ville de 
Ligny-en-Barrois dans le cadre de l’accueil provisoire de l’école élémentaire Poincaré le temps de sa 
restructuration, tendant à la prolongation d’occupation des locaux jusqu’au 16 mars 2025,

Après en avoir délibéré,

Autorise Monsieur le Président du Conseil départemental à signer l’avenant précité.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



AVENANT 3 A LA CONVENTION RELATIVE A L’ACCUEIL PROVISOIRE 
DE L’ECOLE ELEMENTAIRE POINCARE, LE TEMPS DE SA RESTRUCTURATION, 

AU SEIN DU COLLEGE ROBERT AUBRY

Entre les soussignés :

Le Département de la Meuse agissant comme collectivité de rattachement du collège Robert Aubry, par 
ailleurs propriétaire dudit collège, dont le siège social se situe à l’Hôtel du Département Place Pierre 
François GOSSIN BP 50514 Bar-le-Duc CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Jérôme DUMONT 
autorisé aux présentes, aux termes d’une délibération de la Commission permanente du 28 novembre 
2024,

Ci-après désigné “le Département“

D’une part,

Le Collège Robert Aubry, dont le siège social est situé au 28-30, rue Jules Ferry – 55500 Ligny-en-Barrois
représenté par son Chef d’Etablissement Madame Delphine BOUTTERIN,

Ci-après-désigné “le collège“

D’autre part,

Et

La Ville de LIGNY-EN-BARROIS, dont le siège social est situé au 2, rue de Strasbourg 55000 Ligny-en-Barrois, 
représentée par son Maire Monsieur Jean-Michel GUYOT,

Ci-après désigné “la Ville“

D’une autre part,



2

EXPOSE

Aux termes d’une convention conclue en date du 10 octobre 2023, de son avenant 1 du 02 février 2024
et de son avenant 2 du 10 juillet 2024, le Département de la Meuse a mis à disposition à la Ville de Ligny-
en-Barrois des locaux pour permettre l’accueil des élèves de l’école élémentaire - prévision de 114 élèves, 
soit 6 classes (une classe par niveau) - pendant la période de travaux de l’école élémentaire Poincaré.

Cette convention à échéance au 31 décembre 2024, se doit être prolongée. Aussi, il convient d’acter 
cette nouvelle situation.

Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 : Objet de l’avenant

Le présent avenant 3 porte sur la prolongation de la durée de convention susmentionnée du 1er janvier 
2025 au 16 mars 2025 inclus.
Il a par ailleurs pour objet de compléter l’article 7.7. - Mobilier de la convention initiale ainsi : Le mobilier 
du collège, déménagé par la Ville, lors de la prise de possession des lieux, sera à remettre en place, aux 
frais de la Ville, avant la réalisation de l’état des lieux sortant.

Article 2 : Date d’effet

Le présent avenant prendra effet après notification à l’ensemble des parties.

Article 3 : Autres Clauses

Toutes les autres clauses et conditions de la convention du 10 octobre 2023 et de ses avenants du 02 
février 2024 et du 10 juillet 2024 restent inchangées et demeurent applicables. 

Fait à Bar-le-Duc, en trois exemplaires originaux (*) le : 

(*) Un exemplaire pour le Département de la Meuse
Un exemplaire pour la Ville
Un exemplaire pour le Collège

Pour la Ville de 
LIGNY-EN-BARROIS,

Jean-Michel GUYOT
Maire

Pour le Département,

Jérôme DUMONT
Président du Conseil départemental

de la Meuse

Pour le Collège,

Delphine BOUTTERIN
Cheffe d’Etablissement



Direction du Patrimoine Immobilier

MAISON DE LA SOLIDARITE DE COMMERCY - REFECTION DU RESEAU D'EAUX 

USEES - CONVENTION FINANCIERE AVEC LA COMMUNE DE COMMERCY -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen relatif à la conclusion d’une convention financière avec la 
commune de Commercy afin de déterminer les modalités de la prise en charge de travaux de 
réfection du réseau d’eaux usées de la Maison de la solidarité de Commercy,

Après en avoir délibéré,

Autorise Monsieur le Président à signer la convention susvisée telle que ci-annexée, ainsi que tous 
documents s’y rapportant.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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Convention financière relative à la réalisation de travaux de 
réfection du réseau d’eaux usées au sein de la Maison des 

Solidarité de Commercy

Entre

la commune de Commercy, représentée par Monsieur Jean-Philippe VAUTRIN, Maire, autorisé 
aux présentes par délibération du conseil municipal du ……………

et le Département de la Meuse, représenté par Monsieur Jérôme DUMONT, Président du 
Conseil départemental, autorisé aux présentes par délibération de la Commission permanente
du 28 novembre 2024,

La commune de Commercy a donné à bail du 30 décembre 1996, publié aux hypothèques de 
SAINT-MIHIEL le 14 février 1997 volume 1997 P numéro 411, au Département de la Meuse, un 
immeuble sis 49, avenue Stanislas à COMMERCY, destiné à abriter certains services 
départementaux, en l’occurrence le service social territorial de Commercy.

Début 2024, les canalisations d’eaux usées du site ont fait l’objet d’engorgements. Aux termes de 
cinq interventions de débouchage et reconnaissance réalisées entre le 18 mars et 17 avril, il a pu 
être statué sur un phénomène d’entartrage généralisé des canalisations consécutif à un défaut 
de pente. Il en résultat la nécessité de procéder au remplacement de 20 mètres linéaires de 
canalisation, depuis la sortie de dalle au rez-de-chaussée jusqu’au niveau R+2.

Au regard de la criticité de la situation et à défaut d’accord entre les parties quant aux modalités 
de la prise en charge financière des travaux à réaliser, le Département de la Meuse a pris 
l’initiative de diligenter l’intervention correspondante, ce afin de rétablir au plus tôt l’usage 
normal du site, à destination de ses publics, notamment.

In fine, les travaux ont été réalisés par l’entreprise LEHRITIER fin avril 2024.

A l’issue, les parties se sont entendues afin de convenir des modalités de la prise en charge 
financière des travaux par chacun.

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 – TRAVAUX REALISES PAR LE DEPARTEMENT

Les travaux réalisés portent sur le remplacement des réseaux d’eaux usées et d’eaux vannes 
depuis la sortie de dalle du rez-de-chaussée jusqu’aux sanitaires situés en R+2.
Ils ont consisté à la :

- Protection des sols et murs,
- Dépose et repose des faux plafonds du bureau 101,
- Dépose du réseau existant,
- Pose de PVC en diamètre 100,
- Mise en place de 3 tampons de 3 té de dégorgement.

ARTICLE 2 – MAITRISE D’OUVRAGE 

Le Département de la Meuse assurera la maîtrise d’ouvrage de travaux décrits à l’article 1.
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ARTICLE 3 – PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE

Sur la base de la facture ci annexée (facture LHERITIER 1804602 du 24/07/2024), il résulte un coût 
des travaux de 4 039,74 € HT.
La commune de Commercy en prend en charge 50% soit 2 019,87 €.

ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DU DEPARTEMENT

Le Département de la Meuse assurera le pré-financement de l’ensemble des travaux décrits dans 
l’article 1.

ARTICLE 5 – OBLIGATIONS DE LA COMMUNE

La commune de Commercy s’acquittera de sa participation financière, par un versement unique 
au Département sur présentation de l’état récapitulatif faisant apparaitre l’ensemble des 
dépenses liées à l’opération et auquel seront annexées les factures correspondantes acquittées.

Le financement est calculé sur le montant HTVA tel qu’il résulte de la somme des dépenses.

ARTICLE 6 – CESSION

La présente convention étant rigoureusement personnelle, la commune ne peut céder à un tiers 
les droits qu’elle lui confère.

ARTICLE 7 – RESILIATION

La convention peut être dénoncée par la commune et le Département de la Meuse, en cas 
d’inexécution des conditions fixées par la présente convention.

ARTICLE 8 – CONTESTATIONS

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de 
la présente convention et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté 
devant le Tribunal Administratif de Nancy.
A peine d’irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties 
doit préalablement faire l’objet de la part de la partie la plus diligente d’un mémoire de 
réclamation qui doit être communiqué à l’autre partie dans un délai de trente jours compté à 
partir du jour où le différend est apparu.
La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de 
réclamation pour notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la 
réclamation.

ARTICLE 9 – DUREE DE VALIDITE

L’échéance de la présente convention est celle du versement par la commune de sa 
participation financière.

ARTICLE 10 – APPLICATION

La présente convention prendra effet à compter de la date de signature par les deux parties.

A Commercy, le A Bar-le-Duc, le

Le Maire, Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,



Direction du Patrimoine Immobilier

SERVICE SOCIAL TERRITORIAL DE ST MIHIEL - TRAVAUX DE RESTRUCTURATION 

- CONVENTION FINANCIERE AVEC LA COMMUNE DE ST MIHIEL -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen relatif à la participation départementale aux travaux de 
restructuration des locaux affectés au service social territorial de Saint-Mihiel sis au sein du palais 
abbatial,

Madame Marie-Christine TONNER étant sortie à l’appel du rapport,

Après en avoir délibéré,

- Abroge la délibération du Conseil départemental du 21 mars 2024 relative à la participation 
départementale aux travaux de restructuration des locaux affectés au service social territorial de 
Saint-Mihiel sis au sein du palais abbatial ;

- Autorise Monsieur le Président du Conseil départemental à signer la convention financière relative 
à la participation du Département de la Meuse aux travaux de requalification des locaux affectés 
au service social territorial à Saint-Mihiel, conduits par la Ville de Saint-Mihiel, telle que ci-annexée.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



 

 

 

 

 

 

 
  

Convention financière relative à la participation du Département 

de la Meuse aux travaux de requalification des locaux de la 

Maison des Solidarités de Saint-Mihiel conduits par la Ville de 

Saint-Mihiel 

 

 

Entre 

 

La Ville de Saint-Mihiel, dont le siège social se situe Place des Mines à Saint-Mihiel 55300, 

représentée par son Maire, Monsieur Xavier COCHET, autorisé aux présentes, aux termes d’une 

délibération du Conseil Municipal du………… 

 

D’une part, 

 

Et, 

 

Le Département de la Meuse, dont le siège social est situé Place pierre François Gossin BP 5051 

55012 Bar-le-Duc cedex, représenté par son Président, Monsieur Jérôme DUMONT, autorisé aux 

présentes, aux termes d’une délibération du Conseil départemental du 28 novembre 2024 ; 

 

D’autre part, 

 

Aux termes d’une convention du 08 septembre 1982, avenantée six fois, la Ville de Saint-Mihiel 

met à disposition du Département de la Meuse partie du Palais Abbatial afin d’héberger le 

Service social territorial affecté à la Ville de Saint Mihiel et ses environs. 

 

Des travaux de réhabilitation des locaux à ce jour occupés par le Département s’avèrent 

indispensables afin d’améliorer les modalités d’accueil des usagers du service social territorial et 

de conforter les conditions de travail des agents départementaux et des partenaires de la 

collectivité en résidence ponctuellement sur le site. 

 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :  

 

ARTICLE 1 – TRAVAUX REALISES OU PROJETES PAR LA VILLE DE SAINT-MIHIEL 

 

Les travaux projetés par la Ville sont détaillés au sein du dossier PRO réalisés par H. VIOT 

architecte, maitre d’œuvre de la Ville sur ce dossier, tel qu’annexé à la présente convention.  

 

Le coût des travaux en résultant est de 650 994,90 € HT. 

 

ARTICLE 2 – MAITRISE D’OUVRAGE  

 

La Ville de Saint-Mihiel assurera la maîtrise d’ouvrage de travaux décrits à l’article 1.  

 

ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DU DEPARTEMENT 

 

La Ville de Saint-Mihiel assurera le préfinancement de l’ensemble des travaux décrits dans l’article 

1. 

 

ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DU DEPARTEMENT DE LA MEUSE 

 

Conformément au règlement financier départemental et s’agissant d’une subvention plafonnée 

proratisée, la subvention sera attribuée en référence à un volume de dépenses subventionnables 

auquel s’applique un pourcentage d’aide, en l’occurrence 80% déduction faite des aides 

perçues par ailleurs avec un plafond de 163 100,56 € calculé comme suit :  



 

 
 

La subvention calculée correspond à un montant maximum qui ne sera versé qu’au prorata des 

dépenses réellement réalisées par la Ville de Saint-Mihiel.  

 

Conformément au règlement financier départemental, son versement sera réalisé sous la forme 

d’un acompte et d’un solde. Aussi, un acompte de 30% soit 48 930,17 € sera versé sur présentation 

de ordres de service de démarrage des travaux. Le solde maximal de 114 170,39 € sera versé sur 

présentation de l’état récapitulatif faisant apparaitre l’ensemble des dépenses et des recettes 

liées à l’opération visé par le Trésorier payeur de la Ville. 

 

ARTICLE 5 – CESSION 

 

La présente convention étant rigoureusement personnelle, la Ville de Saint-Mihiel ne peut céder à 

un tiers les droits qu’elle lui confère. 

 

ARTICLE 6 – RESILIATION 

 

La convention peut être dénoncée par la Ville de Saint-Mihiel et le Département de la Meuse, en 

cas d’inexécution des conditions fixées par la présente convention. 

 

ARTICLE 7 – CONTESTATIONS 

 

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de 

la présente convention et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté 

devant le Tribunal Administratif de Nancy. 

A peine d’irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties 

doit préalablement faire l’objet de la part de la partie la plus diligente d’un mémoire de 

réclamation qui doit être communiqué à l’autre partie dans un délai de trente jours compté à 

partir du jour où le différend est apparu. 

La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de 

réclamation pour notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la 

réclamation. 

 

ARTICLE 8 – DUREE DE VALIDITE 

 

La présente convention a une durée de validité de 3 ans. 

 

ARTICLE 9 – APPLICATION 

 

La présente convention prendra effet à compter de la date de signature par les deux parties. 

Fait à Saint-Mihiel en deux exemplaires originaux le, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la ville de Saint-Mihiel, 

 

 

 

 

 

 
Xavier COCHET 

Maire de la Ville de Saint-Mihiel                                            

 

Pour le Département de la Meuse, 

 

 

 

 

 

 
Jérôme DUMONT 

Président du Conseil départemental                                          

  
 



























Direction du Patrimoine Immobilier

SITE INSPE A BAR-LE-DUC - CONVENTION DE SERVITUDES AVEC ENEDIS -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen portant sur l’installation et l’exploitation du réseau électrique par la 
société ENEDIS, sur la parcelle cadastrée section AR n° 239 à Bar-le-Duc,

Après en avoir délibéré,

- Autorise ENEDIS à procéder à l’installation de ses équipements moyennant une indemnité 
définitive de 20.00 €,

- Autorise Monsieur le Président à signer la convention de servitude présentée en annexe ainsi 
que tous documents s’y rapportant.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



 

CONVENTION DE SERVITUDES
 
 

CONVENTION CS 06
 

 
 
 

Commune de : Bar-le-Duc 

Département : MEUSE 

Une ligne électrique souterraine : 400 Volts 

N° d'affaire Enedis : 33418717 RACS - 55029 - FREE MOBILE 

Chargé de projet Enedis : TEUCHERT Amanda 

 

 
CONVENTION DE SERVITUDES 

 
Entre les soussignés :

La Société Enedis,
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance, au capital de 270 037 000 euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous 
le numéro 444 608 442, ayant son siège social 34, place des Corolles, 92079 Paris La Défense Cedex,

Représentée par Le Directeur Régional ENEDIS M.Hervé LUTHRINGER en Lorraine, 2 boulevard Cattenoz à Villers-Les-Nancy,
dûment habilité à cet effet,

(« Enedis ») d'une part,

Et

Nom *: DEPARTEMENT DE LA MEUSE représenté(e) par son (sa) Président Monsieur Dumont Jérôme , ayant reçu tous 
pouvoirs à l'effet des présentes par décision de la commission permanente en date du 28/11/2024
Demeurant à : l'hôtel du département place pierre François Gossin BP 50514 , 55012 BAR LE DUC CEDEX 
Téléphone : ..................................................
Né(e) à :
Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments et terrains ci-après indiqués

……………………………………………………………………………………………………

désigné ci-après par l’appellation « le propriétaire » d'autre part,

Il a été exposé ce qui suit :

Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-après désignée(s) lui appartient/appartiennent :

Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-dessus désignée(s) est/sont actuellement :

Commune Prefixe Section
Numéro de
parcelle

Lieux-dits

Nature éventuelle des
sols et cultures (Cultures
légumières,prairies,
pacage, bois,forêt …)

Bar-le-Duc AR 0239 DE PILVITEUIL

Convention CS06 - V08 2022

paraphes (initiales)        page 1



●

●

●

●

●

   exploitée(s) par-lui même.
   exploitée(s) par M. .................................................. qui sera indemnisé directement par Enedis en vertu desdits articles

s'il l'exploite lors de la construction des ouvrages. Si à cette date ce dernier a abandonné l'exploitation, l'indemnité sera
payée à son successeur.

   non exploitée(s)
 

Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution d'électricité par le Code de l’énergie (art. L.
323-3 et suivants et art. R. 323-1 et suivants), vu le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, vu les protocoles d'accord conclus entre la
profession agricole et Enedis et à titre de reconnaissance de ces droits(mention aux textes agricoles à supprimer si le cas d’espèce
n’est pas concerné et ce afin d’éviter toute confusion auprès du client), sont convenues de ce qui suit :
  
ARTICLE 1 - Droits de servitude consentis à Enedis
 
Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages, mentionnés ci-dessous, sur la(les) parcelle(s), ci-dessus désignées, le
propriétaire reconnaît à Enedis, que cette propriété soit close ou non, bâtie ou non, les droits suivants :
 
1/ Etablir à demeure dans une bande de 3 m mètres de large, 1 canalisation(s) souterraine(s) sur une longueur totale d'environ 15
mètres ainsi que ses accessoires
 
2/ Etablir si besoin des bornes de repérage
 
3/ Sans coffret
 
4/ Effectuer l’élagage, l'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à
proximité de l'emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance occasionner
des dommages aux ouvrages, étant précisé qu’Enedis pourra confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et
s’engage à respecter la réglementation en vigueur, notamment la réglementation relative à l’exécution de travaux à proximité de
certains ouvrages (art. L. 554-1 et suivants et art. R. 554-1 et suivants du Code de l’environnement ; arrêté du 15 février 2012 pris
en application du chapitre IV du titre V du livre V du code de l'environnement relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution)
 
5/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service public de la
distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc).
 
Par voie de conséquence, Enedis pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités
par lui en vue de la construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi
établis.
 
Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d’urgence.
  
ARTICLE 2 - Droits et obligations du propriétaire
 
Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles mais renonce à demander pour quelque motif que ce soit
l'enlèvement ou la modification des ouvrages désignés à l'article 1er, à moins qu’il ne prenne en charge les coûts financiers
associés au déplacement, enlèvement ou modification du (des) ouvrage(s) concerné(s).
 
Le propriétaire s’interdit toutefois, dans l’emprise des ouvrages définis à l'article 1er, de faire aucune modification du profil des
terrains, aucune plantation d’arbres ou d’arbustes, aucune culture et plus généralement aucun travail ou construction qui soit
préjudiciable à l'établissement, l’entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages. 
Le propriétaire s'interdit également de porter atteinte à la sécurité des installations
 
Il pourra toutefois :
 

élever des constructions et/ou effectuer des plantations à proximité des ouvrages électriques à condition de respecter entre
lesdites constructions et/ou plantations et l(es) ouvrage(s) visé(s) à l'article 1er, les distances de protection prescrites par la
réglementation en vigueur
planter des arbres de part et d'autre des lignes électriques souterraines à condition que la base du fût soit à une distance
supérieure à deux mètres des ouvrages.
  

ARTICLE 3 – Indemnisation éventuelle
 
3.1/ Enedis verse au propriétaire et/ou l’exploitant, qui accepte, à titre de compensation forfaitaire des préjudices de toute nature
résultant pour celui-ci de l'exercice de droits reconnus à l'article 1er, une indemnité de 20 € (vingt euros)
 
3.2/ Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et aux biens à l'occasion de la construction, de la
surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages (à l'exception des abattages et élagages
d'arbres indemnisés au titre du paragraphe 3.1) feront l'objet, d'une indemnité versée suivant la nature du dommage, soit au
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propriétaire, soit à l'exploitant et fixée à l'amiable ou à défaut d'accord, par le tribunal compétent.
  
ARTICLE 4 – Responsabilités
 
Enedis prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de son occupation et/ou de ses
interventions, causés par son fait ou par ses installations.
 
Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le quantum de l’indemnité, celle-ci sera fixée
par le tribunal compétent du lieu de situation de l’immeuble.
  
ARTICLE 5- Litiges
 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties
conviennent de rechercher un règlement amiable.  
A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de situation des parcelles.
  
ARTICLE 6 - Entrée en application
 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature la plus tardive par les parties. Elle est conclue pour la durée
de vie des ouvrages dont il est question à l'article 1er ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l'emprise
des ouvrages existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre.
 
Eu égard aux impératifs de la distribution publique, le propriétaire autorise Enedis à commencer les travaux dès sa signature si
nécessaire.
  
ARTICLE 7 – Données à caractère personnel
 
Enedis s’engage à traiter les données personnelles recueillies pour la bonne exécution de la présente convention (noms, prénoms,
adresse, etc.), conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et au règlement
général sur la protection des données.
 
Elles sont conservées pendant la durée de vie de l’ouvrage et sont destinées à Enedis, ses prestataires et le cas échéant aux tiers
autorisés ou tout tiers qui justifierait d’un intérêt majeur.
 
Vous disposez d’un droit d'accès à vos données, de rectification, d’opposition et d’effacement pour motifs légitimes. Vous pouvez
exercer vos droits à l’adresse suivante (Le Directeur Régional ENEDIS M.Hervé LUTHRINGER en Lorraine, 2 boulevard
Cattenoz à Villers-Les-Nancy).
  
ARTICLE 8 - Formalités
 
La présente convention ayant pour objet de conférer à Enedis des droits plus étendus que ceux prévus par le Code de l’énergie
(art. L. 323-3 et suivants), elle pourra être régularisée, en vue de sa publication au bureau des hypothèques, par acte authentique
devant Maître SELARL Thomas STEHLIN et Peggy JUND Notaires Associés notaire à 67600 Sélestat, les frais dudit acte restant à
la charge d’Enedis.
 
Le propriétaire s'engage, dès maintenant, à porter la présente convention à la connaissance des personnes, qui ont ou qui
acquièrent des droits sur les parcelles traversées par les ouvrages, notamment en cas de transfert de propriété ou de changement
de locataire.
 
Il s’engage, en outre, à faire reporter dans tout acte relatif aux parcelles concernées, par les ouvrages électriques définis à l’article
1er, les termes de la présente convention....
 
 
 
Fait en quatre (4) exemplaires originaux.
 
(1) LE PROPRIETAIRE (faire préceder de la mention manuscrite « Lu et Approuvé »)  
 
Date de signature :  
 

Nom Prénom Signature

DEPARTEMENT DE LA MEUSE représenté(e) par
son (sa) Président Monsieur Dumont Jérôme , ayant 
reçu tous pouvoirs à l'effet des présentes par 
décision de la commission permanente en date du 
28/11/2024
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(2) ENEDIS 
 

 

Cadre réservé à Enedis

A..................., le ...................
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CONVENTION DE SERVITUDES
 
 

CONVENTION CS 06
 

 
 
 

Commune de : Bar-le-Duc 

Département : MEUSE 

Une ligne électrique souterraine : 400 Volts 

N° d'affaire Enedis : 33418717 RACS - 55029 - FREE MOBILE 

Chargé de projet Enedis : TEUCHERT Amanda 

 

 
CONVENTION DE SERVITUDES 

 
Entre les soussignés :

La Société Enedis,
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance, au capital de 270 037 000 euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous 
le numéro 444 608 442, ayant son siège social 34, place des Corolles, 92079 Paris La Défense Cedex,

Représentée par Le Directeur Régional ENEDIS M.Hervé LUTHRINGER en Lorraine, 2 boulevard Cattenoz à Villers-Les-Nancy,
dûment habilité à cet effet,

(« Enedis ») d'une part,

Et

Nom *: DEPARTEMENT DE LA MEUSE représenté(e) par son (sa) Président Monsieur Dumont Jérôme , ayant reçu tous 
pouvoirs à l'effet des présentes par décision de la commission permanente en date du 28/11/2024
Demeurant à : l'hôtel du département place pierre François Gossin BP 50514 , 55012 BAR LE DUC CEDEX 
Téléphone : ..................................................
Né(e) à :
Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments et terrains ci-après indiqués

……………………………………………………………………………………………………

désigné ci-après par l’appellation « le propriétaire » d'autre part,

Il a été exposé ce qui suit :

Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-après désignée(s) lui appartient/appartiennent :

Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-dessus désignée(s) est/sont actuellement :

Commune Prefixe Section
Numéro de
parcelle

Lieux-dits

Nature éventuelle des
sols et cultures (Cultures
légumières,prairies,
pacage, bois,forêt …)

Bar-le-Duc AR 0239 DE PILVITEUIL
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●

●

●

●

●

   exploitée(s) par-lui même.
   exploitée(s) par M. .................................................. qui sera indemnisé directement par Enedis en vertu desdits articles

s'il l'exploite lors de la construction des ouvrages. Si à cette date ce dernier a abandonné l'exploitation, l'indemnité sera
payée à son successeur.

   non exploitée(s)
 

Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution d'électricité par le Code de l’énergie (art. L.
323-3 et suivants et art. R. 323-1 et suivants), vu le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, vu les protocoles d'accord conclus entre la
profession agricole et Enedis et à titre de reconnaissance de ces droits(mention aux textes agricoles à supprimer si le cas d’espèce
n’est pas concerné et ce afin d’éviter toute confusion auprès du client), sont convenues de ce qui suit :
  
ARTICLE 1 - Droits de servitude consentis à Enedis
 
Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages, mentionnés ci-dessous, sur la(les) parcelle(s), ci-dessus désignées, le
propriétaire reconnaît à Enedis, que cette propriété soit close ou non, bâtie ou non, les droits suivants :
 
1/ Etablir à demeure dans une bande de 3 m mètres de large, 1 canalisation(s) souterraine(s) sur une longueur totale d'environ 15
mètres ainsi que ses accessoires
 
2/ Etablir si besoin des bornes de repérage
 
3/ Sans coffret
 
4/ Effectuer l’élagage, l'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à
proximité de l'emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance occasionner
des dommages aux ouvrages, étant précisé qu’Enedis pourra confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et
s’engage à respecter la réglementation en vigueur, notamment la réglementation relative à l’exécution de travaux à proximité de
certains ouvrages (art. L. 554-1 et suivants et art. R. 554-1 et suivants du Code de l’environnement ; arrêté du 15 février 2012 pris
en application du chapitre IV du titre V du livre V du code de l'environnement relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution)
 
5/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service public de la
distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc).
 
Par voie de conséquence, Enedis pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités
par lui en vue de la construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi
établis.
 
Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d’urgence.
  
ARTICLE 2 - Droits et obligations du propriétaire
 
Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles mais renonce à demander pour quelque motif que ce soit
l'enlèvement ou la modification des ouvrages désignés à l'article 1er, à moins qu’il ne prenne en charge les coûts financiers
associés au déplacement, enlèvement ou modification du (des) ouvrage(s) concerné(s).
 
Le propriétaire s’interdit toutefois, dans l’emprise des ouvrages définis à l'article 1er, de faire aucune modification du profil des
terrains, aucune plantation d’arbres ou d’arbustes, aucune culture et plus généralement aucun travail ou construction qui soit
préjudiciable à l'établissement, l’entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages. 
Le propriétaire s'interdit également de porter atteinte à la sécurité des installations
 
Il pourra toutefois :
 

élever des constructions et/ou effectuer des plantations à proximité des ouvrages électriques à condition de respecter entre
lesdites constructions et/ou plantations et l(es) ouvrage(s) visé(s) à l'article 1er, les distances de protection prescrites par la
réglementation en vigueur
planter des arbres de part et d'autre des lignes électriques souterraines à condition que la base du fût soit à une distance
supérieure à deux mètres des ouvrages.
  

ARTICLE 3 – Indemnisation éventuelle
 
3.1/ Enedis verse au propriétaire et/ou l’exploitant, qui accepte, à titre de compensation forfaitaire des préjudices de toute nature
résultant pour celui-ci de l'exercice de droits reconnus à l'article 1er, une indemnité de 20 € (vingt euros)
 
3.2/ Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et aux biens à l'occasion de la construction, de la
surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages (à l'exception des abattages et élagages
d'arbres indemnisés au titre du paragraphe 3.1) feront l'objet, d'une indemnité versée suivant la nature du dommage, soit au
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propriétaire, soit à l'exploitant et fixée à l'amiable ou à défaut d'accord, par le tribunal compétent.
  
ARTICLE 4 – Responsabilités
 
Enedis prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de son occupation et/ou de ses
interventions, causés par son fait ou par ses installations.
 
Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le quantum de l’indemnité, celle-ci sera fixée
par le tribunal compétent du lieu de situation de l’immeuble.
  
ARTICLE 5- Litiges
 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties
conviennent de rechercher un règlement amiable.  
A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de situation des parcelles.
  
ARTICLE 6 - Entrée en application
 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature la plus tardive par les parties. Elle est conclue pour la durée
de vie des ouvrages dont il est question à l'article 1er ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l'emprise
des ouvrages existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre.
 
Eu égard aux impératifs de la distribution publique, le propriétaire autorise Enedis à commencer les travaux dès sa signature si
nécessaire.
  
ARTICLE 7 – Données à caractère personnel
 
Enedis s’engage à traiter les données personnelles recueillies pour la bonne exécution de la présente convention (noms, prénoms,
adresse, etc.), conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et au règlement
général sur la protection des données.
 
Elles sont conservées pendant la durée de vie de l’ouvrage et sont destinées à Enedis, ses prestataires et le cas échéant aux tiers
autorisés ou tout tiers qui justifierait d’un intérêt majeur.
 
Vous disposez d’un droit d'accès à vos données, de rectification, d’opposition et d’effacement pour motifs légitimes. Vous pouvez
exercer vos droits à l’adresse suivante (Le Directeur Régional ENEDIS M.Hervé LUTHRINGER en Lorraine, 2 boulevard
Cattenoz à Villers-Les-Nancy).
  
ARTICLE 8 - Formalités
 
La présente convention ayant pour objet de conférer à Enedis des droits plus étendus que ceux prévus par le Code de l’énergie
(art. L. 323-3 et suivants), elle pourra être régularisée, en vue de sa publication au bureau des hypothèques, par acte authentique
devant Maître SELARL Thomas STEHLIN et Peggy JUND Notaires Associés notaire à 67600 Sélestat, les frais dudit acte restant à
la charge d’Enedis.
 
Le propriétaire s'engage, dès maintenant, à porter la présente convention à la connaissance des personnes, qui ont ou qui
acquièrent des droits sur les parcelles traversées par les ouvrages, notamment en cas de transfert de propriété ou de changement
de locataire.
 
Il s’engage, en outre, à faire reporter dans tout acte relatif aux parcelles concernées, par les ouvrages électriques définis à l’article
1er, les termes de la présente convention....
 
 
 
Fait en quatre (4) exemplaires originaux.
 
(1) LE PROPRIETAIRE (faire préceder de la mention manuscrite « Lu et Approuvé »)  
 
Date de signature :  
 

Nom Prénom Signature

DEPARTEMENT DE LA MEUSE représenté(e) par
son (sa) Président Monsieur Dumont Jérôme , ayant 
reçu tous pouvoirs à l'effet des présentes par 
décision de la commission permanente en date du 
28/11/2024
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(2) ENEDIS 
 

 

Cadre réservé à Enedis

A..................., le ...................
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CONVENTION DE SERVITUDES
 
 

CONVENTION CS 06
 

 
 
 

Commune de : Bar-le-Duc 

Département : MEUSE 

Une ligne électrique souterraine : 400 Volts 

N° d'affaire Enedis : 33418717 RACS - 55029 - FREE MOBILE 

Chargé de projet Enedis : TEUCHERT Amanda 

 

 
CONVENTION DE SERVITUDES 

 
Entre les soussignés :

La Société Enedis,
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance, au capital de 270 037 000 euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous 
le numéro 444 608 442, ayant son siège social 34, place des Corolles, 92079 Paris La Défense Cedex,

Représentée par Le Directeur Régional ENEDIS M.Hervé LUTHRINGER en Lorraine, 2 boulevard Cattenoz à Villers-Les-Nancy,
dûment habilité à cet effet,

(« Enedis ») d'une part,

Et

Nom *: DEPARTEMENT DE LA MEUSE représenté(e) par son (sa) Président Monsieur Dumont Jérôme , ayant reçu tous 
pouvoirs à l'effet des présentes par décision de la commission permanente en date du 28/11/2024
Demeurant à : l'hôtel du département place pierre François Gossin BP 50514 , 55012 BAR LE DUC CEDEX 
Téléphone : ..................................................
Né(e) à :
Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments et terrains ci-après indiqués

……………………………………………………………………………………………………

désigné ci-après par l’appellation « le propriétaire » d'autre part,

Il a été exposé ce qui suit :

Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-après désignée(s) lui appartient/appartiennent :

Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-dessus désignée(s) est/sont actuellement :

Commune Prefixe Section
Numéro de
parcelle

Lieux-dits

Nature éventuelle des
sols et cultures (Cultures
légumières,prairies,
pacage, bois,forêt …)

Bar-le-Duc AR 0239 DE PILVITEUIL
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●

●

●

●

●

   exploitée(s) par-lui même.
   exploitée(s) par M. .................................................. qui sera indemnisé directement par Enedis en vertu desdits articles

s'il l'exploite lors de la construction des ouvrages. Si à cette date ce dernier a abandonné l'exploitation, l'indemnité sera
payée à son successeur.

   non exploitée(s)
 

Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution d'électricité par le Code de l’énergie (art. L.
323-3 et suivants et art. R. 323-1 et suivants), vu le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, vu les protocoles d'accord conclus entre la
profession agricole et Enedis et à titre de reconnaissance de ces droits(mention aux textes agricoles à supprimer si le cas d’espèce
n’est pas concerné et ce afin d’éviter toute confusion auprès du client), sont convenues de ce qui suit :
  
ARTICLE 1 - Droits de servitude consentis à Enedis
 
Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages, mentionnés ci-dessous, sur la(les) parcelle(s), ci-dessus désignées, le
propriétaire reconnaît à Enedis, que cette propriété soit close ou non, bâtie ou non, les droits suivants :
 
1/ Etablir à demeure dans une bande de 3 m mètres de large, 1 canalisation(s) souterraine(s) sur une longueur totale d'environ 15
mètres ainsi que ses accessoires
 
2/ Etablir si besoin des bornes de repérage
 
3/ Sans coffret
 
4/ Effectuer l’élagage, l'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à
proximité de l'emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance occasionner
des dommages aux ouvrages, étant précisé qu’Enedis pourra confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et
s’engage à respecter la réglementation en vigueur, notamment la réglementation relative à l’exécution de travaux à proximité de
certains ouvrages (art. L. 554-1 et suivants et art. R. 554-1 et suivants du Code de l’environnement ; arrêté du 15 février 2012 pris
en application du chapitre IV du titre V du livre V du code de l'environnement relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution)
 
5/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service public de la
distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc).
 
Par voie de conséquence, Enedis pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités
par lui en vue de la construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi
établis.
 
Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d’urgence.
  
ARTICLE 2 - Droits et obligations du propriétaire
 
Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles mais renonce à demander pour quelque motif que ce soit
l'enlèvement ou la modification des ouvrages désignés à l'article 1er, à moins qu’il ne prenne en charge les coûts financiers
associés au déplacement, enlèvement ou modification du (des) ouvrage(s) concerné(s).
 
Le propriétaire s’interdit toutefois, dans l’emprise des ouvrages définis à l'article 1er, de faire aucune modification du profil des
terrains, aucune plantation d’arbres ou d’arbustes, aucune culture et plus généralement aucun travail ou construction qui soit
préjudiciable à l'établissement, l’entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages. 
Le propriétaire s'interdit également de porter atteinte à la sécurité des installations
 
Il pourra toutefois :
 

élever des constructions et/ou effectuer des plantations à proximité des ouvrages électriques à condition de respecter entre
lesdites constructions et/ou plantations et l(es) ouvrage(s) visé(s) à l'article 1er, les distances de protection prescrites par la
réglementation en vigueur
planter des arbres de part et d'autre des lignes électriques souterraines à condition que la base du fût soit à une distance
supérieure à deux mètres des ouvrages.
  

ARTICLE 3 – Indemnisation éventuelle
 
3.1/ Enedis verse au propriétaire et/ou l’exploitant, qui accepte, à titre de compensation forfaitaire des préjudices de toute nature
résultant pour celui-ci de l'exercice de droits reconnus à l'article 1er, une indemnité de 20 € (vingt euros)
 
3.2/ Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et aux biens à l'occasion de la construction, de la
surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages (à l'exception des abattages et élagages
d'arbres indemnisés au titre du paragraphe 3.1) feront l'objet, d'une indemnité versée suivant la nature du dommage, soit au
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propriétaire, soit à l'exploitant et fixée à l'amiable ou à défaut d'accord, par le tribunal compétent.
  
ARTICLE 4 – Responsabilités
 
Enedis prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de son occupation et/ou de ses
interventions, causés par son fait ou par ses installations.
 
Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le quantum de l’indemnité, celle-ci sera fixée
par le tribunal compétent du lieu de situation de l’immeuble.
  
ARTICLE 5- Litiges
 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties
conviennent de rechercher un règlement amiable.  
A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de situation des parcelles.
  
ARTICLE 6 - Entrée en application
 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature la plus tardive par les parties. Elle est conclue pour la durée
de vie des ouvrages dont il est question à l'article 1er ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l'emprise
des ouvrages existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre.
 
Eu égard aux impératifs de la distribution publique, le propriétaire autorise Enedis à commencer les travaux dès sa signature si
nécessaire.
  
ARTICLE 7 – Données à caractère personnel
 
Enedis s’engage à traiter les données personnelles recueillies pour la bonne exécution de la présente convention (noms, prénoms,
adresse, etc.), conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et au règlement
général sur la protection des données.
 
Elles sont conservées pendant la durée de vie de l’ouvrage et sont destinées à Enedis, ses prestataires et le cas échéant aux tiers
autorisés ou tout tiers qui justifierait d’un intérêt majeur.
 
Vous disposez d’un droit d'accès à vos données, de rectification, d’opposition et d’effacement pour motifs légitimes. Vous pouvez
exercer vos droits à l’adresse suivante (Le Directeur Régional ENEDIS M.Hervé LUTHRINGER en Lorraine, 2 boulevard
Cattenoz à Villers-Les-Nancy).
  
ARTICLE 8 - Formalités
 
La présente convention ayant pour objet de conférer à Enedis des droits plus étendus que ceux prévus par le Code de l’énergie
(art. L. 323-3 et suivants), elle pourra être régularisée, en vue de sa publication au bureau des hypothèques, par acte authentique
devant Maître SELARL Thomas STEHLIN et Peggy JUND Notaires Associés notaire à 67600 Sélestat, les frais dudit acte restant à
la charge d’Enedis.
 
Le propriétaire s'engage, dès maintenant, à porter la présente convention à la connaissance des personnes, qui ont ou qui
acquièrent des droits sur les parcelles traversées par les ouvrages, notamment en cas de transfert de propriété ou de changement
de locataire.
 
Il s’engage, en outre, à faire reporter dans tout acte relatif aux parcelles concernées, par les ouvrages électriques définis à l’article
1er, les termes de la présente convention....
 
 
 
Fait en quatre (4) exemplaires originaux.
 
(1) LE PROPRIETAIRE (faire préceder de la mention manuscrite « Lu et Approuvé »)  
 
Date de signature :  
 

Nom Prénom Signature

DEPARTEMENT DE LA MEUSE représenté(e) par
son (sa) Président Monsieur Dumont Jérôme , ayant 
reçu tous pouvoirs à l'effet des présentes par 
décision de la commission permanente en date du 
28/11/2024
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(2) ENEDIS 
 

 

Cadre réservé à Enedis

A..................., le ...................
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Direction du Patrimoine Immobilier

SITE DE GUISE A BAR-LE-DUC - BAIL EMPHYTEOTIQUE - AVENANT N°4 -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à la validation d’un nouvel avenant 4 au bail 
emphytéotique conclu sur le site « de Guise » à Bar-le-Duc avec l’Association Diocésaine de Verdun 
et ce, afin d’entériner la prorogation dudit contrat au droit de l’ensemble du site Saint-Louis,

Après en avoir délibéré,

- Abroge la délibération de la Commission permanente du 17 octobre 2024 portant autorisation 
de signature d’un avenant 4 au bail emphytéotique conclu sur le site « de Guise » à Bar-le-
Duc avec l’Association Diocésaine de Verdun et ce, afin d’entériner la prorogation dudit 
contrat au droit du seul Hôtel Saint-Louis ;

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer l’avenant précité tel qu’annexé.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



Paraphe Preneur Paraphe Bailleur

1

Avenant 4 au bail emphytéotique
du bâtiment dit « Ecole Saint Louis » 

à Bar-le-Duc du 05 janvier 1988

ENTRE :

L’Association Diocésaine de Verdun, dont le siège social est situé 27 rue de la Paix BP50090 55103 
Verdun CEDEX, représentée par son président, Monseigneur Jean-Paul GUSCHING.

Ci-après dénommé le BAILLEUR.

Et,

Le Département de la Meuse, dont le siège social est situé Hôtel du Département Place Pierre 
François Gossin BP 50514 55012 Bar-le-Duc CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Jérôme 
DUMONT, autorisé aux présentes aux termes d’une délibération du Conseil départemental du 
17/10/2024.

Ci-après dénommé le PRENEUR.

EXPOSÉ

Aux termes d’un contrat de bail emphytéotique à titre payant conclu en date du 5 janvier 1988 et 
de ses avenants en date des 29 octobre 1999, du 16 juillet 2018 et, du 06 mai 2022 l’Association 
Diocésaine de Verdun a donné en location au Département de la Meuse, un ensemble immobilier
dit « Ecole Saint-Louis » sis 3 et 7 rue De Guise, sur les parcelles cadastrées section AV n° 232 et AV 
n° 235 à Bar-le-Duc.

Le contrat de bail arrivant à son terme le 31 décembre 2024, le Département de la Meuse a
demandé de proroger ce bail pour une durée d’une année. Aussi, il convient d’acter cette nouvelle 
situation.

Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT

L’Association Diocésaine de Verdun autorise de plein droit dans les droits et obligations du contrat 
du bail susmentionné au Département de la Meuse sa prorogation pour une durée de douze mois 
(12) à compter du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025, pour l’ensemble immobilier dit « Ecole 
Saint-Louis » sis 3 et 7 rue de Guise, à Bar-le-Duc.



Paraphe Preneur Paraphe Bailleur

2

ARTICLE 2 : DATE D’EFFET

Le présent avenant prendra effet après notification à l'ensemble des parties, à compter du 1er

janvier 2025.

ARTICLE 3 : PUBLICITE FONCIERE

Le Département de la Meuse fera publier à ses frais une expédition des présentes au bureau des 
hypothèques de Bar-le-Duc.

ARTICLE 4 : DISPOSITIONS ANTERIEURES

À l'exception des modifications susmentionnées, toutes clauses et conditions du bail emphytéotique 
du 5 janvier 1988 et de ses avenants des 29 octobre 1999, 16 juillet 2018 et 06 mai 2022 restent 
inchangées et demeurent applicables.

Fait à Bar-le-Duc, en trois exemplaires originaux (*) le :

(Porter les mentions “lu et approuvé“ avant les signatures)

(*) Un exemplaire pour le Bailleur
Un exemplaire pour le Preneur
Un exemplaire poru le service des hypothèques

Le bailleur,

NN     Monseigneur GUSCHING
Président de l’Association

Diocésaine de Verdun

Le preneur,

Jérôme DUMONT
Président du Conseil départemental 

de la Meuse



Direction du Patrimoine Immobilier

GOLF DE COMBLES-EN-BARROIS - ETUDE DE POSITIONNEMENT ET 

FAISABILITE - PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION BAR-LE-DUC SUD-MEUSE -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen portant sur la conclusion d’une convention financière relative à la 
réalisation d’une étude de positionnement et de faisabilité au droit du golf de Combles-en-Barrois, 
avec la Communauté d’Agglomération Bar-le-Duc Sud Meuse, 

Madame Martine JOLY et Monsieur Gérard ABBAS étant sortis à l’appel du rapport,

Après en avoir délibéré,

- Affecte 37 080 € sur l’autorisation de programme 2021-2 du programme INVSTBATIM afin de 
conduire une étude de positionnement et de faisabilité au droit du golf de Combles-en-Barrois ;

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer la convention précitée telle que ci-annexée 
ainsi que l’ensemble des pièces s’y rapportant.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
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Convention financière relative à la réalisation d’une étude
afférente aux perspectives de développement du golf de 

Combles-en-Barrois

Entre,

la Communauté d’Agglomération Bar-le-Duc Sud Meuse, représentée par sa Présidente, 
Madame Martine JOLY, habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil 
d’agglomération du ………….

et le Département de la Meuse, représenté par Monsieur Jérôme DUMONT, Président du 
Conseil départemental, habilité aux fins des présentes par délibération de la Commission
permanente du 28 novembre 2024,

Le Golf de Comble-en-Barrois est la pleine propriété du département depuis 2014. 

Cette situation tient à l’historique d’une politique ambitieuse de développement territorial, le 
Conseil général d’antan étant venu épauler, dans les années 80, une association sportive qui a 
sauvé de la jachère le modeste parcours de 9 trous construit dans les années 60 par l’armée 
américaine, sur une emprise de 16,5 ha, et délaissé dès 1967.
En 1982, la collectivité, soucieuse de la pérennité du site, a amélioré les équipements d’accueil. 
En 1993, elle a conduit une réflexion sur le réaménagement des parcours avec pour objectif la 
réalisation d’un équipement touristique et sportif structurant de la région et le passage à un 
parcours 18 trous de standard international.
Dans ce cadre, la collectivité a fait l’acquisition de foncier complémentaire afin d’aménager le 
parcours 18 trous actuels offrant un Par 72 de bonne qualité avec une longueur minimale de 6000 
ml pour recevoir des compétitions de qualité.

Aujourd’hui le site a trouvé son ancrage dans la vie locale sans que les objectifs de rayonnement 
touristique attendus ne soient toutefois atteints. 
Bien que géré par une association sportive dynamique, au titre d’une convention d’occupation à
titre onéreux, le golf fonctionne avec un équilibre d’exploitation assez précaire. Au-delà, les 
installations souffrent des affres du temps.
Dans ce contexte, il a été procédé fin 2023 à un audit technique des installations. Ce dernier a 
mis en exergue d’indispensables travaux de confortement et d’extension du réseau d’arrosage 
du terrain, de drainage et de confortement des conditions d’entretien du terrain (bâtiment 
technique) et d’accueil des visiteurs (club-house et restaurant), ce à moyen terme, dans la 
perspective d’une volonté maintenue de pérenniser et développer cet équipement sportif et 
touristique.

Au prisme de la loi NOTRe et de la disparition de la clause générale de compétence d’un part, et 
au regard d’autre part des projets d’investissements que nous portons par ailleurs, un 
rapprochement sur le sujet a été opéré avec la Communauté d’Agglomération Bar-le-Duc Sud 
Meuse. Aussi, les deux collectivités ont convenu de la nécessité de parfaire le travail d’audit 
réalisé en 2023 en questionnant les modalités juridico-financières de l’évolution de la gestion du 
golf, dans une perspective de modification de sa gouvernance ; le département n’ayant plus 
vocation à conserver un tel équipement dans son patrimoine.

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de réalisation de cette étude
entre le Département de la Meuse et la Communauté d’Agglomération Bar-le-Duc Sud Meuse.

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’ETUDE

Les deux questions structurantes posées par l’étude envisagée seront les suivantes :
1. Selon quelles modalités envisager l’accroissement de l'attractivité du golf (développement de
logements / hôtellerie, aménagement d’espaces, événementiel) ?
2. Quel véhicule juridique pour modifier la gouvernance du bien ?

ARTICLE 2 – MAITRISE D’OUVRAGE ET PREFINANCEMENT

Le Département de la Meuse assurera la maîtrise d’ouvrage de l’étude décrite à l’article 1. Il en 
assurera le préfinancement.

ARTICLE 3 – PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BAR-LE-DUC SUD 
MEUSE

La participation financière de la Communauté d’Agglomération Bar-le-Duc Sud Meuse est 
arrêtée à 50% des dépenses HT engagées par le Département sur la base d’une assiette de 
dépenses maximales de 30.900,00 € HT.
Il en résulte un plafond de financement de 15 450,00 €.

ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BAR-LE-DUC SUD MEUSE

La Communauté d’Agglomération Bar-le-Duc Sud Meuse s’acquittera de sa participation 
financière, par un versement unique au Département, sur présentation de l’état récapitulatif 
faisant apparaitre l’ensemble des dépenses liées à l’étude.

ARTICLE 5 – CESSION

La présente convention étant rigoureusement personnelle, la Communauté d’Agglomération Bar-
le-Duc Sud Me ne peut céder à un tiers les droits qu’elle lui confère.

ARTICLE 6 – RESILIATION

La présente convention peut être dénoncée par chacune des parties, en cas d’inexécution des 
conditions fixées par la présente convention.

ARTICLE 7 – CONTESTATIONS

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de 
la présente convention et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté 
devant le Tribunal Administratif de Nancy.
A peine d’irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties 
doit préalablement faire l’objet de la part de la partie la plus diligente d’un mémoire de 
réclamation qui doit être communiqué à l’autre partie dans un délai de trente jours compté à 
partir du jour où le différend est apparu.
La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de 
réclamation pour notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la 
réclamation.

ARTICLE 8 – DUREE DE VALIDITE

L’échéance de la présente convention est celle du versement par la Communauté 
d’Agglomération Bar-le-Duc Sud Meuse de sa participation financière.
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ARTICLE 9 – APPLICATION

La présente convention prendra effet à compter de la date de signature par les deux parties.

A Bar-le-Duc, le A Bar-le-Duc, le

Martine JOLY
Présidente de la Communauté 

d’Agglomération Bar-le-Duc Sud Meuse

Jérôme DUMONT
Président du Conseil départemental de la 

Meuse



Affaires Juridiques

VENTE DE PARCELLES DEPARTEMENTALES A VERDUN ET THIERVILLE-SUR-
MEUSE -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen relatif à la vente de parcelles départementales à Verdun et 
Thierville-sur-Meuse,

Vu l’avis de la Direction immobilière de l’Etat en date des 19 septembre 2024 et 24 octobre 2024,

Après en avoir délibéré,

Autorise le Président du Conseil départemental à signer l’acte notarié de vente des parcelles ZH 37 
de 17 100 m² et ZE 70 de 10 850 m² situées à Thierville-sur-Meuse et ZP 101 de 35 951 m² située à 
Verdun, au profit de la SAFER, pour un montant total de 30 000 €, ainsi que tous les documents 
inhérents à cette opération.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



Emploi et compétences

FONDS POUR L'INSERTION DES PERSONNES HANDICAPEES DANS LA FONCTION 

PUBLIQUE (FIPHFP) AVENANT A LA CONVENTION -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen, tendant à lui soumettre le projet d’avenant n°1 à la convention 
2022-2024 relative au financement d’actions menées par le Conseil départemental de la Meuse à 
destination des personnes en situation de handicap joint en annnexe,

Après en avoir délibéré,

Autorise le Président du Conseil départemental à signer l’avenant n°1 à la convention n° C-1618 
relative au financement d’actions menées par le Conseil départemental de la Meuse en faveur des 
personnes en situation de handicap joint en annexe et tout document s’y rapportant.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.









Carrière, Paie et Budget

PROJET UNITE MERE BEBE : MISE A DISPOSITION D’UN AGENT DU CENTRE 

HOSPITALIER VERDUN SAINT-MIHIEL AUPRES DU DEPARTEMENT -

-Adoptée le 28 novembre 2024-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen relatif à la mise à disposition à titre gracieux d’une puéricultrice en 
CDI du Centre hospitalier Verdun Saint-Mihiel auprès du Département de la Meuse, affectée au sein 
du Service de Promotion de la Santé Maternelle et Infantile,

Après en avoir délibéré,

Décide d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer la convention de mise à disposition 
à titre gracieux d’un agent en qualité de puéricultrice en CDI du Centre hospitalier Verdun Saint-Mihiel
auprès du Département de la Meuse, pour la période du 2 avril 2024 au 31 décembre 2025.

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION

Entre les soussignés 

Le Centre Hospitalier VERDUN SAINT-MIHIEL, sis à 02 rue d’Anthouard, 55107 Verdun Cedex,
représenté par son Directeur, Monsieur Didier GUIDONI, 

Dénommé « établissement d’origine » d’une part

ET

Le Département de la Meuse, sis à la place Pierre François Gossin, 55012 BAR LE DUC, représenté 
par le Président de son conseil, Monsieur Jérôme DUMONT,

Dénommé « établissement d’accueil » d’autre part

IL A ETE CONVENU CE QU’IL SUIT

Article 1 : Objet 

Madame Emeline LALLEMAND, recrutée en contrat à durée indéterminée à plein temps par le Centre 
Hospitalier Verdun Saint-Mihiel en qualité d’infirmière puéricultrice est mise à disposition auprès du 
département de la Meuse sur l’intégralité de son temps de travail.

Cette mise à disposition intervient au titre de la collaboration entre le Centre Hospitalier Verdun
Saint-Mihiel et les services de PSMI dans le cadre de l’activité de l’Unité Mère Bébé du département
de la Meuse financé par l’Agence Régionale de Santé Grand Est.

Article 2 : Date d’effet et durée

Madame Emeline LALLEMAND est mise à disposition par la présente convention à compter du 02 
avril 2024 jusqu’au 31 décembre 2025 inclus.

Article 3 : Conditions d’emploi

Par la présente Madame Emeline LALLEMAND est placée sous l’autorité de la Responsable 
territoriale PSMI de Commercy et soumise aux règles d’organisation et de fonctionnement ainsi 
qu’aux conditions de travail applicables dans l’établissement d’accueil.

Elle continue cependant de faire partie des effectifs du Centre Hospitalier Verdun Saint-Mihiel et 
relève par conséquent de ce dernier pour toutes les questions relatives tant à sa situation 
administrative que statutaire. 



Tout rapport d’incident fera l’objet d’un partage entre les deux structures.

Article 4 : Les engagements des parties

Le Centre hospitalier Verdun Saint-Mihiel s’engage à mettre à la disposition de Madame Emeline 
LALLEMAND un véhicule de service pour les déplacements effectués dans le cadre de ses missions. 

Madame Emeline LALLEMAND aura accès aux courriels de l’équipe UMB afin d’avoir une 
connaissance exhaustive des échanges.

Madame Emeline LALLEMAND disposera par ailleurs d’un bureau sur le site de Saint-Mihiel pour
rédiger ses observations cliniques lors des visites des patientes hospitalisées.

Le conseil départemental s’engage à son tour à doter Madame Emeline LALLEMAND :

- D’un bureau localisé à la MDS de Saint-Mihiel, avec les professionnels de PSMI ;

- D’un téléphone portable, avec un accès à PARCEO ;

- D’un ordinateur portable ;

- D’une adresse mail PMI et des accès nécessaires à la mission PSMI ;

- Du matériel nécessaire pour assurer le suivi des enfants de 0 à 6 ans.

Article 5 : Evaluation de l’agent

L’agent bénéficiera d’une évaluation professionnelle conjointe faite par les cadres de santé du Centre 
hospitalier Verdun Saint-Mihiel et la Responsable territoriale PSMI de Commercy.

Article 6 : Rémunérations

Durant la période de mise à disposition, le Centre Hospitalier Verdun Saint-Mihiel verse à l’intéressée 
les rémunérations principales et accessoires auxquelles elle peut prétendre après service fait.

Toutefois, le Département de la Meuse peut indemniser les frais de mission ou de formation, 
auxquels s’expose l’agent dans l’exercice de ses fonctions selon les règles en vigueur dans la 
collectivité.

Article 7 : Modalités de remboursement des rémunérations et des charges

La présente collaboration faisant l’objet d’un financement de l’agence régionale de santé Grand Est 
recueilli par le Centre hospitalier de Verdun Saint-Mihiel, la mise à disposition de Madame Emeline 
LALLEMAND ne donnera lieu à aucun remboursement des rémunérations et charges de la part du 
Département de la Meuse.

Article 8 : Assurances – Responsabilités

Durant la mise à disposition, la couverture des risques auxquels Madame Emeline LALLEMAND est 
exposée dans le cadre de l’exercice de ses fonctions est assurée par le Centre Hospitalier Verdun 
Saint-Mihiel. 



Pour autant l’établissement d’accueil assure la responsabilité des dommages liés à l’activité de 
l’intéressée dans ses locaux et se chargera de toutes les formalités relatives aux déclarations des 
différents accidents de trajet ou de service dont elle transmettra immédiatement les formulaires au 
Centre Hospitalier Verdun Saint-Mihiel.

Article 9 : Conditions de reconduction

La présente pourra être renouvelée en cas de reconduction du financement du projet unité Mère 
Bébé par l’agence Régional de la Santé et donnera lieu à l’établissement d’une nouvelle convention.

Article 10 :  Fin anticipée de la mise à disposition

La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 2 de la présente convention, à la 
demande d’une des parties, sous réserve de l’application d’un préavis de deux mois.

En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition.

Article 11 : Accord de L’agent

Madame Emeline LALLEMAND déclare avoir pris connaissance de la présente convention et en 
accepter les conditions.

Fait à Verdun, le 02 /10/2024

Pour le Département de La Meuse Pour le Centre Hospitalier Verdun Saint-Mihiel

Son Président Le Directeur Délégué 

Jérôme DUMONT Ardian QERIMI

L’intéressée

Emeline LALLEMAND
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